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Malgré le soin apporté à la réalisation de cet 
ouvrage, une erreur ou omission est toujours 
possible.
Ainsi, nous vous demandons de bien vouloir 
nous signaler toute modification de vos coor-
données pour l’Edition 2013.

 a L’attention DeS annonCeurS
L’attention des annonceurs est attirée sur les démarchages abusifs de certains courtiers. Ainsi, les seules per-
sonnes habilitées à proposer des espaces publicitaires dans l’Echo des Douanes, détiennent à cet effet, une 
lettre accréditive de l’UCSDEP qu’ils ont l’obligation de produire à l’occasion de leur visite et que tout paiement 
doit être effectué par chèque bancaire ou postal au nom du Comité Social des Douanes.
La mission qui leur à été confiée consiste uniquement à l’exclusion de tout autre, à rechercher des annonceurs 
désirant participer à l’édition de l’Echo des Douanes. Il va sans dire qu’aucun démarcheur ne saurait se préva-
loir de la qualité, de la dénomination ou du titre de fonctionnaire des Douanes.

L’union du Comité Social des Douanes
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EDITORIAL
Le triple rôle de l’Administration des Douanes

Elle accompagne le développement des échanges en mettant à la disposi-
tion des entreprises des outils informatiques modernes et des procédures 
de dédouanement. A ce titre, elle produit également des statistiques du 
commerce extérieur.

Elle protège les échanges licites en veillant au bénéfice du territoire national 
et des citoyens français au respect des différentes règlementations applica-
bles et en procédant  à la perception  des droits et taxes exigibles.

Elle lutte contre les fraudes portant particulièrement sur les marchandises prohibées (armes, stu-
péfiants, espèces menacées, contrefaçon, etc.)

Dans ce contexte, notre comité de rédaction à :
- mis en exergue les textes administratifs les plus utiles pour vos activités d’import et d’export
-  sélectionné dans les publications administratives et économiques, les textes, articles et données 
susceptibles d’intéresser vos activités professionnelles.

Notre équipe rédactionnelle a mis, cette année, un accent particulier sur les contrefaçons, la viticul-
ture, l’or, sujets sensibles d’actualité.

Au nom des bénéficiaires de notre comité social, nous tenons à remercier tous ceux qui ont œuvré à 
l’élaboration de cette brochure et plus particulièrement les annonceurs qui sont restés fidèles. Nous 
exprimons le souhait que vous serez de plus en plus nombreux au fil des ans à participer à cette 
double mission qui est la notre.

Je terminerai par une recommandation à nos fidèles partenaires sur les démarchages abusifs et 
certains courtiers. Ainsi, les seules personnes habilitées à proposer des espaces publicitaires dans 
«  L’Echo des Douanes » sont porteuses d’une lettre accréditive de notre Comité des Douanes et tout 
paiement bancaire ou postal au nom du «  Comité Social Des Douanes ». Il va sans dire qu’aucun 
démarcheur ne saurait se prévaloir de la qualité de dénomination ou du titre de fonctionnaire des 
Douanes.

Alain SIBONI
Président de l’Union du Comité Social des Douanes en Provence
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union du Comité Social
des Douanes en Provence

u. C. S. D. e. P
Constituée en société d’économie sociale corporative, 
l’u.C.S.D.e.P. se substitue au Comité d’entreprise non
autorisé dans les administrations.

Elle est chargée de la gestion des 
intérêts communs des sept asso-
ciations douanières adhérentes 
(détaillées ci-après) et du dévelop-
pement de leurs activités.

Elle est administrée par un Conseil 
d’administration composé du Pré-
sident Alain SIBONI et du représen-
tant permanent de chaque Associa-
tion adhérente.

Elle couvre les départements : Bou-
ches-du-Rhône, Hautes-Alpes, Alpes-
de-Haute-Provence, Vaucluse et Var, 
soit à ce jour 1900 adhérents.

Les résultats d’exploitation de la 
Coopérative du Comité Social des 

Douanes En Provence et de l’Écho 
des Douanes constituent l’essentiel 
de ses ressources. Après déduction 
des frais de gestions et d’investisse-
ments, le Conseil d’Administration 
attribue les excédents sous forme 
de subventions, pour leurs activités 
sociales, aux sept associations ad-
hérentes, selon des critères déter-
minés en Assemblée Générale.

LeS aSSoCiationS

En créant la 
loi du 1er juillet 
1901, Waldeck 
Rousseau ne 
s e  d o u t a i t 
pas que cette 
autorisation 
d’association 
aurait permis 
la naissance, la 

diversité et la richesse d’un mouve-
ment fort de 800 000 associations 
réunissant bénévolat, solidarité, 
générosité, convivialité.

Combien de révélations, de perfor-
mances, d’épanouissement, de so-
litudes brisées ont trouvé leurs ori-
gines dans ces activités de loisirs, 

culturelle, de sport ou d’entraide ?

C’est plus que jamais l’occasion 
d’enrichir le débat sur le devenir de 
nos structures, car l’attachement 
que nous y portons ne nous épargne 
pas les nombreuses questions liées 
au phénomène européen, pour ne 
pas dire mondialiste.

Notre principale inquiétude est liée 
au changement de mentalité de no-
tre communauté.

L’adhérent “moderne” perçoit l’asso-
ciation en simple consommateur, “je 
paye, j’ai droit”, alors que le principe 
fondamental est “la convention par 
laquelle deux ou plusieurs person-
nes mettent en commun d’une façon 
permanente leurs connaissances ou 
leurs activités dans un but autre que 
de partager des bénéfices”.
Les responsables d’aujourd’hui ont 
tout acquis. Ils ont arboré leurs cou-
leurs avec ferveur. Ils ont guidé les 
novices. C’était une progression na-
turelle, source d’enrichissement.

Aujourd’hui, les benjamins sont pla-
cés en “garderie”, les cadets déser-
tent les occupations imposées, les 
aînés s’adonnent aux activités indi-
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vidualistes, et puis il y a les seniors, 
inlassablement présents, perpétuel-
lement disponibles, constamment 
enthousiastes pour ce monde asso-
ciatif  qu’ils ont construit, défendu, 
aimé à une époque ou les activités 
sportives, les voyages, les échanges 
culturels n’étaient que l’apanage 
d’une certaine classe.

Mais ils ne sont pas éternels et ils dé-
sespèrent de voir monter la relève qui 
garantira un avenir aux associations.

Les animateurs du Comité Social des 
Douanes sont de cette trempe.

François PAOLI a été le premier Pré-
sident Fondateur, relayé à sa dispa-
rition par Roland ATLANI, qui lui-mê-
me a passé la main de l’U.C.S.D.E.P 
à Alain SIBONI.

C’est l’occasion aussi de faire appel 
à tous, à vos idées.

Vous, qui avez du temps libre, nous 
avons besoin de votre aide pour gé-
rer et impulser un nouvel élan à cet 
héritage.

Vous lirez, ci-après, le descriptif  de 
toutes les activités mises à disposition 
de nos adhérents, grâce au travail de 
toutes ces personnes, aux excédents 
de la CCSDEP et à la  contribution par 
l’insertion d’un encart publicitaire dans 
l’Echo des Douanes.

aSSoCiation
Pour La geStion

DeS foYerS DeS DouaneS

Une des plus importantes et active 
association de l’U.C.S.D.E.P. Pré-

sidée par Jean 
P E R R I C H O N , 
elle administre 
un restaurant 
administratif, une 
salle de repos et 
7 Chambres de 
passage.

 La Cantine :

La majorité des convives peuvent 
se restaurer d’une cuisine toujours 
aussi, “ familiale “ et très appréciée, 
préparée par Stéphane notre cuisi-
nier, assisté de Corine, à un tarif  qui 

reste raison-
nable (5,50 
euros  pour 
les douaniers 
et ayant-droit 
et 6,50 euros 
pour les exté-
rieurs). 
Plébiscitez no-
tre restaurant 
administratif  
en le fréquen-
tant afin de 
soutenir son 

maintien et sa modernisation. En 
effet le projet de rénovation est tou-
jours à l’étude.
 

 La SaLLe De rePoS :

Située hors de l’enceinte du restau-
rant administratif, la salle de repos 

met à dis-
position des 
usagers de 
la cantine, 
un espace 
consommation et un coin repos. 

Une télévision grand écran permet 
la retransmission des grandes ren-
contres de football ou les reportages 
du club vidéo.

Elle est actuel-
lement gérée 
par  des retrai-
tés bénévoles 
qui se relaient 
pour accueillir 
les collègues 
actifs et re-
traités.
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De plus, un loto est organisé pour le 
plus grand bonheur de nos retraités, 
le premier mercredi du mois.

 LeS ChambreS De PaSSage :

Au nombre de 7, elles sont proposées 
à partir de 20 euros la nuit, aux doua-
niers ou membres de leur famille, de 
passage à Marseille.
Ce petit complexe “hôtelier” est 
rare et envié dans notre corporation 

et l’administration centrale n’hésite 
pas à envoyer des stagiaires sur notre 
résidence, consciente qu’ils y trouve-
ront, un accueil et un contexte que 
seul notre comité peut leur offrir sur 
le plan de l’hébergement.
Toutes nos chambres sont désormais 
équipées d’écrans plats, et reçoivent 
le TNT et les nombreuses chaînes 
liées.
.

C S D e P :
aSSoCiation Du Comite

SoCiaL DeS DouaneS
en ProvenCe

Structure gestion-
naire et directrice 
des associations 
adhérentes, elle 
est la détentrice du 

patrimoine. SonConseil d’adminis-
tration, Présidé par Roland ATLANI, 
détermine la ligne politique sociale 
de l’ensemble.

 foux D’aLLoS :

Elle possède un appartement de six 
couchages dans les Hautes Alpes à la 
Foux d’Allos. Des commerces de proxi-
mités telles la boulangerie, superette, 
traiteur, laverie, ou encore salle de jeux 
… se trouvent au rez-de-chaussée de 
l’immeuble « Les Etoiles ».

Mis à disposition tout au long de 
l’année, il offre aux adhérents, l’op-
portunité de découvrir la région du 
Val d’Allos et toute sa richesse, tant 
en été qu’en hiver.

En hiver, dans les Alpes du Sud, aux 
sources du Verdon, le Val d’Allos, 
station de ski des Alpes-de-Haute-
Provence, a la particularité d’offrir 
sur une seule et même commune 

deux domaines skiables classés 
Ski France et labellisés Famille 
Plus. Stations soeurs, distantes de 
7 Km, Val d’Allos 1500 - le Seignus 
et Val d’Allos 1800 - la Foux (reliée 
au domaine de Pra-Loup) mettent 
l’accent sur leurs complémentarités 
et leur splendide domaine skiable de 
230  Km de pistes.

En été, nulle part plus qu’ici peut-
être, la Haute Provence ne porte aussi 
bien son nom. Le Val d’Allos est la 
rencontre harmonieuse du massif  al-
pin et du climat méditerranéen, des 
paysages d’altitude et d’une végéta-
tion aux accents du midi. Dans cette 
station de montagne dorée sous le 
soleil de Provence, qui se situe à la 
limite ouest du parc national du Mer-
cantour, les décors sont grandioses 
et la nature intacte.

 St CYr LeS LeCqueS :

L’Association propose à ses adhé-
rents deux appartements aux Lec-
ques dans le Var.
Le village de St Cyr est typiquement 
provençal, avec une place rafraîchie 
par sa fontaine, ses gros platanes et 
ses rues bordées de jolies maisons 
anciennes. 
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Tous les commer-
ces sont réunis. De petits négoces 
de première nécessité, des boutiques 
de mode balnéaire et équipements 
de loisirs se placent le long de la rue 
principale des Lecques. On trouve 
également de nombreux restaurants 
en bord de plage. Enfin, des super-
marchés et enseignes de jardinage, de 
décoration, d’équipement de maison 
sont situés sur les zones commercia-
les entre Saint-Cyr et les Lecques.

Détail des studios :
•  Castel du Soleil - studio avec mez-

zanine, cuisine et salle d’eau. Cinq 
couchages. Proximité plages et 
commerce.

•  Château de la Madrague - Studio 
quatre couchages. Parking, ter-
rasse, résidence calme. Vue sur le 
port.

 aLPeS D’huez :

La station est située dans le massif  
des Grandes Rousses (Isère), sur un 
plateau plein sud à 1860m d’altitude. 

Renommée pour son ensoleillement 
exceptionnel et située face au Pic du 
Mont Blanc, l’Alpe d’Huez bénéficie 
d’un panorama majestueux.
Classée 3 étoiles au Guide Michelin, 
la station, jeune et dynamique, offre 
une multitude d’activités à partager 
en famille et entre amis.

Le studio se trouve dans la résidence 
Maeva Les Mélèzes.

L’hébergement :
•  2 pièces 4 personnes (+ un lit tiroir 

pour enfant) cabine 
•  Superficie : 28 m2. 
•  Séjour avec 1 lit banquette + 1 lit 

tiroir. Cabine avec 2 lits superpo-
sés + 1 lit au-dessus du placard. 
Kitchenette équipée de 4 plaques 

chauffantes, 
réfrigérateur, 
four et lave-
vaisselle. Salle 
de bains avec 
WC., télévision, 
A s p i r a t e u r. 
Balcon (avec 
mobilier).

aSSoCiation
CLub Du 3ème age

DeS DouaneS

P r é s i d é e  p a r 
Maurice GRAU, 
elle organise les 
“Retrouvailles”des 
retraités des Doua-
nes de la région, 
(avec la participa-

tion de la Mutuelle des Douanes de 
Provence). 

A ce rendez-vous annuel, les seniors 
sont invités à un repas dansant.
Ils renouent ainsi avec leurs anciens 
collègues. De Fréjus à Port Saint 
Louis du Rhône, de Marseille à Avi-
gnon, 310 retraités des douanes 
convergent vers Marseille, un certain 
jour de printemps.

En 2011, la Salle Jennifer, au Rove, 
près de Marseille a accueillit nos 
Retrouvailles.

Cette journée a été honorée par la 
présence de Monsieur MORET, Di-
recteur Interrégional des Douanes, 
et Monsieur BAILLET, Directeur Ré-
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gional d’Aix en Provence. 
Tous nos invités et retraités ont pro-
fité d’une ambiance festive.

Cet agréable repas a été suivi de 
quelques pas de danse.

Profitant de l’ambiance festive, cer-
tains nous ont régalé en poussant la 
chansonnette.

Invités et retraités ont promis de re-
venir en 2012 pour ce rendez-vous 
incontournable !

Toutefois, cette association ne pro-
pose pas que des banquets. Elle or-
ganise également des journées de 
détente, des visites touristiques ou 
champêtres dans la région, à des ta-
rifs subventionnés ou des après-midi 
récréatives, sans oublier la désor-
mais traditionnelle journée à la MFV 
“Les Bories” près de Forcalquier, à 
l’occasion 
d e  l a  S t 
Mathieu, St 
Patron des 
Douaniers, 
le 21 sep-
tembre.

Cette manifestation, animée par un 
concours de boules, un loto ou tout 
simplement le chant des oiseaux est 

l’occasion de se retrouver dans cette 
ambiance bucolique, loin de Mar-
seille pour une journée de détente.

aSSoCiation
DeS LoiSirS en ProvenCe

Présidée par Roland ATLANI, elle 
s’adresse particulièrement au per-
sonnel actif  de notre Administration. 
Elle propose des week-ends, croisiè-
res, séjours ou voyages, à des prix 
compétitifs et dans une ambiance 
très conviviale, auxquels souvent le 
3ème Age s’associe.

Par sa diversité, le programme de 
voyages de 2011 a rencontré un 
grand succès auprès de nos adhé-
rents.

La croisière en Méditerranée s’est 
déroulée à bord du Bleu de France.
Un week-end familial a été organisé 
à la MFV “Les Bories” en juin. 

Piscine, ten-
nis, prome-
nade à pied, 
visites touris-
tiques, soi-
rée dansante 
improvisée... 
ont conten-
tés petits et 
grands.

Le séjour d’une semaine passant par 
le Tyrol, Bohême, Prague, Vintimille, 
a été crée sur mesure pour nos adhé-
rents et tous ont 
été enthousias-
més par la qualité 
et la richesse de 
nos séjours.

Une escapade à Blanes, en Espagne 
a clôturée les vacances. 

Enfin, des échappées d’un jour com-
plètent l’éventail de nos sorties. Ain-
si, la randonnée sur les traces de 
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Marcel Pagnol a été permise grâce 
la gentillesse de notre adhérent Jo. 

Damiani, conteur de Passe-temps et 
douanier retraité. Une belle journée 
qui sera renouvelée, nous l’espérons, 
en 2012.

aSSoCiation
De L’enfanCe
DeS DouaneS

Présidée par Danièle 
GASSEE, elle est dé-
diée aux enfants des 
adhérents. 

Son action évolue au 
fil des ans en fonc-
tion des modes, des 
vœux ou des possibi-
lités financières.
Depuis 2010, à l’ini-
tiative de Danièle, une 

chasse aux œufs de Pâques a été 
organisée à SORMIOU. Cette manifes-
tation où les parents accompagnaient 
leurs enfants a rencontré un franc 
succès et devrait être reconduite en 
2012, le mercredi 11 avril.

aSSoCiation
Le Carre Du Douanier

Cette association, 
présidée par Ignace 
ZAFFUTO, adminis-
tre une concession 
dans le cimetière St 
Pierre à Marseille. 
Située dans le Car-
ré Militaire, elle est 
la reconnaissance 
de la conduite glo-
rieuse de nos anciens tombés au 
champ d’honneur. Heureusement, 
celle-ci n’est plus utilisée dans ces 
circonstances et son statut a évolué 
au fil des années de paix.

Désormais, seuls 
les agents décé-
dés en service ou 
les dépouilles en 
instance de sépul-
ture familiale sont 

inhumés dans cette concession. 
Le devoir des bénévoles se limite 

à présent à la surveillance du bon 
entretien des lieux et des différents 
mouvements, sous l’égide du « Sou-
venir Français ».

A noter que le Comité s’associe de 
façon active à de nombreuses céré-
monies et commémorations, telles 
que des remises de médailles, sou-
venirs du 8 mai 1945 et 11 novem-
bre 1918 …

aSSoCiation
Du CLub SPortif et CuLtureL 

DeS DouaneS. (C.S.C.D.)

Sous la Présidence 
de M. Jean-Louis 
MORET, Directeur 
Interrégional des 

Douanes de Médi-
terranée assisté de 
M. Alain GOMEZ, 
Secrétaire Général, 
l’association du C.S.C.D. a fêté ses 30 
ans d’existence (depuis le 24 septem-
bre 1982 !).

Régie par loi 1901, elle a pour but la 
promotion du sport et de la culture 
parmi le personnel des Douanes.
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Elle regroupe sous son sigle :

8 sections sportives : Arts Martiaux 
- Boules - Course pédestre - Football 
- Musculation - Natation - Tennis - 
Tennis de Table.

3 sections culturelles : Audiovisuel 
- Musique - Photo.

Certaines évoluent principalement 
en loisirs, permettant à ces adhé-
rents la découverte ou le perfection-
nement dans une discipline.

  SeCtion auDioviSueL :
bruno DaguiLhaneS

L’activité de l’association a été for-
tement perturbée par les travaux de 
rénovation du bâtiment A, à partir du 
mois de mai (absence de local). Elle a 
pu néanmoins réaliser quelques mon-
tages sur les cérémonies officielles 
(commémorations) et sur la Musique 
Nationale des Douanes qui était basé 
historiquement à Marseille.

Ce dernier ouvrage a donné lieu à 
une exposition dans les locaux de la 
D.I. Elle a été orchestrée, à l’occasion 
de la St Mathieu le 20 septembre 
2011, par M. MORET, notre direc-
teur Interrégional et président. Par 
la suite, une expo photo à la cafétéria 

en a découlé.

Enf in,  g râce à 
notre adhérent 
Pierre STOKER, le 
diaporama réalisé 
par notre section, 
intitulé «  La Musi-

que nationale des Douanes » s’est 
exporté. Lors de la Nuit des musées 
2011, le Musée National de Douanes 
à Bordeaux, a honoré notre section, 
en le projetant en boucle. 2 393 vi-
siteurs ont pu le visionner.

  SeCtion muSique :
bernarD Perret

Un décor de fond 
de scène a été 
réalisé et d’autres 
améliorations ou 
entretiens se feront 
en cours d’année.

C’est avec enthousiasme que nos 
adhérents ont lié contact avec des 
associations ou groupes de musiques 
dans un but d’échanges. Des cours 
de batterie sont désormais dispensés 
au sein de nos locaux.

La fête de l’association est prévue 
printemps 2012, au cours de laquel-
le tous les adhérents, tous niveaux 
confondus, pourront jouer.

  SeCtion Photo :
bernarD Lafon

Très dynamique, le bilan d’activité 
de cette section se décline par :

- des reportages  : 
retrouvailles des re-
traités, cérémonies 
de commémoration 
à la cité des douanes 
de la Joliette, mai-
son de l’artisanat, 
fête Léo Lagrange.
- des expositions 

à la cafétéria de la cité de la Jo-
liette  : « Ici et ailleurs  », « Photo 
vision » ou sujets libres (reportage, 
animaux, paysages, portraits),
- des prises de vues sur le terrain : 
Sainte Victoire, La Ciotat, Arles an-
tique. Orchidées à Eguille, Plateau 
de Valensole, Festival en Avignon, 
Martigues …

   SeCtion foot :
PhiLiPPe DargiroLLe

Nos deux équipes : 
- une équipe foot à 7, en coupe 
Inter-Finances, championne de 
France pour l’année 2011.
Nous félicitons nous sportifs qui 
ont remporté pour la troisième 
fois ce prestigieux trophée.
 

- une équipe foot à 7, représen-
tant la DI de Méditerranée.

union du Comité Social
des Douanes en Provence

u. C. S. D. e. P

union du Comité Social
des Douanes en Provence

u. C. S. D. e. P

union du Comité Social
des Douanes en Provence

u. C. S. D. e. P



1ère Partie • 1ère Partie • 1ère Partie • 1ère Partie • 1ère Partie • 1ère Partie • 1ère Partie • 1ère Partie • 1ère Partie • 1ère Partie • 1ère Partie • 1ère Partie •

15

   SeCtion natation :
DanièLe gaSSee

Suite à la fermeture de la piscine 
Charpentier où nous évoluons de-
puis 20 ans, nous avons déplacé nos 
activités sur les piscines des Mico-
couliers et de la Busserine (14ème 
arrondissement). 

Pour cette saison 2011/2012, les 
créneaux horaires, attribués par la 
F.S.G.T. (Fédération Sportive et Gym-
nique du Travail) et la Direction des 
Sports, n’ont pas permis de renouve-
ler et d’étoffer le noyau d’adhérents. 
Cependant, Danièle GASSEE, prési-
dente de la section, a pu recomposer 
une section natation enfants, (hélas 
aujourd’hui peu nombreux).

Malheureusement, ces difficultés 
n’ont pas encouragé les bonnes vo-
lontés à reprendre le flambeau de 
notre présidente, désormais éloi-
gnée depuis son déménagement. 
Mais cette dernière est motivée pour 
aider un nouveau bénévole pour la 
remplacer à la tête de la section.

La section est donc en sommeil.

   SeCtion muSCuLation :
mauriCe grau

Cette activité de loisirs est tou-
jours très prisée par nos nom-
breux adhérents.

Pour mémoire, la salle est ouverte 
de 12 heures à 19 heures du lundi 
au vendredi.

   SeCtion tenniS :
LuDoviC Saint- maxent

Le Club U.C.S. 
Douane Peysson-
nel vous accueille 
tous les jours et 
met à disposition 
de ses adhérents, 
trois terrains de 
tennis en surfa-
ce dure, un club 
house équipé de 

sanitaire et douche et un espace de 
détente et de convivialité.

L’année est ponctuée d’événement 
autour du tennis et du partage 
comme le championnat par équipe 
Senior en mars, le tournoi des can-
tons en septembre, des journées de 
rencontres tennistiques entre adhé-
rents toute l’année, la fête du club 
et le tournoi de fin d’année.

En 2012, le club projette de continuer 
d’une part les événements qui ani-
ment le club et d’autres part, la réha-
bilitation des équipements existants 
ainsi que la réouverture d’une école 
de tennis pour les 06 et 16 ans.
Si vous souhaitez plus de renseigne-
ments, n’hésitez pas à venir à notre 
journée porte ouverte ou contacter 
le Club au 04 91 50 87 90.

   SeCtion tenniS De tabLe :
aLain Siboni

Activité de loisirs, nos adhérents 
gardent bon pied bon oeil grâce à 
deux entraînements hebdomadai-
res mardi et jeudi avec pour seule 
compétition, la coupe Inter-Finances 
organisée par l’ATSCAF.

   SeCtion Pétanque :
PatriCe Cinquini

La plupart de nos membres sont 
licenciés auprès de la FFPJP (Fé-
dération Française de Pétanque et 
Jeu Provençal).

L’activité de la section évolue au fil 
des années. Elle peut être scindée 
en deux catégories, telles que :

Les concours organisés à la caserne 
en 2011 :
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-  mai 2011 : Concours de « prin-
temps » en doublette, mêlée tour-
nante qui a opposé 28 équipes.

-  octobre 2011 : Pré qualifications 
CNIF.

-  octobre 2011 : 1er tour CNIF à 
Nice où nos représentants ont évo-
lué jusqu’en finale.

-  octobre 2011 : Nous avons or-
ganisé au même moment le 1er 
tour CNIF pétanque féminine. La 
haute Corse, la Haute Savoie, les 
Alpes Maritimes et les Douanes 
de Marseille étaient représentées. 
Nos trois représentantes se sont 
dignement inclinées face aux da-
mes de Haute Savoie suite à une 
finale âprement disputée.

-  novembre 2011 : comme tous les 
ans, le concours de Noël remporte 
un vif  succès.

Les équipes qui se déplacent :
-  avril 2011 : compétition sur le site 
des « Pieds taqués » du vallon des 
Auffes puis concours organisé par 
« La boule modérée » au Canet.

-  Juin 2011 : » Mondial La Marseillai-
se » de la Pétanque.

-  Juillet 2011 : concours « Le pro-
vençal » à la « longue ».

-  Sept. 2011 : «Les 12 heures bou-
listes» sur les allées du Prado.

Enfin, le siège du club a été entiè-
rement rénové pour toujours plus 
de convivialité et tous sont conviés 
à venir le visiter et attester du re-
gain d’activité et d’intérêt à notre 
sport.

   SeCtion raiD nature :
ChriStian quintane

Depuis 2000, le Club Sportif  et 
Culturel des Douanes de Marseille et 
l’équipe « Sport Ev The North Face »  
s’illustrent sur de nombreuses cour-
ses de la région PACA ou d’autres 
plus folles, telles l’Ultra Trail du 
Mont Blanc, le Grand Raid du Ma-
nikou, le CroMagnon, le Marathon 
des Sables, la Trans’Aq …

Sur le site Internet http://teamsporte-
vthenorthface.blogspot.com, Laurent 
Boutier nous décrit l’année sportive 
de cette «team de copains» :

Les 12 kms de gorbio
23 Janvier 2011
Nous étions 5 coureurs de l’équipe :
- Collet N. termine 2ème en 43’54”
- Créac’h P. ... 6ème  en  45’41”
- Noterman F. … 7ème en 46’03’’
- Cappellari S. … 11ème  en 46’42”
- Boutier L. … 35ème  en 50’42”

Sortie Ski - isola 2000
Jeudi 3 février 2011
Au matin, nous avons pris la direc-
tion des pistes d’Isola 2000, pour 
une journée de sensations.
Arnaud, Laurent, Franck et Sébastien 
étaient de la partie, rejoints par Jean 
Noël et sa compagne dans l’après 
midi. Le soleil était bel et bien pré-
sent sur l’ensemble du domaine et 

les pistes dégagées, ce qui permet-
tait une glisse parfaite.
Journée à refaire donc !

trail de Castérino
13 février 2011

Nous arrivons du Trail de Castérino. 
Belle course de 11 km (malgré le bali-
sage léger) avec 300 participants ! 
Nous étions 5 coureurs de l’équipe :

- Collet N. termine 6ème en 49’45”
- Noterman F. ... 24ème  en 54’38’’
- Boulanger S. … 38ème  en 58’47”
- Boutier L. … 39ème  en 58’47”
- Allet A. … 44ème   en 59’13”

Nico termine second, mais il se 
déclasse 6ème car les porteurs des 
dossards numéro 2, 3, 4 et 5 se sont 
trompés, 1km avant l’arrivée.

Une belle journée entre amis et la 
fraîcheur des températures n’a pas 
entamé notre bonne humeur.

monaco run
20 mars 2011
Un groupe de 8 copains s’est élan-
cé pour la Monaco Run 1ère Edition. 
Le parcours franchit la frontière 
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puisqu’il relie Vintimille à Monaco. 
La distance est de 23km800 sur 
route vallonnée.

Pour cela, nous nous sommes ré-
gulièrement entraînés en parcou-
rant Menton, les Cabroles , Gorbio, 
Roquebrune et Menton et un tour 
sur le sentier des Douaniers, avec 
de longues marches, pour terminer 
les séances et terminer la boucle.

Nous avons donc participé à la 1er 
Monaco Run !
Superbe course où nous étions 850 
coureurs sur la ligne de départ à 
9h30 dimanche matin !
Les deux difficultés se trouvaient 
au départ sur 1km500 à Vintimille 
puis entre le 14ème et le 16ème km à 
Roquebrune Cap Martin.

Les classements de l’équipe :
Sur 850 coureurs 
Créac’h P. … 5ème en 1h27’ 45
Noterman F. … 24ème en 1h32’01”
Klabalzan F. … 36ème en 1h34’52”
Boutier L. … 71ème en 1h40’25”
Amela D. … 209ème en 1h53’ 35”
Ursini F. … 342ème … en 2h03’ 273

Bertrand et Michel avaient quand à 
eux décidé de profiter du paysage 
et de l’ambiance de fin de Course, 
en effet, ils terminent cette Monaco 
Run 2011 en 2h50 et signent déjà 
pour l’année prochaine !

Bravo à l’équipe et merci à Arnaud 
qui nous a encouragé et photogra-

phié tout le long de l’épreuve ainsi 
qu’à tous ceux qui se sont déplacés 
pour nous encourager 

Cross inter-Douanes
6 avril 2011

Laurent, Denis et Kevin se sont 
donnés rendez vous au Parc de la 
Valmasque à Antibes pour effectuer 

une boucle sur un parcours vallonné 
d’environ 9km.
Finalement Laurent s’impose sur ce 
tracé. Avec une première boucle bien 
gérée, il prend la tête de la course 
à mi parcours après avoir récupéré 
une échappée. Il gérera son effort 
pour terminer au final avec un peu 
plus de 35 secondes d’avance.

Denis termine 3ème à 50”et Kévin  
12ème à 2’40” !

trail des balcons d’azur
21 avril 2011
Nous sommes en « préparation Ma-
rathon » depuis le 11 Avril et nous 
avons décidé de participer au 18km 
du Trail des Balcons d’Azur à Man-
delieu. Cette épreuve de 900m de 

dénivelé positif  nous fait la sortie 
longue du week-end, nous allons 
l’aborder avec sagesse pour garder 
des forces pour les Marathons sui-
vants. Le challenge est le suivant : 3 
semaines entre les épreuves !

Les résultats des 18 km du Trail des 
Balcons d’Azur :
193 participants
Franck … 12ème sur en 1h33
Sébastien … 30ème en 1h42
Laurent … 44ème … en 1h49

Un parcours extrêmement plaisant 
malgré le mauvais temps, des sen-
tiers parfaitement dessinés et une 
organisation qui malgré les condi-
tions météorologiques a su pleine-

ment satisfaire les 
coureurs.

Stage de 5 jours sur isola 2000
Du 8 au 13 mai 2011

Nous partons sur Isola 2000 pour 
randonnées sportives, raquettes et 
entre 2 000 et 2 600 m d’altitude.
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La station d’Isola 
2000 est déserte 
en cette saison, 
mais encore bien 
enneigée tout 
au long de ces 5 
jours de prépara-
tion en Altitude.

L’équipe est constituée de Seb, 
Arnaud, Franck, Jean Noël et Lau-
rent.

27ème ronde des Plages
22 mai 2011

Nous avons décidé 
de participer au 10 
km de la ronde des 
plages et prolonger 
l’effor t par une 

heure de course à 5mn au kilomètre 
en remplacement de la sortie longue 
du dimanche.

200 coureurs participaient à cette 
épreuve.
-  Noterman F. … 21ème en 36’43” 
et 7ème Vétéran 1

-  Boutier L. … 51ème en 38’50”
et 13ème Vétéran 1

-  Boulanger S. ...70ème en 39’28” 
et 2ème espoir.

marathon du Sauternes 
6 juin 2011

Un parcours vallonné où quelques 
passages dans les vignes pour accé-
der à certains châteaux, ou encore 
le passage au dessus de certains 
grands axes routiers. Les côtes aux 

Km24 et Km32 
étaient les plus 
difficiles. Pour 
c e r t a i n s ,  i l 
s’agissait de 

leurs premières expériences sur ma-
rathon. Une course qui restera donc 
longtemps dans leurs têtes.

Sur 520 inscrits
-  Franck 10ème à 2h52’ 
et 6ème Vétéran 1

-  Matthieu 17ème … 3h01’ 
et 9ème senior

-  Arnaud 26ème … 3h10’ 
et 9ème Vétéran 1

-  Sébastien 27ème … 3h11’ 
et 1er espoir

-  Laurent 29ème ...3h11’ 
et 11ème Vétéran 1

néandertrail 2011
25 juin 2011

Une course difficile 
de 56km entre le 
Camp d’Argent et 
Cap d’Ail soit 2 
800m de dénivelé 
positif  et 4 500 de 

dénivelé négatif. Le départ de Turin 
à 14h s’est déroulé sous une cha-
leur écrasante. 30% des participants 
abandonneront !
Nous terminons 1er du challenge 
équipe !

Les résultats sur 150 coureurs:
- Franck 5ème en 7h36
- Arnaud 11ème en 8h15
- Sébastien 21ème en 8h52
- Laurent 31ème en 10h04

touët sur var
7 août 2011
Franck Noterman 
et Arnaud Allet 
participent à la 
course et termi-
nent respective-
ment 7ème et. 18ème position, soit 
deuxième et sixième en catégorie 
Vétéran 1. Il s’agissait d’un 18km 
avec 600m de dénivelé positif.
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trail des alpes maritimes
18 Septembre2011

L’équipe était présente sur deux des 
trois parcours de ce trail des Alpes 
Maritimes.

Le 17km pour Laurent, franck et 
Sébastien :
Au départ de Sospel, l’ascension du 
col du Razet était la principale diffi-
culté de ce parcours avant la descen-
te sur Castellar et Menton. La pluie 
a rendu les descentes extrêmement 
glissantes et techniques. Franck et 
Sébastien ont pris un départ très 
rapide pour essayer de creuser 
l’écart rapidement, alors que Lau-
rent  jouait la carte du «métronome 
de course».

Classement final : 
- Franck 3ème en 1h42
- Sébastien 5ème en 1h48
- Laurent 13ème en 1h54 
sur 120 participants et victoire de 
l’équipe sur ce parcours.

Le 53km pour arnaud, fred et eric 
Au départ de Turin, ce magnifique 
parcours vous fait passer de la 
montagne à la mer en 53km. Un 
parcours atypique, avec quelques 
ascensions (Grand Mont “grammon-

do”, Berceau). A Moulinet, la pluie 
fait force. Lles coureurs retrouvent 
l’ascension vers Liniere, puis Sospel 
où Arnaud pointe en 20ème position, 
Eric 58ème quant à Fred il est à Sospel 
à la 10ème place ! Ce dernier sera vic-
time d’une absence de bénévole sur 
l’orientation du parcours, ce qui lui 
fera manquer 2 balises. Il sera fina-
lement hors classement. Il arrivera 
donc sur la plage, le premier mais 
conscient de son classement.

Classement Final : 
- Arnaud 24ème en 7h56
- Eric 56ème en 10h18.

trail de gorbio
16 octobre 2011

S’il y a un trail immanquable dans la 
région c’est bien celui de Gorbio. Ce 
petit village situé sur les hauteurs de 
Roquebrune Cap Martin, offre cha-
que année deux trails de haut ni-
veau (16km et 42km) auxquels nous 
avons de nouveau participés.

Deux équipes sur le “petit” par-
cours :

- equipe 1 : 
- Nicolas Collet (5ème en 1h17) 
- Damien Boulanger (7ème en 1h18) 
- Franck Amadori (9ème en 1h19). 
Cette équipe termine1ère dans son 
classement.

- equipe 2 : 
- Franck Noterman (12ème en 1h22) 
- Pascal Perrin (18ème en 1h24) 
- Séb. Boulanger (23ème en 1h26) 
- Laurent Boutier (48ème en 1h34) 
Cette équipe termine 2ème dans son 
classement !

Le team était présent sur le grand 
parcours aussi :
- Gilles Spagnol (5ème en 4h56) 
- Didier Issautier (13ème en 5h14) 
- Roger Rolin (30ème en 5h39)

Nous remportons aussi le classement 
équipe sur le Grand Parcours !

Challenge trail nature 2011
5 décembre 2011
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Nous étions 3 coureurs du Team à 
être inscrits. Franck Noterman ter-
mine 2ème avec 812 points. Sébas-
tien Boulanger termine 5ème avec 729 
points et Laurent Boutier termine 
8ème avec 638 points.

A noter que Arnaud Allet était inscrit 
sur le Trail long soit plus de 50 km 
mais une blessure à l’épaule survenue 
lors d’une chute à l’entraînement l’a 
empêché de faire les deux dernières 
épreuves de ce Challenge !

Compte rendu recueilli auprès de 
Laurent BOUTIER

mais encore ...

   rugbY À 7
Cette année, le 4 juin 2011 a eu lieu 
à Gignac la Nerthe le 2ème tournoi de 
rugby à 7-Gérard Delamon (joueur 
de rugby connu de tous les rugby-
men Marseillais, d’origine catalane 
et grand ami des douaniers, trop tôt 
disparu).

Le  rugby  à 
7, discipline 
o l ymp ique, 
est un sport 
très physique 
et visuel. Il se 
pratique par 
des spor tifs 
en excellente 
condition phy-
sique à raison 

de 7 joueurs sur le terrain et 3 rem-
plaçants, le terrain est le même 
que celui de rugby normal et les 
mi-temps sont de 7 minutes.

Malgré la pluie, 11 équipes ont ré-
pondu présentes. La matinée a per-
mis d’établir un classement à l’inté-
rieur des 4 poules. Les premiers se 
sont rencontrés et nous avons encore 
eu une très belle finale entre l’équipe 
« des minots de Gignac », tenante 
du titre, et l’équipe des Reichels du 
Pays d’Aix Rugby Club, qui s’est sol-
dée par la victoire du PARC.

Les bénéfices de 2 450 euros récol-
tés lors de cette journée malgré les 
mauvaises conditions ont intégrale-
ment été reversés à l’association « un 
défi pour Mélissa ». Cette dernière a 
pour objet principal, l’amélioration 
des conditions de vie des enfants 
atteints de myopathie congénitale 
à corps cytoplasmique.

Le C.S.C.D est très fier d’être parte-
naire de cette manifestation

    beaCh rugbY 
Le beach rugby, est une discipline 
qui se déroule sur le sable, le terrain 
mesure 40 mètres sur 30 mètres, 
les équipes sont composées de 5 
joueurs plus 3 remplaçants, les mi-
temps sont de 4 à 5 minutes.
Le beach rugby se joue à toucher 
et peut donc être pratiqué par tout 
le monde.

Il existe un championnat de France 
dont les manches qualificatives se 
déroulent durant les mois de juillet 
et d’août sur les plages et à l’in-
térieur du pays et se termine lors 
d’une finale commune qui désigne 
le champion de France.

Le C.S.C.D est fier d’être partenaire 
de l’équipe des «minots de GIGNAC» 
qui sont champions de France de 
beach rugby, la 4ème finale s’est 
déroulée à Bordeaux, sur la place 
des Quinconces, plus grande place 
d’Europe, où pour l’occasion 1 500 
tonnes de sable ont étés acheminés. 
L’équipe, composée de Romain et 
Emmanuel QUINTANE, Vincent 
TOURNIER CODACCIONNI (tous trois 
enfants de douaniers et membres 
du C.S.C.D) Jérémy et Fabien DELA-
MON, Lucas LEVY, Benoît ESCOBAR 
et Jeff  ROCHE, a battu après pro-
longations les tenants du titre, les 
basques de St Jean de Luz, invaincus 
depuis deux ans. C’est la première 
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fois en 4 ans que le bouclier quitte 
la côte basque.

Le C.S.C.D félicite ses jeunes et leur 
donne rendez vous l’année prochai-
ne pour défendre leur titre.

LeS antenneS

Compte tenu de sa couverture géo-
graphique, l’Union a des représen-
tants chargés de relayer son action 
dans les grands centres : Alpes de 
Haute Provence & Hautes-Alpes, 
Toulon (Alain Garcia), Avignon (Jean 
Fred Montagard), Marignane Aéro-
port (Fabienne Dufossez), Port Saint 
Louis du Rhône (Richard Susini).

Les adhérents peuvent ainsi profi-
ter des activités des associations 
basées à Marseille tout en créant 
des événements ou manifestations 
propres à leur secteur.

Hormis les associations précédem-
ment citées, l’U.C.S.D.E.P. n’arrête 
pas là ses actions. En effet, elle par-
ticipe financièrement à d’autres ac-
tivités sociales telles que :

  La baSe De LoiSirS
De Sormiou.

Vous ne manquerez pas de vous 
alanguir sur la plage, et surtout de 
vous baigner dans ces eaux si tur-
quoises qu’on peine à les croire mé-
diterranéennes ... Petite particularité 
de cette calanque : elle est habitée 
et dissimule un petit port.

Contrairement à bon nombre de ca-
lanques superbes mais caillouteu-
ses, Sormiou offre un cadre splen-
dide. On se prélasserait bien toute 
la journée sur cette plage de sable 
fin. Même en été, quand la tempéra-
ture est caniculaire et que les plages 
bondées du Prado ou de Cassis pren-
nent des airs de Canebière, Sormiou 
reste accueillante. Il faut dire que la 
route qui conduit à ce havre de paix 
est bien cachée, comme si Marseille 
réservait ses plus belles richesses 
aux connaisseurs. La route, ou plutôt 
le chemin, est d’ailleurs fermée au 
public de juin à septembre pour pro-
téger cette partie du littoral, ravagée 
par des incendies dans le passé.

Le premier enchantement quand 
on se rend à Sormiou, c’est la des-

cente vers la plage. Attention, si la 
conduite en montagne vous effraie, 
mieux vaut éviter. L’endroit a beau 
se situer à quelques minutes de la 
ville, la route qui y conduit ressemble 
à un col de montagne. Tout du long, 
La vue sur la mer est imprenable. Et 
vous arriverez à notre cabanon.

Heureusement, nos adhérents béné-
ficient d’un laissez-passer pour fran-
chir les quelques kilomètres qui sépa-
rent la guérite de la police à l’entrée, 
de la calanque proprement dite.

Cette ancienne “caserne” des Doua-
nes, où les adhérents peuvent y faire 
des séjours diurnes, dispose de plu-
sieurs salles équipées de mobilier, 
tables de ping-pong, cheminées et 
d’une terrasse ombragée avec une 
superbe vue sur la mer.

Pour la deuxième fois, des adhérents 
du Comité Social ont participé, en 
août 2011, à la descente des ânes, 
dans la plus pure tradition proven-
çale… malgré l’absence de groupe 
folklorique.

Cette journée avec repas au “Cercle 
de la mer” leur a permis de réaffir-
mer les bonnes relations avec les 
calanquais.

Notons que le CSD, dépositaire du 
bail emphytéotique, en assure la ges-
tion (entretien, laissez-passer en pé-
riode estivale, loyer), pour préserver 
et garantir la conservation de cet 
héritage inestimable et envié. Nous 
avons dans nos mains un trésor 
transmis par nos glorieux anciens, 
à nous de le pérenniser.
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Toutes les bonnes volontés sont at-
tendues deux fois par an pour l’en-
tretien des lieux, autour d’un repas 
convivial.

Depuis l’année 2010, nous sommes 
dans l’obligation de régler annuelle-
ment la somme de 3 100 € dû au titre 
du bail emphytéotique et à la taxe 
d’habitation (nouvellement exigée).

 anCienS CombattantS

Cette association, bien qu’indépen-
dante, a des liens évidents et pro-
fonds avec notre structure. De ce fait, 
elle bénéficie, à l’occasion des céré-
monies officielles, du prêt de la salle 
de réception du Comité Social des 
Douanes. Celui-ci participe égale-
ment à toutes les commémorations 
organisées par notre administration, 
ainsi qu’aux vins d’honneur offerts 
aux nouveaux médaillés.

Le finanCement

Pour les réalisations sociales, la ges-
tion et les investissements de notre 
Union, nous utilisons les résultats 
d’exploitation de la Coopérative de 
l’Administration et de l’Echo des 
Douanes qui constituent l’essentiel 
des ressources.

   CooPerative Du Comite 
SoCiaL DeS DouaneS 
en ProvenCe (C.C.S.D.e.P.)

Présidée par Mar-
tial GRESEQUE, la 
coopérative propo-
se à ses sociétai-
res douaniers, une 
sélection exclusive 
de crus de Côtes 
du Rhône (Rouge, 
rosé et blanc).

Ses bouteilles, personnalisées à 
l’effigie du Gabelou, sont expédiées 
dans tous les départements fran-
çais, à partir de la cave de Gigondas 
(Vaucluse).

Elle commercia-
lise également 
l e s  ch a m p a -
gnes  ; des Ets 
ROGER d’Ay en 
C h a m p a g n e. 
Produit artisanal 
par excellence, 
fruit d’une lon-

gue tradition familiale, leur évolution 
et l’élévation constante des ventes 
témoignent de la qualité de cette 
production.

Tous ces vins s’étendent dans une 
gamme complète à des tarifs natu-
rellement exceptionnels. 

nouveau 
Le Gabelou se décline désormais en 
rosé, venez le découvrir.

Si vous pas-
sez par chez 
n o u s ,  v e -
nez réalisez 
q u e l q u e s 
e m p l e t t e s 
“gustatives”le 
mercredi ou 
le vendredi 
de 15 heures 
à 18 heures. 
Vous serez 
accueillis par notre “vénérable” et 
sympathique Sauveur D’ISANTO.

 L’eCho DeS DouaneS

Cet ouvrage, édité une fois par an, 
est une vulgarisation de la régle-
mentation douanière à l’intention 
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des établissements de la région. Il 
est constitué de trois parties : 

La première (que vous lisez actuelle-
ment) présente nos structures ainsi 
que notre Administration dans ses 
missions et ses résultats. 

La seconde (la plus importante) est 
un développement de la réglementa-
tion douanière. Cette partie apporte 
aux entreprises et aux étudiants 
(IUT, …) des éléments concrets et 
pratiques pour les aider à accroître 
leur secteur d’activité en utilisant au 
mieux la législation Nationale et Euro-
péenne en perpétuelle mutation.

La troisième 
partie est ré-
servée à des 
dossiers com-
plets et spéci-
fiques sur des 
thèmes d’ac-
tualité.

Ainsi, dans 
les éditions 
précédentes, 
les dossiers 
suivants ont 

été présentés : Guide logistique et 
transport,(import et export), le sta-
tue d’OAE, les régimes économiques, 
Pablo pour détaxe export, les Inco-
terms, Déclaration Européenne de 
Service (DES) etc. Certains seront à 
nouveau publiés, d’autres mis à jour 
et de nouveaux créés en fonction de 
la conjoncture. Ces quatre dernières 
années nous nous sommes appli-
qués à mettre en avant les nouvelles 
méthodes de dédouanement en ligne 
par traitement automatisé.

Cette imposante réalisation est pos-
sible grâce aux agents des Douanes 
spécialisés qui rédigent bénévolement 
les articles qui la composent ainsi 
qu’aux insertions publicitaires des 
entreprises qui rendent cette édition 
luxueuse financièrement réalisable 
(dont les bénéfices iront à nos asso-
ciations sportives et culturelles).

Nous nous efforçons, au fil des an-
nées, d’en améliorer le contenu afin 
qu’il devienne un outil de travail effi-
cace pour le chef  d’Entreprise, tout 
en permettant des relations inter- en-
treprises et un trait d’union entre les 
usagers et le service public. Toutes 
ces activités sont possibles grâce 
aux statuts juridiques de nos struc-
tures. Elles dégagent les ressources 
permettant aux différents secteurs 
associatifs de cette Union, d’exister 
et de perdurer au profit des agents 
des Douanes et de leurs familles.

 notre Site internet

Afin mieux répondre aux attentes de 
nos adhérents et rester en contact 
avec tous, le Comité Social s’est doté 
d’un outil moderne et performant : 
le site Internet
www.comitesocialdesdouanes.fr

Désormais, 
vous pourrez 
télécharger 
les bulletins 
d’inscription, 
de réservation 
ou encore les 
menus de no-
tre restaurant 
administratif, 
vous informer sur les clubs sportifs 

ou de loisirs du CSCD, consulter en 
ligne le Catalogue de la Coopérative, 
l’Echo des Douanes… découvrir les 
dates de nos manifestations et autres 
animations…

mode opératoire

Seuls nos adhérents ont accès à tou-
tes les rubriques. Pour cela il suffit 
de cliquer sur l’onglet rouge “adhé-
rer au CSD Provence” et suivre les 
indications.
Si vous êtes déjà adhérent, cliquer 
sur l’onglet “CONTACT” et rem-
plissez la demande en ligne. Ainsi 
nous vous enverrons par courriel vo-
tre “connection adhérent” et votre 
“mots de passe.”

 a L’honneur

Que serait notre Co-
mité Social des Doua-
nes sans nos fidèles 
bénévoles ?
Avec plaisir, nous 
saluons le travail de 
notre plus ancien 
camarade Sauveur 
D’ISANTO qui fête 
cette année ses 90 
ans et qui sera toujours disponible, 
pour vous recevoir à la coopérative. 

De même, nous 
accueillons dans 
l’équipe le jeune 
retraité René COL-
LADO. Vous pour-
rez le retrouver 
régulièrement der-
rière le comptoir 
de la cafétéria.
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La Douane ne peut jouer efficacement son rôle de régulateur du commerce interna-
tional qu’en adoptant une démarche partenariale vis-à-vis des entreprises. Pour la 
douane, l’enjeu est de mieux connaître ses usagers, leur activité et le risque douanier 
qui en découle. Pour les entreprises, le bénéfice attendu de ce partenariat se situe à 
plusieurs niveaux : sécurité juridique, protection de leur activité et avantages compé-
titifs grâce à une offre de services étendue et diversifiée.

Ce partenariat trouve désormais sa concrétisation dans une démarche qualité. Les 
mots-clés de la Douane d’aujourd’hui : Service, Simplicité, Sécurité constituent un 
engagement permanent à l’égard de ses usagers.

S’adapter aux 
nouvelles frontières de

la mondialisation

� La culture  
de la coopération 
internationale :  
pour une meilleure 
connaissance et un  
traitement équitable  
des opérateurs

La coopération internationale entre 
les administrations douanières est 
indispensable pour faire évoluer les 
pratiques et le droit douaniers dans 
le sens d’une plus grande conver-
gence, et garantir, ainsi, aux opéra-
teurs du commerce international une 
totale égalité de traitement.

Sur le plan des pratiques de travail, 
la Douane Française, membre fon-
dateur de l’Organisation Mondiale 
des Douanes (OMD), suit tous les 
travaux de cette organisation en 
matière de coordination de l’action 
internationale douanière. Au niveau 
communautaire, elle participe de 
façon active au programme de coo-
pération Douane 2013, qui vise 
l’uniformisation des méthodes de 
travail et la mutualisation des bon-
nes pratiques.

Par ailleurs, la Douane Française 
applique un droit codifié au niveau 
européen, qui s’inspire lui-même de 
sources internationales. En 2005 et 
2006, deux règlements communau-
taires sont venus modifier le code 
des douanes communautaire en te-
nant compte des recommandations 
de l’OMD en matière de sécurisation 

des échanges. Adopté en 2008, le 
code des douanes modernisé ren-
force la convergence entre les sys-
tèmes informatiques des 27 États 
membres et améliore les contrôles 
douaniers effectués à partir d’une 
analyse de risque au sein d’un cadre 
commun de gestion des risques.

Avec les pays tiers à l’Union euro-
péenne, l’instrument conventionnel 
permet d’améliorer significativement 
la connaissance des opérateurs et, 
ainsi, de mieux appréhender les ris-
ques et de renforcer l’efficacité des 
contrôles.

� Rénover le maillage  
territorial des services 
douaniers

Pour mieux protéger les citoyens 
et l’économie légale, la Douane 

La Douane 
une administration de service
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Française a continué en 2010 de 
redéployer ses unités aux points de 
concentration des flux dans l’Union 
européenne. Il s’agit pour elle de 
s’adapter aux effets de la mondia-
lisation, en s’inscrivant par ailleurs 
dans le cadre de la Révision générale 
des politiques publiques (RGPP).

Engagée en 2008, la réorganisation 
du réseau des bureaux de douane 
s’est poursuivie jusqu’en 2010.
Au total, 97 structures ont été fer-
mées pour rationaliser les implanta-
tions. Le réseau des bureaux de dé-
douanement et de la fiscalité compte 
désormais 190 offices, auxquels 
s’ajoutent 103 centres de viticulture 
et recettes locales.

La réforme du dédouanement s’est 
accompagnée également d’une ré-
novation de la politique et des struc-
tures de contrôle. La mise en réseau 
des cellules de supervision, des cel-

lules de renseignement et d’orien-
tation des contrôles (CROC) et des 
bureaux de douane permet désor-
mais des contrôles moins nombreux, 
mieux ciblés et plus efficaces. En 
terme de résultats, cette profonde 
mutation a permis en 2010 une aug-
mentation de 36 % du montant des 
droits et taxes redressés dans les 
bureaux de douane (32 M euros).

travaiLLer en Partenariat 
aveC LeS entrePriSeS

   DéveLoPPer Le ConSeiL 
Douanier aux entrePriSeS : 
un atout Pour 
Leur ComPétitivité

La mission grandes entreprises 
(mge) de la Douane traite avec 98 
grands groupes qui représentent 
près de 47 % du commerce exté-
rieur français (hors commerce in-
tracommunautaire). Elle offre aux 
grandes entreprises un interlocuteur 
douanier unique pour aborder les 
stratégies import-export et choisir 
la procédure la plus adaptée à leurs 
flux. Elle les accompagne dans le 
montage et la finalisation de leurs 
dossiers douaniers.

La mission petites et moyennes en-
treprises (mPme) soutient les PME, 
via les cellules conseil aux entrepri-
ses des pôles d’action économique 
de chaque direction régionale des 
douanes. En 2010, ces cellules 
conseil ont assisté plus de 1 500 
PME. Au vu de l’activité des entrepri-

ses et de leur environnement logis-
tique et commercial, elles diagnos-
tiquent les procédures douanières 
les plus adaptées à leurs besoins 
et projets.

La douane s’attache également à 
négocier des conventions avec les 
fédérations professionnelles ou les 
structures spécialisées. Grâce à un 
travail de concertation avec les re-
présentants et les interlocuteurs ha-
bituels des PME, elle travaille main 
dans la main avec les prescripteurs, 
qui sont des relais auprès de leurs 
adhérents. Des conventions pour fa-
ciliter les échanges et les transferts 
d’information ont été signées, avec 
TLF, la fédération des entreprises de 
transport et de logistique, la CGPME, 
ou encore Ubifrance.

   L’immatriCuLation 
Communautaire DeS 
entrePriSeS : un numéro 
unique Pour faCiLiter LeS 
formaLitéS

Le numéro EORI (ou Economic Ope-
rator Registration Identification) est 
un numéro unique, identifiant dans 
une base de données communau-
taire chaque opérateur économique 
ayant des relations avec les admi-
nistrations douanières de l’Union 
Européenne (UE), ou exerçant des 
activités couvertes par la législation 
douanière. Il est obligatoire avant 
toute opération douanière dans un 
État membre.

Afin de simplifier le dispositif  d’im-

La Douane 
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matriculation applicable depuis le 
1er juillet 2009, la douane française 
a privilégié une récupération auto-
matique des données déjà intégrées 
dans ses systèmes d’information et 
assis le numéro EORI sur le numéro 
SIRET.

Compte tenu de ce choix, tous 
les opérateurs ayant dédouané au 
moins une fois via les téléprocédures 
Delta ont donc fait l’objet d’une im-
matriculation automatique. De très 
nombreuses immatriculations ont 
ainsi été réalisées et transmises à 
la Commission européenne.

   reStituer L’information 
StatiStique aux entrePriSeS : 
une viSibiLité 
Stratégique inDiSPenSabLe

Chaque mois, la douane élabore et 
édite le chiffre du commerce exté-
rieur de la France. Elle produit des 
statistiques mensuelles détaillées 
sur le commerce international de la 
France sur plus de 9 500 produits.

Un site Internet, lekiosque.finances.
gouv.fr, met à la disposition des ac-
teurs économiques toutes les statis-
tiques-clés de leurs secteurs d’acti-
vité et leur permet d’accéder à leurs 

données. Ce site a 
enregistré en 2010, 
plus de 130 000 vi-
sites. Il est très lar-
gement référencé et 
ses productions à la 
fiabilité reconnue 
contribuent à la pré-

visibilité nécessaire aux entreprises 
qui travaillent à l’international.

   auDit et CertifiCation : 
au Coeur DeS nouveLLeS 
reLationS 
Douane-entrePriSe

Afin de contribuer à la compétitivité 
des entreprises et des plateformes 
logistiques, la douane s’intègre dans 
la chaîne logistique grâce à l’agré-
ment préalable des opérateurs. Cela 
lui permet de soutenir les entreprises 
fiables et de concentrer ses contrô-
les sur les opérateurs à risques et 
les trafics sensibles.

Les opérateurs qui le souhaitent 
peuvent ainsi opter pour le statut 
d’opérateur économique agréé, 
dans le cadre d’un processus de 
certification européen 
des opérateurs du com-
merce extérieur. Pour 
agréer les opérateurs 
du commerce extérieur, 
un réseau de services 
régionaux d’audit (SRA) 
a été créé au sein des di-
rections régionales.

Fin 2010, la douane fran-
çaise a reçu au total 535 

demandes de statut d’OEA. 379 ont 
déjà été octroyés, soit une hausse 
de 108 % par rapport à 2009. La 
France se situe au 3e rang européen 
en nombre de statuts OEA délivrés, 
derrière l’Allemagne et les Pays- 
Bas. L’audit systématique des opé-
rateurs titulaires de procédures de 
dédouanement simplifiées, d’ici le 
1er janvier 2012, renforcera encore 
l’intérêt commercial de la démarche 
européenne de certification OEA.

Ce statut, qui incite l’opérateur à 
hisser sa chaîne logistique au ni-
veau des standards européens, lui 
permet de bénéficier de contrôles 
réduits, de procédures douanières 
simplifiées et de facilités dans le 
cadre des nouvelles dispositions 
sur la sûreté-sécurité (ICS-ECS). 
Par exemple, la délivrance d’un cer-
tificat OEA « simplifications douaniè-
res » offre la possibilité au titulaire 
de bénéficier de taux de contrôle et 
de « timers » réduits, ainsi que de 
procédures de dédouanement lui 
octroyant plus de souplesse et de 
facilitations, comme le bon à enlever 
H24 de certaines marchandises.
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En se donnant les moyens d’une 
connaissance approfondie et diver-
sifiée des entreprises, la douane 
s’engage ainsi dans une démarche 
partenariale porteuse d’une plus 
forte capacité de soutien à l’écono-
mie, tout en optimisant ses capaci-
tés d’analyse et d’action, en ciblant 
au mieux les contrôles qu’elle met 
en œuvre.

SéCuriSer 
Le CommerCe 

internationaL

  mettre en oeuvre 
L’amenDement 
SÛreté-SéCurité 
Du CoDe DeS DouaneS 
Communautaire

La douane est au coeur de la mise en 
oeuvre, au niveau international, des 
nouvelles mesures de sécurisation 
de la chaîne logistique destinées à 
contrer la menace terroriste dans 
le fret. L’amendement sûreté-sécu-
rité du code des douanes commu-
nautaire prévoit, en effet, qu’au 1er 
janvier 2011 toutes les marchandi-
ses entrant ou sortant de l’Union 
européenne doivent faire l’objet de 
mesures de sûreté-sécurité, selon 
les préconisations des normes de 
sécurité de l’Organisation mondiale 
des douanes (OMD).

Ce dispositif, dit ICS (Import control 
system) à l’importation et ECS 
(Export Control System) à l’exporta-
tion, repose sur l’envoi aux services 

douaniers de déclarations sommai-
res, contenant des données logisti-
ques et commerciales, permettant 
une analyse de risque et un ciblage 
des contrôles. La douane peut ainsi 
aller jusqu’à refuser le chargement 
de marchandises lors du départ, 
soit bien en amont de leur arrivée 
en Europe.

En 2010, la promotion du volet 
sûreté/sécurité du statut d’OEA et 
l’information des opérateurs (trans-
porteurs, chargeurs, fédérations pro-
fessionnelles), y compris à l’étran-
ger, ont préparé cette échéance. Il 
s’agit de traiter en un temps très 
restreint plusieurs dizaines de mil-
lions de déclarations qui parvien-
nent au système électronique de la 
douane française 24 heures sur 24 
et 7 jours sur 7.

La délivrance d’un certificat OEA 
sûreté/sécurité offre à l’opérateur 
plusieurs facilités, notamment la 
fourniture d’un jeu de données ré-
duites d’environ 30 % lors du dépôt 
de la déclaration ICS. De fait, cet 
opérateur est moins contrôlé au pro-
fit de trafics nouveaux ou de sociétés 
connues défavorablement. Au titre 
des facilités offertes figurent éga-
lement la notification anticipée des 
contrôles, leur réalisation prioritaire 
lors du dédouanement, y compris 
dans les locaux de l’entreprise.

La phase de reconnaissance mu-
tuelle qui se met en oeuvre actuel-
lement avec d’autres états, tels que 
les États-Unis, la Chine ou le Japon, 
permettra d’accentuer la sécurisa-
tion de la chaîne logistique. Deux ac-
cords provisoires avec la Suisse et la 
Norvège sont déjà entrés en vigueur 
le 1er juillet 2009. Dans le même 
esprit, un accord avec le Japon a 
été signé le 24 juin 2010 pour une 
entrée en vigueur le 1er avril 2011.

   Prévenir et traiter 
gLobaLement Son riSque 
Douanier

La déclaration en douane se fonde 
sur des données-clés : la valeur de 
la marchandise, son origine et son 
espèce tarifaire (nomenclature de 
désignation de la marchandise en 
circulation, véritable encyclopédie 
douanière des marchandises). De 
ce triptyque dépendent la taxation 
des marchandises et le respect des 
réglementations du commerce exté-
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rieur (normes de sécurité, réglemen-
tations phyto-sanitaires, etc.).

Afin que les entreprises de bonne foi 
puissent éliminer le risque douanier 
inhérent à une mauvaise déclaration 
involontaire de la marchandise, la 
douane leur offre, sur demande, des 
procédures d’assistance gratuites.

Grâce aux renseignements tarifai-
res contraignants (rtC), les entre-
prises sécurisent l’espèce tarifaire 
déclarée de leurs marchandises. 
Procédure communautaire, les 
RTC sont valables 6 ans auprès des 
autorités douanières des 27 États 
membres de l’Union européenne. 
La douane française est la seule ad-
ministration douanière européenne 
à disposer d’un référentiel de 10 
engagements de service RTC, certi-
fié depuis 2007 par l’AFAQ AFNOR. 
La certification a été renouvelée en 
2008, 2009 et 2010.

Les renseignements contraignants 
sur l’origine (rCo), délivrés au maxi-

mum dans les 150 jours, sont eux 
valables pendant trois ans, à proces-
sus de fabrication inchangé. La déli-
vrance d’avis sur la valeur en douane 
(avD), qui déterminent l’assiette des 
droits et taxes à l’importation, com-
plète cette offre d’assistance.

Limité aux opérations d’exportation, 
le statut d’exportateur agréé permet 
à l’entreprise d’attester elle-même 
de l’origine préférentielle de sa mar-
chandise. Ce label sécurise l’origine 
déclarée à l’exportation. Il prévient 
ainsi tout risque de conflit commer-
cial avec le client de l’entreprise en 
cas de remise en cause de l’origine 
du produit par la douane du pays de 
destination. Pour l’entreprise, c’est 
l’assurance de fluidifier ses exporta-
tions, puisqu’il n’est plus nécessaire 
de faire viser l’EUR 1 au bureau de 
douane. La douane a délivré un total 
de 1 200 statuts d’EA en 2010.

Ces  p rocédures  s ’ é tenden t 
aujourd’hui progressivement à la 
sécurisation d’autres éléments 
de la chaîne logistique, comme la 
prévention du risque contrefaçon 
grâce à l’agrément des titulaires 
de droits.

L’analyse comparée de l’évolution 
des saisies de contrefaçons et du 
nombre d’interventions des titulaires 
de droits de propriété intellectuelle 
montre que plus les entreprises solli-
citent l’aide de la douane en amont, 
plus elles augmentent leurs chances 
de voir interceptés par la douane les 
produits contrefaits.

Être au ServiCe 
DeS uSagerS

  L’aCCéLération Du 
DéDouanement : 
au ServiCe De La fLuiDité 
De La Chaîne LogiStique

La douane française développe une 
vaste gamme de services en faveur 
des entreprises. Les nouveaux outils 
du dédouanement, devenus fami-
liers pour les opérateurs et services 
douaniers, la réforme des services 
de dédouanement permettant une 
gestion plus rapide des procédures 
ont eu une traduction très concrète 
en 2010. Le délai moyen d’immobi-
lisation des marchandises dédoua-
nées en journée, qui n’était déjà que 
de 7 minutes 9 secondes en 2009, 
ne dépasse plus désormais les 6 
minutes 19 secondes.

  Le ProJet De guiChet 
unique nationaL : 
un PortaiL Performant 
Pour L’imPort-exPort

Les formalités douanières se tradui-
sent encore en France par la produc-
tion de 24 millions de formulaires, 
dont plus de 8 millions de déclara-
tions en douane. La dématérialisation 
de ces documents par les différents 
départements ministériels est un en-
jeu majeur pour les entreprises.

Créée en 2008 à l’initiative des 
ministres financiers, la Mission dé-
matérialisation s’attache à déma-
térialiser les documents à forte vo-

La Douane 
une administration de service

La Douane 
une administration de service

La Douane 
une administration de service



2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème

34

lumétrie exigibles 
lors des opérations 
d’importation ou 
d’exportation, en 
particulier les do-
cuments dits d’or-
dre public (DOP), 
caractérisés par 
des formal i tés 
manuelles obliga-
toires.

Dans la droite ligne 
de la dématériali-
sation quasi-totale 
du dédouanement sous DELTA de-
puis 2009, la douane a obtenu, en 
mai 2010, un mandat interministé-
riel pour la création d’un Guichet 
Unique National (GUN) des forma-
lités du commerce extérieur. 

Le gun vise trois objectifs : 
•  simplifier les opérations d’impor-

tation et d’exportation, 
•  optimiser les contrôles des diffé-

rents départements ministériels 
•  offrir un portail unique d’accès aux 

formalités dématérialisées.

Après inventaire des réglementations, 
la douane a identifié 16 services char-
gés de la délivrance de 34 DOP et 
deux principaux chantiers de simpli-
fication/dématérialisation : l’accès à 
l’information réglementaire et l’inter-
face des systèmes informatiques.

Le GUN permettra un accès direct, 
à partir du site Internet de la doua-
ne, aux informations, formulaires 

et téléservices des administrations 
partenaires. L’interconnexion des 
systèmes d’information dispense 
l’opérateur de présenter des docu-
ments papier à l’appui de la déclara-
tion en douane. La douane conserve 
naturellement la faculté de procéder 
à un contrôle physique.

La problématique du GUN revêt en 
France une acuité particulière dans 
le contexte de forte concurrence en-
tre plates-formes logistiques euro-
péennes. L’engagement de la douane 
dans le projet du GUN constitue 
donc une priorité forte, inscrite à 
son contrat pluriannuel de perfor-
mance 2009-2011.

  La DématériaLiSation DeS 
ProCéDureS : La Douane 
en Pointe 
Sur LeS téLéServiCeS

Afin de fluidifier les échanges, la doua-
ne a accéléré en 2010 la dématéria-

lisation de ses opérations. La quasi-
totalité des déclarations en douane 
est déjà dématérialisée, ainsi qu’une 
part croissante (75 %) des documents 
d’accompagnement exigés.

Le 1er juillet 2010, l’obligation de 
transmettre la déclaration d’échan-
ges de biens à la douane (DEB) par 
voie électronique est entrée en vi-
gueur. Elle vise les opérateurs ayant 
réalisé en 2009 des introductions 
ou des expéditions de plus de 2,3M 
euros hors taxe ou atteignant ce seuil 
en cours d’année. Fin 2010, 89 % 
des 2 519 entreprises répondant à 
ces critères avaient opté pour la dé-
matérialisation.

Parallèlement, la dématérialisation 
des procédures s’est poursuivie avec 
la déclaration d’échange de services 
(DES). Depuis le 1er janvier 2010, 
les prestations de service entre en-
treprises sont en effet imposables 
dans le pays de l’acheteur aux taux 
applicables, et non plus dans celui 
du prestataire. L’entreprise facture 
sa prestation hors taxe et c’est à 
l’acheteur de déclarer et d’acquitter 
la TVA auprès de l’administration 
fiscale de son pays.

Cette obligation est satisfaite, sauf  
exception, via un téléservice acces-
sible sur le portail Internet Pro.
douane, selon un calendrier calqué 
sur celui de la déclaration d’échange 
de biens.

100 % des déclarations en douane 
sont dématérialisées
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  La DémarChe quaLité 
De La Douane : 3S

Entamée en 2008, la démar-
che de qualité en matière de 
dédouanement, intitulée 3S  : 
« Service, Simplicité, Sécurité  », 
a été déployée en 2010 dans 
tous les bureaux de douane. 
Véritable pacte de confiance, 
élaboré en concertation avec 
les opérateurs, 3S propose à 
tous les acteurs du commerce 
international 10 engagements 
de service qui prépare la douane 
aux exigences à venir du label 
Marianne.

   infoS Douane ServiCe : 
une PLateforme au 
ServiCe DeS uSagerS 
De La Douane

Partie intégrante de la démarche 
qualité, cette plateforme télépho-
nique nationale a pour rôle de ren-
seigner les usagers, particuliers et 
professionnels, sur les réglementa-
tions applicables.

Accessible via un numéro Azur ou 
par Internet, le service douanier 
de renseignement aux usagers IDS 
reçoit les appels téléphoniques ou 
les courriels d’usagers peu ou pas 
familiarisés avec la douane, depuis la 
métropole, l’outre-mer ou l’étranger. 
Il a répondu, en 2010, à 116 060 
appels et à 13 419 courriels.

  aLLer au-Devant De 
L’uSager : Conquérir LeS 
nouveaux territoireS De 

L’e-CommuniCation

En 2010, la douane a poursuivi sa 
conquête des nouveaux territoires de 
l’e-communication, afin de s’adap-
ter à l’évolution des usages et des 
pratiques de ses différents publics 
(entreprises, voyageurs, grand pu-
blic, internautes).

L’ouverture du compte Twitter de la 
douane permet ainsi de suivre en 
direct le fil de l’actualité douanière  ; 
celle d’un compte Facebook, de vivre 
au rythme des 40 sportifs de haut 
niveau de l’Équipe de France doua-
ne ; enfin, une application gratuite 
Douane.fr pour les smartphones 
et l’iPad révolutionne le lien de la 
douane avec ses usagers.

Lancée en juillet 2010, cette 
application est développée 
sur la plateforme iPhone. De-
puis n’importe quelle partie du 
globe, les voyageurs en mobilité 
ont désormais réponse à leurs 
questions, pour un passage en 
douane en toute sérénité.

Étendue à l’ensemble des 
smartphones à l’automne 
2010, l’application Douane Fr 
a reçu le label « Proximamo-
bile », portail de service aux 
citoyens sur téléphone mobile 
coordonné par la Délégation 
aux Usages de l’Internet. Elle 
a été nominée aux Victoires de 
la modernisation de l’État 2010 
décernées par le magazine « 
Acteurs publics » aux meilleu-
res initiatives d’amélioration du 
service public.

Le site Internet de la douane 
n’a pas échappé à cette modernisa-
tion. En 2010, il affiche 4 148 351 
visiteurs, soit une augmentation de 
près de 28  % par rapport à 2009, 
pour un temps de visite moyen de 6 
minutes.

Source Douane
Rapport annuel de performance 2010
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Dossier 
Contrefaçon

Ce qui est “contrefait”, ce qui est 
“contrefaisant”, la confusion est 
fréquente ...

•  Les marques et les produits qui 
font l’objet d’une contrefaçon sont 
dits contrefaits.

•  Les marques et les produits qui 
imitent indûment -et plus ou moins 
grossièrement- ces originaux sont 
dits contrefaisants.

il est à noter que tous objets reconnus 
contrefaisants sont automatiquement 
détruits.

Délit “douanier” ou “pénal” ?

•  Le délit est douanier si, et seulement si, la mar-
chandise est importée d’un Pays Tiers (hors de 
l’Union Européenne). 

•  Si les produits sont d’origine européenne ou ont 
déjà été mis à la consommation dans un des pays 
de l’UE, alors on ne parlera pas de délit douanier 
mais de délit pénal.

Cependant, l’article 40 du Code de Procédure Pé-
nale (CPP) fait obligation à la Douane de prévenir le 
Parquet de la constatation d’une infraction pénale.

Voici quelques aspects de ce fléau mondial …

Sommaire :

Partie 1 : Une histoire parmi tant d’autres …
Partie 2 :  Comment sous protéger des contrefa-

çons
Partie 3 :  Les pouvoirs de recherche des contrefa-

çons prévus par le code des douanes :
Partie 4 : Le droit de retenue des contrefaçons
Partie 5 :  Réparation du préjudice : de la mutualisa-

tion des dommages
Partie 6 :  Les entreprises fortement touchées par la 

contrefaçon
Partie 7 : Les fédérations se mobilisent
Partie 8 :  Charte de lutte contre la contrefaçon sur 

Internet
Partie 9 : Glossaire
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Une histoire 
parmi tant d’autres … Do
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1ère
partiepartie

une S.a., productrice de parfum à grasse, reçoit un appel téléphonique du 
service des douanes l’informant qu’au cours d’un contrôle de routine sur l’a7, 
des flacons d’eau de toilette ont été trouvés dans un camion en provenance 
d’un pays étranger et que ceux-ci peuvent constituer une contrefaçon des 
produits originaux de l’entreprise... 
que faire ?

queLLe eSt ma Situation ?

1er cas : j’ai déposé au préala-
ble une demande d’intervention 
auprès des services douaniers.

• Je dois indiquer à la douane 
si les marchandises qui ont été 
contrôlées constituent ou non des 
contrefaçons de mes produits et 
communiquer tous les éléments 
qui prouvent la contrefaçon.

• Dans le cas où ces marchandi-
ses seraient effectivement des 
contrefaçons, je dois m’engager 
à poursuivre l’affaire en justice 
pour obtenir la levée du secret 
professionnel et la communi-
cation des informations sur les 
protagonistes.

• La douane peut retenir les mar-
chandises pendant un délai maxi-
mum de 10 jours ouvrables.

2ème cas : je n’ai pas déposé 
au préalable une demande 
d’intervention.
• Dans ces conditions, je 
dois obligatoirement adres-
ser au bureau E4 de la di-
rection générale des doua-
nes et droits indirects, dans 
un délai de 3 jours ouvra-
bles maximum, un dossier 
de demande d’intervention 
afin d’obtenir la retenue de 
10 jours de la marchandise 
et de faire valoir mes droits 
en justice.

que DoiS-Je faire À titre 
Préventif ?

• Je dois déposer une demande 
d’intervention auprès du bureau 
E4 de la direction générale des 
douanes et droits indirects. Le for-
mulaire est téléchargeable sur le 

site www.douane.gouv.fr (« espace 
entreprises », formulaires «  pro-
douane »).

Gratuite et simple, la demande 
d’intervention est indispensable 
à la recherche, à l’identification 
et à la retenue des marchandises 
de contrefaçon. Elle permet à tous 
les services douaniers de distin-
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guer, parmi les marchandises qu’ils 
contrôlent, les produits authenti-
ques des articles contrefaisants.

• Je dois désigner au sein de l’en-
treprise un correspondant privilégié 
de la douane. En cas de doute, les 
services douaniers doivent pouvoir 
faire rapidement appel à cet expert. 
Après contrôle et la preuve rappor-
tée de la contrefaçon par mes soins, 
les faux sont retirés du marché.

que DoiS-Je faire Suite À 
L’intervention DeS ServiCeS 

DouanierS ?

1. Je dois identifier la marchandise 
qui a fait l’objet du contrôle doua-
nier. La description des produits qui 
m’est faite par l’agent des douanes 
ou les photos qui me sont commu-
niquées peuvent suffire pour me 
permettre de me prononcer sans 
ambiguïté sur l’existence ou non de 
la contrefaçon. Il est cependant tou-
jours préférable que je me déplace 
au siège du service qui a procédé au 
contrôle afin d’examiner matérielle-
ment la marchandise suspecte.

Je peux faire prélever des échan-
tillons par la douane. Je peux aussi 
y dépêcher un mandataire habilité à 
procéder à ce type d’identification.

2. Si je me trouve en présence de 
contrefaçon de mes produits, je le 
confirme par écrit à la douane. Je 
dois également préciser le type de 
droit de propriété intellectuelle qui 
fait l’objet de la contrefaçon (mar-
que, dessin, modèle, brevet ou droit 
d’auteur) et indiquer avec précision 

les éléments distinctifs qui me per-
mettent d’affirmer que les mar-
chandises contrôlées sont bien une 
contrefaçon de mes produits.

3. J’ai dix jours ouvrables, à compter 
de la date où la mesure de retenue 
des marchandises m’a été notifiée 
par la douane, pour apporter à ce 
service la preuve que je me suis 
directement pourvu au fond par la 
voie civile ou correctionnelle ou que 
le Président du Tribunal de Grande 
Instance territorialement compé-
tent a délivré une ordonnance de 
saisie-contrefaçon. A défaut de jus-
tificatif, la douane peut libérer la 
marchandise.

4. Je ne dois pas régler le différend 
en concluant un accord avec la par-
tie adverse. Ce serait une réponse 
inadaptée au problème de la contre-
façon, au risque de la favoriser et 
compromettrait, pour l’avenir, le 
partenariat que la douane a ins-
tauré avec moi.

5. La douane ne peut saisir les mar-
chandises litigieuses qu’en cas de 
contrefaçon de marque, dessins ou 
modèles. Elle poursuit sa procédure 
sur le fondement du code des doua-
nes. Celle-ci reste indépendante de 
l’action judiciaire en contrefaçon 
que j’engage de mon côté.

queLLeS Sont LeS 
ProCéDureS emPLoYéeS Par 

La Douane Pour Lutter 
Contre LeS ContrefaçonS ?

La douane peut, en matière de 
contrefaçon, soit retenir la mar-

chandise, soit la saisir.
Ces deux procédures reposent sur 
des fondements juridiques diffé-
rents et sont utilisées par la doua-
ne selon les situations qu’elle a à 
traiter.

En cas de soupçon de contrefaçon, 
la douane utilisera la procédure de 
retenue.
En cas de contrefaçon avérée de 
marques ou de dessins et modè-
les, elle mettra en oeuvre la saisie 
douanière

  qu’eSt-Ce que La 
ProCéDure De retenue ?

La procédure de retenue permet à la 
douane de bloquer pendant 10 jours 
un lot de marchandises pour vérifica-
tion par le titulaire du ou des droits 
potentiellement violés s’il s’agit (ou 
non) d’une contrefaçon.
Quand elle porte sur les marchan-
dises à la frontière, destinées à être 
importées ou exportées, la retenue 
obéit aux règles de la législation 
communautaire et concerne tous les 
droits de propriété intellectuelle.

Quand elle porte sur les marchandi-
ses contrôlées à l’intérieur du terri-
toire, c’est-à-dire sur les marchan-
dises communautaires (il s’agit de 
marchandises fabriquées, commer-
cialisées ou ayant été dédouanées 
dans un Etat membre de l’Union 
européenne), la retenue obéit aux 
règles du Code de la Propriété in-
tellectuelle et ne concerne que les 
marques, dessins, modèles, droits 
d’auteur et droits voisins.

Le délai permet de vérifier l’existen-
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ce de la contrefaçon et au titulaire 
de droits d’engager une action en 
justice devant le juge civil ou devant 
le juge pénal.

Le préalable à cette procédure est 
le dépôt de la demande d’interven-
tion auprès de la douane, procédure 
simple, gratuite, valable un an et 
renouvelable sur demande.

La demande d’intervention est une 
démarche préventive qui peut être 
effectuée même si le titulaire de 
droits n’a pas eu connaissance de 
contrefaçon de ses produits, elle 
peut concerner plusieurs types de 
droits de propriété intellectuelle et 
de produits ou bien un seul droit et 
une marchandise en particulier.

Elle peut ainsi être faite dès l’en-
registrement, auprès de l’office 
compétent, du droit de propriété 
intellectuelle.

Elle a pour objectif  d’attirer l’at-
tention des services douaniers sur 
la possible violation de droits de 
propriété intellectuelle appartenant 
à un titulaire de droits.
Plus la description des marchandises 
objets du droit de propriété intellec-
tuelle sera précise et plus les rensei-
gnements fournis seront utiles.

   qu’eSt-Ce que La SaiSie 
Douanière ?

Dès que la douane acquiert la preu-
ve qu’une marchandise contrefait 
un droit portant sur les marques 
ou les dessins et modèles, le délit 
douanier de contrefaçon est consti-

tué, permettant la saisie sur le fon-
dement du Code des douanes.

Ce pouvoir de saisie est autonome.

Les contrefaçons sont, de ce fait, im-
médiatement retirées des circuits de 
distribution et de vente et la douane 
est en capacité d’introduire une ac-
tion en justice autonome.

Dans ces conditions, la saisie peut 
être exercée d’emblée, lors d’un 
contrôle, dès lors que la contrefa-
çon apparaît de façon manifeste ou 
bien à la suite d’une procédure de 
retenue ayant porté sur des mar-
ques, dessins ou modèles.

Dans ce dernier cas, le titulaire de 
droits a, au cours de la période de 
retenue de 10 jours, transmis à la 
douane une expertise détaillée et cir-
constanciée permettant d’attester et 
de caractériser la contrefaçon.

La saisie douanière n’exonère pas 
le titulaire de droits de l’obligation 
d’aller en justice.

Cette action judiciaire s’ajoute à 
celle de la douane.

Les personnes mises en cause sont 
passibles, outre la confiscation des 
marchandises de contrefaçon (qui 
seront détruites), de la confiscation 
du moyen de transport utilisé, le 
cas échéant, des objets ayant servi 
à dissimuler les contrefaçons, d’une 
amende comprise entre une et deux 
fois la valeur du produit authentique 
contrefait et d’un emprisonnement 
maximum de trois ans.

En cas de commission en bande or-
ganisée ou de marchandises dan-
gereuses pour la santé, la peine 
d’emprisonnement est portée à 
une durée maximale de dix ans, 
l ’ a m e n d e 
pouvant aller 
jusqu’à cinq 
fois la valeur 
du produit 
authentique.
Pour en savoir 
plus, le guide 
“contrefaçon, 
c o m m e n t 
vous proté-
ger” est té-
léchargeable 
sur les sites 
Internet : 
http://www.cci.fr, www.inpi.fr et 
www.industrie.gouv.fr

Une histoire 
parmi tant d’autres …

Une histoire 
parmi tant d’autres …

Une histoire 
parmi tant d’autres …

Une histoire 
parmi tant d’autres …

1ère
partie

Une histoire 
parmi tant d’autres …

partie

Tiré de la brochure 2010 “Contrefaçon : 
comment vous protéger” - INPI (Institut National de la Propriété Industrielle)
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Des conseils pour mieux vous 
prémunir contre les contrefaçons et 
connaître vos moyens de recours.

Pour vouS Protéger 
DeS ContrefaçonS, 

aDoPtez une Stratégie De 
ProPriété inDuStrieLLe

La propriété industrielle constitue 
un enjeu stratégique pour valori-
ser et protéger vos inventions, 
innovations et créations (brevets, 
marques, dessins et modèles et 
indications géographiques…).

En acquérant un titre de propriété 
industrielle, vous disposez d’un 
monopole d’exploitation qui vous 
permet de vous différencier de la 
concurrence et de constituer un 
capital immatériel, source de re-
venus potentiels (contrats de li-
cence, cession du titre…).

Réfléchir aux modes de protection 
de votre innovation et mettre en 
place une stratégie de propriété 
industrielle constitue la première 
étape pour vous protéger des 
contrefaçons.

Vous pouvez ainsi dissuader les 
contrefacteurs et agir plus effica-
cement pour défendre vos droits 
de propriété intellectuelle contre 
la contrefaçon et les pratiques 
déloyales.

Vous pouvez vous faire aider dans 
cette réflexion grâce aux pré-dia-
gnostics de l’INPI (Institut national 
de la propriété industrielle) ou grâce 
à l’aide d’un conseil en propriété in-
dustrielle.

   Comment aCquérir 
un titre De ProPriété 
inDuStrieLLe ?

L’INPI, établissement public pla-
cé sous la tutelle du ministère de 
l’économie, des finances et de 
l’industrie, est l’autorité compé-
tente en France pour la délivrance 
des titres de propriété industrielle 
nationaux : brevets, marques, des-
sins et modèles.

Avant de déposer un brevet, une 
marque ou un dessin et modèles, 
vérifiez leur disponibilité en effec-
tuant une recherche d’antériorité, 
pour vérifier que votre création 
est nouvelle et éviter de devenir 
contrefacteur.
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Pour cela, vous pouvez vous faire 
assister d’un conseil en propriété 
intellectuelle ou consulter les bases 
de données de l’INPI. 

Contacts :  www.inpi.fr
www.cncpi.fr

   qu’eSt-Ce que
La Contrefaçon ?

La contrefaçon est une 
atteinte à un droit de 
propriété intellectuelle 
(propriété industrielle et 
droits d’auteur).

La contrefaçon ne se li-
mite plus désormais aux 
seuls produits de luxe ou 
de textile. Les contre-
facteurs tirent profit de 
la mondialisation des 
échanges et de l’essor du 
commerce en ligne pour 
développer leur activité 
illégale, quel que soit le 
secteur d’activité écono-
mique.

La contrefaçon peut non 
seulement exposer votre 
entreprise à une perte de 
chiffre d’affaires et au pillage de votre 
savoir-faire, mais également porter 
atteinte à l’image de votre entreprise. 
En outre, la contrefaçon peut être 
source de danger pour la santé et la 
sécurité des consommateurs.

C’est pourquoi, la lutte contre 
la contrefaçon reste une priorité 
constante des pouvoirs publics.

LeS DémarCheS PréventiveS 
Pour vouS Prémunir 

Contre La Contrefaçon De 
voS ProDuitS

   mettre en PLaCe une 
CeLLuLe De veiLLe Pour 
DéteCter LeS ContrefaçonS

Détecter les contrefaçons suppose 
d’exercer une veille en interne et/
ou en externe pour s’assurer du 
respect de vos droits de propriété 
industrielle et déceler d’éventuelles 
contrefaçons. Une veille sur Internet 
peut s’avérer également judicieuse, 
notamment sur les sites de ventes 
aux enchères, les sites de ventes aux 

professionnels, généralistes ou dé-
diés à une catégorie de produits.

   DéPoSer À titre Préventif 
une DemanDe D’interven-
tion auPrèS DeS DouaneS

Si vos produits sont protégés par 
un titre de propriété industrielle, 

vous pouvez déposer 
une demande d’in-
tervention auprès des 
douanes, démarche 
préventive qui permet 
aux services douaniers 
de mieux cibler leurs 
contrôles et d’en ren-
forcer l’efficacité.

Cette procédure sim-
ple, gratuite, valable 
un an et renouvelable 
sur demande permet 
aux douanes de rete-
nir pendant 10 jours 
toute marchandise 
soupçonnée de contre-
façon.

Ce délai vous permet-
tra de confirmer aux 
services douaniers si 
les marchandises rete-

nues sont effectivement des contre-
façons de vos produits.

Contact : www.douane.gouv.fr

   Protéger voS ProDuitS 
Par DeS teChniqueS 
D’authentifiCation

La protection de vos produits peut 
être renforcée par des solutions 
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techniques permettant d’assurer 
l’authentification de vos produits. 
De nombreuses possibilités existent 
dans ce domaine. La technologie doit 
être choisie en fonction du produit à 
protéger, de ses caractéristiques et 
de son contexte d’utilisation.

Pour vous aider à choisir une solu-
tion pertinente et performante, un 
projet de norme internationale (ISO 
12931), récemment publié, définit 
les critères d’évaluation de la perfor-
mance des solutions techniques.

Contacts :  www.poletracabilite.org 
www.afnor.org

   bien négoCier LeS 
aCCorDS De CooPération

Les négociations en vue d’aboutir 
à un accord de coopération sont 
un moment crucial où doivent être 
abordées les règles de partage de la 
propriété industrielle pour éviter des 
conflits ultérieurs voire un détour-
nement de vos droits de propriété 
industrielle.

Quel que soit le type de partenaire 
(client, concurrent, fournisseur, 
université, laboratoire), un certain 
nombre de mesures s’imposent pour 
clarifier les règles du jeu avant d’en-
visager une coopération.

> Dès le début des négociations, 
imposez à votre futur partenaire la 
signature d’un accord de confidenti-
alité pour garantir la confidentialité 
des informations et des documents 
stratégiques que vous serez amenés 
à échanger en vue d’une éventuelle 

collaboration. Cet accord devra fixer 
les règles relatives à l’utilisation et à 
la protection de ces informations.

> Si vous souhaitez vous engager 
dans un partenariat, déterminez 
au préalable à qui appartiendra la 
propriété des résultats obtenus, qui 
exploitera les résultats et/ou pourra 
concéder les licences et comment 
seront répartis les revenus. Soyez 
attentifs à la rédaction des clauses 
contractuelles.

> Assurez-vous que vous êtes en 
mesure de prouver l’antériorité des 
droits que vous avez acquis et l’état 
de vos connaissances antérieures 
à la coopération (par exemple en 
consignant les résultats de vos re-
cherches dans un cahier de labo-
ratoire). En effet, les discussions 
pourraient ne pas aboutir à la signa-
ture d’un contrat et des partenaires 
pourraient revendiquer la propriété 
d’un de vos titres ou de vos résultats 
de recherche.

Contacts : pour les clauses contrac-
tuelles types :

www.industrie.gouv.fr/guidepro-
pintel

Pour les cahiers de laboratoire :

secrétariat@curie.asso.fr

Pour tout accompagnement, vous 
pouvez consulter un conseil en pro-
priété industrielle ou un avocat spé-
cialisé en propriété industrielle.

Contacts :  www.cncpi.fr 
www.avocats-pi.org

   S’informer Sur LeS 
DiSPoSitionS étrangèreS 
avant D’exPorter

Si vous envisagez de développer 
votre activité à l’étranger, en expor-
tant directement vos produits ou en 
vous appuyant sur des distributeurs, 
soyez attentif  aux questions de pro-
tection de propriété industrielle.

Renseignez-vous auprès des acteurs 
qui accompagnent les entreprises 
à l’étranger et/ou disposent d’un 
réseau d’experts à l’international 
(OSEO, Ubifrance, INPI).

Contacts :  www.oseo.fr
www.ubifrance.fr
www.inpi.fr

Comment réagir en CaS 
De Contrefaçon 

De voS ProDuitS ?

Au plan juridique, la contrefaçon 
constitue un délit civil, pénal et 
douanier. La législation française, 
avec la loi n° 2007-1544 du 29 oc-
tobre 2007 de lutte contre la contre-
façon, est une des plus protectrices 
pour les titulaires de droits, qui peu-
vent engager auprès des tribunaux 
compétents une action civile, pour 
faire cesser ces atteintes et deman-
der réparation du préjudice subi ou 
engager une action pénale.

En matière d’action civile, la saisie-
contrefaçon constitue un moyen 
privilégié d’apporter la preuve de 
la contrefaçon présumée par une 
description détaillée des produits 
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ou procédés litigieux, avec éventuel-
lement une saisie réelle. La saisie-
contrefaçon est réalisée par un huis-
sier sur ordonnance du Président du 
Tribunal de grande instance du lieu 
de la contrefaçon présumée.

En cas d’atteinte imminente à vos 
droits, vous pouvez obtenir des me-
sures d’urgence en saisissant le juge 
dans le cadre d’une procédure accé-
lérée, par référé ou sur requête, avant 
d’engager une action au fond.

Si vous optez pour une action pé-
nale, il est préférable au préalable de 
porter plainte auprès des autorités 
compétentes (police, gendarmerie, 
douanes, DGCCRF) qui procéderont 
à une enquête.

Contacts :   www.douane.gouv.fr
www.dgccrf.gouv.fr

La voie JuDiCiaire 
ConStitue-t-eLLe La SeuLe 

voie De reCourS Pour 
LeS Pme viCtimeS 
De Contrefaçon ?

   négoCiation amiabLe 
aveC un ContrefaCteur 
PréSumé

Si vous ne souhaitez pas engager 
une procédure contentieuse, vous 
pouvez tenter de procéder à une 
négociation amiable avec le contre-
facteur, qui est souvent un concur-
rent, et conclure avec lui un contrat 
de licence, par exemple en cas de 
contrefaçon de brevet.

   La méDiation

La médiation constitue une alter-
native intéressante pour les PME 
qui ne disposent pas le plus sou-
vent des moyens juridiques et/ou 
financiers pour engager des suites 
judiciaires.

Le médiateur des relations inte-
rentreprises industrielles et de la 
soustraitance peut vous aider à 
trouver des solutions adaptées à 
votre situation en cas de litige avec 
un donneur d’ordres en matière de 
propriété industrielle. Cette démar-
che, qui s’inscrit en dehors de toute 
procédure contentieuse et juridique, 
contribue à favoriser le dialogue en-
tre les parties.

Contact : 
www.mediateur.industrie.gouv.fr

vouS Souhaitez 
en Savoir Davantage ?

La DGCIS a mis en place des ses-
sions de sensibilisation destinées à 
informer les PME sur les moyens 
existants pour mieux se protéger 
des contrefaçons. Ces sessions se 
dérouleront jusqu’en 2012 dans les 
différentes régions.

(cf. calendrier sur le site : www.indus-
trie.gouv.fr/ enjeux/pi/cnac.php)
idées utiles (publiés sur le site indus-
trie.gouv.fr) :

www.industrie.gouv.fr/enjeux/pi/
index_pi.html

* PME :  pensez propriété intellectuelle

* PME :  pensez à allier propriété intellec-
tuelle et normalisation

www.industrie.gouv.fr/enjeux/pi/
cnac.php

* Guide pratique ‘‘contrefaçon : comment 
vous protéger’’

* Guide pratique pour mettre en oeuvre les 
solutions d’authentification des produits 
manufacturés

DGCIS

Direction Générale de la compétitivité 
de l’industrie et des services
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Les pouvoirs de recherche 
des contrefaçons prévus par 

le code des douanes

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

des contrefaçons prévus par 

3ème

partie

des contrefaçons prévus par 

partie

De par sa présence sur l’ensemble du territoire national, et plus particulièrement 
sur les points stratégiques de passage des marchandises et des personnes (axes 
routiers, ports, aéroports, gares), la douane dispose de pouvoirs de contrôle 
spécifiques conférés par le code des douanes, pour la recherche et la constatation 
des infractions douanières en matière de contrefaçons. 

La saisie douanière est également possible. il importe, en effet, que les contrefaçons 
puissent être appréhendées partout où elles se trouvent.

Le Droit De viSite

Le droit de visite des marchandi-
ses, des moyens de transport et 
des personnes

L’art. 60 du code des douanes 
confère aux agents, en vue de la 
recherche de la fraude douanière 
et, notamment, la contrefaçon, un 
droit de visite des marchandises, 
des moyens de transport et des 
personnes. Ce pouvoir s’exerce sur 
l’ensemble du territoire, y compris 
sur la mer territoriale. Il s’accom-
pagne du pouvoir d’ordonner l’ar-
rêt des moyens de transport (art 
61 de ce même code). 

Le Droit 
De CommuniCation

Les agents des douanes sont 
autorisés à exiger des opérateurs 
du commerce extérieur et, d’une 
manière générale, de toutes les 
personnes physiques ou morales, 
directement ou indirectement in-
téressées à des opérations ré-
gulières ou non relevant de leur 
compétence, sur place ou par cor-
respondance, la communication 
des documents de toute nature, 
quel qu’en soit le support, inté-
ressant leur service. Ils bénéficient 
dans le cadre de l’exercice du droit 
de communication, du pouvoir de 
saisir (art. 65 du code des doua-
nes). Les agents de catégorie C ne 

peuvent exercer ce droit que sur 
ordre écrit d’un agent des douanes 
ayant au moins le grade d’inspec-
teur. Ce droit de communication 
suppose une remise volontaire 
des documents par la personne 
concernée.

Le Droit D’aCCèS 
aux LoCaux et Lieux À 
uSage ProfeSSionneL

Afin d’exercer, le plus efficacement 
possible, leur mission de lutte 
contre les contrefaçons, dans le 
cadre des contrôles a posteriori, 
les agents des douanes de caté-
gorie A ou B, et les agents de ca-
tégorie C, à condition qu’ils soient 
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accompagnés de l’un des agents 
précités, peuvent accéder aux locaux 
et lieux à usage professionnel, ainsi 
qu’aux terrains et entrepôts où les 
marchandises et documents se rap-
portant aux infractions douanières 
en matière de contrefaçons sont sus-
ceptibles d’être détenus (article 63 
ter du code des douanes). Aux mêmes 
fins, ils ont accès aux moyens de 
transport à usage professionnel et 
à leur chargement. 

La mise en oeuvre de cette préro-
gative de contrôle nécessite l’infor-
mation préalable du procureur de la 
République, qui peut s’y opposer. 

Ce contrôle ne peut être effectué 
que dans une plage horaire de 8h 
à 20h, ou en dehors de ces heures 

si les endroits visés dans l’art. 63 
ter sont ouverts au public, ou si le 
public n’y a pas accès, lorsque sont 
en cours les activités de production, 
fabrication, conditionnement, trans-
port, manutention, entreposage et/
ou commercialisation. 

Un procès-verbal relatant le déroule-
ment des opérations de contrôle est 
transmis dans les cinq jours suivant 
son établissement au procureur de la 
République. 

Une copie en est également trans-
mise dans le même délai à la per-
sonne contrôlée. L’art. 63 ter permet 
aux agents des douanes de procéder 
à des prélèvements d’échantillons, 
selon des modalités définies par dé-
cret, et à la retenue des documents 
nécessaires à l’enquête.

 Le Droit De viSiter 
LeS LoCaux PrivéS

Le droit de visite domiciliaire prévu 
par l’article 64 du code des doua-
nes est assez semblable au droit 
de perquisition prévu par le code 
de procédure pénale. Il autorise, en 
effet, les agents des douanes à pé-
nétrer dans tous les lieux, y compris 
lorsqu’ils sont privés, et à saisir les 
marchandises et les documents se 
rapportant aux délits constatés. 

Compte tenu du principe constitu-

tionnel d’inviolabilité du domicile, 
une autorisation du juge des liber-
tés et de la détention est nécessaire, 
sauf  en cas de flagrant délit. 

Par ailleurs, dans tous les cas, les 
agents doivent être accompagnés 
par un officier de police judiciaire. 

L’ordonnance est notifiée et diverses 
voies de recours sont ouvertes lors-
que la visite domiciliaire est réalisée 
sur autorisation judiciaire : 

- un appel formé contre l’ordonnance 
adressé au premier président de la 
cour d’appel territorialement com-
pétente, dans un délai de 15 jours 
qui commence à courir à compter 
de la remise ou réception ou de la 
signification de l’ordonnance. Cet 
appel n’est pas suspensif  ; 

- un recours formé contre le dérou-
lement des opérations de visite et 
de saisie adressé au premier pré-
sident de la cour d’appel territoria-
lement compétente, dans un délai 
de 15 jours qui commence à courir 
à compter de la remise ou de la ré-
ception soit du procès-verbal, soit 
de l’inventaire lorsque la remise de 
ce dernier intervient après celle du 
procès-verbal. Cet appel n’est pas 
suspensif. 

Dans les deux cas, un pourvoi (non 
suspensif) peut être formé contre 
la décision du 1er président de la 
cour d’appel dans un délai de 15 
jours à compter de la signification 
de l’ordonnance.

Les pouvoirs de recherche 
des contrefaçons prévus par 

le code des douanes
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La SaiSie

Sur la base des prohibitions prévues 
par l’article L 716-9 a), L 716-10, L 
613-3, L 513-4, L 335-2 et L 335-4 
du code de la propriété intellectuelle 
et des incriminations prévues par le 
code des douanes, il est possible de 
constater, en fonction des circons-
tances, un délit douanier en matière 
de contrefaçon de marque, de des-
sin et modèle, de brevet, de droits 
d’auteur et de droits voisins. 

Ce délit étant sanctionné, notam-
ment, par une confiscation : l’art. 
323 du code des douanes, qui per-
met de saisir tous objets passibles 
de confiscation, s’applique donc. 

Par exemple, la saisie douanière 
peut être pratiquée par les agents 
lorsqu’ils ont la certitude d’être en 
présence d’une marchandise consti-
tuant une reproduction ou une imita-

tion d’une marque protégée au sens 
des articles L. 713- 2 et L.713-3 du 
code de la propriété intellectuelle. 

Afin de renforcer la preuve de l’exis-
tence d’une contrefaçon pour le droit 
des dessins ou modèles, brevets, 
droits d’auteur et droits voisins, 
dans la plupart des cas, les agents 
des douanes mettent en œuvre, au 
préalable, la procédure de retenue 
des marchandises de contrefaçon 
qui contribue à établir la matérialité 
de l’infraction. Une saisie douanière 
peut être effectuée par la suite, dans 
des cas déterminés. 

LeS PouvoirS DeS agentS 
DeS DouaneS

Les pouvoirs propres des agents 
des douanes habilités à exercer 
des missions de police judiciaire 
en matière de contrefaçon

Depuis 1999 (1), les agents des 
douanes de catégorie A et B peu-
vent être habilités à effectuer des 
enquêtes judiciaires sur réquisition 
du procureur de la République ou 
sur commission rogatoire du juge 
d’instruction. Ces agents, qui dispo-
sent d’une compétence d’attribution 
en matière d’infractions au code de 
la propriété intellectuelle, effectuent 
leurs enquêtes conformément aux 
dispositions du code de procédure 
pénale et non à celles du code des 
douanes. Ils sont placés sous la di-
rection administrative d’un magis-
trat de l’ordre judiciaire. 

Depuis 2004 (2), le Service National 
de Douane Judiciaire peut être saisi 
par le parquet en suite de constata-
tion effectuée par les services doua-
niers administratifs en matière de 
contrefaçons alors qu’auparavant il 
ne pouvait, dans cette hypothèse, 
être saisi que sur commission ro-
gatoire. 

Source Douane

1 Loi n° 99-515 du 23 juin 1999 renfor-
çant l’efficacité de la procédure pénale, 

article 28-1. 

2 Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant 
adaptation de la justice aux évolutions de 

la criminalité. 
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Sur demande écrite du titulaire du droit de propriété intellectuelle, la douane 
peut, en dehors même de toute infraction douanière, retenir des marchandises 
soupçonnées de contrefaçon. 

Ce droit consiste, lors de la découverte par le service des douanes de marchandises 
soupçonnées de contrefaçon, soit à suspendre la mainlevée de la marchandise, 
lorsque celle-ci se trouve en situation de dédouanement, soit à la retenir, dans les 
autres cas, pendant une durée de dix jours, afin de permettre au titulaire du droit 
d’agir en justice pour faire reconnaître la réalité de l’atteinte portée à son droit.

Le ChamP D’aPPLiCation 
Du Droit De retenue

Le droit de retenue des contrefa-
çons résulte de textes communau-
taires et nationaux, présentant des 
différences quant aux situations 
de mise en œuvre et domaines de 
propriété intellectuelle.

   LeS SituationS 
ConCernéeS

Le règlement communautaire 
(1) s’applique aux marchandises 
destinées à être importées (mar-
chandises tierces) ou exportées 
(marchandises communautaires 
à l’exportation), dans l’une des 
situations suivantes :

• marchandises déclarées pour 

la mise en libre pratique, l’expor-
tation ou la réexportation, selon 
une déclaration établie dans les 
formes prescrites par l’article 61 
du règlement (CEE) n°2913/92 
établissant le code des douanes 
communautaire,

• marchandises introduites sur le 
territoire douanier de la Commu-
nauté ou en sortant conformément 
aux articles 37 et 183 du code des 
douanes communautaire,

• marchandises sous surveillance 
douanière (transbordement...),

• marchandises placées sous un ré-
gime suspensif  (ces régimes sont 
énumérés par l’art. 84 du code 
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des douanes communautaire, soit 
le transit externe, l’entrepôt doua-
nier, le perfectionnement actif  sous 
forme du système de la suspension, 
la transformation sous douane et 
l’admission temporaire),

• marchandises en voie de réexpor-
tation,

• marchandises placées en zone 
franche ou en entrepôt franc.

Le code de la propriété intellec-
tuelle (2), quant à lui, s’applique 
aux marchandises communautaires 
contrôlées à l’intérieur du territoire 
national.

La jurisprudence de la Cour de Jus-
tice des Communautés européen-
nes a précisé les cas d’utilisation 
de la retenue pour les marchandi-
ses communautaires, présumées 
contrefaisantes, non destinées au 
marché français.

Ainsi, la procédure de retenue na-
tionale ne peut être mise en oeuvre 
pour les marchandises à statut 
communautaire, légalement fabri-
quées ou mises en libre pratique 
dans un autre Etat membre, qui 
ne font que traverser le territoire 
douanier et sont destinées à être lé-
galement mises sur le marché d’un 
autre Etat membre ou destinées à 
être exportées vers un Etat tiers et 
circulant sous titre de transit com-
munautaire interne (3).

   LeS DomaineS ConCernéS

Le champ d’application de la rete-
nue fondée sur le règlement com-
munautaire s’est progressivement 
étendu. 

Initialement limitée aux contrefa-
çons de marques, dessins et mo-
dèles, de droits d’auteurs et droits 
voisins (4), la possibilité de retenir 
les marchandises soupçonnées de 
contrefaire ces droits a été étendue 
d’abord (5) aux marchandises de 
contrefaçon de brevets et de cer-
tificats complémentaires de pro-
tection, relatifs aux médicaments 
et produits phytopharmaceutiques 
(6), puis, depuis le règlement n° 
1383/2003 du Conseil du 22 juillet 

2003, aux obtentions végétales, 
appellations d’origine, indications 
géographiques et dénominations 
géographiques.

La réglementation communautaire 
concerne tous les types de droits de 
propriété intellectuelle. La retenue 
fondée sur le code de la propriété 
intellectuelle est applicable unique-
ment aux contrefaçons de marque, 
de dessins et modèles, de droits 
d’auteur et de droits voisins.

références

(1) Règlement (CE) n° 1383/2003 
du Conseil du 22 juillet 2003.

(2) Articles L 335-10 et R335-1 
(droits d’auteur et droits voisins) ; L 
521-14 à L 521-19 et R523-1 à R 
523-6 (dessins et modèles) ; L 716-8 
à L 716-8-5 et R 716-6 à R 716-11 
(marques).

(3) Arrêt CJCE du 26 septembre 2000, 
Commission c/ France, aff. C-23/99, 
rec. 2000, I, p. 7675 et Arrêt CJCE 
du 23 octobre 2003, Rioglass SA et 
Transremar SL, aff. C-115/02.

(4) Règlement (CE) n° 3295/94 du 
22 décembre 1994.

(5) Règlement (CE) n° 241/1999 du 
25 janvier 1999.

(6) Substances actives destinées à 
protéger les végétaux contre tous les 
organismes nuisibles.
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LeS ConDitionS 
De La retenue

L’action des services douaniers est 
conditionnée par le dépôt préalable 
d’une demande écrite du titulaire 
visant à faire protéger ses droits de 
propriété intellectuelle et à deman-
der la retenue des marchandises 
soupçonnées d’être des contrefa-
çons. Cette demande doit être dé-
posée quel que soit le fondement 
juridique de la retenue envisagée 
(communautaire ou national). La 
procédure de dépôt est simple, gra-
tuite, valable un an et renouvelable 
sur simple demande.

En l’absence de dépôt de cette de-
mande d’intervention, le règlement 
n° 1383/2003 et le Code de la pro-
priété intellectuelle (dans ce cas, 

uniquement pour les 
marques et des des-
sins et modèles) pré-
voient la possibilité 
d’effectuer une re-
tenue des marchan-
dises supposées 
contrefaisantes, dite 
“retenue ex officio”, 
lorsqu’il existe des 
motifs suffisants de 
soupçonner que l’on 
se trouve en présen-
ce de marchandises 
portant atteinte à un 
droit de propriété in-
tellectuelle.

Dans ce cas, la durée cette rete-
nue est limitée à un délai de trois 
jours ouvrables qui doit permettre 
au titulaire du droit de déposer 
une demande d’intervention et de 
bénéficier du délai de retenue de 
dix jours ouvrables pour agir en 
justice. Si, dans le délai de trois 
jours, aucune régularisation n’est 
effectuée, la retenue des marchan-
dises est levée.

La retenue de dix jours entraîne :

• l’information immédiate du procu-
reur de la République, du deman-
deur à l’intervention de la douane, 
ainsi que du déclarant ou du déten-
teur des marchandises,

• l’information du demandeur 
concernant la nature et la quantité 
réelle ou estimée de la marchandise 
contrôlée, accompagnée de photo-

graphies numériques de celle-ci,

• une levée partielle du secret pro-
fessionnel au bénéfice du deman-
deur, à sa demande écrite, aux 
seules fins de l’engagement d’une 
action en justice. Les informations 
pouvant être communiquées lors 
de la levée partielle du secret pro-
fessionnel concernent les noms et 
adresses de l’expéditeur, de l’im-
portateur, du destinataire ou du dé-
tenteur des marchandises retenues 
ainsi que leur quantité, leur origine 
et leur provenance.

Enfin, quel que soit le fondement 
de la procédure de retenue, dans le 
cas de soupçon de contrefaçon de 
marque ou de dessin et modèle, la 
possibilité est offerte au titulaire de 
droits de venir inspecter les mar-
chandises retenues et d’en obtenir 
des échantillons pour analyse.

 LeS PoSSibiLitéS 
ouverteS au tituLaire Du 

Droit Protégé

Le titulaire de droit doit, dans un dé-
lai de dix jours ouvrables à compter 
de la notification de la mise en re-
tenue, prendre les mesures conser-
vatoires ou engager les actions ju-
diciaires au fond appropriées, sous 
peine de clôture de la retenue et de 
libération des marchandises.

Si le titulaire de droit justifie avoir 
demandé la prise de mesures 
conservatoires, l’ordonnance de 
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saisie-contrefaçon met fin à la re-
tenue et les marchandises passent 
sous main de justice.

Les marchandises sont soit libérées, 
soit conservées sous saisie doua-
nière s’il est possible de relever une 
infraction douanière de contrefaçon 
de marque, de dessin, de modèle, 
de brevet, de droit d’auteur ou droit 
voisin.

En cas de saisine par le titulaire du 
droit d’une juridiction civile ou pé-
nale, la mesure de retenue n’a pas 
vocation à être maintenue jusqu’à 
la décision judiciaire sur la contre-
façon.

 LeS formuLaireS

Les formulaires suivants 
sont disponibles.

- Demande d’intervention nationale

 -  Droits de propriété intellectuelle 
(Cerfa n°12684*02)

-  Demande d’intervention communau-
taire - Droits de propriété intellectuelle 
(Cerfa n°12683*02)

-  Demande de retenue de marchandi-
ses arguées de contrefaçon (Cerfa 
n°12682*03)

tranSmiSSion De 
renSeignementS urgentS 

et imPortantS

Afin de transmettre, de façon sim-
ple, rapide, claire et structurée, les 
informations spécifiques ou des 
tendances générales concernant 
des marchandises soupçonnées de 
contrefaçon vous pouvez utiliser, à 
l’appui de la demande d’interven-
tion, les documents suivants :

•  La fiche “Alerte rouge” (document 
en anglais red_alert au format.pdf) 
à utiliser pour communiquer des 
renseignements urgents.

•  La fiche “Nouvelle tendance” (do-
cument en anglais new_trends au 
format.pdf) à utiliser pour infor-
mer la douane de toutes les nou-
velles tendances observées.

 ContaCter La Douane

Direction générale des douanes et 
droits indirects - Bureau E1

Politique commerciale et tarifaire - 
Section propriété intellectuelle

11, rue des deux Communes 
93558 Montreuil cedex.

Tél. 01 57 53 43 51

Tél. 01 57 53 43 54

Tél. 01 57 53 43 58

Mél service : dg-e1@douane.finan-
ces.gouv.fr

Source Douane
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Réparation du préjudice : 
de la mutualisation des 

dommages
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attention : en matière de contrefaçon, chaque acteur de la chaîne est responsable. 
avec des conséquences au niveau des risques de poursuites à ne pas négliger. 

explications d’experts.

Tous les acteurs de la contrefaçon 
sont responsables devant la loi. 

Le principe dominant et constant 
en matière de propriété intellec-
tuelle est que la bonne foi de la 
personne physique ou morale 
fabriquant, sous-traitant et com-
mercialisant des produits contre-
faisant un droit de propriété intel-
lectuelle est inopérante devant les 
juridictions civiles (1) (arrêt de la 
Cour de Cassation, 3 avril 2001, 
n° pourvoi 99-15767) et ce, qu’il 
s’agisse d’atteintes aux :

- droit d’auteur ;

- marques ;

-  dessins et modèles déposés à 
l’Inpi.

Le tituLaire DeS DroitS 
Peut attaquer 

toute La Chaîne

L’ensemble des acteurs de la 
contrefaçon - du fabricant (fran-
çais ou étranger) au revendeur dé-
taillant, en passant par l’importa-
teur, le grossiste, le site marchand 
- tous sont responsables devant 
la loi à l’égard de celui qui reven-
dique une atteinte à un droit de 
propriété intellectuelle.

Tous peuvent être condamnés à 
verser des dommages et intérêts 
à la personne physique ou morale 
titulaire des droits de propriété in-
tellectuelle. Pour initier une action 

en justice, il n’est pas indispen-
sable de connaître l’origine de la 
fabrication des produits litigieux. 
Le revendeur est tout aussi res-
ponsable que le fabricant. Les 
textes et la jurisprudence sont 
clairs, l’action de commercialiser 
des contrefaçons rend son auteur 
automatiquement responsable et 
l’expose à payer des dommages et 
intérêts pour le préjudice subi.

Liberté est laissée aux titulaires 
de droit d’obtenir des reven-
deurs la traçabilité des produits 
litigieux, c’est-à-dire l’origine de 
la contrefaçon et le volume total 
industriel des actes de contre-
façon, grâce à la procédure de 
saisie contrefaçon.

La société qui fabrique un produit 
fini contrefaisant à la demande 
d’un client est également respon-
sable.
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Il est en outre tout aussi nécessaire 
de faire respecter ses droits par 
les fabricants que de défendre ses 
créations ou sa marque auprès des 
revendeurs.

Les revendeurs et autres distribu-
teurs « s’exonèrent » souvent en 
arguant et prétextant qu’ils ne peu-
vent vérifier « tous les droits existant 
sur l’ensemble des produits circulant 
sur le marché ». 

Ce type de raisonnement est très 
risqué. Il n’est en effet pas rare que 
l’auteur ou le titulaire de la marque 
se retourne contre le revendeur sim-
plement du fait que son siège social 
est situé en France et qu’une action 
judiciaire sera plus aisée et moins 
coûteuse qu’à l’encontre d’un fabri-
cant étranger.

La société qui fabrique un produit 
fini à la demande d’un client est 
également responsable et ce, même 
si le client est le donneur d’ordre 
et que le fabricant pouvait légitime-
ment penser que les produits com-
mandés ne portaient pas atteinte 
aux droits des tiers soit parce que 
son client se prétendait titulaire 
des droits, soit parce que le pro-
duit pouvait appartenir au domaine 
public.

ConSéquenCeS 
finanCièreS 

un Paiement SoLiDaire

Les conséquences financières de 
cette règle présentent un impact 
direct et sans « circonstances at-
ténuantes ». Il est fréquent que les 
demandeurs sollicitent des tribu-
naux la condamnation in solidum 
de tous les acteurs de la filière de la 
contrefaçon. Tous sont tenus solidai-
rement au paiement des dommages 
et intérêts, peu importent leur rôle 
et leur importance dans le circuit de 
distribution des contrefaçons.

Les décisions de justice peuvent 
ainsi être exécutées en totalité à 
l’encontre d’un seul maillon de la 
chaîne, et il n’est pas rare que le 
revendeur français soit soumis au 
paiement intégral des condamna-
tions. Il arrive néanmoins, lorsque le 
nombre de produits contrefaisants, 
commercialisés par le revendeur, 
n’est que de quelques exemplaires, 
que les juridictions ne condamnent 
ce dernier qu’à un prorata ou à un 
faible pourcentage de la somme 
totale mise à la charge des contre-
facteurs.

Dans un arrêt récent de la cour 
d’appel de Versailles, intervenu en 
matière de droit des marques, la 
Cour a condamné non seulement 
les fournisseurs des montres et 
chaussures arguées de contrefaçon 
mais aussi la société Auchan qui les 

distribuait : « Concernant les mon-
tres litigieuses, le tribunal a fait une 
exacte appréciation du préjudice en 
lui allouant la somme de 20 000 euros 
à titre de dommages et intérêts, mise 
à la charge in solidum de la société 
Auchan France et de la société Time 
and Diamords, qui ont participé aux 
actes de contrefaçon et concouru à la 
réalisation du dommage [...]. (Cour 
d’appel de Versailles, 10 novembre 
2009, N° de RG : 08/01300).

Le même raisonnement est appliqué 
en matière de droit d’auteur  : « Que 
la contrefaçon [...] est en l’espèce, 
par confirmation du jugement entre-
pris, caractérisée tant à l’encontre de 
la société Petit Boy que de la société 
Asiatex qui ne démentent pas leur im-
plication dans la commercialisation 
des produits incriminés la première 
pour les avoir proposés à la vente la se-
conde pour les avoir importés.» (Cour 
d’appel de Paris, Pole 5, Chambre 
1, 24 février 2010, inédit).
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existant sur l’ensemble 
des produits circulant sur le 
marché
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exiger DeS fourniSSeurS 
DeS CLauSeS De garantie

Les sociétés françaises doivent im-
pérativement, lorsqu’elles mettent 
un produit sur le marché, exiger de 
leur fournisseur la signature d’une 
clause de garantie (écrite et contre-
signée par les parties) par laquelle 
le fournisseur, en cas de litige sur 
les produits, s’engage à garantir 
son client de toutes condamna-
tions financières. Dans ce cas, les 
tribunaux tiennent compte de cet 
accord contractuel et répartissent 
les dommages et intérêts en appli-
quant les garanties existant entre 
les acteurs : « Considérant que la so-
ciété Auchan France sollicite la garan-
tie par la société Time and Diamonds 
des condamnations prononcées à son 
encontre ; que force est de constater 
que la société Time and Diamonds, aux 
termes du contrat de référencement 
et de son avenant qu’elle a signés le 
25 mai 1998, s’est contractuellement 
engagée à garantir la société Auchan 
France, de sorte que cette garantie 
s’applique puisqu’il n’est pas démon-
tré que cette société aurait eu connais-
sance du caractère contrefaisant des 
produits litigieux.  » (Cour d’appel 
de Versailles, 10 novembre 2009, 
précité.).

Et a contrario :
« Considérant que faute de justifier d’un 

engagement contractuel stipulé à cet 
effet, la société Petit Boy n’est pas fon-
dée à poursuivre la société Asiatex en 
garantie du paiement des condamna-
tions prononcées à son encontre dans 
le cadre de la présente instance.» (Cour 
d’appel de Paris, Pole 5, Chambre 1, 
24 février 2010, précité.)

C’est dans cet état d’esprit éga-
lement qu’il convient d’être par-
ticulièrement vigilant à la lecture 
des Conditions Générales de Vente 
(CGV) de ses fournisseurs ou lors 
de l’établissement de ses conditions 
générales d’achat (CGA), imposées 
dans tous les cas notamment par la 
grande distribution.

etre particulièrement vigilant à la 
lecture des Cgv et Cga

ConCLuSion : une réeLLe 
SéCurité éConomique

Que faut-il penser de cette machi-
ne implacable de condamnation 
des contrefacteurs, qu’ils soient 
conscients de leurs actes ou qu’ils 
soient « candides » ?

La réponse évidente est que cette règle 
présente une réelle et nécessaire sécu-
rité économique pour les titulaires de 
droits de propriété intellectuelle. Elle 
peut paraître excessive et injuste aux 
yeux de certains, lesquels de bonne foi 
ont commercialisé des contrefaçons 
ou utilisent une marque protégée sans 

la connaître, mais cette méconnais-
sance est-elle encore possible lorsque 
l’on vit dans le siècle d’Internet et celui 
de la délocalisation de la quasi-totale 
production mondiale ?

Pire serait la victime de contrefa-
çons non indemnisée pour cause de 
bonne foi ?

Nous ne voulons pas imaginer les 
stratagèmes sophistiqués qu’utilise-
raient alors les contrefacteurs paten-
tés pour démontrer leur bonne foi.

La mutualisation des dommages entre 
les acteurs auteurs d’actes de contre-
façon est un système efficace et juste 
dans la réparation du préjudice.

(1) Devant les juridictions pénales, le contrefacteur est présumé être 
de mauvaise foi mais est recevable à rapporter la preuve contraire de 
sa bonne foi.
En matière de brevet, l’article L.615-1 alinéa 3 du Code de propriété 
intellectuelle dispose : « Toutefois, l’offre, la mise dans le commerce, 

l’utilisation, la détention en vue de l’utilisation ou la mise dans le com-
merce d’un produit “contrefaisant°” lorsque ces faits sont commis par 
une autre personne que le fabricant du produit “contrefaisant”; n’en-
gagent la responsabilité de leur auteur que si les faits ont été commis 
en connaissance de cause. »
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Pme comme grandes entreprises sont touchées massivement par le phénomène 
de contrefaçon ? Cette dernière se développe notamment par le biais d’internet. 
un point est fait sur les moyens de lutte contre ce fléau, témoignages d’entreprises 
et conseils d’avocats spécialisés dans la propriété industrielle à l’appui.

Jusqu’où ira-t-on dans le déve-
loppement de la contrefaçon ? 
En juillet dernier, une Américaine 
installée en Chine faisait la décou-

verte de trois faux magasins Apple 
créés dans la ville de Kunming, 
dans le Yunnan. Tout y était, selon 
elle : design, lumières, vendeurs 
aux T-shirts bleus avec leur carte 
personnelle accrochée autour du 
cou, sauf  un détail qui lui a mis la 
puce à l’oreille : le fait de marquer 
« Apple Store » sur les enseignes 
au lieu du dessin de la mythique 
pomme.

Au niveau français, les chiffres té-
moignent de l’ampleur du phéno-
mène. Ainsi, en 2010, la douane 
française a saisi 6,2 millions de 
produits contrefaits représen-
tant un montant de 421 millions 
d’euros, soit une progression de 
plus de 50 % comparé à 2009. À 
ce nombre s’ajoutent les saisies 
de fausses cigarettes (1,3 million 
de paquets), ce qui porte le total 
des saisies à 7,5 millions d’arti-
cles en 2010.

Pour l’Unifab (Union des fabri-
cants pour la protection interna-
tionale de la propriété intellec-
tuelle), une association française 
anticontrefaçon regroupant quel-
que 300 entreprises (dont un tiers 
de PME), «  ces chiffres démontrent 
l’ampleur du développement de cet-
te activité illicite et dangereuse ». 
De plus, on constate une augmen-
tation des saisies de contrefaçon 
au fret express (plus de 1 million 
en 2010) dont les produits sont 
issus de commandes passées sur 
Internet.

Un constat partagé par le Comité 
Colbert, qui regroupe les entrepri-
ses du secteur du luxe. « Le phéno-
mène de contrefaçon de produits de 
luxe s’amplifie, particulièrement par 
la voie d’Internet, avec des comman-
des passées à partir de sites illicites 
comme IReplica ou sur des sites plus 
classiques de vente aux enchères », 
explique-t-il.
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De fait, le secteur du luxe n’est 
plus le seul touché par la contre-
façon. Certes, il continue à repré-
senter une part importante des 
saisies réalisées en France comme 
en Europe. 

Ainsi le trio de tête des articles 
saisis par la douane française 
en 2010 concerne les vêtements 
(18  % du total), les parfums et 
produits cosmétiques (11  %) et 
les accessoires personnels comme 
les sacs, les montres et les bijoux 
(11 %). 

Mais, s’alarme l’Unifab, il y a aus-
si une « augmentation inquiétante 
en 2010 des saisies de contrefaçon 
de produits alimentaires (576 000 

produits) et d’arti-
cles de téléphonie 
mobile ( 475 000 
produits) ».

Sans surprise, 70 % 
des produits contre-
faisants saisis en 
2010 proviennent 
d’Asie, qui demeure 
la première région de 
production du faux, 
signale l’Unifab. 

Mais, contre toute 
attente, c’est l’Eu-
rope qui occupe la 
seconde place, en 
passant en 2010 

devant l’Afrique, avec 16 % des 
saisies en provenance de pays 
proches des frontières françaises, 
poursuit l’association.

En Europe, les chiffres issus du 
dernier rapport spécialisé sur 
le sujet (Report on EU customs 
enforcement of  intellectual pro-
perty rights, juillet 2011. http://
ec.europa.eu/taxation_ customs/
customs/customs_controls/coun-
terfeit_piracy/statistics/index_ 
fr.htm) publié le 14 juillet 2011 
sont du même acabit. 

Ainsi, signale la Commission euro-
péenne, le nombre d’envois de pro-
duits contrefaisants interceptés 

par les douanes a presque doublé 
en 2010 par rapport à 2009, pas-
sant à près de 80 000 contre 43 
000 auparavant. Cela représente 
en valeur un montant de plus de 
1 milliard d’euros. 

En tête des pays ayant effectué le 
plus grand nombre de saisies en 
2010 : la Grèce (22 millions de 
produits), l’Italie (16 millions) et 
l’Espagne (12 millions). La France 
vient loin derrière avec 6,5 millions 
de produit saisis. La Commission 
note également une «  augmen-
tation spectaculaire » des saisies 
effectuées dans le cadre du tra-
fic postal à la suite d’un achat 
en ligne  : le nombre de cas a tri-
plé, passant de 15 000 à plus de 
40  000.

Face à la montée en puissance de 
la contrefaçon, les organismes spé-
cialisés tels que le Cnac (Comité 
national anticontrefaçon), l’Unifab 
ou le Comité Colbert ne sont pas 
restés les bras croisés. Le Cnac, 
qui fédère depuis 1995 entités pu-
bliques et acteurs privés, a mené 
de nombreuses actions de sensi-
bilisation auprès du public. 

Cet organisme est à l’initiative 
d’une charte d’engagements de 
lutte contre la contrefaçon sur In-
ternet signée en décembre 2009 
par cinq fédérations professionnel-

Les entreprises 
fortement touchées 
par la contrefaçon

Les entreprises 
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par la contrefaçon
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Les entreprises 
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les, plus de 500 marques et deux 
plateformes de commerce électro-
nique, Price Minister et Deux fois 
moins cher. 

Il s’est vu confier en février 2011 
par le gouvernement une deuxième 
mission : étendre et approfondir les 
principes contenus dans cette charte 
aux sites de petites annonces et y 
associer les organismes de paiement 
à distance.

De son côté, l’Unifab apporte aux 
PME force de frappe et visibilité 
dans leur combat. L’association 
possède des bureaux à Pékin et à 
Tokyo qui informent les adhérents et 
appuient leurs demandes de saisie. 
Elle a réalisé en avril 2010 un rap-
port sur l’impact de la contrefaçon 
vu par les entreprises en France et 
a fait 100 propositions pour freiner 
ce fléau. Cinq axes prioritaires ont 
été dégagés, dont la lutte contre la 
cyber-contrefaçon et la sensibilisa-
tion du consommateur.

Ces deux points sont importants pour 
le Comité Colbert. Ce dernier expli-
que : « la Poste française – via laquelle 
transitent tous les produits commandés 
sur Internet – a été sensibilisée avec suc-
cès : une clause anti-contrefaçon a été 
introduite dans ses conditions de vente. 
Nous sommes actuellement en train 
de sensibiliser dans le même sens les 
banques françaises concernant les paie-
ments effectués par carte bancaire  ». En 
outre, ajoute-t-il, « nous avons entrepris 

en 2010-2011 des campagnes de sensi-
bilisation auprès des consommateurs des 
nouveaux pays entrants de l’UE (Répu-
blique tchèque, Slovaquie et Roumanie). 
Une campagne est en cours de prépara-
tion en Hongrie et en Italie ». 

Selon lui, la mobilisation au niveau 
européen est importante. « Depuis 
12 ans, explique-t-il, nous menons une 
action anticontrefaçon au plan euro-
péen avec nos homologues italien et 
britannique. Une association formelle 
a été créée en 2010 sous le nom d’Eu-
ropean Cultural and Creative Industries 
Alliance (ECCIA). Nous avons été re-
joints en juin 2011 au sein de cette 
alliance par l’association espagnole 
Circulo Fortuny, qui regroupe des in-
dustriels du luxe. »

Reste que, pour les entreprises, le 
plus important est d’anticiper le 
problème. C’est ce qui ressort des 
témoignages recueillis auprès de 
cinq entreprises (PME comme plus 
grosses entreprises) et des conseils 
des avocats-conseils en propriété in-
tellectuelle. 

Avec une recommandation de bon 
sens : il revient toujours plus cher 
de réparer les dégâts que de met-
tre en place une véritable politique 
de propriété industrielle. À ce titre, 
la consultation de guides pratiques 
édités par la Direction générale de 
la compétitivité, de l’industrie et des 
services (DGCIS) est particulière-
ment recommandée (voir encadré) 
          Le MOCI

Des guides pratiques

La DGCIS a édité une série de guides 
pratiques et de fiches pratiques 

pour aider les PME à lutter contre la 
contrefaçon 

(www.industrie.gouv.fr/guides/
guides-pratiques.php). À noter plus 

particulièrement :

• PME : comment vous protéger des 
contrefaçons, brochure de 4 pages 

(www.industrie.gouv.fr/ guides/
contrefacon-pme.pdf) ;

• 31 fiches pratiques réalisées en 
octobre 2010 par les CCI et l’Inpi 

(www.industrie.gouv.fr/guides/ 
guidecontrefacon-2010.pdf) ;

• PME : pensez propriété intellectuel-
le !, un guide publié en mai 2010 

par Pierre Breesé et Yann de Kerma-
dec (www.industrie.gouv.fr/guides/

guide-pme-pensez-pi.pdf).



2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème

60

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Les fédérations 
se mobilisent 

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

7ème

partiepartie

C’est le business Software al-
liance qui défend le logiciel à 
l’échelle planétaire. inutile de 
dire que cette organisation, ba-
sée aux états-unis, a une force 
de frappe importante. 

Elle compte, parmi ses 34 ad-
hérents, des entreprises telles 
qu’Adobe, Apple ou Microsoft. 
Comme tous les ans, elle a publié 
son Piracy Study (Rapport sur le 
piratage 2010). Pour 111 pays, 
sont indiqués le pourcentage de 
logiciels frauduleux utilisés et 
leur valeur commerciale estimée. 
Le porte-parole de BSA pour la 
France situe le problème en quel-
ques chiffres : «  En 2010, la valeur 
commerciale du piratage de logiciel 
dans le monde a crû de 14 % pour 
atteindre 58,7 milliards de dollars. 
Fait nouveau, désormais, la majorité 
(54 %) des copies illégales a été faite 
dans les pays émergents».

 La France, de son côté, est 24e 
mondiale. Il estime que ce rang 
plutôt insatisfaisant va s’amélio-
rer  : « Elle a un taux de copie de 
39 %, ce qui la place au-dessus de 

la moyenne européenne de 
35  %. Nous estimons la perte 
de valeur commerciale à 1,9 
milliard d’euros. L’aspect po-
sitif est que le taux de copie de 
logiciels en France baisse de 
1  % par an ».

En Europe, le BSA est op-
timiste car il prévoit une 
baisse très significative de 
la copie illicite de logiciels 
grâce au renforcement du cadre 
juridique et « surtout à l’application 
judiciaire qui en est faite  ». 

Ailleurs, il mise sur les normes  : 
«  En Inde et au Japon, il y a des nor-
mes locales. Cela favorise le dévelop-
pement de la certification et l’audit 
par les éditeurs de logiciels  ». 

Selon le BSA, la diffusion la plus 
insidieuse est celle du partage 
d’un seul logiciel dupliqué dans 
les services d’une entreprise. 

Par conséquent, l’action de l’or-
ganisme est très centrée sur la 
sensibilisation, ce qui ne l’empê-

che pas de se porter partie civile 
lors des procès qui concernent 
son secteur. Il entend en particu-
lier sensibiliser tous les métiers 
de l’informatique, y compris au 
sein des entreprises, à la norme 
ISO Software Asset Management, 
lancée il y a cinq ans.

Dans le but d’impliquer tous les 
maillons de la chaîne, le comité 
France du BSA a signé en juin 
dernier une charte de partenariat 
avec la Fédération des revendeurs 
et prestataires informatiques in-
dépendants (FRP2i). 

Le Moci

LogiCieLS : Le bSa SenSibiLiSe LeS revenDeurS
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en 2010, les douanes françaises 
ont saisi 50 000 faux médicaments. 
Comme tous les ans, c’est le viagra, 
du laboratoire Pfizer, qui se taille la 
part du lion avec 70 % des saisies.

À l’échelle planétaire, le Leem (syn-
dicat français des entreprises du mé-
dicament, qui représente 300 labo-
ratoires pharmaceutiques) indique 
que la contrefaçon concernerait 6  % 
du marché mondial, selon l’OMS. 
Les enjeux financiers sont énormes : 
selon la Fédération internationale de 
l’industrie du médicament, la contre-
façon d’un « blockbuster » génère un 
bénéfice de 500 000 dollars pour un 
investissement initial de 1 000 dol-
lars. Le principal pays contrefacteur 
est l’Inde. Face à ce phénomène, la 
profession a réagi. Outre les tradi-
tionnelles actions de sensibilisation 

en partenariat avec les douanes, il 
existe surtout de nouvelles pratiques 
obligatoires et un arsenal juridique 
plus contraignant. Ainsi, depuis le 
1er janvier de cette année, le mar-
quage datamatrix (points ou carrés 
juxtaposés en bidimensionnel) est 
obligatoire en France. De son côté, 
la Commission européenne va dé-
cider d’un dispositif  de sécurité 
(datamatrix, marquage chimique, 
hologramme, par exemple) qui sera 
mis en place par les États membres 
entre 2016 et 2022.

Autre réglementation, que détaille 
Séverine Kupfer, conseiller juridique 
propriété intellectuelle en charge du 
dossier contrefaçon de médicaments 
au Leem : « La directive européenne 
sur les médicaments falsifiés impose 
trois obligations principales. La pré-

sence d’un dispositif de sécurité sur 
l’emballage des médicaments soumis 
à prescription médicale sera obliga-
toire et harmonisé au niveau européen. 
Les sites légaux de vente en ligne de 
médicaments devront afficher un logo 
commun et avoir un lien vers le site 
de l’autorité de contrôle dans chaque 
État membre. Enfin, les opérateurs hors 
Union européenne devront se confor-
mer à des critères vérifiés par des audits 
et des inspections». La directive a été 
publiée au Journal officiel de l’Union 
européenne début juillet dernier. Les 
États membres ont 18 mois pour 
la transposer, soit jusqu’en janvier 
2013. Concernant Internet, à l’ini-
tiative de l’État, une première charte 
de lutte anticontrefaçon a été signée 
fin 2009 par cinq fédérations profes-
sionnelles (dont le Leem), vingt-qua-
tre entreprises titulaires de marques 
et deux plates-formes de commerce 
électronique. Début 2012, un proto-
cole d’engagements sera remis pour 
étendre l’application de cette charte 
à la poste, aux transports express 
et aux organismes de paiement à 
distance.

De leur côté, les laboratoires ont 
réagi également. Sanofi-Aventis 
possède un laboratoire central anti-
contrefaçon à Tours. Pour sa part, la 
Fondation Pierre Fabre, dont l’objet 
est d’améliorer l’accès des popula-
tions du tiers-monde aux médica-
ments d’usage courant, a retenu la 
lutte contre les faux médicaments 
parmi ses quatre programmes.

Le Moci

méDiCamentS : Le Leem agit au niveau euroPéen
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La Fédération des industries des 
équipements pour véhicules (Fiev) 
estime que la contrefaçon est diffi-
cile à quantifier : « On peut dire que 
sont concernées toutes les pièces 
d’usure ».

« En France, la contrefaçon est limitée 
car il y a un monopole des constructeurs 
automobiles sur la vente des pièces vi-
sibles comme celles de carrosserie, par 
exemple, qui sont protégées par la loi 
sur les dessins et modèles. En revan-
che, elle est plus développée dans les 
pays est-européens, ceux qui bordent 
la Méditerranée et en Afrique ». 

En 2010, 14 800 contrefaçons ont 
été saisies par les douanes françai-
ses, provenant quasiment toutes de 
Chine. En France, elles auraient été 
écoulées via Internet ou des ras-
semblements de tuning. À l’échelle 
mondiale, la Japan Auto Parts As-
sociation estime que 83 % des piè-
ces automobiles contrefaites dans 
le monde sont produites en Chine. 
En Europe, un peu plus de 10 % des 
équipements automobiles vendus 
seraient des faux. 

La Fiev est évidemment membre 
d’organisations comme l’Union 
des fabricants ou le Comité natio-
nal anticontrefaçon. En 2004, elle 

a signé une charte avec la Fédéra-
tion des syndicats de la distribution 
automobile (Feda), qui regroupe les 
distributeurs indépendants, pour 
qu’elle sensibilise sa profession à 
la contrefaçon. 

Elle participe à des colloques et a 
assuré des formations auprès de la 
douane et de la Direction générale 
de la concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des fraudes 
(DGCCRF). 

À l’occasion du salon biennal Equip 
Auto, la Fiev fait signer à chaque en-
treprise exposante un engagement 
à ne pas présenter de matériel pou-
vant être contrefait. En conclusion  : 
«  Il n’y a pas de solution miracle. Nous 
essayons d’agir auprès de tous les ac-
teurs impliqués et nous essayons d’ob-
tenir une normalisation la plus large 
possible ».

Le Moci

équiPementS automobiLeS :
La fiev reSPonSabiLiSe LeS entrePriSeS 
LorS DeS SaLonS

Les fédérations 
se mobilisent 

Les fédérations 
se mobilisent 

Les fédérations 
se mobilisent 

Les fédérations 
se mobilisent 
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8ème

partiepartie

une mission ministérielle a été chargée, en 2009, d’élaborer un protocole 
d’engagements et de coopération entre plateformes de commerce électronique, 
titulaires des marques et associations de consommateurs. 

La charte ainsi élaborée a définit les modalités de coopération et les moyens à 
mettre en œuvre par les parties prenantes pour lutter efficacement contre la vente 
de produits contrefaisants sur internet.

PreambuLe

1. La contrefaçon constitue un 
réel fléau pour la société. Elle 
trompe les consommateurs et 
menace leur santé et leur sécurité, 
notamment lorsque les produits 
de contrefaçon ne respectent pas 
les normes en vigueur ou contien-
nent des substances toxiques. En 
alimentant une économie souter-
raine, elle représente une concur-
rence déloyale pour les entreprises 
et détruit les emplois.

2. La contrefaçon tire parti des 
nouveaux canaux de distribution 
offerts par Internet pour se déve-
lopper. Les contrefacteurs profitent 
notamment des services fournis 
par les plateformes de commerce 
électronique pour tenter de distri-
buer leurs marchandises illicites. 

Ce faisant, ils portent atteinte 
à l’image des plateformes, à la 
confiance des consommateurs 
dans le commerce en ligne et 
nuisent à son essor.

3. afin d’endiguer ces pratiques, 
de protéger les consommateurs, 
trompés ou mis en danger par la 
contrefaçon, et d’encourager l’es-
sor du commerce sur Internet, les 
plateformes de commerce électro-
nique et les titulaires de droits de 
propriété industrielle signataires 
de la présente Charte ont décidé 
de collaborer sous l’égide des pou-
voirs publics.

4. Les plateformes et les titulai-
res de droits signataires entendent 
travailler en concertation, en vue 
de mettre en place des moyens 
concrets pour lutter de manière 
réelle et tangible contre la contre-
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façon sur les sites des plateformes, 
c’est-à-dire contre l’offre de faux, de 
produits fabriqués ou reproduits 
sans l’autorisation du titulaire de 
droit concerné.

5. Les plateformes et les titulaires 
de droits signataires estiment qu’il 
est possible de lutter concrètement 
contre la contrefaçon par des mesu-
res et des échanges d’informations. 
Les parties sont conscientes du fait 
que ces mesures doivent faire l’ob-
jet d’une expérimentation concertée 
permettant d’en mesurer la perti-
nence, ainsi que d’une adaptation 
régulière destinée à faire face à l’évo-
lution de la contrefaçon. Les parties 
conviennent donc d’expérimenter, 
pendant une durée de dix-huit mois, 
le dispositif  prévu par la présente 
Charte. A l’issue de cette période 
d’expérimentation, le dispositif  fera 
l’objet d’une évaluation globale, afin 
de déterminer les conditions de sa 
mise en oeuvre pérenne, dans un 
souci d’adaptation et de perfection-
nement constant.

6. Les plateformes et les titulaires 
de droits signataires sont libres, 
quels que soient les textes qui ré-
gissent leurs activités, de s’engager 
à mettre en place les mesures prati-
ques définies par la présente Charte. 
La signature de la présente Charte 
et la mise en oeuvre du dispositif  
qu’elle prévoit ne préjugent pas du 
statut juridique des parties signatai-
res ni de leur régime de responsabi-
lité, actuel ou futur ; elles sont sans 

conséquence au regard d’éventuel-
les actions judiciaires en cours ou 
à venir. La présente Charte n’a pas 
pour objet de traiter des questions 
relatives à la distribution sélective de 
produits authentiques. Elle n’a pas 
davantage pour objet de lutter contre 
le para-commercialisme, ni de défi-
nir des seuils à partir desquels les 
vendeurs sur les sites des platefor-
mes doivent être considérés comme 
agissant à titre professionnel.

LeS meSureS De Lutte 
Contre La Contrefaçon

   information 
DeS venDeurS et 
SenSibiLiSation DeS 
ConSommateurS

Les plateformes informeront les 
vendeurs de produits relevant des 
catégories identifiées comme les 
plus contrefaites de leur obligation 
de garantir l’authenticité des pro-
duits proposés à la vente ainsi que 
des sanctions qu’ils encourent, au 
regard du droit pénal et des condi-
tions générales de vente et/ou 
d’utilisation de la plate-forme, s’ils 
vendent des contrefaçons. Cette in-
formation sera faite par le biais de 
messages diffusés automatiquement 
lors de la rédaction des annonces 
concernées.

Les titulaires de droits et les pla-
teformes coopèreront en vue d’in-
former les consommateurs sur le 

phénomène de la contrefaçon, en 
particulier sur Internet.

   offreS Portant Sur 
DeS méDiCamentS

La vente de médicaments relève du 
monopole des pharmaciens, profes-
sionnels seuls à même de fournir les 
conseils nécessaires pour protéger 
la santé et la sécurité des consom-
mateurs.

Les plateformes et les titulaires de 
droits reconnaissent que l’offre de 
médicaments ne doit pas être pré-
sente sur les sites des plateformes 
et excluent l’existence d’un marché 
d’occasion de tels produits.

Les plateformes s’engagent à mettre 
en place des mesures, conformes à 
l’état de l’art, afin de détecter les 
offres portant sur des médicaments 
et d’empêcher leur mise en ligne.

Si, malgré la mise en oeuvre de ces 
mesures, une telle offre n’est détec-
tée qu’après sa mise en ligne, les 
plateformes s’engagent à la retirer 
sans délai et à prendre toutes me-
sures pour empêcher sa remise en 
ligne ultérieure.

Dans tous les cas, les plateformes 
suspendront sans délai, à la première 
offre détectée, l’ensemble des comp-
tes identifiés comme appartenant 
au vendeur concerné, ouverts le cas 
échéant sous différents pseudony-
mes, pendant une durée de six mois. 
En cas de détection d’une seconde 
offre, elles clôtureront l’ensemble 
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de ces comptes et prendront toutes 
mesures à leur disposition pour em-
pêcher la réinscription de ce vendeur 
pendant une durée de cinq ans.

   meSureS De DéteCtion 
DeS ContrefaçonS

Les plateformes et les titulaires de 
droits sont conscients du fait que 
l’offre de contrefaçons peut revêtir 
plusieurs formes sur les sites des 
plateformes. Certaines offres de pro-
duits de contrefaçon peuvent être 
détectées par l’analyse intrinsèque 
de leur contenu, alors que d’autres 
peuvent être repérées en examinant 
le comportement général du vendeur 
et l’ensemble des informations le 
concernant. Dans les deux cas, des 
mesures peuvent être mises en place 
afin d’analyser automatiquement les 
informations pertinentes.

Les plateformes et les titulaires de 
droits conviennent d’expérimen-
ter, pendant une durée de dix-huit 
mois, la mise en oeuvre de mesures, 
conformes à l’état de l’art, afin :

a) de détecter, au regard de leur 
contenu et avant leur mise en ligne, 
les offres portant sur des produits 
de contrefaçon ou utilisant des mar-
ques d’appel (marques de renom-
mée sans rapport avec le produit 
mis en vente) ;

b) de détecter, au regard de leur 
comportement, les vendeurs de pro-
duits de contrefaçon.

Les titulaires de droits et les platefor-
mes coopèreront dans la mise en oeuvre 
du processus d’expérimentation.
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   ProCéDureS 
De notifiCation Par 
LeS tituLaireS De DroitS

Les procédures de notification par 
lesquelles les titulaires de droits si-
gnalent aux plateformes les offres 
portant sur des produits de contrefa-
çon ou les vendeurs de contrefaçon, 
sont l’une des mesures qui permet-
tent de lutter contre la contrefaçon 
sur les sites des plateformes.

Les plateformes s’engagent à mettre 
en place des procédures de notifi-
cation effectives et efficaces, facile-
ment accessibles par des moyens 
électroniques. Ces procédures se-
ront simples, compréhensibles et li-
mitées aux informations nécessaires 
pour identifier clairement la partie 
déclarante et les offres ou vendeurs 
notifiés.

Les titulaires de droits utiliseront 
les procédures de notification offer-
tes par les plateformes pour notifier 
les offres portant sur des produits 
de contrefaçon ou les vendeurs de 
contrefaçon. Les titulaires de droits 
se conformeront à ces procédures 
de bonne foi et veilleront à le faire 
de manière efficace. Les platefor-
mes informeront les titulaires de 
droits des suites données à leurs 
notifications.

Les plateformes et les titulaires de 
droits coopèreront afin de permettre 
une utilisation large et continue et 
pour assurer l’efficacité et l’évoluti-

vité des procédures de notification. 
Les titulaires de droits pourront in-
diquer dans leurs notifications les 
raisons pour lesquelles ils considè-
rent que les produits notifiés sont 
des contrefaçons et les plateformes 
pourront utiliser ces informations 
pour l’élaboration et la mise en 
oeuvre des mesures de détection 
prévues à l’article précédent.

   traitement DeS offreS 
Portant Sur DeS ProDuitS 
De Contrefaçon et DeS 
venDeurS De Contrefaçon

Les plateformes s’engagent à ne pas 
mettre en ligne les offres portant sur 
des produits de contrefaçon, détec-
tées par les mesures prévues à l’arti-
cle 3 a). Si, malgré la mise en oeuvre 
de ces mesures, une telle offre n’est 
détectée qu’après sa mise en ligne, à 
l’initiative de la plateforme ou suite à 
une notification du titulaire de droits 
concerné faite en application de l’ar-
ticle 4, les plateformes s’engagent 
à la retirer sans délai et à prendre 
toutes mesures pour empêcher sa 
remise en ligne ultérieure. 

Dans tous les cas, les plateformes 
suspendront sans délai, à la pre-
mière offre détectée, l’ensemble 
des comptes identifiés comme 
appartenant au vendeur concerné, 
ouverts le cas échéant sous diffé-
rents pseudonymes, pendant une 
durée de six mois.

En cas de détection d’une seconde 
offre, elles clôtureront l’ensemble 
de ces comptes et prendront toutes 
mesures à leur disposition pour em-
pêcher la réinscription de ce vendeur 
pendant une durée de cinq ans.

En cas de détection d’un vendeur 
susceptible de vendre des contrefa-
çons, à l’initiative de la plate-forme 
en application de l’article 3 b) ou 
suite à une notification du titulaire 
de droits concerné faite en applica-
tion de l’article 4, les plateformes 
s’engagent à lui demander des jus-
tificatifs de l’authenticité du (des) 
produit(s) proposé(s) à la vente et 
à suspendre son compte dans l’at-
tente de tels justificatifs. 
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Si le vendeur n’est pas en mesu-
re de fournir une pièce prouvant 
l’authenticité du (des) produit(s), les 
plateformes s’engagent à clôturer 
l’ensemble des comptes identifiés 
comme lui appartenant, ouverts le 
cas échéant sous différents pseudo-
nymes, et à prendre toutes mesures 
à leur disposition pour empêcher sa 
réinscription pendant une durée de 
cinq ans.

Afin d’éviter le contournement de 
ces mesures, les plateformes met-
tent en oeuvre tous les moyens à leur 
disposition, afin d’identifier l’ensem-
ble des comptes que les vendeurs 
concernés auraient ouverts et vien-
draient à ouvrir, le cas échéant sous 
différents pseudonymes.

   traitement DeS offreS 
Portant Sur DeS ProDuitS 
imPortéS Sur Le territoire 
De L’eSPaCe éConomique 
euroPéen

Les plateformes et les titulaires de 
droits souhaitent exercer une vigilan-
ce particulière à l’égard des produits 
offerts au consommateur français et 
localisés en dehors de l’Espace éco-
nomique européen ou proposés par 
des vendeurs basés en dehors de ce 
territoire. En l’absence d’épuisement 
international des droits de propriété 
intellectuelle, de telles importations 
de produits revêtus de marques pro-

tégées en France sont soumises à 
l’autorisation du titulaire de droits 
concerné.

Les plateformes s’engagent à mettre 
en place les mesures appropriées 
permettant de vérifier la localisation 
des produits proposés au public 
français ou bien celle des vendeurs 
offrant de tels produits.

Les plateformes demanderont à ces 
vendeurs, s’ils sont basés en dehors 
du territoire de l’Espace économique 
européen ou proposent des produits 
localisés en dehors de ce territoire, 
la fourniture de pièces prouvant 
qu’ils ont obtenu l’autorisation du 
titulaire de droits concerné.

Les titulaires de droits qui vien-
draient à identifier sur les sites 
des plateformes des vendeurs non 
autorisés, localisés en dehors du 
territoire de l’Espace économique 
européen ou proposant des produits 
localisés en dehors de ce territoire, 
utiliseront les procédures prévues à 
l’article 4 pour signaler aux plate-
formes ces vendeurs et indiquer de 
manière expresse qu’ils n’ont pas 
obtenu leur autorisation.

En l’absence de production d’une 
pièce justifiant de l’autorisation 
du titulaire de droit ou en cas de 
notification par ce dernier, les pla-
teformes s’engagent à supprimer 
l’offre litigieuse et, en cas de réci-

dive, à bloquer le compte du vendeur 
concerné.

   traitement DeS offreS 
Portant Sur DeS ProDuitS 
reLevant DeS CatégorieS 
iDentifiéeS Comme LeS PLuS 
ContrefaiteS

Dans les catégories de produits iden-
tifiées comme les plus contrefaites, 
les plateformes s’engagent à inter-
dire la tenue d’enchères d’une durée 
inférieure à dix jours.

   PLainteS 
DeS ConSommateurS

Les plateformes s’engagent à re-
cevoir les plaintes des consomma-
teurs victimes d’offres portant sur 
des produits de contrefaçon. A cette 
fin, elles mettront en place une rubri-
que facilement accessible et visible, 
permettant aux consommateurs de 
signaler les offres portant sur des 
produits de contrefaçon ou les ven-
deurs de contrefaçons.

Les plateformes transmettront les 
plaintes recueillies aux titulaires de 
droits éventuellement concernés, 
lorsque la nature des produits re-
quiert une expertise particulière, re-
cueilleront leurs observations sur le 
contenu de la plainte et, si la plainte 
est fondée au regard des conditions 
générales de vente et/ou d’utilisa-
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tion de la plateforme, appliqueront 
les sanctions prévues à l’article 5.

   offreS émanant 
De venDeurS habitueLS 
De ProDuitS reLevant 
DeS CatégorieS iDentifiéeS 
Comme LeS PLuS 
ContrefaiteS

Les plateformes et les titulaires de 
droits s’entendent pour considérer 
comme vendeur habituel de produits 
relevant des catégories identifiées 
comme les plus contrefaites, au sens 
de la présente charte, toute per-
sonne qui répond à des critères de 
nombre d’articles offerts à la vente 
ou de volume d’affaires réalisé ainsi 
que de délai de réalisation de ces 
opérations, dans ces catégories.

Les parties définiront ces critères 
en concertation.

Les plateformes s’engagent à repérer 
les personnes qui, depuis la France 
ou à destination de la France, sous un 
ou plusieurs comptes, répondront à 
ces critères. Les plateformes deman-
deront à ces personnes, sous peine 
de suspension de leur(s) compte(s), 
de fournir une pièce attestant de leur 
identité et de leur adresse (pour les 
vendeurs français : extrait Kbis ou 
carte d’identité, numéro SIREN/
SIRET, numéro de compte bancaire 
français, etc.) et procéderont à leur 
vérification.

Les plateformes conserveront les in-
formations d’identification et coor-
données recueillies ainsi que les 
justificatifs correspondants pendant 
toute la durée de fonctionnement 
du (des) compte(s) concerné(s) et 
pendant cinq années après leur(s) 
clôture(s).

Les plateformes indiqueront claire-
ment dans leurs conditions généra-
les de vente et/ou d’utilisation les 
conditions et modalités de ce recueil 
d’informations.

LeS éChangeS 
D’informationS entre 

LeS PLateformeS et 
LeS tituLaireS De DroitS 

en vue De Lutter Contre La 
Contrefaçon

   CorreSPonDantS 
et LigneS DéDiéeS À La 
Contrefaçon

Afin d’organiser les échanges d’in-
formation et la coopération entre 
eux, les plateformes et les titulai-
res de droits désignent au sein de 
leurs organisations respectives un ou 
plusieurs correspondants chargé(s) 
de toutes les questions relatives à 
la mise en oeuvre de la présente 
Charte.

Ils se communiquent les coordon-

nées de leurs correspondants res-
pectifs.

En vue d’informer les consom-
mateurs, ils mettent en place un 
contact dédié à la contrefaçon, par 
tout moyen de télécommunication 
approprié (ligne téléphonique, cour-
rier électronique, etc.). La liste des 
contacts dédiés est publiée dans une 
rubrique facilement accessible sur 
le site des plateformes.

   informationS 
reLativeS aux offreS et 
aux venDeurS

Les plateformes disposent d’infor-
mations permettant de détecter les 
offres portant sur des produits de 
contrefaçon et les vendeurs suscep-
tibles de vendre des contrefaçons 
(informations d’identification du ven-
deur, adresse IP, historique des ven-
tes, informations financières, etc.).

Les titulaires de droits possèdent 
des informations pouvant contribuer 
à l’efficacité des mesures de lutte 
contre la contrefaçon, prévues par 
la présente charte. Ils connaissent 
leurs produits et savent les distinguer 
des contrefaçons. Ils peuvent avoir 
mis en place des mesures à cette fin 
ou développé une expertise permet-
tant d’identifier les offres portant sur 
des produits de contrefaçon ou les 
profils de vendeurs susceptibles de 
vendre des contrefaçons.
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Les titulaires de droits s’engagent 
à transmettre aux plateformes les 
éléments en leur possession pouvant 
contribuer à identifier les offres por-
tant sur des produits de contrefaçon 
ou les profils de vendeurs suscepti-
bles de vendre des contrefaçons. Sur 
la base de ces éléments d’informa-
tion, les plateformes s’engagent à 
former leurs personnels impliqués 
dans la mise en oeuvre de la pré-
sente charte.

   eLaboration, aDaPtation 
et miSe À Jour DeS outiLS 
De DéteCtion

L’élaboration, l’adaptation et la mise 
à jour des mesures de détection pré-
vues par la présente charte néces-
sitent un échange d’informations 
périodique entre les plateformes et 
les titulaires de droits, dans l’objec-
tif  de la meilleure efficacité.

Les critères de détection doivent être 
spécifiquement adaptés à chaque 
catégorie de produits concernée et 
en fonction de la diversité des sec-
teurs touchés par la contrefaçon. 
Les plateformes et les titulaires de 
droits conviennent d’organiser des 
réunions bilatérales ou plurilatérales 
afin d’échanger les informations né-
cessaires à la définition et à l’adap-
tation de ces critères spécifiques. 
Les plateformes et les titulaires de 
droits s’engagent à se communiquer 

la liste des critères qu’ils ont identi-
fiés comme pertinents.

Ces réunions seront organisées 
autant que de besoin et au moins 
une fois par an.

   ConfiDentiaLité

L’ensemble des informations trans-
mises entre plateformes et titulaires 
de droits en application de la pré-
sente Charte est de nature confiden-
tielle, à l’exception de celles figurant 
dans le bilan d’application prévu à 
l’article 15 ci-dessous.

Les plateformes et les titulaires de 
droits s’engagent à respecter et faire 
respecter la plus stricte confidenti-
alité à l’égard de ces informations 
et à prendre toutes mesures néces-
saires, notamment vis-à-vis de leurs 
personnel et co-contractants, pour 
en préserver la confidentialité.

La ConDuite Du ProCeSSuS 
D’exPérimentation

   miSe en oeuvre 
Du ProCeSSuS 
D’exPérimentation

Les mesures prévues aux articles 2, 
3, 4, 5, 6 et 9 seront mises en pro-
duction au plus tard six mois après 
la signature de la présente Charte.

A cette date, une autorité désignée 
par le(s) ministre(s) chargé de 
l’industrie et de la consommation 
constatera si les parties ont pris les 
mesures nécessaires pour la mise 
en oeuvre du processus d’expéri-
mentation.

   evaLuation Du ProCeSSuS 
D’exPérimentation

Les plateformes et titulaires de 
droits conviennent de se réunir en 
assemblée générale sous la prési-
dence de l’autorité désignée par le(s) 
ministre(s) chargé de l’industrie et 
de la consommation, dix-huit mois 
après la signature de la présente 
Charte, afin :

- d’échanger des informations sur 
l’évolution de la contrefaçon consta-
tée sur les sites des plateformes ;

- d’actualiser en concertation la liste 
des catégories de produits identi-
fiées comme les plus contrefaites ;

- d’établir un bilan quant à l’appli-
cation de la présente charte ; ce 
bilan constatera les résultats ob-
tenus dans le cadre du processus 
d’expérimentation, le bon fonction-
nement des mécanismes de coopé-
ration et le respect par chacun des 
obligations prévus par la présente 
charte ; ce bilan sera transmis au(x) 
ministre(s) chargé(s) de l’industrie 
et de la consommation.
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   miSe en oeuvre Pérenne 
De La PréSente Charte

A l’issue de la période d’expérimen-
tation, les parties pourront convenir 
de prolonger la mise en oeuvre des 
dispositions de la présente Charte.

Dans le cadre de la mise en oeuvre 
pérenne des dispositions de la pré-
sente Charte, les parties respectant 
leurs obligations peuvent se préva-
loir, sur leur site Internet et dans 
l’ensemble de leur communication, 
quel qu’en soit le support, de leur 
qualité de signataire de la présente 
Charte.

A tout moment, toute partie dispose 
de la faculté de saisir l’autorité dési-
gnée par le(s) ministre(s) chargé(s) 
de l’industrie et de la consommation 
en cas de manquement d’une autre 
partie à ses obligations. L’autorité 
décide de réunir en Assemblée gé-
nérale l’ensemble des signataires de 
la présente Charte, sous sa prési-
dence, aux fins de constatation du 
manquement. Si le manquement 
est constaté, il est rendu public et 
la partie défaillante ne peut plus se 
prévaloir de sa qualité de signataire 
de la présente Charte.

La présente Charte fera l’objet de 
bilans annuels quant à son appli-
cation, transmis au(x) ministre(s) 
chargé(s) de l’industrie et de la 
consommation, et de réévaluations 
périodiques, afin d’envisager les 
modifications qui devront ou pour-
ront y être apportées en vue d’une 

meilleure efficacité. S’il est constaté, 
dans le cadre de ces bilans, qu’une 
partie ne respecte plus les obliga-
tions mises à sa charge, elle cessera 
de faire état de sa qualité de signa-
taire de la présente Charte.

  aDhéSion et DénonCiation 
De La PréSente Charte

Après sa signature, la présente Char-
te reste ouverte à l’adhésion au pro-
fit de toute plateforme ou titulaire 
de droit intéressé.

Les plateformes et les titulaires 
de droits signataires disposent de 
la faculté de dénoncer la présente 
Charte, par lettres recommandées 
adressées à l’autorité désignée par 
le(s) ministre(s) chargé de l’industrie 
et de la consommation, ainsi qu’aux 
autres parties signataires.

La dénonciation n’aura d’effets que 
pour l’avenir et à l’égard de la partie 
dénonçant, laquelle restera en outre 
tenue par les obligations de confi-
dentialité prévues à l’article 13 de 
la présente Charte.

Source Minefi

exemPLe D’aSSoCiation
Douane - entrePriSe

La Douane et le site d’achat-vente 
en ligne 2xmoinscher.com 

s’associent dans la lutte contre la 
contrefaçon

En octobre 2011, un protocole 
d’accord relatif à la prévention et 
à la répression du trafic illicite de 

marchandises sur Internet a été si-
gné entre la Douane et l’entreprise.

Ce protocole d’accord est destiné 
à formaliser le cadre de la coopé-
ration existant entre les services 
douaniers, notamment la cellule 

Cyberdouane, et les équipes de « 
2xmoinscher.com » chargées de 

réguler les offres mises en ligne sur 
le site. Un engagement ferme de la 

part du site qui souhaite renforcer 
notamment sa lutte contre la vente 

de contrefaçons sur Internet. 

Site Douane
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9ème

partiepartie

explications et définitions dont je pourrais avoir besoin ...

a
aCtion au fonD :

Action en justice que j’engage 
devant le Tribunal de Grande Ins-
tance (ou dans certains cas de-
vant le Tribunal de Commerce) 
du domicile du défendeur ou du 
lieu de réalisation du dommage. 
Cette action vise d’abord à faire 
reconnaître les actes de contrefa-
çon que je reproche à mon adver-
saire. Elle permet de faire interdire 
la poursuite ou la reprise de ces 
actes, d’obtenir des dommages 
et intérêts en réparation du pré-
judice subi et de faire publier le 
jugement rendu.

Le Tribunal peut aussi ordonner la 
confiscation des produits et ins-
truments ayant servi à commettre 
le délit, ainsi que leur destruction 
ou leur remise à ma demande.

aCtion en Contre faCon :

Action judiciaire que je peux en-
gager pour faire valoir mes droits 
de propriété intellectuelle.

aCtion en refere ou en 
La forme De refere :

Action rapide et simplifiée, com-
plémentaire de l’action au fond, 
permettant d’obtenir du Président 
du Tribunal de Grande Instance 
des mesures conservatoires, tel-
les la suspension de la fabrication 
ou de la commercialisation des 
produits litigieux, en attendant 
qu’une décision soit prise par la 
juridiction saisie sur l’action au 
fond. Le demandeur peut être 
tenu de constituer une garantie 
destinée à indemniser le présumé 

contrefacteur, dans l’hypothèse où 
l’action au fond échouerait, c’est 
à dire dans le cas où la juridiction 
saisie estimerait qu’il n’y a pas 
d’actes de contrefaçon ou que 
l’action est mal fondée.

anteriorite :

Document possédant une date 
certaine établi avec le mien. Ce 
document peut m’empêcher d’ob-
tenir un droit exclusif  et il est donc 
important de toujours effectuer 
des recherches d’antériorité.
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avoCat :

La liste des avocats spécialisés en 
droit de la propriété intellectuelle 
est disponible auprès de l’ordre des 
avocats départemental.

b
brevet :

Titre de propriété industrielle délivré 
par l’Institut National de la Propriété 
Industrielle (INPI) qui me confère un 
droit exclusif  sur une invention pen-
dant une période de 20 ans et qui me 
permet d’interdire à toute personne 
d’exploiter l’invention sans autorisa-
tion. On ne peut pas breveter une 
idée  ; en revanche les moyens tech-
niques mis en oeuvre pour la concré-
tiser peuvent être brevetables.

Pour être brevetable, l’invention doit 
être nouvelle, c’est-à-dire non divul-
guée avant la date du dépôt (voir 
divulgation), présenter une activité 
inventive et être susceptible d’une 
application industrielle.

La procédure de dépôt d’un brevet 
implique la publication de mon in-
vention.

C
CeSSion :

Contrat par lequel je transfère à un 
tiers tout ou partie de mon droit de 

propriété. Pour les entreprises, la 
cession peut intervenir en cas de 
vente, de fusion, de regroupement 
ou d’absorption mais aussi lorsque 
l’entreprise négocie des contrats de 
distribution ou de licence avec des 
tiers.

Pour être opposable aux tiers, la ces-
sion doit être inscrite aux registres 
de l’INPI.

CLaSSe :

Pour les marques, il existe une clas-
sification internationale de produits 
et de services. Quand je dépose une 
marque, je dois préciser les classes 
de dépôts et lister les produits ou les 
services que je souhaite protéger à 
l’intérieur de chaque classe.

CoDe De La ProPriete 
inteLLeCtueLLe :

Recueil de textes juridiques relatifs 
aux droits de propriété littéraire et 
artistique (droit d’auteur et droits 
voisins) et aux droits de propriété 
industrielle (droit des marques, droit 
des dessins et modèles, droit des 
brevets).

ConCurrenCe DeLoYaLe :

Usage abusif  de la liberté du com-
merce et de l’industrie. La bonne foi 
ne fait pas obstacle à une action en 

concurrence déloyale. Cette action 
peut sanctionner des comporte-
ments divers comme, par exemple, 
l’imitation des dessins et modèles, 
la copie des emballages et condi-
tionnements et en général, tout 
acte de piratage, imitation, copie, 
inspiration. Dans certains cas, cette 
action peut également sanctionner 
la pratique de prix minorés ou infé-
rieurs ou les agissements parasitai-
res (exemple  : détourner au profit 
de son propre produit la notoriété 
d’un produit concurrent).

ConSeiL en ProPriete 
inDuStrieLLe :

Personne habilitée à me conseiller, 
m’assister ou me représenter en vue 
de l’obtention, du maintien, de l’ex-
ploitation ou de la défense de mes 
droits de propriété industrielle. Le 
conseil n’est pas habilité à plaider 
devant les tribunaux. La Compagnie 
nationale des conseils en propriété 
industrielle (CNCPI) regroupe tous 
les conseils ou cabinets de conseils 
en marques, dessins, modèles, bre-
vets. Elle peut m’adresser la liste de 
ses membres qui est aussi disponi-
ble à l’INPI.

ContrefaCon :

Atteinte portée à l’un des droits ga-
rantis par le code de la propriété 
intellectuelle. La contrefaçon revêt 
des formes multiples – copie, imi-

9ème

partiepartie

Glossaire



2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème

74

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

Do
ss

ie
r  

Co
nt

re
fa

ço
n

tation, piratage, détournement, dif-
fusion clandestine, ressemblance, 
similitude, usage non autorisé, etc. 
La contrefaçon est un délit. Les pro-
duits contrefaits sont des produits 
originaux. Les produits contrefai-
sants sont des copies.

Convention internationaLe :

Accord conclu entre différents pays. 
Les mêmes pays ne sont pas signa-
taires de toutes les conventions re-
latives aux marques, dessins et mo-
dèles, brevets et droit d’auteur. Les 
conventions internationales ratifiées 
par la France ont force de loi.

CoPYright :

Protection américaine des oeuvres 
littéraires et artistiques, assimilée 
à tort à la protection conférée en 
France par le droit d’auteur. Le co-
pyright est matérialisé par (c).

D
Date :

Vise la date de la création ou d’in-
vention. Afin de me donner tous les 
moyens de prouver la date de ma 
création ou de mon invention, je dois 
conserver tous les documents datés. 
L’enveloppe Soleau est le moyen de 
preuve le moins coûteux pour donner 
une date certaine à mes créations 
mais ne constitue pas un titre de 
propriété.

DeCheanCe :

L’absence, l’insuffisance d’exploita-
tion, le non-paiement des taxes ou 
redevances de maintien en vigueur 
pour les brevets, le défaut d’exploi-
tation pour les marques peuvent 
entraîner la déchéance du droit sur 
ma marque ou mon brevet.

DemanDe D’intervention :

Demande écrite du titulaire de droit 
(voir ce terme) transmise à la Direc-
tion générale des douanes et droits 
indirects par laquelle celui-ci sollicite 
la protection douanière de ses droits 
de propriété intellectuelle afin que 
les services douaniers, en présence 
de marchandises soupçonnées de 
contrefaçon, mettent en oeuvre la 
procédure de retenue douanière (voir 
ce terme).

Le formulaire de demande d’inter-

vention, accessible à partir du lien 
suivant :

http://www.budget.gouv.fr/the-
mes/douane/formulaires.php

(rubrique Exportations - Expédi-
tions - Importations - Introduc-
tions - Échanges – Transit) doit être 
adressé à la Direction générale des 
douanes et droits indirects-Bureau 
E4 accompagné des justifications de 
l’existence des droits de propriété 
intellectuelle à protéger (certificats 
d’enregistrement notamment) et de 
tous les éléments permettant de re-
connaître les produits authentiques 
des produits contrefaisants.

La demande d’intervention est vala-
ble un an et peut être prorogée sur 
simple demande écrite du titulaire 
de droit. Son dépôt est totalement 
gratuit.

Denomination 
(ou raiSon) SoCiaLe :

Permet d’identifier la personne mo-
rale, c’est-à-dire l’entreprise dotée 
d’une existence juridique propre. 
Elle est enregistrée au registre du 
commerce et des sociétés (RCS). 
Elle est distincte du nom commer-
cial (voir ce terme).

DePot :

Premier acte que je dois accomplir 
auprès de l’INPI pour obtenir l’en-
registrement (voir ce terme) d’une 
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marque, d’un dessin et modèle ou 
d’un brevet.

DePot De moDeLe :

Titre de propriété qui me donne un 
droit exclusif  sur tout objet dont la 
forme, la configuration ou un effet 
extérieur lui confère une physiono-
mie propre et nouvelle qui le distin-
gue d’objets similaires.

Dans la pratique, le dessin concerne 
une création bidimensionnelle et le 
modèle une création tridimension-
nelle. Les dessins et modèles se réfè-
rent à des graphismes et des formes 
non imposées par la technique.

DePot SimPLifie De moDeLe :

Procédure auprès de l’INPI permet-
tant de déposer à faible coût l’en-
semble d’une collection pendant 
trois ans. Cette procédure, adaptée 
aux entreprises dont les collections 
comportent un grand nombre de 
modèles ou dessins et qui renou-
vellent fréquemment leur forme, 
peut intéresser l’industriel car elle 
diffère dans le temps la publication 
des modèles ou dessins déposés.

DiffuSion D’une oeuvre :

Toute diffusion d’une oeuvre de l’es-

prit, protégée par un droit d’auteur 
par quelque moyen que ce soit, dans 
ou par l’entreprise, à destination 
d’un public quelconque (clients, 
membres du personnel etc.) est sou-
mise au paiement d’une redevance 
aux titulaires de droits. Seules sont 
libres de droit les diffusions ou re-
présentations d’oeuvres effectuées 
à titre privé et gratuit, exclusivement 
dans un cercle de famille.

DivuLgation :

La divulgation consiste à rendre ac-
cessible au public au sens large, les 
éléments constitutifs de l’invention. 
Cette divulgation, même si elle est 
effectuée par l’inventeur, en détruit la 
nouveauté, de sorte qu’elle ne peut 
plus être protégée par un brevet. 
L’exposition de l’invention dans des 
foires ou expositions constitue, dans 
la plupart des cas, limitativement 
énumérées par les textes, une divul-
gation de l’invention au public.

Domaine PubLiC :

Désigne, dans le domaine des bre-
vets, tout ce qui est accessible au pu-
blic et qui est susceptible de consti-
tuer une antériorité destructrice de 
la nouveauté d’une invention. Dans 
le domaine des dessins et modèles 
ou du droit d’auteur, désigne tout 

ce qui est libre de droits d’exploita-
tion. Dans le domaine des marques, 
désigne les termes ou dessins qui 
peuvent faire l’objet d’une appro-
priation privative par le dépôt d’une 
marque.

Droit D’auteur :

Droit protégeant la paternité et l’in-
tégrité de l’oeuvre à compter de la 
création jusqu’à 70 ans après la mort 
du créateur (droit moral et droits 
patrimoniaux). Ce droit s’acquière 
sans aucune formalité de dépôt du 
seul fait de la création. Il permet 
aux auteurs et créateurs d’interdire 
ou d’autoriser l’exploitation de leurs 
oeuvres (le droit de reproduction et 
de représentation).

DroitS voiSinS :

Les droits voisins du droit d’auteur 
protègent les artistes interprètes, 
les producteurs de phonogrammes, 
de vidéogrammes et de bases de 
données ainsi que les entreprises de 
communication audiovisuelle.

e
enSeigne :

Signe physique visible permettant de 
reconnaître et de localiser les endroits 
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où s’exercent les activités d’une en-
treprise ou d’un commerce.

enregiStrement :

Après examen par l’INPI de la vali-
dité de la marque déposée, elle est 
enregistrée. Dans la pratique, cela 
signifie qu’elle est inscrite au regis-
tre des marques (national, commu-
nautaire ou international en fonction 
de la demande faite). Un certificat 
d’enregistrement est délivré au titu-
laire. Une marque enregistrée est né-
cessaire pour agir en contrefaçon.

enveLoPPe SoLeau :

C’est le moyen le plus simple et le 
moins coûteux pour constituer la 
preuve des créations ou inventions 
et leur donner une date certaine.

L’enveloppe Soleau n’est pas un titre 
de propriété industrielle et ne confè-
re pas à son titulaire le droit de s’op-
poser à l’exploitation de sa création 
sans son consentement. L’enveloppe 
Soleau comporte deux parties dont 
l’une est conservée à l’INPI et l’autre 
renvoyée à l’expéditeur. Je ne dois 
jamais décacheter la partie de l’en-
veloppe Soleau qui m’est retournée 
par l’INPI, sous peine de la rendre 
inutilisable comme preuve.

ePuiSement DeS DroitS :

Un produit marqué ou breveté ou 
encore protégé au titre des dessins 
et modèles ou par le droit d’auteur 
qui est mis dans le commerce par 
le titulaire des droits, ou avec son 
consentement, à l’intérieur d’un des 
pays de l’Union européenne peut li-
brement y circuler et y être revendu, 
sans autre autorisation. On dit que 
le titulaire des droits les a « épui-
sé  » lors de la première mise sur 
le marché. En revanche, cette règle 
n’est à ce jour pas valable pour un 
produit mis pour la première fois 
sur le marché dans un pays hors de 
l’Union européenne. Il n’existe pas 
de règle de l’épuisement mondial 
des droits.

examen :

Procédure réalisée par l’INPI pour 
savoir, dans le cas d’une marque, s’il 
s’agit bien d’un signe distinctif, si elle 
n’est pas trompeuse ou s’il ne s’agit 
pas d’un signe interdit. Pour un dépôt 
de brevet, un rapport de recherche 
internationale est effectué.

h
huiSSier :

Officier public assermenté, habilité 
à dresser un procès-verbal de ses 

constations, faisant foi jusqu’à preuve 
contraire. L’huissier peut également 
intervenir sur ordonnance du prési-
dent du tribunal de grande instance 
compétent territorialement pour ef-
fectuer une saisie- contrefaçon.

m
marque :

Titre de propriété délivré par l’INPI. 
Il s’agit d’un signe susceptible de 
représentation graphique servant à 
distinguer les produits ou services 
d’une personne physique ou morale 
(code de la propriété intellectuelle). 
La marque dénominative est consti-
tuée uniquement d’un mot ou d’un 
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assemblage des mots. Les noms pa-
tronymiques et des pseudonymes 
peuvent constituer des marques. La 
marque figurative est constituée d’un 
assemblage particulier de signes, de 
graphismes et de couleurs. On parle 
alors souvent de logo. Dans cette 
catégorie, les hologrammes peuvent 
constituer des marques, de même 
que les formes (marques tridimen-
sionnelles). La marque complexe est 
constituée d’un assemblage d’élé-
ments dénominatifs et figuratifs. 
La marque peut être constituée de 
signes sonores si ceux-ci peuvent 
être représentés notamment sur 
une portée musicale.

marque notoire :

La marque notoire est une marque 
déposée ayant acquis un certain 
niveau de renommée. Le statut de 
marque notoire lui confère un degré 
élevé de protection.

n

nom CommerCiaL :

Nom sous lequel l’entreprise est 
connue de ses clients. Ce nom peut 
être différent de la dénomination 
sociale.

nom De Domaine :

Nom de site internet. Il peut s’agir 
d’une marque, dénomination sociale, 
nom commercial, enseigne ou tout 
autre signe distinctif.

L’utilisation d’un terme appartenant 
à un tiers comme nom de domaine 
même si celui-ci ne l’a pas réser-
vé, peut constituer un acte illicite : 
contrefaçon de marque, usurpation 
de dénomination sociale, de nom 
commercial ou d’enseigne.

o
oeuvre De CoLLaboration :

OEuvre à la création de laquelle ont 
concouru plusieurs personnes physi-
ques. Elle est la propriété commune 
des coauteurs (exemple : oeuvre 
audiovisuelle).

oeuvre CoLLeCtive :

OEuvre créée à l’initiative d’une per-
sonne physique ou morale.

Cette oeuvre appartient à la person-
ne physique ou morale sous le nom 
de laquelle elle est divulguée.

oPPoSition :

Procédure me permettant, en tant 
que titulaire de marque antérieure, 

de demander à ce que l’enregistre-
ment soit refusé au titulaire d’une 
marque, si j’estime que la marque 
dont l’enregistrement est demandé, 
porte atteinte à mes droits. C’est la 
publication au Bulletin officiel de la 
propriété industrielle (Bopi) (voir pu-
blication) qui permet aux titulaires de 
marques antérieures (voir antériorité) 
de formuler une opposition. Après une 
procédure contradictoire, l’INPI statue 
sur l’opposition en enregistrant ou en 
rejetant totalement ou partiellement 
la marque.

P
Piratage :

Terme courant sans valeur juridi-
que désignant la contrefaçon dans 
le domaine du droit d’auteur et des 
droits voisins.

PLainte :

La contrefaçon étant un délit pénal, 
je peux déposer une plainte dans un 
service de police ou de gendarmerie 
ou écrire directement au procureur 
de la République du lieu où l’infrac-
tion est commise.

En matière de marques, je peux aus-
si dénoncer les faits à la direction 
générale de la Concurrence, de la 
Consommation et de la Répression 
des fraudes (DGCCRF).
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PubLiCation :

Procédure permettant aux tiers de 
connaître l’étendue de mes droits. 
Tout dépôt de marque reconnu rece-
vable est publié au Bulletin officiel 
de la propriété industrielle (Bopi) 
six semaines après sa réception à 
l’INPI. Les demandes de brevets 
sont publiées à 18 mois, les dessins 
et modèles 6 mois après le dépôt.

Preuve :

Vise des éléments qui permettent 
d’attester de ma création ou de mon 
invention et de sa date d’antériorité, 
afin de prouver et de défendre mes 
droits. Dès lors que je suis créa-
teur ou inventeur, je dois établir et 
conserver tous les documents en les 
datant. L’enveloppe Soleau (voir ce 
terme) est l’un des moyens d’avoir 
une date certaine.

r
reParation Du PreJuDiCe :

(action en) : action permettant de 
réclamer réparation des dommages 
subis du fait de la contrefaçon. Cette 
réparation peut comporter des élé-
ments financiers – indemnités, dom-
mages – intérêts – des engagements 
de cesser toute contrefaçon à l’ave-
nir sous peine d’astreinte financière, 

mais aussi des éléments de commu-
nication – publication des condam-
nations dans les journaux – qui sont 
un bon moyen de me faire connaître 
comme quelqu’un qui s’occupe de 
ses droits et les défend.

rePreSentation :

Communication d’une oeuvre au 
public par tous les moyens. Cette 
représentation est soumise aux rè-
gles du droit d’auteur.

reProDuCtion :

Le fait de reproduire sur tout sup-
port un document pour un usage 
autre que l’usage strictement privé 
est soumise à autorisation et/ ou 
paiement de droits. Cela est vrai 
notamment en matière de photoco-
pillage, de publication de supports 
audio et vidéo, de copie de logiciels 
et de programmes informatiques.

retenue Douaniere :

Procédure par laquelle les services 
douaniers sont autorisés, dans le ca-
dre de leurs contrôles, à suspendre 
momentanément la circulation ou 
le dédouanement des marchandises 
soupçonnées de porter atteinte à un 
droit de propriété intellectuelle.

La retenue, mise en oeuvre sur de-
mande écrite du titulaire de droit 
(voir demande d’intervention), est 
d’une durée de 10 jours ouvrables. 
Ce délai permet au titulaire de droit 
d’engager, en cas de présence de 
contrefaçons, une action judiciaire 
en contrefaçon ou d’obtenir du pré-
sident du tribunal au lieu de la re-
tenue des mesures conservatoires, 
notamment une saisie-contrefaçon 
(voir ce mot).

En l’absence de demande d’inter-
vention déposée préalablement 
par le titulaire de droit, les services 
douaniers sont habilités à suspendre 
la circulation ou le dédouanement 
des marchandises soupçonnées 
de contrefaçon, pour une durée de 
trois jours ouvrables. Cette retenue, 
dite « retenue ex-officio », permet 
au titulaire de droit concerné de 
déposer, pendant ce délai, une de-
mande d’intervention afin de mettre 
en oeuvre la procédure de retenue 
de dix jours.

S
SaiSie ContrefaCon :

Eléments de la procédure judiciaire 
permettant d’apporter et de sauve-
garder les preuves d’une contrefa-
çon. Celle-ci est diligentée par un 
huissier de justice. En matière de 
droit d’auteur, le commissaire de 
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police peut effectuer directement 
une saisie contrefaçon sur requête 
du titulaire du droit.

Pour les droits de propriété indus-
trielle, une ordonnance du président 
du tribunal de grande instance est 
nécessaire pour autoriser la saisie. 
La saisie peut être descriptive (sai-
sie de documents, d’échantillons 
et d’informations) ou réelle (saisie 
physique ou mise sous séquestre du 
stock de produits contrefaisants sai-
sie des recettes).

SaiSie Douaniere :

Procédure douanière visant à sanc-
tionner l’importation, l’exportation, 
mais aussi la circulation et la déten-
tion sur l’ensemble du territoire na-
tional d’une marchandise présentée 
sous une marque ou un dessin ou 
modèle contrefait. En cas de décou-
verte de marchandises de cette na-
ture, la douane peut procéder de sa 
propre initiative à la confiscation des 
marchandises suspectes. Cette me-
sure ne peut pas être mise en oeuvre 
pour les marchandises portant at-
teinte à un brevet ou constituant une 
contrefaçon d’un droit d’auteur ou 
d’un droit voisin.

t
tituLaire De DroitS :

Personne physique ou morale déte-
nant un droit de propriété intellec-
tuelle et habilitée à agir en justice.

tranSaCtion :

Dans une procédure civile, accord 
de renonciation et de dédommage-
ment amiable que je peux conclure 
avec mon adversaire. Au terme de la 
négociation, les engagements pris 
doivent toujours être consignés par 
écrit, datés et signés par les deux 
parties.

u
uSage De La marque :

Dans certains pays, même si j’ai 
déposé la marque, le non-usage ou 
l’usage insuffisant de celle-ci peut 
entraîner sa déchéance.

v
vaLiDite :

Tout enregistrement de marque de 
dessins et modèles ou de brevet a 
une durée limitée de validité. Les 

marques doivent impérativement 
faire l’objet d’une demande de re-
nouvellement d’enregistrement avant 
la fin de chaque période de validité 
(10 ans), moyennant redevance. Les 
brevets sont soumis à une taxe an-
nuelle pour leur maintien en vigueur 
(20 ans maximum). Le défaut de 
paiement des redevances ou taxes 
entraîne la déchéance des droits, 
c’est-àdire la perte de la propriété 
de la marque ou brevet.

Tiré de la brochure 2010
“Contrefaçon : comment vous protéger”

INPI
Institut National de la Propriété

Industrielle

9ème

partiepartie

Glossaire
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DEB
Synthèse sur la Déclaration 

d’Echange de Biens
La douane a simplifié les formalités liées au commerce intracommunautaire 
des petites et moyennes entreprises en introduisant des modifications dans la 
déclaration d’échange de biens (DEB). Les nouvelles modalités sont en vigueur 
depuis le 1er janvier 2011. Un point s’impose.

Rappel des règles

 En France

Dans l’Union Européenne, la plu-
part des échanges commerciaux 
s’effectuent librement. Cepen-
dant, tous les échanges ne sont 
pas exempts de formalités, par 
exemples, phytosanitaires ou en 
matière de normes. 

Depuis le 1er janvier 1993, les en-
treprises qui réalisent des échan-
ges intracommautaires de biens 
doivent transmettre à l’administra-
tion des douanes une déclaration 
d’échanges de biens (DEB) entre 
États membres de l’Union euro-
péenne.

 Pourquoi ce dispositif ?

Parce que la douane continue à 
exercer plusieurs fonctions : 

- �Etablir les statistiques du com-
merce extérieur ; 

- �Veiller au respect des règles fis-
cales concernant la TVA, 

- �Lutter contre les trafics fraudu-
leux. 

Ainsi, la Déclaration d’Echange de 
Biens (DEB) permet de répondre 
de façon unique et allégée aux 
obligations découlant de ces trois 
objectifs. 

ATTENTION !

Ces formalités ne dispensent pas 
les opérateurs de leurs obligations 
en matière de TVA (déclaration sur 
le chiffre d’affaires, paiement de 
la taxe, notamment). La TVA dans 
les échanges intracommunautaires 
étant perçue comme la TVA natio-
nale, il convient de se rapprocher 
de son centre des impôts.

Lexique

On entend par :

- �introduction, une arrivée de mar-
chandise communautaire sur le 
territoire national ;

- �expédition, un départ de marchan-
dise communautaire à destination 
d’un autre Etat membre ;

- �acquisition, l’obtention du pou-
voir de disposer comme un pro-
priétaire d’une marchandise in-
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troduite sur le territoire national à 
partir d’un autre Etat membre ;

-  livraison, le transfert du pouvoir 
de disposer comme un proprié-
taire d’un bien expédié vers un 
autre Etat membre ;

-  importation, opération com-
merciale au sein du territoire de 
l’Union européenne (UE) d’une 
marchandise ou d’un produit 
provenant d’un pays tiers (situé 
hors UE).

-  exportation, départ de marchan-
dises vers les pays tiers, c’est-à-
dire, hors du territoire de l’Union 
européenne.

La déclaration d’échanges de biens 
reprend l’ensemble des mouvements 
de marchandises qui circulent en-
tre la France métropolitaine et un 
autre État membre, qu’il s’agisse 
de marchandises communautaires 
ou de marchandises tierces ayant 
fait l’objet de formalités douanières 
d’importation.

ne donnent pas lieu au dépôt d’une 
Deb les échanges avec les territoi-
res suivants :

• les territoires nationaux ex-
clus du territoire douanier de la 
Communauté européenne : île 
d’Helgoland et territoire de Bü-
singen pour l’Allemagne  ; Ceuta 
et Mellila pour l’Espagne  ; Li-
vigno, Campione d’Italia et les 
eaux nationales du lac de Lu-
gano pour l’Italie ;

• les territoires nationaux qui, 
bien qu’inclus dans le territoire 
douanier de la Communauté 
européenne, sont en dehors 
du champ d’application de la 
sixième directive TVA (donc hors 
du territoire fiscal communau-
taire) : les Canaries et le Mont 
Athos, les DOM (Martinique, 
guadeloupe, Guyane, Réunion, 
et prochainement Mayotte), les 
îles anglo-normandes et les îles 
finlandaises Aland.

Les mouvements de marchandises 
avec ces territoires sont couverts 
par des DAU.

Remarque :

Pour l’application de la TVA, les 
départements d’Outre-mer sont 
considérés comme des territoi-
res d’exportation par rapport à la 
France métropolitaine ou aux autres 
Etats membres de la Communauté 
européenne.

LeS texteS De référenCe 

Le décret n° 2010-1544 du 13 
décembre 2010 relatif  à la DEB a 
substitué au dispositif  en vigueur 
un seuil unique en dessous duquel 
aucune donnée statistique n’est due 
à l’introduction.

Ce seuil a été relevé, par arrêté, de 
150 000 à 460 000 euros par an, 
depuis le 1er janvier 2011. Les don-
nées fiscales restent toutefois dues 
à l’expédition dès le premier euro.

Bon à savoir

Le texte modifié par le décret peut 
être consulté sur le site Légifran-
ce.

www.legifrance.gouv.fr 

La douane vient de publier une 
circulaire par BOD n° 6883 du 
06/01/2011 relative à la DEB à 
compter du 1er janvier 2011 repre-
nant l’ensemble des modifications 
reprises dans les textes ci-dessus.

etabLiSSement DeS Deb
Situation avant 

Le 1er Janvier 2011

  queL que Soit Le fLux 
ConSiDéré :

•  le numéro d’assujetti à la taxe sur 
la valeur ajoutée de l’opérateur ;

•  l’adresse et la raison ou la dénomi-
nation sociale de l’opérateur ;

•  la période au titre de laquelle est 
établie la déclaration ;

•  la nature du flux d’échanges et la 
situation de l’entreprise au regard 
du seuil statistique ;

DEB
Synthèse sur la Déclaration 

d’Echange de Biens

DEB
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d’Echange de Biens



2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème

84

•  s’il y a lieu, le nom de la tierce 
personne mentionnée à l’article 
96 K ;

• le régime de l’opération.

  au titre DeS LivraiSonS 
De bienS, queLLe que Soit 
Leur vaLeur :

•  le numéro d’identification à la 
taxe sur la valeur ajoutée de l’ac-
quéreur pour les livraisons de 
biens exonérées en application 
de l’article 262 ter du CGI et pour 
les régularisations effectuées en 
application de l’article 272 du 
code général des impôts ;

•  en cas de transfert des biens 
pour les besoins de l’entreprise 
dans un autre État membre où 
leur affectation est taxable, le 
numéro d’identification à la taxe 

sur la valeur ajoutée délivré à 
cette entreprise par cet État ;

•  la valeur fiscale en euros des 
livraisons de biens effectuées ;

•   s’il y a lieu, le montant des régu-
larisations commerciales effec-
tuées en application de l’article 
272 du CGI.

 LeS autreS moDaLitéS 
PratiqueS

•  À l’introduction comme à l’expé-
dition, pour les opérateurs dont 
le montant annuel des échanges 
intracommunautaires est supé-
rieur au seuil statistique fixé par 
arrêté du ministre de tutelle des 
douanes :

-  la nomenclature du produit. 
Dans le cas général, les codes 

à mentionner sont ceux de la 
nomenclature combinée en 
vigueur. Dans les cas parti-
culiers prévus par arrêté du 
ministre chargé des douanes, 
la codification plus détaillée 
spécifiée dans cet arrêté doit 
être utilisée ;

-  la valeur en euros des intro-
ductions et expéditions de 
biens ;

-  l’état membre de provenance 
(à l’introduction) ou de des-
tination (à l’expédition) des 
produits ;

-  le pays d’origine des pro-
duits, à l’introduction ;

-  la masse nette de la mar-
chandise et, le cas échéant, 
les unités supplémentaires ;

- la nature de la transaction ;

- le mode de transport ;

-  le département d’expédition 
initiale (à l’expédition) ou de 
destination (à l’introduction) 
des produits.

•  Les opérateurs ont la possibilité 
de regrouper, sous une position 
unique de la nomenclature com-
binée, les transactions dont le 
montant en valeur est inférieur à 
un seuil fixé par arrêté du minis-
tre de tutelle des douanes. Dans 
ce cas, les informations visées 
aux quatre derniers points ci-
dessus ne sont pas renseignées 
(pays d’origine, masse nette, 
nature de transaction et dépar-
tement). 
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Ce qui a Changé 
ConCrètement DePuiS Le 

1er Janvier 2011

Afin de contribuer à l’émergence 
d’un environnement favorable à la 
performance des PME, la douane 
a décidé de réduire considérable-
ment le coût que la DEB fait peser 
sur les entreprises qui réalisent 
des échanges commerciaux intra-
communautaires. Pour ce faire, le 
seuil annuel d’exigibilité des don-
nées statistiques a été relevé de 
150 000 euros annuels à 460  000 
euros HT depuis le 1er janvier 
2011, ce qui aura pour effet de 
dispenser de toutes les données 
statistiques un grand nombre 
d’entreprises.

En dessous du seuil annuel de 
460  000 euros, aucune DEB ne 

sera due à l’introduction et seules 
les données fiscales (N° TVA ven-
deur, N° TVA acquéreur, montant 
facturé HT, régime) seront exigi-
bles à la livraison ; au-dessus de 

ce seuil, toutes les rubriques de la 
DEB devront être servies.

Au plan pratique, ces mesures 
s’appliquant depuis le 1er janvier 
2011, les premières DEB concer-
nées étaient celles qui devaient être 
établies au titre du mois de janvier 
2011 et qui devaient être déposées 
jusqu’au 11 février 2011. Voici les 
conséquences concrètes :

• Pour les sociétés qui déclaraient 
en niveau 1

Les sociétés anciennement en ni-
veau 1 d’obligation doivent déjà 
fournir toutes les données sta-

tistiques. Le seul changement 
concerne la masse nette, qui doit 
être fournie même lorsque les 
unités supplémentaires sont de-
mandées. 

• Pour les sociétés qui déclaraient 
en niveau 2

Les sociétés anciennement en ni-
veau 2 d’obligation et qui seront 
au-dessus du seuil de 460 000 
euros doivent fournir, en plus des 
informations habituelles, le mode 
de transport et le département. 
La masse nette doit être fournie 
même lorsque les unités supplé-
mentaires sont demandées.

• Pour les sociétés qui déclaraient 
en niveau 3

Les sociétés qui anciennement en 
niveau 3 d’obligation sont exoné-
rées de toute donnée statistique, 
de même que les sociétés en ni-
veau 2 d’obligation et qui seront 
en dessous du seuil de 460 000 
euros.

• Pour les sociétés qui déclaraient 
en niveau 4

Rien ne change pour les sociétés 
anciennement en niveau 4, déjà 
dispensées de données statisti-
ques.
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bon à savoir

Une entreprise A a enregistré 
au cours de l’année 2010 des 
introductions d’une valeur HT 
de 400  000 euros et des expé-
ditions d’une valeur de 350 000 
euros. Que doit-elle déclarer à la 
douane ?

En 2011, elle n’est plus tenue de 
déposer une DEB à l’introduction. 
Elle devra déposer une DEB com-
portant les seules données fisca-
les à la livraison. Si le seuil de 460 
000 euros est dépassé en cours 
d’année 2011 pour l’un de ces flux 
(introduction ou expédition), elle 
déposera une DEB complète pour 
le flux en question.

Des informations sur ce sujet (no-
tamment le nouveau formulaire 
CERFA et la nouvelle instruction) 
seront régulièrement mises en 
ligne sur le site de la douane. 
www.douane.gouv.fr

Source : Douane et JO/RF des 15 
et 26 décembre 2010.

Deux outiLS 
Pour DématériaLiSer 

La Deb

Vous dirigez une P.M.E. - T.P.E. 
ou vous travaillez pour le compte 
d’une grande entreprise ; vous réa-
lisez des opérations commerciales 
avec des pays membres de l’Union 

européenne (UE) ou vous envisa-
gez d’en réaliser prochainement, 
ce chapitre  vous concerne.

La Douane propose deux outils 
gratuits pour dématérialiser la 
DEB : 

-  la téléprocédure en ligne DEB 
sur pro.douane ou “DEB sur Pro.
Dou@ne”. Il est accessible sur le 
site sécurisé des téléprocédures 
de la douane, 

-  le logiciel IDEP/CN8. 

La Deb sur Pro.Dou@ne

Avec le téléservice DEB sur PRO.
DOU@NE, vous bénéficiez d’une 
offre déclarative économique, fia-
ble et sécurisée.

L’accès à DEB sur Pro.Dou@ne 
s’effectue sur le portail des télé-
services douaniers, à l’adresse 
suivante : 

https://pro.douane.gouv.fr.

Le téléservice Deb sur Pro.Doua-
ne vous permet de : 

• saisir en ligne les DEB, 

• consulter et modifier vos DEB, 

•  stocker provisoirement et enre-
gister vos DEB, 

•  retrouver l’historique de vos don-
nées DEB, depuis n’importe quel 
point d’accès Internet, 

•  recevoir un accusé de réception 
électronique confirmant la trans-
mission de votre DEB. 

Le téléservice Deb sur Pro.Doua-
ne vous offre ainsi : 

•  une simplification de vos forma-
lités déclaratives, 

•  une interface interactive adaptée 
à vos besoins, 

•  un contrôle des données sai-
sies, 

•  un accompagnement techni-
que pour l’établissement de vos 
DEB, 

•  une rubrique contenant des in-
formations pratiques.
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optez pour la facilité, transmet-
tez vos fichiers en ligne !

> Le téléservice Deb sur 
Pro.Dou@ne vous permet 
aujourd’hui :

•  d’importer directement vos don-
nées à partir de votre système 
d’information (sans nécessité de 
les ressaisir),

•  de visualiser et corriger simple-
ment vos DEB,

•  de rectifier vos DEB antérieu-
res,

•  de recevoir un accusé de récep-
tion électronique confirmant 
l’enregistrement de votre DEB 
dématérialisée.

> votre centre de collecte 
(CiSD) peut vous aider

N’hésitez pas à contacter votre 
CISD de rattachement (adresse 
de la carte de répartition sur le 
site Internet de la douane :

http://www.douane.gouv.fr/
data/file/3893.pdf)

ou bien le Service d’Assistance 
aux Utilisateurs (SAU).

Ils vous aideront :

•  à déterminer la solution la plus 
adaptée à vos besoins,

•  à obtenir un accès personnalisé 
aux outils offerts gratuitement 
par la douane,

•  à résoudre les difficultés tech-
niques que vous pourriez ren-
contrer.

Vous pouvez également créer des 
demandes d’assistance en ligne 
sur https://pro.douane.gouv.fr.

Pour vos questions d’ordre gé-
néral, un numéro est à votre 
disposition : Infos Douane Ser-
vice 0 811 20 44 44 (coût d’un 
appel local depuis un poste fixe) 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 
18h. Vous pouvez aussi utiliser 
l’adresse électronique suivante : 
ids@douane.finances.gouv.fr

Pour une réponse personnalisée 
sur la réglementation douanière, 
rapprochez-vous du “pôle d’ac-
tion économique” (PAE) de la 
direction régionale des douanes 
et droits indirects dont dépend 
votre entreprise, et plus particu-
lièrement de sa cellule-conseil 
aux entreprises.

Source Douanes

Le Moci

Synthèse : Jean-Pierre SEBAG
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Le contrôle 
des biens à double usage

Le dispositif de contrôle export des biens à double usage a été simplifié, via une 
réforme entrée en vigueur le 1er avril 2010. En voici la substance …

Le contrôle des exportations de 
biens et technologies à double usa-
ge est un outil pour lutter contre la 
dissémination des armes conven-
tionnelles et la prolifération des 
armes de destruction massive. 
Il s’exerce principalement sur le 
fondement d’une réglementation 
européenne.

Il est apparu utile d’élaborer une 
fiche destinée à répondre aux pré-
occupations concrètes des entre-
prises soumises à ce contrôle afin 
de faciliter leurs formalités d’ex-
portation dans ce domaine.

Bon à savoir

Qu’est-ce qu’un bien à double 
usage ?

On entend par bien à double usa-
ge les produits, les logiciels et les 
technologies (y compris la trans-
mission de logiciels ou de techno-
logies, par voie électronique, par 
télécopieur ou par téléphone vers 
une destination située en dehors de 
l’Union européenne) susceptibles 
d’avoir une utilisation tant civile 
que militaire. Ils sont repris dans 

une liste annexée au règlement 
communautaire n° 1334/2000 
qui définit le cadre juridique ap-
plicable en la matière.

Des biens qui ne figurent pas dans 
les listes du règlement commu-
nautaire n° 1334/2000 peuvent 
toutefois être soumis à un contrôle 
s’ils risquent de contribuer à la 
prolifération des armes chimi-
ques, biologiques ou nucléaires. 
En cas de doute, l’industriel doit 
se rapprocher de l’administration 
qui décidera de l’opportunité de 
soumettre l’exportation concer-
née à autorisation (clause attra-
pe-tout).

Le cadre général

Les premiers instruments de lutte 
contre la prolifération des armes 
remontent à la création, en 1949, 
du Cocom (Coordinating Comittee 
for Multilateral Strategic Export 
Control) par les membres de l’Otan 
(Organisation du traité de l’Atlanti-
que Nord) afin d’éviter les ventes 

de produits stratégiques vers les 
pays du Pacte de Varsovie. L’Arran-
gement de Wassenaar lui succède 
en 1955.

Aujourd’hui, il existe plusieurs ré-
gimes de non-prolifération et/ou 
groupes internationaux de contrôle 
des exportations, en fonction des 
grandes catégories de menaces : 

• le NSG (Nuclear Supplier Group) 
contre la prolifération des biens et 
technologies nucléaires ;

• le Groupe Australie contre la pro-
lifération des biens et technologies 
chimiques et biologiques ;

• le MTCR (Missile Technology 
Control Regime) contre la prolifé-
ration des missiles et de la tech-
nologie balistique ;

• la Convention d’interdiction des ar-
mes chimiques (Ciac) contre la pro-
lifération des armes chimiques ;

• l’Arrangement de Wassenaar 
dont le contrôle porte essentiel-
lement sur les transferts de biens 
industriels et cryptologiques avan-
cés pouvant entrer dans différents 
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programmes militaires. Il couvre 
également les armes convention-
nelles qui n’entrent pas dans le 
cadre de cet article.

  La régLementation 
Communautaire 

Les listes établies dans les régi-
mes précités sont intégrées dans 
le règlement (CE) n° 1334/2000 du 
Conseil du 22 juin 2000 modifié, 
qui institue un régime communau-
taire de contrôles des exportations 
de biens et technologies à double 
usage (JO/CE n° L 159 du 30 juin 
2000).

  La régLementation 
françaiSe 

•  Décret n° 2001-1192 du 13 dé-
cembre 2001 relatif  au contrôle 
à l’exportation, à l’importation et 
au transfert de biens et techno-
logies à double usage (JO/RF du 
15 décembre 2001).

•  Arrêté du 13 décembre 2001 re-
latif  au contrôle à l’exportation 
vers les pays tiers et au transfert 
vers les Etats membres de l’Union 
européenne de biens et technolo-
gies à double usage (JO/RF du 15 
décembre 2001).

•  Arrêté du 13 décembre 2001 
relatif  à la délivrance d’un certi-
ficat international d’importation 
et d’un certificat de vérification 
de livraison pour l’importation 

de biens et technologies à dou-
ble usage (JO/RF du 15 décembre 
2001).

•  Arrêtés du 18 juillet 2002 (JO/
RF du 20 juillet 2002) modifiés 
par les arrêtés du 21 juin 2004 
définissant les licences générales 
« biens industriels », « produits 
chimiques » et « graphite » (JO/
RF du 31 juillet 2004). 

•  Arrêté du 14 mai 2007 relatif  à 
la licence générale « produits bio-
logiques » pour l’exportation de 
certains éléments génétiques et 
organismes génétiquement modi-
fiés (JO/RF du 17 mai 2007).

•  Bulletin officiel des douanes (BOD) 
n° 6590 du 26 janvier 2004, 
«  Marchandises stratégiques », 
réglementation relative aux biens 
et technologies à double usage.

LeS réformeS De 2010 
et Leur imPaCt

 Le Contexte
Le règlement (CE) n° 428/2009 
du Conseil du 5 mai 2009 a rem-
placé le règlement de base (CE) n° 
1334/2000 sur le régime commu-
nautaire de contrôles des exporta-
tions, des transferts, du courtage 
et du transit des biens à double 
usage.

La Commission précise dans ce rè-
glement que la mise en œuvre du 
régime communautaire est laissée 

à l’initiative de chaque État mem-
bre. La réforme communautaire se 
double aujourd’hui d’une réforme 
du dispositif  français du contrôle 
à l’exportation.

Cette réforme française, entrée en 
vigueur le 1er avril 2010, se mani-
feste essentiellement par :

•  un transfert de compétences en 
matière de délivrance des autorisa-
tions de l’administration des doua-
nes à l’industrie (direction générale 
de la compétitivité, de l’industrie et 
des services). Ce transfert n’affecte 
pas la compétence des douanes en 
matière de contrôle et, à fortiori, de 
sanctions ;

•  le remplacement de l’ancien Se-
tice (service des titres du com-
merce extérieur), dépendant des 
Douanes, par un dispositif  à deux 
niveaux, le service des biens à 
double usage (SBDU) qui dépend 
de la Direction générale de la com-
pétitivité, de l’industrie et des ser-
vices au ministère de l’Économie, 
de l’Industrie et de l’Emploi, et la 
Commission interministérielle des 
biens à double usage (CIBDU). Ce 
dispositif  semble devoir améliorer 
la transparence du régime vis-à-
vis des entreprises concernées ;

•  la mise en place très attendue d’un 
système d’avis de classement des 
produits concernés dans la nomen-
clature BDU. Les textes prévoient 
une notification aux exportateurs 
des avis ainsi rendus.
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  baSe LégaLe 
De La réforme 

•  Décret n° 2010-292 du 18 mars 
2010 relatif  aux procédures 
d’autorisation d’exportation, de 
transfert, de courtage et de tran-
sit de biens et technologies à dou-
ble usage et portant transfert de 
compétences de la direction gé-
nérale des douanes et des droits 
indirects à la direction générale 
de la compétitivité, de l’industrie 
et des services.

•  Décret n° 2010-293 du 18 mars 
2010 modifiant le décret n° 2009-
37 du 12 janvier 2009 relatif  à 
la direction générale de la com-
pétitivité, de l’industrie et des 
services ;

•  Décret n° 2010-294 du 18 mars 
2010 portant création d’une com-
mission interministérielle des 
biens à double usage ; 

•  Arrêté du 18 mars 2010 modi-
fiant l’arrêté du 26 janvier 2009 
portant organisation de la direc-
tion générale de la compétitivité, 
de l’industrie et des services ;

•  Arrêté du 18 mars 2010 portant 

création d’un service à com-
pétence nationale dénommé 
« service des biens à double 
usage  » (SBDU) ;

•  Arrêté du 18 mars 2010 re-
latif  aux autorisations d’ex-
portation, d’importation et de 
transfert de biens et techno-
logies à double usage.

bon à savoir

La nouvelle administration com-
pétente

En matière d’autorisations d’expor-
tation, de courtage, de transit, la 
réforme a consisté en un transfert 
de compétence des douanes à l’in-
dustrie.

La Direction générale de la com-
pétitivité, de l’industrie et des ser-
vices, via le SBDU, est désormais 
chargée :

• du suivi des questions relatives 
aux biens et technologies à double 
usage ;

• de la coordination entre les mi-
nistères intéressés par chaque de-
mande d’autorisation.

 Deux nouveLLeS entitéS

a/ ServiCe DeS bienS 
À DoubLe uSage (SbDu)

Le SBDU est un service à compé-
tence nationale créé au sein du 
Ministère de l’économie, de l’in-
dustrie et de l’emploi. 

il assure les tâches suivantes :

•  reçoit les demandes relatives aux 
autorisations d’exportation ;

•  contribue à la concertation inter-
ministérielle des travaux relatifs 
aux biens à double usage ;

•  gère les relations avec les organes 
étrangers de contrôle à l’expor-
tation des biens et technologies, 
ainsi qu’avec la Commission 
Européenne ;

•  suit la préparation et la conduite 
des négociations européennes 
et internationales relatives au 
contrôle des exportations des 
biens et technologies à double 
usage ;

•  développe une expertise et une 
analyse prospective des biens et 
technologies à double usage ; 

•  conduit les actions d’information 
et de sensibilisation des entre-
prises, en relation avec les mi-
nistères.

Pour les biens de cryptologie, le 
SBDU s’appuie sur l’expertise de 
l’Agence nationale de sécurité des 
systèmes d’information.

b/ CommiSSion 
interminiStérieLLe 
DeS bienS À DoubLe uSage 
(CibDu)

Le décret n° 2010-294 précité a 
créé la Commission interminis-
térielle des biens à double usage 
rattachée au ministère des Affaires 

Le contrôle 
des biens 

à double usage

Le contrôle 
des biens 

à double usage

Le contrôle 
des biens 

à double usage



2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème

91

étrangères et européennes.

La CIBDU est informée de chaque 
demande d’autorisation d’expor-
tation, de transit et de courtage 
de biens et technologies à double 
usage dont le SBDU est saisi et des 
suites qui y sont réservées.

La CIBDU peut être saisie par : 
• Le ministère de l’Économie, de 
l’Industrie et de l’Emploi ; 
• l’un de ses membres.

  renforCement 
De La SéCurité JuriDique 
offerte 
aux exPortateurS

Les décrets prévoient la possibilité, 
« à la demande des administrations 
ou des entreprises concernées, et en 
cas de difficultés d’interprétation du 
règlement de base du 5 mai 2009 », 
de différents types d’avis de clas-
sement :

•  des avis de classement en appli-
cation de l’article 6 concernant 
les exportations de produits et 
équipements censés figurer dans 
la liste des biens à double usage 
parue en annexe du règlement 
communautaire de base ;

•  des avis de classement sur la 
soumission d’un bien à l’autori-
sation pour des raisons liées à 

l’application des dispositions de 
l’article 4 (clause « catch all » ou 
« attrape-tout ») du règlement de 
base, à la sécurité publique ou 
à la sauvegarde des droits de 
l’homme de l’article 8 du même 
règlement de base, ou aux me-
sures restrictives à l’encontre de 
l’Iran prévues au règlement (CE) 
n° 423/2007 du Conseil du 19 
avril 2007. 

Ces avis sont notifiés aux exporta-
teurs. Il conviendra de suivre atten-
tivement la mise en œuvre de ces 
nouvelles dispositions.

Le Moci
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Ce qu’il faut savoir 
sur le marquage CE

Le marquage CE est un préalable obligatoire à la mise sur le marché de certaines 
marchandises. Suite à de récentes évolutions législatives, l’Union européenne 
vient de lancer une campagne d’information sur cette exigence réglementaire. 
L’occasion de faire le point sur cette garantie de conformité aux normes de sécurité 
de l’UE.

Obligatoire pour la mise sur le 
marché de certains produits, le 
marquage CE signale que le fa-
bricant s’engage 
à ce que son pro-
duit soit confor-
me aux exigen-
ces de sécurité 
de l’Union euro-
péenne (UE).
Une fois marqués 
CE, les articles 
peuvent circuler librement sur le 
marché européen sans qu’aucune 
formalité, norme nationale de sé-
curité ou nouvel essai ne puisse 
être réclamé par les différents 
États membres.

Pour les entreprises, le marquage 
CE permet de garantir la conformi-
té de leurs produits aux exigences 
de sécurité du consommateur et 
d’exporter partout en Europe.
Plusieurs catégories de produits 
extrêmement variées sont concer-

nées (téléphones, ascenseurs, 
chaudières, câbles électriques, 
dispositifs médicaux, produits 

de construction, 
etc.), pour les-
quelles le mar-
quage CE doit 
être apposé par le 
fabricant ou son 
mandataire. Son 
absence ou son 
apposition indue 

est sanctionnée par des poursuites 
administratives ou pénales, selon 
la gravité de l’infraction.

Important
Contrairement à une idée reçue, 
ce marquage ne donne pas d’infor-
mation sur l’origine européenne ou 
non des produits concernés.
Le marquage CE est tout sim-
plement un passeport pour les 
produits sur le marché français, 
européen et à l’exportation vers 
les pays tiers.

Si le marquage d’origine, telle la 
mention « made in France », s’af-
firme de plus en plus comme un 
argument commercial indéniable, 
le marquage CE reste peu connu. 
Les objectifs de la campagne ont 
pour but d’éliminer les interpréta-
tions erronées, d’améliorer l’image 
du marquage CE et d’informer les 
opérateurs sur les mécanismes de 
défense en justice. 

Les textes

 �Le « paquet » libre circulation 
(New Legistative Framework 
- NLF)

En 2008, trois textes ont été adop-
tés pour améliorer la circulation 
des produits au sein du marché 
européen :
• �le règlement (CE) n° 764/2008 

qui organise l’application du 

	   le marquage CE vous 
ouvre les portes du marché 
européen !” est une campa-
gne de promotion de la Com-
mission Européenne
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principe de « reconnaissance 
mutuelle » ;

•  le règlement (CE) n° 765/2008 
qui encadre l’accréditation et ren-
force la coordination en matière 
de surveillance du marché ;

•  la décision n° 768/2008 sur la 
commercialisation des produits 
établit un cadre commun pour les 
législations d’harmonisation.

  nouveLLeS meSureS Pour 
mieux faire Connaître Le 
marquage Ce 

De nouvelles mesures législatives 
relatives au marché intérieur des 
biens dans l’UE sont entrées en vi-

gueur début 2010, renforçant le rôle 
et la crédibilité du marquage CE. 
Ces dernières prévoient d’instaurer 
un contrôle approprié des labora-
toires et des organismes de certifi-
cation, en privilégiant le recours à 
l’accréditation. Les mesures visent 
également à améliorer la coordina-
tion entre les services de contrôle 
des différents États membres, no-
tamment vis-à-vis des produits en 
provenance de pays tiers. Sous le 
slogan « le marquage CE vous ouvre 
les portes du marché européen ! », la 
Commission européenne vient d’ini-
tier une campagne d’information 
visant à promouvoir une meilleure 
connaissance du marquage CE chez 
les acteurs économiques. 

Des séminaires de sensibilisation 
à destination des entreprises ont 
été organisés dans les pays mem-
bres, notamment en France en mai 
2011.

aPPoSer
un marquage Ce

  une ProCéDure 
en Six étaPeS 

1. Identifier la ou les directive(s) 
et les normes harmonisées appli-
cables au produit.

2. Vérifier les exigences spécifiques 
au produit.

3. Déterminer si une évaluation de 
conformité par un organisme notifié 
est exigée, ou si le fabricant a la 
possibilité de déclarer lui-même la 
conformité (auto certification).

4. Tester le produit et vérifier sa 
conformité.

5. Rédiger la documentation tech-
nique requise.

6. Apposer le symbole du marquage 
CE de façon lisible, visible et indé-
lébile sur le produit ou l’emballage, 
selon la réglementation.

  queLS ProDuitS 
Sont ConCernéS 

Pour les entreprises, savoir si un 
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produit qu’elles fabriquent ou 
qu’elles importent est soumis à 
l’obligation de marquage CE peut 
s’avérer une question technique 
délicate. En effet, les directives 
européennes énoncent un champ 
d’application relatif  aux familles 
de produits couverts et de pro-
duits exclus, mais elles ne com-
portent pas de liste exhaustive des 
articles visés. 

  LeS DireCtiveS PrévoYant 
un marquage Ce

•  Matériel électrique basse tension 
(2006/95/CE)

•  Récipients à pression simples 
(2009/105/CE)

•  Sécurité des jouets (a/c du 
20/07/2011) (2009/48/CE)

•  Produi ts  de  construct ion 
(89/106/CEE)

•  Comptabilité électromagnétique 
(CEM) (2004/108/CE)

• Machines (2006/42/CE)
•  Equipements de protection indi-

viduelle (89/686/CEE)
•  Instruments de pesage à fonc-

tionnement non automatique 
(90/384/CEE)

•  Appareils à gaz (2009/142/CE)
•  Chaudières à eau chaude 

alimentées en combustibles 
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liquides ou gazeux (92/42/CEE)
•  Explosifs à usage civil 

(93/15/CEE)
•  Dispositifs médicaux 

(93/42/CEE)
•  Dispositifs médicaux de dia-

gnostic in vitro (98/79/CE)
•  Dispositifs médicaux implanta-

bles actifs (90/385/CEE)
•  Appareils et systèmes de pro-

tection utilisés en atmosphères 
explosibles (ATEX) (94/9/CE)

•  Bateaux de plaisance 
(94/25/CE)

• Ascenseurs (95/16/CE)
•  Equipements sous pression 

(97/23/CE)
•  Equipements terminaux de télé-

communication (1999/5/CE)
•  Installation à câbles transpor-

tant des personnes 
(2000/9/CE)

•  Instruments de mesure 
(2004/22/CE)

•  Articles pyrotechniques 
(2007/23/CE)

•  Eco conception applicable 
aux produits liés à l’énergie 
(2009/125/CE)

bon à savoir

Le Point de contact produits 
(PCP) 
Dans chaque État membre de l’UE, 
un Point de contact produits a été 
créé en application de la réglemen-
tation européenne afin d’aider à la 
mise en œuvre pratique du principe 
de « reconnaissance mutuelle  ». 
Selon ce principe, tout produit lé-
galement mis sur le marché dans 
un pays membre de l’UE peut être 
librement commercialisé dans les 
autres, sauf  s’il met en péril des 
exigences impératives d’intérêt pu-
blic telles que la santé et la sécurité 
des personnes.

En France, le PCP est abrité par la 
Direction générale de la compéti-
tivité, de l’industrie et des services 
(DGCIS) au Ministère de l’écono-
mie, des finances et de l’industrie, 
sous-direction de la qualité, de la 
normalisation, de la métrologie et 
de la propriété industrielle (SQUAL-
PI).

Le PCP est chargé de fournir sous 
quinze jours, à la demande d’un 
opérateur économique, des infor-
mations relatives :
•  au principe de reconnaissance 

mutuelle et à son application ;
•  aux réglementations applicables 

aux produits ;
•  à l’existence éventuelle de pro-

cédures d’autorisation préalable 
de mise sur le marché des pro-
duits.

Contact : pcp.france@finances.
gouv.fr

 LeS teStS De Conformité
Pour réaliser les tests de conformi-
té, les entreprises ont la possibilité 
de faire appel à des laboratoires 
dits notifiés (comme le LNE – la-
boratoire national de métrologie 
et d’essais), c’est-à-dire dont les 
compétences sont reconnues au 
niveau européen. 

La base de données en ligne Nando, 
mise en place par la Commission 
européenne, permet de rechercher 
les laboratoires notifiés par direc-
tive, par produit ou par pays. 

bon à savoir

Base de données Nando des orga-
nismes d’évaluation de conformité 
notifiées :
www.ec.europa.eu/entreprise/
newapproach/nando

miSSionS 
et organiSation 

De La DgCiS

La DGCIS a un rôle centralisateur 
sur le marquage et la libre circula-
tion des produits.
Elle a pour mission, sous l’autorité 
des ministères, de développer la 
compétitivité et la croissance des 
entreprises de l’industrie et des 
services et donc de l’emploi.
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Elle stimule l’innovation et la R&D, 
dans le cadre de la stratégie Europe 
2020.

Elle encourage la coopération en-
tre les entreprises, notamment les 
PME, et la recherche publique au 
travers de la politique nationale des 
pôles de compétitivité et de l’initia-
tive européenne Eureka.

Elle favorise l’essor de l’économie 
numérique et des TIC.

Elle favorise l’appropriation par les 
entreprises des enjeux du dévelop-
pement durable.

Elle travaille avec les représentants 
des acteurs économiques, qu’il 
s’agisse des organisations profes-
sionnelles, des chambres consu-
laires ou des réseaux associatifs 
d’accompagnement des petites 
entreprises, pour établir des dia-
gnostics partagés de la situation 
des entreprises dans les différents 
secteurs et filières, etc.

 organiSation

• Les quatre services de la DGCIS 

1.  Le service de la compétitivité 
et du développement des PME 

2.  Le service des technologies de 
l’information et de la communi-
cation (STIC) ;

3. Le service de l’industrie ;

4.  Le service tourisme, commerce, 
artisanat et services.

•  une sous-direction de la prospec-
tive, des études économiques et 
de l’évaluation ;

• un secrétariat général ;
•  la mission de l’action régionale 

(mar).

bon à savoir
Contact de la DGCIS sur le site 
www.industrie.gouv.fr

rÔLeS De La DgCCrf 
et De La Douane (DgDDi)

• En tant qu’autorité de contrôle, 
la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF) 
intervient :

-  sur tous les champs de consom-
mation (produits alimentaires et 
non-alimentaires, services) ;

-  à tous les stades de l’activité éco-
nomique (production, importa-
tion, gros, distribution, commerce 
électronique) ;

La DGCCRF intervient sur le terri-
toire national et réalise des contrô-
les d’analyse avec ces laboratoires 
conjointement avec ceux de la 
Douane. 
Site de la DgCCrf : www.dgccrf.
bercy.gouv.fr

•  La DGDDI a pour mission de 
contrôler la conformité des pro-
duits industriels principalement 
à l’importation.

Elle participe activement à la sur-
veillance du marché, en partenariat 
avec la DGCCRF.

La douane effectue des contrôles 
documentaires, des contrôles phy-
siques visuels et réalise des pré-
lèvements d’échantillons pour les 
laboratoires.

À la DGDDI, la cellule Maroc assure 
la coordination avec la DGCCRF et 
les ministères techniques. Elle ef-
fectue également les analyses des 
risques, apporte une assistance 
technique et juridique des servi-
ces de contrôles et suit les prélè-
vements d’échantillons en relation 
avec les laboratoires. 

Site de la DgDDi : www.douane.
gouv.fr

Le MOCI
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Ce qu’il faut savoir sur le régime 
des AI 2 à l’importation 

dans le cadre de la dématérialisation 
des déclarations en douane

Le régime de l’AI 2 permet l’importation de marchandises en franchise de TVA 
et des taxes ou cotisations assimilées. Rappel de la procédure de déclaration via 
Delta, qui diffère selon que l’entreprise est dispensée du visa des services des 
impôts ou non.

Le contexte

Depuis 2005, les sociétés dis-
pensées de visa fiscal bénéficient 
de la suspension de TVA pour les 
importations effectuées sous cou-
vert d’AI 2 (article 275 du CGI) 
via la sollicitation du Cana (code) 
ad hoc (1001, 1002 et 1003) et 
d’une mention spéciale (60900) 
dans Delta.

Le DAU vaut donc AI 2 depuis cette 
date. Pour autant, l’administration 
des douanes et l’administration fis-
cale exigeaient toujours de l’entre-
prise qu’elle remplisse de manière 
manuscrite le document Cerfa AI 
2 et qu’elle le conserve à l’appui 
de sa comptabilité afin d’être en 
mesure de la présenter en cas de 
contrôle des services fiscaux.

Depuis le 1er janvier 2011, grâce 
à l’accès qui leur est offert à Del-
ta AV, les agents de la Direction 
générale des finances publiques 
(DGFIP) peuvent consulter directe-
ment en ligne la déclaration d’im-
portation dématérialisée et vérifier 
toutes les mentions nécessaires au 
contrôle du régime suspensif. Dès 
lors, les sociétés dispensées de 
visa fiscal ont pu être libérées de 
toutes formalités (hormis le suivi 
du contingent d’AI 2 qui leur in-
combe) sous réserve qu’elles aient 
correctement déclaré l’opération 
dans Delta avec le Cana et la men-
tion spécifiques.

La dématérialisation des AI 2, ini-
tiée dès 2005, est donc désormais 
achevée.

Enfin, en ce qui concerne les so-
ciétés soumises à visa, elles sont 
toujours tenues de conserver le 
document Cerfa AI 2 visé par les 
services fiscaux afin de le présen-
ter en cas de contrôle des servi-
ces des douanes et des finances 
publiques.
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nouveLLeS inStruCtionS

Le 7 juin 2011, le ministère du 
Budget, des Comptes publics, de 
la Fonction publique et de la Ré-
forme de l’État a publié une cir-
culaire portant sur le contingent 
d’achat en franchise de taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) et le régime 
des AI 2 à l’importation dans le 
cadre de la dématérialisation des 
déclarations. Cette instruction a 
pour objet d’expliquer aux services 
des douanes et des finances publi-
ques ainsi qu’aux entreprises les 
conditions de la dématérialisation 
de la procédure d’importation en 
franchise de TVA et des taxes ou 
cotisations assimilées sous cou-
vert d’avis d’importation (modèle 
AI 2), conformément à la procédu-
re décrite à l’article 275 du Code 
général des Impôts (CGI).

Elle rappelle le champ d’applica-
tion du régime suspensif  et infor-
me les entreprises utilisant la télé-
procédure Delta des modalités de 
dématérialisation de la procédure 
d’avis d’importation en franchise 
de TVA selon qu’elles sont ou non 
dispensées du visa fiscal.

Les dispositions de cette instruc-
tion s’appliquent aux opérations 
d’importation en franchise de 
TVA réalisées depuis le 1er jan-
vier 2011.

La douane a publié une instruction 
par BOD 6896 du 15/06/2011 (DA 
n° 11-014).

Le ChamP D’aPPLiCation 
Du régime SuSPenSif

L’AI 2 suspend la TVA et certaines 
taxes assimilées.

•  Le régime suspensif  est prévu 
à l’article 275 du CGI qui auto-
rise les assujettis à recevoir ou 
à importer, en franchise de la 
TVA, les biens qu’ils destinent à 
une livraison à l’exportation, à 
une livraison exonérée en vertu 
du I de l’article 262 ter du CGI, 
à une livraison dont le lieu est 
situé sur le territoire d’un autre 
Etat membre de la communauté 
européenne en application des 
dispositions de l’article 258 A du 
CGI ou d’une livraison située hors 
de France en application du III de 
l’article 258 du CGI ainsi que les 
services portant sur ces biens, 
dans la limite du montant des 
livraisons de cette nature qui ont 
été réalisées au cours de l’année 
précédente et qui portent sur des 
biens passibles de cette taxe. 

•  Il s’applique également aux taxes 
ou cotisations qui sont assimi-
lées à la TVA, telles que :

-   la taxe spéciale sur les huiles 
destinées à l’alimentation hu-
maine ;

-  la taxe sur les appareils de repro-
duction et d’impression ;

-  la taxe sur l’édition des ouvrages 
de librairie ;

-  les taxes pour le développement 
de certaines industries (ameuble-
ment et bois, cuir, maroquinerie, 
ganterie et chaussure, horlogerie, 
bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et 
arts de la table, habillement, ma-
tériaux de construction).

bon à savoir

Un opérateur n’est pas autorisé 
à solliciter le régime de la fran-
chise de TVA postérieurement à 
l’importation lorsqu’il a commis 
une infraction à la réglementa-
tion douanière ou fiscale ayant 
une incidence sur l’assiette de la 
TVA à l’importation, entraînant 
une liquidation supplémentaire 
ou d’office pour s’acquitter de sa 
dette fiscale.

La ProCéDure D’aviS 
D’imPortation 

en franChiSe DanS DeLta

La procédure d’avis d’importation 
en franchise diffère selon que l’en-
treprise est ou non dispensée du 
visa de la part des services des 
impôts des entreprises.

Ce qu’il faut savoir sur le régime 
des AI 2 à l’importation 

dans le cadre de la dématérialisation 
des déclarations en douane

Ce qu’il faut savoir sur le régime 
des AI 2 à l’importation 

dans le cadre de la dématérialisation 
des déclarations en douane

Ce qu’il faut savoir sur le régime 
des AI 2 à l’importation 

dans le cadre de la dématérialisation 
des déclarations en douane
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  entrePriSe DiSPenSée Du 
viSa DeS ServiCeS DeS 
imPÔtS DeS entrePriSeS

Depuis 2005, l’entreprise dispen-
sée de visa de la part des servi-
ces fiscaux qui effectue une im-
portation de marchandises sous 
couvert d’AI 2 ne présente plus le 
formulaire Cerfa AI 2 10987*01 
lors du dépôt de la déclaration 
d’importation.

Elle doit cependant présenter au 
service des douanes compétentes 
(cellule gestion des procédures du 
bureau principal), en début d’an-
née, une copie de la dispense de 
visa délivrée par les services des 
impôts.

L’enregistrement de la dispense 
de visa fiscal dans l’application 
douanière Rosa permet à l’entre-
prise d’utiliser, dans Delta, lors de 
ses déclarations d’importation, les 
codes (Cana) et la mention spé-
ciale spécifiques qui caractérisent 
l’opération au sens de l’article 275 
du CGI.

important

L’opérateur dispensé de visa fiscal 
qui dédouane via Delta sollicite :

• le Cana 1001 (TVA seule), 1002 

(taxes fiscales seules) ou 1003 
(TVA et taxes fiscales) qui est 
repris ensuite sur la déclaration 
douanière ou le document admi-
nistratif  unique (DAU) ;

• la mention spéciale n° 60900 
dans le cas où les produits, visés 
sur l’AI 2, ne recevraient pas la 
destination ayant motivé la fran-
chise, les taxes normalement exi-
gibles seront acquittées.

Le DAU dématérialisé comportant 
le Cana et la mention spéciale vaut 
AI 2. En conséquence, l’opérateur 
est dispensé de présenter l’avis 
d’importation en franchise au mo-
ment de l’importation.

Procédure de secours

Lorsque l’entreprise a recours à la 
procédure de secours (par exemple 
en cas d’indisponibilité de l’appli-
cation Delta), le support déclara-
tif  est le DAU papier. Elle indique 
alors de manière manuscrite sur 
ce document le Cana 1001, 1002 
ou 1003 ainsi que la mention spé-
ciale 60900.

attention : l’opérateur qui a re-
cours à cette procédure est tenu 
de régulariser sa déclaration dans 
les plus brefs délais en l’intégrant 
a posteriori dans Delta.

Lorsqu’un contrôle fiscal intervient 
avant la régularisation de la dé-
claration dans Delta, l’opérateur 
justifie la suspension de la TVA au 
moyen du DAU papier annoté des 

mentions manuscrites précitées.

  entrePriSe SoumiSe au 
viSa DeS ServiCeS DeS 
imPÔtS DeS entrePriSeS 

Les entreprises qui sont soumi-
ses à l’obligation de visa de l’AI 2 
sont les entreprises nouvelles ou 
nouvellement exportatrices ainsi 
que celles qui auraient manqué à 
leurs obligations fiscales ou doua-
nières.

L’avis d’importation en franchise 
doit donc, préalablement à l’im-
portation, être signé par l’opéra-
teur et être visé par le service des 
impôts dont il relève.

important
L’opérateur soumis au visa fiscal qui 
dédouane via Delta doit saisir :
•  le Cana 1011 (article 275 du CGI 

sans dispense de visa – TVA seu-
le), 1012 (article 275 du CGI sans 
dispense de visa – taxes fiscales 
seules) ou 1013 (article 275 du 
CGI sans dispense de visa – TVA 
et taxes fiscales) ;

• la mention spéciale 61000 (ar-
ticle 275 du CGI sans dispense 
de visa de la part des services 
fiscaux).

Procédure de secours 

Lorsque l’opérateur à recours à la 

Ce qu’il faut savoir sur le régime 
des AI 2 à l’importation 

dans le cadre de la dématérialisation 
des déclarations en douane
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des déclarations en douane
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dans le cadre de la dématérialisation 
des déclarations en douane
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procédure de secours, il doit dé-
douaner les marchandises impor-
tées sous couvert d’AI 2 en mode 
manuel (dépôt d’une déclaration 
papier). Il indique alors de manière 
manuscrite sur le DAU papier le 
Cana 1011, 1012 ou 1013 et la 
mention spéciale 61000.

Il présente donc, à l’appui de ce 
DAU papier, l’imprimé AI 2 qu’il a 
préalablement signé et soumis au 
visa du service des impôts.

attention : Comme pour les entrepri-
ses dispensées de visa, l’opérateur 
soumis au visa fiscal qui a recours 
à la procédure de secours est tenu 
de régulariser sa déclaration dans 
les plus brefs délais en l’intégrant a 
posteriori dans l’application Delta. 
Lorsqu’un contrôle fiscal intervient 
avant la régularisation de la déclara-
tion dans Delta, l’opérateur justifie 
l’application du régime suspensif  
au moyen du DAU papier annoté des 
mentions manuscrites précitées et 
de l’AI 2.

bon à savoir

L’entreprise soumise au visa fiscal 
doit conserver l’AI 2. L’avis d’im-
portation en franchise de TVA 
établi sur le formulaire Cerfa AI 
2 n’est pas présenté au moment 
du dédouanement mais conservé 
par l’entreprise, quelle que soit la 
procédure Delta utilisée (normale 
ou de secours), à l’appui de sa 
comptabilité et doit être présenté 
à toute demande ou réquisition 
des services des douanes et des 
finances publiques.

  LeS DiSPoSitionS Commu-
neS aux Deux ProCéDureS

• Le suivi du contingent d’achats 
en franchise

Dans le cadre de la procédure dé-
matérialisée des avis d’importation 
en franchise, les informations re-
latives au montant du contingent 
utilisé par l’entreprise ne sont plus 
transmises systématiquement aux 
services des impôts des entrepri-
ses par le service des douanes.

Il appartient à chaque opérateur 
d’assurer le suivi de son contingent 
et de contacter le service des im-
pôts dont il relève des épuisements 
du contingent et préalablement à 
toute nouvelle opération d’importa-
tion en franchise, pour obtenir une 
autorisation de dépassement. 

Dès lors que le contingent de la so-
ciété est dépassé, l’importation de 
marchandises ne peut bénéficier 
du régime suspensif  de TVA prévu 
à l’article 275 du CGI. L’opération 
est donc soumise à acquittement 
de la TVA auprès de l’administra-
tion des douanes.

• Les modalités du contrôle 

La DGFIP dispose désormais d’un 
accès direct à la base de données 
Delta archivage. Ses agents peu-
vent ainsi consulter directement en 
ligne la déclaration d’importation 
dématérialisée et vérifier toutes les 
mentions nécessaires au contrôle 
du régime suspensif.

Le Moci
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Ce qu’il faut savoir 
sur la marque 

«Origine France Garantie»

Suite aux travaux menés depuis un an en faveur du « Made in France », la marque 
« Origine France garantie » a été dévoilée à l’Assemblée nationale le 19 mai 2011 
par le président de l’Association Pro France, Antoine Veil, et son administrateur, 
Yves Jégo.

Le contexte

Le label « Origine France Garan-
tie  » et son cahier des charges 
s’inscrivent dans les suites de la 
mission de réflexion menée pen-
dant dix-huit mois, et dont le rap-
port final a été publié il y a tout 
juste un an.

Parmi les dix recommandations 
formulées, Yves Jégo, devenu ad-
ministrateur de l’association Pro 
France, proposait la création d’une 
labellisation volontaire, portée et 
promue par les entreprises, qui 
soit à la fois un bouclier du sa-
voir-faire industriel et artisanal de 
notre pays et un drapeau favori-
sant l’identification des produits 
français à l’exportation.

Ce projet s’appuyait sur le constat 
des faiblesses du « Made in Fran-

ce  », simple mention facultative 
à la définition douanière très com-
plexe et dont les détournements 
ont été largement relayés par la 
presse ces derniers mois. 

Trop d’allégations existaient sur 
une origine nationale ou régionale 
induisant en erreur le consomma-
teur qui attend une information 
claire et sincère.

Créée il y a un an, l’association Pro 
France s’est engagée immédiate-
ment dans la réalisation de ce pro-
jet, avec l’aide des fédérations et 
des entreprises qui ont bien voulu 
la parrainer.

Le label « MIWI »

Le label « MIWI » (Made In the 
World Initiative, en français « Fa-
briqué dans le monde ») a été 
lancé par l’OMC pour encoura-

ger l’échange de projets, d’expé-
riences et d’approches pratiques 
concernant la mesure et l’analyse 
du commerce sur la base de la 
valeur ajoutée. Aujourd’hui, les 
opérations des entreprises, qu’il 
s’agisse de la conception des pro-
duits, de la fabrication des com-
posants, de l’assemblage ou de la 
commercialisation, sont réparties 
dans le monde entier, créant ainsi 
des chaînes de production inter-
nationales. 

De plus en plus de produits sont 
« Made in the World » et non plus 
« Made in the UK » ou « Made in 
France ». Le biais statistique créé 
par l’imputation de la totalité de 
la valeur commerciale au dernier 
pays d’origine peut fausser le 
débat politique sur l’origine des 
déséquilibres, et donc amener à 
prendre des décisions mal fon-
dées, donc contre productives. 
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Le défi consiste à trouver les bon-
nes passerelles statistiques entre 
les différents cadres statistiques 
et les différentes comptabilités 
nationales afin de représenter cor-
rectement les interactions interna-
tionales nées de la mondialisation 
et de faciliter le dialogue entre les 
décideurs nationaux, au-delà des 
frontières nationales. Bien entendu, 
ceci ne concerne que l’origine non 
préférentielle.

Le Cahier DeS ChargeS

Le label « Origine France garantie » 
s’appuie sur un cahier des charges 
clair. Il faut que le produit labellisé 
ait pris ses caractéristiques essen-
tielles en France (ce qui ne peut 
donc limiter aux dernières opé-
rations ou aux finitions), et qu’au 
moins 50 % de sa valeur corres-
ponde à une activité effectuée en 
France. 

À l’image des AOC, du label rouge 
ou du label AB, la délivrance du la-
bel fera intervenir un spécialiste de 
la certification et suivra une métho-
dologie rigoureuse, avec contrôle 
systématique et audit des sites 
industriels concernés.

Le référentiel de labellisation est 
constitué d’un socle et d’annexes 
sectorielles qui déclinent des cri-
tères spécifiques pour chaque sec-
teur, voire dans certains cas par 
catégorie de produits.

Les caractéristiques qui permet-
tront d’apprécier l’aptitude d’un 
produit d’une entreprise donnée 
à être labellisé et être revêtu du 
signe distinctif  « Origine France 
garantie » sont le pourcentage de 
valeur ajoutée acquise en France 
et le lieu où le produit prend ses 
caractéristiques principales.

Les principes généraux qui sui-
vent constituent, quels que soient 
le secteur d’activité et le produit 
concernés, les critères correspon-
dant aux informations à justifier et 
à contrôler.

Les deux critères, A et B, sont indis-
sociables et doivent être considérés 
dans leur complémentarité pour 
chaque délivrance de label.

Critère a : 50 % au moins de la va-
leur ajoutée du produit est acquise 
en France (prix du produit sortie 
d’usine comprenant les coûts liés 
à la recherche et au développement 

mais pas ceux liés à la commer-
cialisation).

Dans la mesure où le pourcenta-
ge de valeur ajoutée retenu est de 
50  %, un relèvement à un niveau 
supérieur est prévu pour certaines 
productions pour lesquelles le code 
des douanes communautaire a fixé 
des valeurs supérieures.

Critère b : le lieu où le produit 
prend ses caractéristiques princi-
pales est situé en France.

bon à savoir

L’Association Pro France a désigné 
le Bureau Veritas Certification pour 
la gestion technique et opération-
nelle du label, notamment la mise 
en place du référentiel associé qui 
comprend :

•  la décision de labellisation et 
l’émission du certificat ;

•  la mise à disposition du public des 
informations relatives aux labelli-
sés à travers une base de données 
des produits labellisés ;

•  la surveillance de l’usage de la 
marque ;

•  la formation et la qualification des 
auditeurs ;

•  La collecte des redevances auprès 
des entreprises postulantes (re-
devances qui permettront le fi-
nancement d’une communication 
collective et grand public sur la 
marque).

Ce qu’il faut savoir 
sur la marque 

«Origine France Garantie»

Ce qu’il faut savoir 
sur la marque 

«Origine France Garantie»

Ce qu’il faut savoir 
sur la marque 

«Origine France Garantie»
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La DemanDe 
De LabeLLiSation 

Le dossier est constitué par le 
demandeur du label et adressé à 
Bureau Veritas Certification.

Le demandeur est le propriétaire 
du produit fini, prêt à la mise sur 
le marché.
Le demandeur est l’interlocuteur 
de Bureau Veritas Certification.

étape 1. Constitution du dossier
Voici les informations nécessaires 
à la constitution du dossier :

•  informations générales sur la 
société, l’interlocuteur du certi-
ficateur et le(s) produit(s) ou la 
gamme de produits avec les fiches 
techniques et commerciales ;

•  informations générales sur le 
processus de production ;

•  un schéma précisant l’ensemble 
des étapes du processus de pro-
duction avec une évaluation expri-
mée en pourcentage de chacune 
des étapes et l’impact de chacune 
sur la valeur du produit fini. Le de-
mandeur précise le cas échéant les 
informations gérées par un outil de 
gestion de production assistée par 
ordinateur (GPAO) ;

•  informations spécifiques sur le 
processus de production ;

•  informations sur la traçabilité et 
l’autocontrôle ;

•  informations générales sur les re-
connaissances qualité existantes

•  cas particulier des filières et syn-
dicats professionnels.

étape 2. Audit documentaire par 
le certificateur
Le Bureau Veritas Certification 
examine le dossier de demande 
avec pour finalité de s’assurer que 
les critères d’attribution du label 
(A et B) sont justifiés et que le ris-
que de mettre sur le marché des 
produits labellisés non conformes 
est maîtrisé par la pertinence des 
systèmes de traçabilité et d’auto-
contrôle mis en place chez le de-
mandeur.

L’examen porte notamment sur les 
points suivants :
•  la réception d’un dossier com-

plet 

•  la cohérence des étapes des pro-
cessus de production présentés 

•  la cohérence de la méthodolo-
gie utilisée pour déterminer la 
contribution de chaque étape à 
la valeur ajoutée du produit ;

•  les preuves documentaires four-
nies pour étayer le respect des 
critères ;

•  la pertinence, la bonne adapta-
tion du système de traçabilité et 
d’autocontrôle mis en place.

L’examen du dossier de demande 
de label donne lieu à la remise 
d’un rapport d’audit portant avis 
sur le respect des exigences du 
référentiel et l’éligibilité à la label-
lisation.

trois types d’avis sont possibles 

•  conformité au référentiel : le de-
mandeur est éligible au label ;

•  conformité au référentiel sous 
réserve : l’avis de conformité et 
d’éligibilité au label est condi-
tionné par la fourniture et l’ac-
ceptabilité d’informations com-
plémentaires ou éventuellement 
d’un audit ciblé sur site (le délai 
de cette réserve ne pourra pas 
être supérieur à 2 mois) ;

•  non-conformité au référentiel : 
le demandeur est non éligible en 
l’état à la labellisation.

bon à savoir
Le Bureau Veritas Certification 
définit également dans le rapport 
les lieux où se déroulera l’audit de 
confirmation, le nombre de jours, 
les audits de suivi de la labellisa-
tion ainsi que les points particu-
liers à auditer.
Le Bureau Veritas Certification 
peut être amené à prévoir des 
audits chez les sous-traitants 
concernés par les critères du ré-
férentiel.

Ce qu’il faut savoir 
sur la marque 

«Origine France Garantie»
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«Origine France Garantie»
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Le demandeur du label a la res-
ponsabilité d’assurer à Bureau 
Veritas Certification un bon dé-
roulement des audits y compris 
chez les sous-traitants.

étape 3. Émission du certificat 
initial de labellisation

L’avis de conformité au référentiel 
conditionne l’émission d’un certi-
ficat initial numéroté autorisant le 
demandeur à faire usage du label 
dans le respect des droits d’usage 
de la marque et pour les produits 
objet de la demande. Le certificat 
initial est émis pour une durée de 
six mois.

étape 4. Audit de confirmation de 
la labellisation

Le maintien de la labellisation 
est conditionné par un audit de 
confirmation sur site(s) dans un 
délai maximum de 6 mois et des 
audits de suivi annuels.

L’audit de confirmation a pour fi-
nalité de confirmer par une visite 
sur site et par échantillonnage les 

informations commu-
niquées dans le dos-
sier de demande et 
un rapport est émis 
par le responsable 
d’audit sur une base 
identique à l’audit do-
cumentaire.

étape 5. Émission du 
certificat de labellisa-
tion

Le Bureau Veritas 
Certification, sur pré-
sentation de la revue 
technique du dossier 
du demandeur in-
cluant les deux rap-
ports d’audit, prend 
la décision de labellisa-

tion et d’émission d’un certificat 
numéroté autorisant le deman-
deur à faire usage du label. Sa 
durée de validité est de trois ans 
à partir de la date de labellisa-
tion provisoire avec deux audits 
de suivi (audit annuel).

étape 6. Audits 
de suivi de la conformité

Ces audits ont pour objectif  de 

s’assurer de l’absence de dérive 
et du maintien des pratiques par 
le détenteur du label avec émis-
sion d’un rapport détaillé.

étape 7. Modification, extension 
du périmètre du label

Le demandeur a pour obligation, 
sous peine de se voir suspendre 
l’usage du label, d’informer le 
certificateur de toutes modifica-
tions mettant en cause les ter-
mes du certificat ainsi que de 
modifications du processus de 
production et des intervenants 
impliqués dans le respect du ré-
férentiel.

Le Moci
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partir de la date de labellisation provisoire 
avec deux audits de suivi
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Le statut d’exportateur 
agréé (EA) de plus en plus utile 

pour les PME

Avec l’introduction du statut communautaire d’opérateur économique agréé (OEA), 
qui a donné lieu à beaucoup d’articles et de fiches dans nos colonnes, on en aurait 
presque oublié un autre statut, celui d’exportateur agréé (EA). Lui aussi est de 
plus en plus utile, notamment pour la certification de l’origine sur facture (DOF). 
Il s’impose de façon croissante dans les nouveaux traités de libre-échange.

Mal vendu ou mal connu, le statut 
d’EA a peu de succès en France 
en comparaison des autres États 
membres (l’Allemagne, les Pays-
Bas, le Royaume-Uni en ont déli-
vré des milliers contre quelques 
centaines en France). Pourtant, ce 
statut est important pour les ex-
portateurs car il offre de nombreux 
avantages (voir encadré «  Les 
avantages du statut d’EA »).

Les modalités d’obtention 
du statut d’exportateur 

agréé (EA)

La demande
La démarche de demande com-
mence par le dépôt auprès d’un 
bureau de douane unique d’une 
déclaration préalable d’origine 

(DPO) dont le formulaire est té-
léchargeable à partir du site In-
ternet de la douane. Elle reprend 
des informations qui attestent 
d’une certaine maîtrise par l’ex-
portateur des règles d’origine et 
donc de sa capacité à les gérer 
correctement  ; ceci afin d’asseoir 
la décision du service de délivrer 
l’autorisation d’EA.

La déclaration 
préalable d’origine
La déclaration préalable d’origine 
(DPO), indispensable en vue d’ob-
tenir le statut d’exportateur agréé, 
est utilisable dans les échanges 
préférentiels de la communauté :

• �pour la certification de l’origine 
sur facture dans le cadre des 
accords où cette disposition est 
prévue ;

• �pour la pré authentification des 
certificats ATR (Attestation TuR-
quie) dans le cadre de l’Union 
douanière CE/Turquie (dans ce 
dernier cas, il ne s’agit pas d’une 
déclaration d’origine mais d’une 
déclaration concernant la mise 
en libre pratique des produits 
tiers dans la communauté).

Elle doit comporter : 
1/ Nom et prénom ou raison 
sociale, numéro Siret ou Eori et 
adresse complète du demandeur 
qui permet de s’assurer que l’ex-
portateur est établi dans l’UE.

2/ Marchandises concernées par 
la demande : 
- numéro de tarif  douanier (SH 4) 
pour l’identification des produits 
par leur position tarifaire à 4 chif-
fres. Attention, la règle d’origine 
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applicable varie selon le classement 
tarifaire du produit dans le SH, en 
cas de doutes, il est conseillé de 
recourir à la procédure des rensei-
gnements tarifaires contraignants 
(RTC) avant de faire la DPO ;
- nature du produit (désignation 
commerciale).

3/ adresses des sites de produc-
tion en indiquant, le cas échéant, 
pour chaque unité de fabrication, le 
type de marchandises concernées, 
ceci pour vérification que l’usine 
où sont fabriqués les produits est 
située dans l’UE.

important
Pour les fabricants : adresse du site 
de production.
Pour les négociants : référence aux 
« déclarations du fournisseur com-
munautaire ».

4/ Pays vers lesquels seront expor-
tés les produits et pour lesquels 
est demandé le statut d’ea : pays 
associés où la déclaration d’origine 
sur facture (DOF) est admise et vers 
lesquels l’exportateur a l’intention 
d’exporter ses produits. Rien ne 
s’oppose à ce que tous les pays 
avec lesquels la faculté d’utiliser 
la DOF existe soient mentionnés, 
même si l’exportateur n’y a pas 
encore vendu. 

Dans ce cas, la recherche des règles 
d’origine applicables dans chaque 
accord est nécessaire. À chaque ex-
portateur de décider, sachant qu’un 

avenant à cette liste est possible à 
tout moment. 

nota
La liste des pays est disponible 
sur www.douane.gouv.fr/data/
file/4124.pdf

5/ bureaux de douane français ou 
UE par lesquels les marchandises 
sont exportées : cette information 
n’est plus exigée dans la DPO.

6/ règles d’origine applicables aux 
produits concernés par cette de-
mande : doit y être indiquée la règle 
d’origine applicable aux produits 
repris sur la DPO telle qu’elle figure 

dans la liste des ouvraisons en fonc-
tion de leur classement tarifaire et 
de l’accord concerné. En général, 
les règles d’origine reprises dans la 
liste des ouvraisons sont identiques 
mais elles peuvent, dans quelques 
cas, être différentes d’un accord à 
un autre. 

Si l’exportateur rencontre des diffi-
cultés pour identifier ou compren-
dre les règles, il pourra obtenir de 
l’aide auprès du pôle gestion des 
procédures du bureau et/ou du 
PAE.

7/ régime douanier sous lequel 
a été effectuée la fabrication du 
ou des produit(s) à exporter, en 
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particulier utilisation ou non du 
régime du perfectionnement actif. 
Dans certains accords, la clause 
de non-ristourne des droits de 
douane impose le paiement des 
droits de douane sur les matières 
tierces. Les accords concernés 
sont identifiés par un astérisque 
sur le document de la douane pré-
cité disponible sur www.douane. 
gouv.fr/data/file/4124.pdf.

8/ Certification du caractère ori-
ginaire de l’Union européenne et 
pièces justificatives : l’exportateur 
doit, à tout moment, être capa-
ble de prouver l’origine de ses 
produits. Il doit donc détenir les 
documents en ce sens : 

• sa comptabilité ; 
•  preuves d’origine initiales en 

cas de cumul. Il n’est pas requis 
pour l’octroi du statut d’EA de 
les présenter avec la DPO, mais 
le demandeur doit prendre l’en-
gagement de les détenir et de les 
présenter en cas de contrôle ;

•  déclaration du fournisseur (si né-
cessaire – voir l’annexe 5 du BOD 
n° 6833 du 20/07/2009). Pour la 
détermination de l’origine, l’UE 
est considérée comme un terri-
toire unique. Une procédure d’in-
formation entre États membres 
est requise. C’est la déclaration 
du fournisseur – Règlement (CE) 
n° 1207/01 modifié. Elle peut 
être de deux types : 

a/ déclaration du fournisseur 
ponctuelle,

b/ déclaration du fournisseur 
à long terme.

La déclaration du fournisseur est 
à demander, en cas de cumul to-
tal, dans les relations EEE (Espace 
économique européen), UE-Algé-
rie, UE-Maroc et UE-Tunisie.

Le cumul total permet de pren-
dre en compte, pour la déter-
mination de l’origine, toutes les 
transformations effectuées sur un 
produit tiers dans la zone EEE ou 
dans l’UE et chacun des pays du 
Maghreb (situation peu fréquente 
sauf  dans le secteur textile).

bon à savoir
Nous avons donc deux types de 
déclarations du fournisseur : 
• l’une relative à des marchandises 
ayant subi une ouvraison ou une 
transformation dans l’EEE sans 
acquérir le caractère originaire à 
titre préférentiel ; 
• l’autre relative à des marchandi-
ses ayant subi une ouvraison ou 
une transformation dans l’Union, 
en Algérie, au Maroc ou en Tunisie, 
sans acquérir le caractère origi-
naire à titre préférentiel.

9/ engagements de l’exporta-
teur  : il n’y a plus que trois types 
d’engagements de l’exportateur 
dont les modèles se trouvent dans 
le BOD n° 6833 du 20/07/2009. 

Le délai de conservation est d’au 
moins trois ans à compter de la 
date à laquelle les déclarations sur 
facture ont été effectuées.

important
Un rendez-vous personnalisé pour 
finaliser la DPO sera nécessaire 
afin d’identifier, en fonction de la 
règle d’origine applicable, de la 
qualité du demandeur (fabricant 
ou commerçant) et du recours ou 
non au cumul d’origine, la nature 
des documents que devra détenir 
l’EA.

traitement DeS DemanDeS 
D’oCtroi Du Statut D’ea

 
1/ La DPO doit être déposée dans 
le bureau principal dans le ressort 
territorial duquel se situe l’éta-
blissement où preuves d’origine 
conservées.

2/ Elle est instruite par le bureau 
en concertation avec la DGDDI à 
Paris - bureau E/4.

3/ L’autorisation est délivrée par 
le bureau.

4/ La DGDDI à Paris adresse co-
pie de l’autorisation aux États 
membres concernés pour infor-
mation.
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rappel
Une entreprise effectuant des ex-
portations par un État membre 
autre que celui dans lequel il est 
établi peut obtenir le statut d’EA 
auprès de l’autorité douanière de 
l’État membre où il est établi. Il 
conserve les documents prouvant 
le caractère originaire des pro-
duits. Cela le dispense de deman-
der une autorisation dans chaque 
État membre d’exportation.

DeS effortS 
De SimPLifiCation

La réglementation sur l’origine pré-
férentielle est complexe. Les en-
treprises sont souvent contraintes 
de faire appel à la douane afin de 
profiter de son expertise dans ce 
domaine afin d’obtenir des conseils 
réglementaires nécessaires.

Aussi, la douane a décidé de refon-
dre le BOD de 2002 (n° 6547 du 
02/03/2002) relatif  à ce statut, 
non pas sur le plan réglementaire 
(cette réglementation étant com-
munautaire, la douane française ne 
peut donc s’en abstraire), mais sur 
le plan des modalités pratiques, 
afin de simplifier les formalités 
de demande du statut, d’octroi 
de l’autorisation du statut, de son 
suivi. Elle y précise l’intérêt du sta-
tut EA aux entreprises.

Les remarques et propositions 
des fédérations et des entreprises 
ont été intégrées dans la rédac-
tion du nouveau BOD n° 6833 du 
20/07/09. Ce BOD a été complété 
d’une annexe 10 (qui est le modèle 
d’engagement en cas de dispense 
de signature de la DOF).

D’autres documents sont à l’étude, 
comme la diffusion d’un glossaire 
des termes techniques douaniers 
utilisés en matière d’origine pré-
férentielle.

Pour finir, la douane devait se 
rapprocher de l’association re-
groupant les banques effectuant 
du crédit documentaire (Credim-
pex), afin d’effectuer une action de 
communication sur l’acceptation 
des DOF comme équivalentes des 
EUR 1.

Le MOCI
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LeS avantageS Du Statut D’ea

•  Le statut d’EA s’inscrit dans la démar-
che de facilitation et de simplification 
du commerce international. Il substitue 
une DPO et une DOF au visa au coup par 
coup des certificats d’origine préféren-
tielle EUR1. La réduction considérable 
des formalités permet ainsi une baisse 
du coût de dédouanement.

•  La sécurisation des opérations de dé-
douanement en matière d’origine est 
améliorée grâce aux conseils person-
nalisés apportés par le service des 
douanes à l’entreprise pour déterminer 
les règles d’origine produits/pays de 
destination, au moment de l’élaboration 
de la DPO.

•  Le statut d’EA permet à l’entreprise 
de mieux maîtriser les règles d’origine 
préférentielle et donc d’être mieux pré-
parée en cas de demandes de contrôle 
a posteriori de l’origine préférentielle, 
notamment à l’initiative du pays par-
tenaire ou de la Commission.

•  C’est le moyen pour les entreprises 
de se préparer à l’auto certification 
de l’origine préférentielle, projet de la 
Commission qui sera progressivement 
étendu à tous les accords à compter 
de 2013.

•  C’est aussi une préparation à la déma-
térialisation des documents d’accompa-
gnement de la déclaration en douane, 
notamment des justificatifs d’origine 
qui sont de plus en plus nombreux.

•  Enfin, c’est une opportunité importante 
de simplification à saisir par les PME 
qui exportent souvent un seul produit 
vers un seul pays et sont donc directe-
ment concernées.
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Formalités sanitaires 
pour l’exportation de produits 

d’origine animale

Voici un récapitulatif des conditions 
d’agrément des établissements à 
l’exportation vers les pays tiers de 
divers produits d’origine animale 
(viandes fraîches, produits à base 
de viande d’animaux de boucherie 
et de volailles, produits laitiers 
et produits de la pêche) et des 
conditions d’élaboration des listes 
d’établissements agréés pour 
exporter vers ces pays tiers.

Le cadre général

Contexte
Jusqu’à fin 2009, les modalités de 
constitution des listes d’établisse-
ments agréés pour les pays tiers ne 
permettaient pas de répondre effi-
cacement aux attentes de la DGAL 
(Direction générale de l’alimenta-
tion), des DDSV (Direction dépar-
tementale sanitaire vétérinaire) et 
des opérateurs. En effet, d’une part 
les délais d’instruction des deman-
des étaient extrêmement variables, 

d’autre part la fiabilité insuffisante 
des données prises en compte pour 
l’établissement des listes d’établis-
sements candidats à l’agrément 
export entraînait des modifications 
de liste à répétition et des blocages 
aux exportateurs. 

En conséquence, les notes LDL 
L2008-n164 et NS N2008-8034 
du 20 février 2008 ont été modi-
fiées par la note de service DGAL/
SDSSA/SDASE/N2009- 8326(*) 
du 8 décembre 2009 qui a pour 
objet de récapituler les conditions 

d’agrément des établissements 
à l’exportation vers certains pays 
tiers de viandes fraîches d’ani-
maux de boucherie et de volailles, 
de produits transformés à base de 
viande, de produits laitiers et de 
produits de la pêche, sans préju-
dice des dispositions particulières 
exigées en période de crise (notam-
ment vis-à-vis de certaines filières 
(fièvre catarrhale ovine, influenza 
aviaire, fièvre aphteuse …) ou liées 
à certaines barrières sanitaires 
(ex.  : viandes bovines et ESB).  
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L’inStruCtion DeS DemanDeS 
D’agrément Par LeS DDSv

 PrérequiS :
L’exploitant dépose une demande 
auprès de la direction départe-
mentale des services vétérinaires 
du département d’implantation 
de l’établissement, accompagnée 
d’une attestation d’engagement 
(suivant modèle d’engagement 
en annexe de la note) à respecter 
les dispositions des notes spé-
cifiques en vigueur, des pièces 
nécessaires à la constitution du 
dossier conformément aux notes 
de service spécifiques.

  reCevabiLité :
Seuls sont acceptés les docu-
ments dactylographiés, rédigés 
en français et dans la version 
linguistique précisée dans les 
instructions spécifiques.

Pour éviter d’éventuels blocages, 
les informations doivent corres-
pondre exactement à celles mi-
ses en ligne sur le site internet 
du ministère de l’agriculture 
et de la Pêche dans la section 
thématique :

alimentation - Sécurité sanitaire 
- Production et transformation 
(http://agriculture.gouv.fr/sec-
tions/ thématique/alimenta-
tion/securite-sanitaire/produc-
tion-transformation), et à celles 
utilisées lors de l’émission de 
certificats à l’exportation.

Les listes à jour des établisse-
ments agréés pour l’exportation 
vers certains pays tiers sont 

disponibles sur le site Expa-
don (base de données) http:// 
10.200.91.240/Expadon/Pre-
sentation/Login.aspx?ReturnUrl
=%2fExpadon%2fPresentation%
2fAccueil.aspx et régulièrement 
mises à jour dans les versions 
linguistiques du pays.

   DéCiSion 
Sur La DemanDe :

Défavorable (insuffisances ou non 
conformités relevées), favorable. 
Dans tous les cas, la DDSV informe 
le professionnel des suites données 
à sa demande dans un délai d’un 
mois suivant sa réception. 

moDaLitéS D’oCtroi et De 
retrait De L’agrément 

SPéCifique Pour L’exPort 
verS LeS PaYS tierS 

• Transmission des dossiers aux 
autorités sanitaires et mise à jour 
des listes des établissements 
agréés. Les délais d’obtention 
des agréments « export » sont 
variables selon les pays (d’un à 
trois mois selon le cas).
• Passage par le service de 
contrôle.
• Le recours à l’évaluation tech-
nique est possible pour apporter 
une expertise aux DDSV.

LeS exigenCeS 
amériCaineS

Une annexe à la note de service 
DGAL/SDSSA/SDASE/N2009- 
8326 du 8 décembre 2009 pré-
sente les principales exigences 

rappel de la réglementation de 
base
• Règlement (CE) n°178/2002 
du Parlement européen (PE) et du 
Conseil du 28/01/2002, établissant 
les principes généraux et les pres-
criptions générales de la législation 
alimentaire.
• Règlement (CE) n°852/2004 du 
29 avril 2004 du PE et du Conseil, 
relatif à l’hygiène des denrées ali-
mentaires.
• Règlement (CE) n°853/2004 du 
29 avril 2004 du PE et du Conseil, 
fixant les règles spécifiques d’hygiène 
applicables aux denrées alimentaires 
d’origine animale. 
• Règlement (CE) n°854/2004 du 29 
avril 2004 du PE et du Conseil, fixant 
les règles spécifiques d’organisation 
des contrôles officiels concernant les 
produits d’origine animale destinés à 
la consommation humaine.
• Règlement (CE) n°882/2004 du 
PE et du Conseil du 29 avril 2004, 
relatif aux contrôles officiels effectués 
pour s’assurer de la conformité avec 
la législation sur les aliments pour 
animaux et les denrées alimentaires 
et avec les dispositions relatives à 
la santé animale et au bien-être des 
animaux. Ce règlement définit l’équi-
valence pour des produits répondant 
à des critères sanitaires qui, sans être 
identiques, offrent le même niveau 
de protection sanitaire que celui re-
cherché (équivalence totale et équi-
valence partielle).
• Code of Federal Regulations 
(USA).
• Note de service DGAL/SDSSA/
N°2007-8282 du 21 novembre 
2007, relative aux abattoirs d’ani-
maux de boucherie, de volailles ou 
de lagomorphes (bilan des années 
passées, classement 2008, agré-
ments, responsabilités.

Formalités sanitaires 
pour l’exportation de produits 
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réglementaires issues de « Code of  
Federal Regulation (CFR) » améri-
cain :

• SPS (Sanitation Perfomance Stan-
dard, Normes de performance en 
matière d’hygiène), GMP (Good 
Manufacturing Practices, Bonnes 
pratiques de fabrication) ; 

• SSOP (Sanitation Standard Ope-
rating Procedures, Procédures opé-
rationnelles standard en matière 
d’hygiène).

L’approche américaine en matière de 
sécurité des aliments repose sur une 
démarche similaire à celle conduite 
sur le plan national dans le cadre de 
l’agrément communautaire (cf. NS 
DGAL/SDSSA/N°2007-8013).

bon à savoir
Plusieurs pays tiers (Corée, Chine, 
Singapour…) font référence à la 
terminologie américaine (« SPS » 
et «  SSOP ») dans la définition de 
leurs exigences concernant l’agré-
ment spécifique « export » des éta-
blissements français au travers :

• des grilles de demande d’agrément 
export ;

• de la constitution des dossiers 
d’agrément ;
• des audits réalisés par les autorités 
sanitaires en France.
Dans ce cadre : 

•  les SPS sont les normes exigées en 
matière de production des denrées. 
Ils définissent les objectifs à attein-
dre en ce qui concerne l’environ-
nement des denrées (à l’intérieur 
et aux abords des locaux) pour as-
surer des conditions de production 
sûres des aliments ;

•  parmi ces normes, les SSOP sont 
les procédures permettant d’évi-
ter la contamination directe et 
l’altération des denrées : il s’agit 
principalement des procédures de 
nettoyage et de désinfection des 
surfaces en contact avec les ali-
ments ;

•  le HACCP (hygiène générale) traite 
des dangers liés aux aliments.

Dans la note de service, la DGAL 
donne toutes les précisions sur le 
contenu et sur ce qui est attendu 
du professionnel et du service d’ins-
pection en ce qui concerne les SPS 
et les SSOP. 

Elle comporte également le plan 
HACCP avec l’analyse de dangers, 
les points critiques pour chaque dan-
ger, les actions correctives, les vali-
dations, les vérifications continues 
et les réévaluations du plan HACCP 
ou de l’analyse des dangers et, enfin, 
les enregistrements.
Le plan HACCP, obligatoire, doit 
respecter les 7 principes du Codex 
alimentarius : 
0 -  Étape préliminaire (engagement 

écrit) ;
1 - Analyse des dangers ;
2 -  Identification des points critiques 

;
3 -  Établissement des limites criti-

ques ;
4 - Surveillance des points critiques 
5 -  Définition des actions correcti-

ves ;
6 -  Établissement des procédures 

d’archivage du système HACCP 
7 -  Vérification périodique de l’ap-

plication correcte du système 
HACCP. 

Le Moci
(*) SDSSA : Sous-direction de la sécurité 

sanitaire des aliments ; 
SDASE : Sous-direction des affaires sanitai-

res européennes et internationales.

où se renseigner sur les pays 
hors liste ?
Un service de renseignements 
concernant les exportations 
vers des pays non évoqués par 
les notes de service existe. Les 
professionnels établis en France 
peuvent accéder gratuitement 
à ce service via le site internet 
de FranceAgriMer. Il leur suffit 
pour cela de se connecter à 
l’adresse : 
www.teleprocedures.office-ele-
vage.fr/expadon/Presentation 

Lors d’une première utilisation, il 

leur sera demandé de renseigner 
un questionnaire (téléchargeable 
en page d’accueil du site) qui 
devra être retourné au service 
d’appui aux exportateurs de 
FranceAgriMer chargé de déli-
vrer des codes d’accès. 

Pour plus d’information, ce ser-
vice pourra être contacté direc-
tement à :
Service d’appui aux exportateurs 
(SAEXP)
FranceAgriMer
L’Arborial - TSA 30003
12 rue Henri Rol-Tanguy

93555 Montreuil-/s-Bois Cedex
Tél. : 01 73 30 30 00
Fax : 01 73 30 22 99
export@franceagrimer.fr
www.franceagrimer.fr

À défaut d’information sur 
ce site, il convient de prendre 
l’attache des organismes cités 
ci-après, de préférence dans 
l’ordre suivant :

• Service économique de l’am-
bassade de France du pays 
concerné/réseau DGPTE

www.dgtpe.fr/se/

Il est préférable de s’adresser 
en priorité aux interlocuteurs 
en charge des questions agri-
coles et alimentaires (conseiller 
agricole, adjoint chargé des 
questions vétérinaires et phy-
tosanitaires, chargé du secteur 
agricole… ).?Leurs coordonnées 
apparaissent dans les organi-
grammes des services écono-
miques que l’on peut facilement 
consulter en ligne.
• Ubifrance, 
Tél. : 01 40 73 30 00
www.ubifrance.fr
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Etats-Unis : 
la pré déclaration « 10+2 » ou 
Importer Security Filing (ISF)

Le dispositif douanier américain US Security Initiative, créé à la suite des attentats 
du 11 septembre 2001, a engendré la mise en œuvre de plusieurs mesures, 
notamment le certificat C-TPAT (équivalent de l´OEA européen) et le projet du 
100  % scanning (envisagé pour 2012 ou 2014). 
Autre mesure, la pré déclaration ISF “10+2” est entrée en vigueur le 26 janvier 2010. 
Rappel des principaux points concernant cette dernière.

Le dispositif  douanier américain 
US Security Initiative a été mis à 
jour en janvier 2010. Le point prin-

cipal de cette mise à jour porte sur 
la vérification de conformité pour 
les pré-déclarations de sécurité 

avec les États-Unis concernant les 
envois de marchandises par voie 
maritime en non-vrac, communé-
ment appelée initiative « 10+2 » 
(Importer Security Filing - ISF). 
Cette pré-déclaration est obliga-
toire depuis le 26 janvier 2010.

Bien connaître le dispositif 
et la signification  

de certains éléments

 �Qui est tenu  
de soumettre l´ISF ?

La personne qui fait entrer les mar-
chandises dans les limites d´un 
port aux États-Unis est la personne 
responsable de la soumission de 
l´ISF. Connu comme l´« importa-
teur ISF », il est finalement respon-
sable de la soumission opportune, 
exacte et complète de l´ISF et de 
son dépôt. Il peut s´agir :

• �du propriétaire, de l´acquéreur, 
du destinataire, ou de l´agent (par 
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exemple, le courtier en douane se-
lon le vocabulaire américain) ;

•  pour les cargaisons étrangères res-
tant à bord (FROB), de l´opérateur 
en charge du navire ;

•  de la personne qui dépose 
l´exportation immédiate (IE), le 
transport et l´exportation (T&E) 
ou la documentation d´une zone 
franche (FTZ).

 
  queLLeS Sont LeS exigenCeS 
De DéPÔt DeS DonnéeS et 
LeS éLémentS De L´iSf ?

Les besoins de l´importateur
Les marchandises à destination 
des États-Unis (y compris les zo-
nes franches et IT) nécessitent le 
dépôt électronique de 10 éléments 
au moins 24 heures avant le char-
gement du navire :

•  importer record number (numéro 
d´identification de l´importateur) 

•  consignee number (numéro(s) du 
ou des destinataires(s)) ;

•  seller (owner) name/adress (nom 
et adresse du vendeur) ;

•  buyer (owner) name/adress (nom 
et adresse de l´acheteur) ;

•  ship to party (nom et adresse de 
l´entité qui réceptionne les biens 
après procédure des douanes) ;

•  manufacturer (supplier) name/
adress (nom et adresse du fabri-
cant ou du fournisseur des mar-
chandises importées) ;

•  country of origin (pays d´origine 
des marchandises) ;

•  commodity htS-6 (code de la mar-
chandise dans le tarif  harmonisé 
américain) ;

•  container stuffing location (coor-
données du lieu d´empotage) ;

•  consolidator (stuffer) name/adress 
(nom et adresse de l´empoteur).

Le fret en transit (FRAB, IE, et TE) 
nécessite le dépôt électronique de 
5 éléments 24 heures avant le char-
gement du navire :
•  booking party name/adress (nom 

et adresse de l´agent de réserva-
tion) ; 

•  ship to party (nom et adresse de 
l´entité qui réceptionne les biens) 

•  commodity htS-6 (code de la mar-
chandise dans le tarif  harmonisé 
américain) ;

•  foreign port of  unlading (port 
étranger de déchargement) ;

•  place of delivery (lieu de livrai-
son).

Les exigences du transporteur 
•  Les plans Stow (emplacement 

sur le navire), requis pour les na-
vires qui arrivent avec des conte-
neurs.

•  Les messages d´état des conte-
neurs requis (plan de chargement 
des conteneurs) pour les conte-
neurs arrivant par bateau.

important
L´ISF doit être déposé au moins 24 
heures avant le chargement des na-
vires dans le cadre de la « règle des 
24 heures » (Manifest Rule). Tou-

tefois, compte tenu des nombreux 
B/L (connaissements maritimes), 
il peut être effectivement déposé 
plusieurs jours avant cette date, 
certains ISF n´étant pas traités pour 
le motif  qu´ils ne sont « pas dans 
les délais ». En conséquence, la 
douane américaine, l´US Customs 
and Border Protection (CBP), utilise 
la date de départ des navires pour 
mieux évaluer l´ISF.
 

reCommanDationS

Bien que les importateurs et les 
transporteurs exploitants des na-
vires soient les parties qui doi-
vent respecter les exigences de 
l´ISF, les exportateurs doivent être 
conscients qu´ils ont eux aussi un 
rôle à jouer pour s´assurer que les 
marchandises qu´ils exportent ne 
soient pas bloquées à la frontière 
américaine.
Il est recommandé que les expor-
tateurs (y compris leurs agents, re-
présentants, commissionnaires de 
transport, etc.) fassent la liaison aux 
États-Unis avec leur importateur ou 
correspondant pour s´assurer qu´il 
dispose des certaines données qui 
composent l´ISF.
L´exportateur vers les États-Unis 
doit savoir comment son impor-
tateur réalisera le message ISF et 
ce qu´il va lui demander de faire. 
Depuis 2009, période de tests de 
l´application, les importateurs ISF 
ont examiné leurs systèmes, à dé-
terminer les meilleures pratiques 
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et à identifier les problèmes ren-
contrés, mais en se limitant aux 
informations nécessaires à l´ISF.

Les importateurs qui ont déjà réa-
lisé les tests peuvent utiliser unique-
ment le bon de commande électro-
nique. Ils doivent, en outre, assurer 
le contrôle des biens, sauf  pour 
les Incoterms « D », et trouver des 
moyens de contrôler la circulation 
des marchandises, etc. autant que 
possible pour leurs importations.

Par rapport aux exigences de l´ISF, 
voici les problèmes importants qui 
ont été identifiés par les importa-
teurs (dont deux où l´exportateur a 
un rôle à jouer !) :

•  obtenir toutes les données assez 
tôt dans le processus et qu´elles 
soient disponibles dans un format 
utilisable ;

•  recevoir les détails de l´adresse 
selon le schéma iSf (par exemple, 
incluant un sous-pays) ;

•  avoir un numéro du b/L ou 
connaissement (soit le plus bas 
nombre AMS). Décrit par certains 
comme le pilier sur lequel repose 
tout le reste, le B/L est nécessaire 
car il permet au CBP de lier l´ISF 
au Manifest et, quand le mo-
ment sera venu, à la déclaration 
d´entrée.

bon à savoir

Avec la reconnaissance croissan-
te, au sein des sphères politiques 
américaines, que le 100 % scanning 
(scanner 100 % des conteneurs en 

partance pour les États-
Unis dans les ports de 
départ) est confronté à 
une série d´obstacles 
importants, l´accent a 
été mis sur la garan-
tie que le « 10 + 2 » 
réussisse à permettre 
une analyse du risque 
et une évaluation du fret qui entre 
aux États-Unis efficaces. Ainsi, le 
CBP met l´accent sur l´obtention 
des données nécessaires dans les 
délais requis (24 heures avant le 
chargement) et l´utilisation du mi-
nimum de ressources pour assurer 
le respect des décisions (liquidation 
des pénalités, messages de «  ne 
chargez pas », etc.), lesquelles se-
ront émises de manière proportion-
née suivant le retard de transmis-
sion des données.

L´importateur, faute de fournir les 
informations ISF dans les délais, ris-
que des pénalités et le CBP retiendra 
les marchandises au moment du dé-
douanement aux États-Unis.

Les exportateurs vers les États-
Unis doivent donc être proactifs en 
aidant les importateurs, et ces der-
niers ne doivent pas attendre pour 
respecter les exigences des auto-
rités américaines. En particulier, 
il est suggéré, là où il n´en existe 
pas encore, d´établir une meilleure 
communication, de comprendre 
exactement ce que l´exportateur 
doit fournir et comment. Lorsque 
les marchandises arrivent aux États-
Unis et que l´ISF n´a pas été dé-

posé, le CBP peut prendre l´option 
de retenir ou d´examiner : dans les 
deux cas, il y aura des retards dans 
le dédouanement des marchandises 
et des frais.

DonnéeS À fournir

Les données à noter pour les expor-
tateurs sont les suivantes :

• vendeur (ou propriétaire) 

Les nom et adresse de la dernière 
entité connue qui vend ou accepte 
de vendre les marchandises doivent 
être cohérents avec les informations 
requises sur la facture. Si les mar-
chandises doivent être importées 
autrement que comme un achat, le 
nom et l´adresse du propriétaire des 
marchandises doivent être fournis.

• Fabricant (ou fournisseur) 

Les nom et adresse de l´entité qui 
fabrique, assemble, produit ou pous-
se la marchandise en dernier, ou les 
nom et adresse du fournisseur des 
produits finis dans le pays que les 
marchandises quittent, ou encore 
les nom et adresse du fabricant (ou 
fournisseur) qui est actuellement 
requis par les procédures d´entrées 
aux États-Unis, peuvent être four-
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nis. Ce sont les informations qui 
sont utilisées pour créer le numéro 
d´identification du fabricant, à fin 
d´entrée sur le territoire.

• Pays d´origine

Pays de fabrication, de production 
ou de croissance de la marchandise 
(soit le même que le pays d´origine 
pour les autres déclarations du 
CBP).

• Lieu de remplissage du conte-
neur

Nom et  adresse  de  l ´ (des)
emplacement(s) physique(s) lors-
que les marchandises sont empotées 
dans le conteneur. L´emplacement 
prévu peut être fourni. Il peut s´agir 
des mêmes noms et adresse que 
ceux du fabricant ; pour « charger 
en usine », le nom et l´adresse de 
l´usine devront être fournis.

• Groupeur (ou empoteur) 

Nom et adresse de la partie qui 
a empoté ou arrangé la marchan-
dise qui doit être chargée dans le 
conteneur.

Si un groupeur n´est pas utilisé, par 
exemple « Chargé usine », le nom et 
l´adresse du fabricant (fournisseur) 
doivent être fournis.

• Adresse de l´information

Largement reconnue, admise 
commercialement, les numéros 
d´identification peuvent être uti-
lisés comme une alternative aux 
noms et adresses. Par exemple, 
le CBP accepte le numéro DUNS 
(n° d´identification des entrepri-
ses dans la base de données Dun 
& Bradstreet) pour les éléments 
suivants :

- vendeur ;
- acheteur ;
- fabricant ;
- ship to party ;
-  lieu de remplissage du conte-
nant 

- groupeur ;
- agent de réservation ;
-  bien que le code postal soit condi-
tionnel, si un pays utilise des co-
des postaux, il sera nécessaire.

Pour mémoire, dans les instructions 
de l´US CBP, nous retrouvons les 
24 données du Required Manifest 
Data, les données de l´ISF-10 et 
l´ISF-5 ainsi que les 17 données 
de la déclaration douanière et 
l´identification de la Supply Chain 
Entities, Cargo Descriptions, Car-
go Origins, Container Routing et 
Conveyance Routing.

Le Moci
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Ce qu’il faut savoir 
pour exporter des fromages 

vers les États-Unis

La Food and Drug Administration (FDA) a publié, fin décembre 2010, de nouvelles 
lignes directrices relatives aux seuils microbiologiques, à partir desquels les 
produits laitiers sont considérés comme impropres à la consommation. Un point 
s’impose.

Le cadre réglementaire

Les nouvelles lignes directrices 
concernant les seuils microbiolo-
giques à partir desquels les pro-
duits laitiers sont considérés com-
me impropres à la consommation 
ont été publiés le 23 décembre 
2010 par la Food and Drug Ad-
ministration (FDA). Il s’agit des 
Compliance Policy Guide/ Sec. 
527.300 Dairy Products - Micro-
bial Contaminants and Alkaline 
Phosphatase Activity.

La publication de ces nouveaux 
seuils permet de supprimer la re-
cherche deShigella dans le cadre 
des contrôles officiels trimestriels 
menés pour le maintien de l’agré-
ment des établissements expor-
tant des fromages frais et à pâte 
molle au lait pasteurisé vers les 
États-Unis.

 
Bon à savoir
Les critères microbiologiques à 
respecter sont consultables, en 
France, dans la note de service de 
la Direction générale de l’alimen-
tation (DGAL) du 28 mars 2011 
sous référence : DGAL/SDSSA/
SDAEI/N2011-8075. 
Ces critères sont considérés 
comme des critères de sécurité 
au sens de la réglementation 
européenne.
Dans sa précédente note de ser-
vice (DGAL/SA/SDSSA/SCAS/
SDASEI/N°2009-8109 du 25 
mars 2009), la DGAL détaillait 
les exigences spécifiques pour 
l’exportation de fromages vers 
les États-Unis. Ces dispositions 
venaient en complément des exi-
gences générales prévues par la 
note de service DGAL/SDSSA/
MCSI/N2008-8034 du 
20/02/2008.

L’agrément spécifique à l’expor-
tation n’est requis que :

• �pour l’exportation des fromages 
au lait pasteurisé dont la TEFD 
(teneur en eau du fromage dé-
graissé) > 67% ;

• �pour l’exportation des fromages 
au lait pasteurisé que la FDA 
considère en toutes circons-
tances comme des fromages à 
pâte molle, quelles que soient 
leurs conditions de production 
et leurs caractéristiques finales. 
La liste de ces fromages est dis-
ponible sur le site de l’Import 
Alert 12-03 (www.fda.gov puis 
faire une recherche sur le mot 
clé « Import Alert 12-03 ») sous 
le paragraphe « Guidance ».

Les conditions spécifiques d’agré-
ment prévoient des contrôles of-
ficiels sur les produits, tous les 2 
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mois, portant sur la recherche de 
Listeria monocytogenes et d’autres 
critères microbiologiques fixés 
par les autorités sanitaires amé-
ricaines, ainsi que sur l’activité 
de la phosphatase alcaline. 

Le SYStème D’inSPeCtion 
françaiS et LeS autoritéS 

amériCaineS

  L’hiStorique Du 
DiSPoSitif amériCain

L’autorité américaine en charge 
du contrôle des importations de 
fromages, la FDA, est sous tutelle 
du ministère fédéral de la Santé. 
La découverte de la contamination 
fréquente par Listeria monocytoge-
nes de certains fromages à pâte 
molle français a conduit la FDA, 
en 1987, à interdire l’importation 
des fromages à pâte molle au lait 
non pasteurisé et à encadrer stric-
tement celle des fromages à pâte 
molle pasteurisés.

L’instruction américaine encadrant 
l’importation des fromages à pâte 
molle au lait pasteurisé en prove-
nance de France est l’Import Alert 
12-03. Celle-ci établit une liste 
positive d’établissements français 
agréés pour l’exportation des fro-
mages à pâte molle au lait pasteu-
risé aux États-Unis (Green list de 
l’Import Alert 13-03), ainsi qu’une 
liste de fromages considérés en 
toutes circonstances par la FDA 

comme étant des fromages à pâte 
molle (« Guidance » de l’Import 
Alert 12-03). 

La FDA collabore avec la DGAL, 
dans un cadre bilatéral, pour la 
mise à jour de ces deux listes.

  La reConnaiSSanCe 
Du SYStème françaiS 
D’inSPeCtion

Sans reconnaître formellement le 
système d’inspection français, la 
FDA s’appuie sur l’action des servi-
ces vétérinaires français (agrément 
des établissements et certification 
des expéditions) dans le cadre par-
ticulier de l’exportation des froma-
ges à pâte molle.

LeS ProDuitS
exPortabLeS

  Définition DeS 
fromageS À PÂte moLLe 
et taux D’humiDité DeS 
fromageS

Le paramètre reconnu au niveau 
international pour mesurer le taux 
d’humidité des fromages est le 
TEFD, qui mesure le pourcentage 
de la teneur en eau dans le fromage 
dégraissé.
 Selon le Codex alimentarius (établi 
par la FAO – Food and Agriculture 
Organization – et l’OMS – Organi-
sation mondiale de la santé), les 

fromages dont la TEFD est > 67 % 
sont considérés comme des froma-
ges à pâte molle. C’est donc le cri-
tère retenu par les autorités françai-
ses dans le cadre des exportations 
de fromages aux États-Unis.
 Il sera utile de signaler aux expor-
tateurs que la définition réglemen-
taire des fromages à pâte molle 
retenue par la FDA repose sur le 
calcul de la TEPT (teneur en eau 
sur poids total) et retient le seuil 
suivant : TEPT > 50 %.

  reSPeCt DeS ConDitionS 
normaLeS De ProDuCtion

Le prolongement de l’affinage au-
delà des conditions habituelles de 
commercialisation sur le marché 
français, en vue de parvenir à res-
pecter les exigences de TEFD et de 
durée d’affinage, ne permet pas de 
rendre éligibles à l’exportation vers 
le marché américain des fromages 
au lait non pasteurisé normalement 
interdits.

 DateS butoir

La FDA n’impose rien en matière de 
date limite de consommation (DLC) 
et de date limite d’utilisation optimale 
(DLUO), et n’interdit rien non plus, dès 
lors que les dates indiquées sont sin-
cères et ne prêtent pas à confusion.

 étiquetage

Pour tous les fromages au lait pas-
teurisé, lorsque l’étiquetage ne l’in-
dique pas déjà, il faut apposer une 
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étiquette « au lait pasteurisé » sur 
chaque fromage expédié.

agrément Pour 
L’exPortation De 
fromageS au Lait 

PaSteuriSé ConSiDéréS 
«À PÂte moLLe»

 Portée De L’agrément

L’agrément spécifique pour l’expor-
tation des fromages au lait pasteu-
risé n’est requis que dans les cas 
suivants :
 • fromages affinés ou frais dont la 
TEFD est > 67 % ;
• fromages que la FDA considère 
en toute circonstance comme des 
fromages à pâte molle. La liste de 
ces fromages est disponible sur le 
site de la FDA, dans son « Import 
Alert 12-03 » (www.fda.gov/ puis 
faire une recherche sur le mot clé 
« Import Alert 12-03  »).

L’agrément spécifique est exigé 
pour le dernier établissement 
transformant le fromage avant son 
expédition vers les états-unis.

Afin d’évaluer la nécessité d’agréer 
le dernier intervenant, les prati-
ques suivantes doivent être prises 
en compte au cas par cas, à sa-
voir  : existence d’une vraie cave 
d’affinage, passage des produits 
par plusieurs caves successives, 
existence d’interventions sur les 

fromages, produits reçus du pro-
ducteur non conditionnés, apposi-
tion par le dernier intervenant de 
sa propre marque sanitaire sur les 
produits.

 ContrainteS

•  exigences particulières des auto-
rités sanitaires du pays tiers : le 
référentiel réglementaire applica-
ble à la fabrication des produits 
exportés est disponible sur le site 
portail de FranceAgriMer 

(https://www.teleprocedures.of-
fice-elevage.fr), via l’application 
Expadon, sous la rubrique « Certi-
ficats sanitaires ».

•  Contrôles officiels - critères 
microbiologiques : un contrôle 
officiel doit être réalisé au moins 
tous les deux mois. Toutefois, la 
réalisation de contrôles officiels 
trimestriels pourra être admise en 
cas de résultats d’autocontrôles 
et de contrôles officiels réguliè-
rement satisfaisants. Il convient 
d’intégrer cette exigence dans la 
définition et la programmation 
des inspections. Les frais d’ana-
lyses sont à la charge des fabri-
cants.

•  Pasteurisation : des documents 
utiles sur les schémas fonction-
nels des différents types de pas-
teurisateurs reconnus conformes 
par la FDA sont disponibles sur 
Expadon, sous la rubrique « cer-

tificats sanitaires ».

•  Dossier d’agrément : aucun dos-
sier spécifique n’est requis. La de-
mande d’agrément pour l’expor-
tation est instruite conformément 
aux dispositions de la note de Ser-
vice DGAL/SDSSA/MCSI/N2008-
8034 du 20 février 2008.

important

• Le numéro FFR (Food Facility Re-
gulation Number) de 11 chiffres, 
attribué à l’entreprise par la FDA, 
ne sera bien entendu communiqué 
qu’aux autorités américaines. Il ne 
figurera pas dans la liste des éta-
blissements agréés.

• La FDA délègue aux autorités sani-
taires françaises le soin de vérifier 
la conformité des établissements 
souhaitant exporter des fromages 
à pâte molle au lait pasteurisé.

Ce qu’il faut savoir 
pour exporter des fromages 

vers les États-Unis
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LeS DifférentS texteS 
De référenCe

outre les récents textes qui inspi-
rent cette fiche (Compliance Poli-
cy guide/Sec. 527.300 Dairy Pro-
ducts - microbial Contaminants 
and alkaline Phosphatase activity 
de la fDa publiées le 23/12/2010 
et la note de service de la DgaL 
du 28/03/2011 DgaL/SDSSa/
SDaei/n2011-8075), voici les 
principaux textes de référence 
pour l’exportation de fromages 
aux états-unis :

•  Code of  Federal Regulations (21 
CFR 110, 21 CFR 133) ;

•  Règlement (CE) n° 178/2002 du 
28 janvier 2002 établissant les 
principes généraux et les pres-
criptions générales de la législa-
tion alimentaire, instituant l’Auto-
rité européenne de sécurité des 
aliments et fixant des procédures 
relatives à la sécurité des denrées 
alimentaires ;

•  règlement (CE) n° 852/2004 du 
29 avril 2004 relatif  à l’hygiène 
des denrées alimentaires ;

•  règlement (CE) n° 853/2004 du 
29 avril 2004 fixant les règles 
spécifiques d’hygiène applica-
bles aux denrées alimentaires 
d’origine animale ;

•  règlement (CE) n° 854/2004 du 
29 avril 2004 fixant les règles 
spécifiques d’organisation des 
contrôles officiels concernant 
les produits d’origine animale 
destinés à la consommation hu-
maine ;

•  règlement n° 882/2004 du 29 
avril 2004 relatif  aux contrôles 
officiels effectués pour s’assurer 
de la conformité avec la législa-
tion sur les aliments pour ani-
maux et les denrées alimentaires 
et avec les dispositions relatives 
à la santé animale et au bien-être 
des animaux ;

•  arrêté ministériel du 8 juin 2006 
modifié relatif  à l’agrément des 
établissements mettant sur le 
marché des produits d’origine 
animale ou des denrées conte-
nant des produits d’origine ani-
male ;

•  lettre à diffusion limitée DGAL/
MCSI/SDSSA/L2008-164 du 19 
février 2008 et note de service 
DGAL/SDSSA/N°2008-8034 du 
20 février 2008 : récapitulatif  des 
conditions d’agrément des éta-
blissements à l’exportation vers 
certains pays tiers de viandes 
fraîches, de produits à base de 
viande d’animaux de boucherie 
et de volailles, de produits laitiers 
et de produits de la pêche ainsi 
que des conditions d’élabora-
tion des listes d’établissements 
agréés pour exporter vers ces 
pays tiers

Le Moci
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Phytosanitaire, 
ce qu’il faut savoir 

sur le programme NIMP n° 15

NIMP signifie « norme internationale pour les mesures phytosanitaires ». La NIMP 
n° 15 porte sur la réglementation des matériaux d’emballage en bois utilisés 
dans le commerce international. En France, elle fait l’objet d’un programme de 
conformité. Voici l’essentiel de ce qu’il faut savoir pour les exportateurs.

Contexte international 
et national

Les matériaux d’emballage en bois 
constituent des filières d’introduc-
tion et de dissémination d’orga-
nismes nuisibles aux végétaux, 
comme par exemple le nématode 
du pin, Bursaphelenchus xylophi-
lus, ou le capricorne asiatique, 
Anoplophora glabripennis. 

La norme NIMP n°15 relative à 
la réglementation des matériaux 
d’emballages à base de bois a été 
révisée en 2009 et ses nouvelles 
exigences et modalités de mise en 
pratique ont été intégrées dans 
l’arrêté national du 24 août 2010 
(JO/RF du 2/09/10). 

Les pays contractants à la Conven-
tion internationale de protection 
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des végétaux (CIPV) peuvent ap-
pliquer à l’importation les exigen-
ces phytosanitaires prévues par la 
norme NIMP n° 15. 

Dans ce cas, les organisations na-
tionales de protection des végétaux 
(ONPV) des pays qui exportent vers 
les pays appliquant la norme doi-
vent mettre en œuvre un disposi-
tif  de contrôle de conformité des 
emballages en bois qui leur sont 
destinés.

L’organisation française de protec-
tion des végétaux, la sous-direction 
de la qualité et de la protection des 
végétaux (SDQPV) qui fait partie de 
la Direction générale de l’alimen-
tation (DGAL) a donc mis en œu-
vre un programme de conformité 
à cette norme des emballages en 
bois produits en France pour l’ex-
portation.

important

Le programme révisé de conformité 
à la norme NIMP n° 15 est mis en 
œuvre par le SDQPV, qui dépend 
de la DGAL. 

Il a fait l’objet d’une instruction de 
la DGAL portant référence : Note 
de service - DGAL/SDQPV/N2010-
8304 du 08 novembre 2010.

exigenCeS 
aDminiStrativeS 

Professionnels concernés : Les 
scieurs, fabricants et réparateurs 
d’emballages en bois, les fumiga-
teurs et les entreprises assurant 
le traitement à la chaleur sont 
concernés par ce programme de 
conformité.

organismes chargés de la mise en 
œuvre du programme de conformi-
té : les services régionaux hébergés 
dans les Directions régionales de 
l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt (DRAAF).

etablissement de la demande 
de participation au programme : 
les établissements qui souhaitent 
participer au programme doivent 
s’adresser au service régional char-
gé de la protection des végétaux 
géographiquement compétent. Un 
dossier de participation au pro-
gramme de conformité composé 
d’un formulaire d’engagement qui 
comprend un descriptif  des activi-
tés du demandeur (en annexe C de 
la note), ainsi que d’annexes techni-
ques, doit être constitué par le de-
mandeur. Le demandeur s’engage 
à mettre en œuvre et à respecter 
les exigences prévues dans le pro-
gramme. 

enregistrement de la demande 
de participation : les services ré-
gionaux enregistrent la demande 

présentée après confirmation de 
l’engagement du demandeur à se 
conformer aux exigences prévues 
dans les annexes techniques du 
dossier de demande et confirmation 
de la capacité technique à respecter 
cet engagement. Des inspections 
des structures sont réalisées par 
ces services afin de vérifier la véra-
cité des déclarations du demandeur 
et sa capacité à respecter les exi-
gences phytosanitaires prévues par 
le programme. Un rapport d’inspec-
tion est rédigé à l’issue de chacune 
des visites.

Un numéro d’enregistrement par 
site de production est délivré par 
le service chargé de la protection 
des végétaux. Ce numéro est l’un 
des éléments constitutifs du mar-
quage qui doit être appliqué aux 
emballages en bois. Un certificat 
d’adhésion sera délivré à l’entre-
prise lors de son enregistrement. 
Ce certificat sera complété par un 
certificat de reconduction/non re-
conduction à l’issue de chaque ins-
pection supplémentaire, en fonction 
des conclusions de l’inspection.

important
La responsabilité du demandeur est 
importante. Il est personnellement 
responsable du respect de l’enga-
gement pris. Tout manquement 
aux engagements pris entraîne la 
résiliation immédiate de numéro 
d’enregistrement par le service 
et l’interdiction de l’utilisation du 
marquage.

Phytosanitaire, 
ce qu’il faut savoir 

sur le programme NIMP n° 15
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embaLLageS ConCernéS

Les matériaux d’emballage concer-
nés sont les palettes, caisses, boîtes 
d’emballage, tambours d’enroule-
ment de câbles, caisses ou bobi-
nes/enrouleurs, y compris bois de 
calage, constitués en tout ou partie 
de bois brut de toutes essences de 
conifères ou de feuillus.

Spécificités des emballages répa-
rés ou refabriqués 

emballages réparés : les matériaux 
d’emballages en bois réparés sont 
des matériaux d’emballages en 
bois qui ont subi l’enlèvement et 
le remplacement d’environ un tiers 
de leurs éléments au maximum.
 
emballages refabriqués : si une 
unité de matériaux d’emballage 
en bois a subi le remplacement de 
plus d’un tiers de ses éléments en-
viron, l’unité est considérée comme 
étant refabriquée. Toute marque an-
térieure doit être effacée et l’unité 
doit être entièrement retraitée et la 
marque doit être apposée de nou-
veau conformément à la présente 
norme.

bon à savoir
Certains matériaux d’emballage 
sont exemptés de la conformité à la 
norme NIMP 15 (traitement et mar-
quage) car le risque d’introduction 

d’organismes nuisibles est consi-
déré comme suffisamment faible. Il 
s’agit des matériaux suivants :

• matériaux d’emballages faits en-
tièrement de bois mince (d’une 
épaisseur inférieure ou égale à 6 
mm) ;

• matériaux d’emballage faits entiè-
rement de matériau en bois trans-
formé, tels que le contre-plaqué, 
les panneaux de particules, les pan-
neaux de lamelles minces et lon-
gues et orientées (OSB) ou le bois 
de placage, obtenus en utilisant la 
colle, la chaleur ou la pression ou 
plusieurs de ces techniques ;

• tonneaux pour vins ou spiritueux 
ayant subi un traitement thermique 
en cours de fabrication ;

• coffrets cadeaux de vins, de ci-
gares ou d’autres marchandises, 
en bois transformé et/ou fabriqué 
de façon très exempt d’organismes 
nuisibles ;

• sciure de bois, copeaux de bois et 
laine de bois ;

• éléments de bois fixés de façon 
permanente aux véhicules de fret 
et conteneurs.

meSureS PhYtoSanitaireS 
aPPLiCabLeS

  traitementS 
PhYtoSanitaireS

Deux types de traitements sont ap-

prouvés par la NIMP n° 15 :

• le traitement thermique – tempé-
rature minimale de 56° C pendant 
au moins 30 minutes – (code du 
traitement pour la marque : HT) ; 

• la fumigation au bromure de mé-
thyle (code de traitement pour la 
marque : MB). 

La fumigation au bromure de mé-
thyle est interdite depuis le 18 mars 
2010 en Europe conformément au 
règlement (CE) n°2037/2000 et à 
la décision 2008/753/ CE de la 
Commission européenne. 

Les conditions de mise en œuvre 
de ces traitements phytosanitaires 
sont indiquées en annexe A de la 
note de service.

 éCorçage Du boiS

Les bois utilisés pour la fabrication 
des emballages en bois doivent être 
écorcés, avec une tolérance pour la 
présence de morceaux d’écorce res-
pectant les conditions suivantes  : 
largeur inférieure à 3 centimètres 
(quelle que soit la longueur) ou si la 
largeur est supérieure à 3 centimè-
tres, la superficie totale du morceau 
d’écorce doit être inférieure à 50 
centimètres carrés.

Phytosanitaire, 
ce qu’il faut savoir 

sur le programme NIMP n° 15
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matérieL utiLiSé et 
ConDitionS De réaLiSation 
Du traitement thermique

Les participants au programme 
s’engagent à disposer de matériels 
permettant de respecter les exigen-
ces phytosanitaires prévues. Les 
fours, étuves et séchoirs peuvent 
être utilisés pour effectuer le trai-
tement à la chaleur. D’autres types 
d’installation peuvent être le cas 
échéant utilisés, sous réserve de 
l’accord du service régional chargé 
de la protection des végétaux

équipement en sondes, capteurs 
de température et humidité

Les fours, étuves et séchoirs doivent 
disposer de sondes permettant de 
contrôler les températures au sein 
du four ou du séchoir et, au moins 
dans le cas du chauffage à 60° C, 
de sondes permettant de contrôler 
l’hygrométrie de l’air. Les capteurs 
de température doivent être instal-
lés du côté sortie d’air de la pile. 
Ils doivent être répartis suivant la 
largeur de la pile (sens perpendicu-
laire à la circulation de l’air à tra-
vers la pile). Ils doivent être séparés 
entre eux d’une distance maximale, 
suivant la largeur, d’environ 3 mè-
tres. Suivant la hauteur disponible, 
ils doivent être disposés alternative-
ment au tiers supérieur et au tiers 
inférieur de la hauteur.

Pour la mesure de l’hygrométrie de 
l’air, un seul capteur est suffisant. 
Il doit être installé du côté sortie 
d’air de la pile.

étalonnage des sondes

L’étalonnage est nécessaire même 
après le remplacement d’une sonde 
par une sonde neuve. 

enregistrement 
des températures

Les températures doivent être en-
registrées au minimum à une fré-
quence 
permettant d’obtenir au moins 30 
relevés de température pour chaque 
durée telle qu’indiquées en annexe 
A de la note de service lors de cha-
que opération de chauffage.

organisation de l’entreprise 
et traçabilité des opérations 
de chauffage

Un cahier de consignation des 
opérations effectuées est utilisé. Il 
contient les dates d’opération, les 
temps et températures de chauffa-
ge, les produits traités (sciages, pa-
lettes, caisses…), les épaisseurs du 
bois, le relevé des températures de 
chaque opération, les dysfonction-
nements, pannes ou interventions 
majeures. Le cahier est conservé 
cinq ans.

important
Seules les entreprises disposant 
d’un numéro d’enregistrement 
sont habilitées à appliquer le mar-
quage sur les emballages bois. Le 
marquage est réalisé à l’issue de 
traitement. Une dérogation à cette 
exigence pourra être accordée par 
les services, sur la base de garan-
ties de la traçabilité des emballages 
en bois traités. Les caractéristiques 
du marquage sont décrites en an-
nexe B de la note de service.

Le Moci
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Ce qu’il faut savoir 
des nouvelles règles d’origine 

communautaires

Le 1er janvier 2011, sont entrées en vigueur dans l´Union européenne de nouvelles 
règles d´origine préférentielle avec certains pays, dans le cadre du Système de 
préférences tarifaires généralisées (SPG). Objectif : simplifier leur application, 
notamment pour les pays les moins avancés (PMA). Des règles clés pour les 
opérateurs du commerce international, notamment à l´importation

Le contexte 
et les grandes lignes du 

nouveau règlement

Depuis quelques années, la Com-
mission européenne avait en pro-
jet de mettre en place un nouveau 
dispositif  pour l´application des 
règles d´origine en faveur des pays 
bénéficiant d´un régime préféren-
tiel avec l´Union européenne.

Dans une première étape, ce sont 
les pays en développement qui ap-
pliqueront le nouveau dispositif  
pour les produits importés dans 
le cadre du SGP.

Bon à savoir
Pour mémoire, le SPG provient des 
arrangements spéciaux qui ont été 
mis en place pour répondre aux 
besoins particuliers des pays les 

moins avancés (PMA), à la suite 
de la règle « Tout sauf  les armes  » 
(TSA, en anglaisEverything but 
arms - EBA) introduite en 2001.
C´est un régime unique. Le ré-
gime spécial pour les PMA qu´il 
comprend – en l´occurrence, 
l´arrangement incitatif  spécial 
pour le développement durable 
et la bonne gouvernance dénom-
mé « SPG Plus », issu de la règle 
«  Tout sauf  les armes » – fait par-
tie du SPG, et les mêmes règles 
s´appliquent.

La Commission européenne a 
adopté le 18 novembre 2010 
le nouveau règlement (UE) n° 
1063/2010, portant modification 
du règlement (CEE) n° 2454/93 
(ce dernier fixait certaines dis-
positions d´application du règle-
ment CEE n° 2913/92 du Conseil 

établissant le Code des douanes 
communautaire).

Ce nouveau règlement va consi-
dérablement simplifier les règles 
d´origine afin qu´il soit plus facile 
pour les pays en développement 
de les comprendre et de les res-
pecter.
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LeS nouveautéS DanS 
La Preuve De L´origine et 

LeS oPérationS

Les nouvelles règles prennent en 
compte les spécificités des diffé-
rents secteurs de production, no-
tamment les exigences de traite-
ment. En outre, des dispositions 
spéciales sont incluses pour les 
PMA. Elles leur permettent de re-
vendiquer l´origine de nombreux 
produits qui sont transformés 
sur leur territoire, même si 70 % 
(maximum) des matières premiè-
res ne sont pas originaires de ce 
territoire.

Preuve de l´origine
Le dispositif  met en avant une nou-
velle procédure pour l´établissement 
de preuves de l´origine, ce qui place 
davantage de responsabilités sur 
les opérateurs. À partir de 2017, le 
système actuel de certification de 
l´origine effectuée par les autorités 
des pays tiers sera remplacé par des 
déclarations d´origine établies direc-
tement par les exportateurs enregis-
trés via un système électronique.

La mise en place de la base de 
données appelée Rex (Registre des 
exportateurs) entraînera la suppres-
sion des certificats d´origine Form 
A en 2017.

Pour les exportations depuis la Fran-
ce, il y aura l´obligation d´avoir le 
statut d´exportateur agrée (EA), voir 
le BOD n° 6833 du 2 juillet 2009.

opérations minimales
La liste des opérations minima-
les se trouve dans l´article 78 des 
DAC (modifié par le règlement n° 
1063/2010).

règle de tolérance générale 
d´incorporation de matière non 
originaire
La règle de tolérance générale est 
de 15 % du poids du produit pour 
les produits agricoles, à l´exception 
des produits de la pêche transfor-
més du chapitre 16 de la nomencla-
ture douanière SH, et 15 % du prix 
départ usine du produit final, sauf  
pour les produits textiles relevant 
des chapitres 50 à 63 du SH qui 
bénéficient de tolérances spécifi-
ques (article 79 des DAC).

L´application de cette règle de 
tolérance ne peut pas se cumu-
ler avec la règle de tolérance 
d´extraterritorialité, prévue dans 
certains accords, qui permet la réa-
lisation d´une ouvraison en dehors 
du pays de production.

Produits entièrement obtenus
Les produits répondant à la notion 
de « produits entièrement obte-
nus  », et donc « originaires », fi-
gurent dans une liste exhaustive. 
Celle-ci comprend notamment :

-  les produits minéraux extraits du 
sol ;

-  les produits végétaux qui y sont 
récoltés ;

-  les animaux vivants qui y sont nés 
et élevés ; 

-  les produits de la chasse et de la 
pêche qui y sont pratiquées (dans 
les rivières, les lacs et eaux terri-
toriales) ; 

-  les produits de la pêche et autres 
produits tirés en dehors des eaux 
territoriales (12 miles pour la 
Communauté européenne) par 
leurs navires ; 

-  les articles usagés qui y sont col-
lectés pour autant qu´ils ne puis-
sent servir qu´à la récupération 
des matières premières ; 

-  les déchets provenant d´opérations 
manufacturières qui y sont effec-
tuées et les marchandises fabri-
quées exclusivement à partir de 
ces produits.

Produits suffisamment ouvrés ou 
transformés
Un produit est considéré comme 
« suffisamment ouvré ou transfor-
mé  » lorsque les matières non ori-
ginaires utilisées dans le processus 
de fabrication ont subi les ouvrai-
sons exigées pour ce produit (voir 
l´Annexe 13 bis du règlement (UE) 
n° 1063/2010).

bon à savoir
Ouvraisons ou transformations in-
suffisantes pour conférer l´origine
Tous les systèmes préférentiels pré-
voient que certaines opérations, en 
raison de leur importance mineure, 
ne confèrent jamais le caractère ori-
ginaire à un produit.

Ce qu’il faut savoir 
des nouvelles règles d’origine 

communautaires
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des nouvelles règles d’origine 

communautaires

Ce qu’il faut savoir 
des nouvelles règles d’origine 

communautaires
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Parmi ces ouvraisons, on peut ci-
ter :

• les manipulations destinées à as-
surer la conservation en l´état des 
produits pendant leur transport ou 
leur stockage ;
• le nettoyage, le lavage ;
• les opérations simples de peinture 
et de polissage ;
• le dépanouillage, le blanchiment, 
le lissage et glaçage des céréales 
et du riz ;
• les opérations d´addition de colo-
rants dans le sucre ou de formation 
de morceaux de sucre ;
• toute opération simple de condi-
tionnement :
• le simple mélange de produits, 
même d´espèces différentes, etc.

DeS aSSouPLiSSementS 
en matière De CumuL

Dans tous les systèmes préféren-
tiels, dès qu´une matière non en-
tièrement obtenue dans le pays où 
s´effectue la fabrication d´un pro-
duit est utilisée, cette matière doit y 
être suffisamment ouvrée pour que 
le produit obtenu puisse acquérir 
l´origine de ce pays.

Dans tous les accords conclus par 
la CE ou dans le cadre des régimes 
de préférence qu´elle accorde à cer-
tains pays, ce principe est toutefois 

assoupli au bénéfice des matières 
qui sont originaires du pays ou 
des pays partenaires à l´accord, 
dès lors que le produit ainsi ob-
tenu est exporté vers le ou les pays 
partenaires de cet accord.

  LeS DifférentS 
tYPeS De CumuL

• Le cumul bilatéral 
Il s´applique entre les deux parties 
contractantes à un accord.
Les matières originaires d´un pays 
sont considérées comme étant ori-
ginaires du pays dès lors qu´elles 
subissent dans ce pays une ouvrai-
son allant au-delà des « ouvraisons 
insuffisantes ».
Pour que ce cumul d´origine fonc-
tionne, les matières destinées à 
être ouvrées dans le pays parte-
naire doivent justifier de leur ca-
ractère originaire par une preuve 
d´origine.

• Le cumul diagonal 
Le cumul diagonal est basé sur le 
même principe que le cumul bila-
téral, mais il est étendu à plusieurs 
pays parce qu´ils appartiennent à 
une même zone de libre-échange.

• Le cumul régional au sein du 
Système de préférences généra-
lisées

Ce cumul est applicable au sein des 
trois groupes régionaux suivants :

-  groupe I : Brunei-Darussalam, 
Indonésie, Laos, Malaisie, Phi-
lippines, Singapour, Thaïlande, 
Vietnam et Cambodge ;

-  groupe II : Costa Rica, Honduras, 
Guatemala, Nicaragua, Panama, 
Salvador, Bolivie, Colombie, Équa-
teur, Pérou et Venezuela ; 

-  groupe III : Bhoutan, Bangladesh, 
Inde, Maldives, Népal, Pakistan et 
Sri Lanka.

En application des règles de cumul 
régional, les matières originaires 
d´un pays d´un groupe régional qui 
sont utilisées dans la fabrication 
d´un produit dans un autre pays 
du même groupe régional sont ré-
putées originaires de ce pays et ne 
sont pas soumises à l´obligation d´y 
être suffisamment ouvrées.

En cas d´application du cumul, le 
pays d´origine est le pays de grou-
pe régional dans lequel la dernière 
ouvraison ou transformation a été 
effectuée à condition que :

-  la valeur ajoutée conférée par la 
transformation ou l´ouvraison soit 
supérieure à la valeur en douane 
la plus élevée des produits utilisés 
originaires d´un des autres pays 
du groupe régional. La « valeur 
ajoutée  » est le prix départ usine 
diminué de la valeur en douane 
de chacun des produits incorpo-
rés originaires d´un autre pays du 
groupe régional ;
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- l´ouvraison ou la transformation 
effectuée ne soit pas une ouvraison 
insuffisante (liste reprise à l´article 
70 des DAC ou, pour les produits 
textiles, à l´annexe 16 des DAC).

À défaut, le produit acquier t 
l´origine du pays du groupe régional 
d´où sont originaires les matières 
ayant la valeur en douane la plus 
élevée parmi les matières originai-
res utilisées provenant d´autres 
pays de groupe régional.

• Le cumul total

Il y a cumul total lorsque, dans 
un même système préférentiel re-
groupant plusieurs pays, sont pris 
en compte pour déterminer si le 
produit final a acquis le caractère 
originaire :

-  non seulement les matières qui 
en sont originaires ;

-  mais également les ouvraisons 
ou transformations qui y sont 

effectuées sur des matières non 
originaires.

Ce type de cumul n´entre pas dans 
le cadre SPG.

  La règLe Du tranSPort 
DireCt

Le transport des produits « originai-
res » est considéré comme direct 
lorsqu´il s´effectue sans emprunt 
de territoires autres que ceux de 
l´Union européenne ou du pays par-
tenaire (ou des pays partenaires 
dans le cas de pays partie à un 
même système préférentiel).

En cas d´application du cumul ré-
gional de l´origine dans le cadre 
des SPG, les produits dont le trans-
port s´effectue par un autre pays 
du même groupe régional sont 
considérés comme transportés 
directement du pays bénéficiai-
re dans l´Union européenne. La 
preuve du respect de la règle du 

transport direct peut être apportée 
par la présentation d´un titre de 
transport unique couvrant le pas-
sage des marchandises par le pays 
de transit ou par une attestation 
de non-manipulation délivrée par 
les autorités douanières du pays 
de transit.

important
La date de mise en œuvre des nou-
velles règles d´origine du SPG est le 
1er janvier 2011 pour les règles de 
la détermination de l´origine et le 
1er janvier 2017 avec la possibilité 
d´une période transitoire jusqu´au 
1er janvier 2020 pour le système 
des exportateurs enregistrés.

Le règlement (UE) n° 1063/2010 
du 18 novembre 2010 est consul-
table sur le site de la douane fran-
çaise : www.douane.gouv.fr ou sur 
le site de l´Union européenne :

http://eur-lex.europa.eu

Le MOCI

Sigles et initiales

CEE   =  Communauté économi-
que européenne

SPG   =  Système de Préférences 
tarifaires Généralisées

PMA   =  Pays les Moins Avancés
Rex   =  Registre des Exportateurs

EA   = Exportateur Agrée
SH   = Système Harmonisé

DAC =  Dispositions d’Application 
du Code
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Ce qu’il faut savoir 
des fondements 

du téléservice Opera

Opera signifie «Téléservice de traitement de demandes d´agrément des opérateurs». 
Il s´agit d´un projet mis en œuvre par la DGDDI (Direction générale des douanes et 
des droits indirects) après l´obtention du feu vert de la Cnil (Commission nationale 
de l´informatique et des libertés). Opera est aujourd´hui opérationnel. En voici les 
fondements.

La DGDDI restait dans l´attente 
d´un avis sur le projet d´arrêté 
pris en application de l´article 
27 (II, 4°) de la Loi du 6 janvier 
1978 autorisant la mise en œuvre 
d´un téléservice de traitement des 
demandes d´agrément des opéra-
teurs économiques. 

La Commission nationale de 
l´information et des libertés (CNIL) 
a donné un avis favorable dans sa 
délibération n° 2010-337 du 9 
septembre 2010, publiée au JO/
RF du 14 octobre 2010. Dans ce 
même JO/RF, a été publié l´arrêté 
du 23 septembre 2010, autorisant 
la mise en œuvre du téléservice 
projeté par la DGDDI.

Le contenu de la 
délibération de la CNIL

La Cnil a été saisie par le ministère 
du Budget, des comptes publics 
et de la réforme de l´État d´une 
demande d´avis portant sur le pro-
jet d´arrêté pris en application de 
l´article 27 (II. 4°) de la Loi du 6 
janvier 1978 autorisant la mise en 
œuvre par la DGDDI d´un téléser-
vice de traitement des demandes 
d´agrément des opérateurs écono-
miques dénommé Opera.

La Cnil relève en premier lieu la 
conformité aux dispositions du 
règlement (CE) n° 648/2005/ 
CE du 13 avril 2005 concernant 
le statut d´OEA (opérateur écono-
mique agréé), entré en vigueur le 
1er janvier 2008. Ce statut permet 
aux entreprises de bénéficier, outre 

la simplification des démarches 
douanières, d´un allégement des 
contrôles douaniers. Il s´inscrit 
dans une démarche de labellisa-
tion « qualité » visant à faciliter le 
commerce légitime en distinguant 
les opérateurs les plus actifs en 
matière de fiabilisation de la chaî-
ne logistique internationale.

La DGDDI souhaite mettre en œu-
vre un téléservice contenant des 
données à caractère personnel dé-
nommé Opera, afin de permettre 
aux opérateurs de déposer en ligne 
leurs demandes d´agrément. La 
demande d´octroi du statut d´OEA 
est établie par l´opérateur sur le 
modèle figurant à l´annexe I du 
règlement (CE) n° 1875/2006 de 
la Commission européenne du 18 
décembre 2006.
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Il reste entendu que la demande, 
ainsi que les documents néces-
saires à son examen, peuvent être 
adressés par voie postale, les de-
mandeurs conservant ainsi la possi-
bilité de déposer une demande sur 
formulaire papier. La demande sera 
cependant intégrée dans Opera par 
les agents de la DGDDI. Le téléser-
vice permet ainsi au demandeur de 
connaître, en temps réel, l´état de 
traitement, c´est-à-dire la recevabi-
lité, la désignation du service com-
pétent ainsi que la délivrance ou le 
rejet de la demande d´octroi.

- Le téléservice rendra obligatoire 
en saisie toutes les rubriques du 
formulaire proposé et permettra de 

collecter les informations directe-
ment nominatives suivantes :

• L´identification de l´opérateur  : 
nom, statut juridique, date de 
constitution, adresse, siège de 
l´activité principale, secteur 
d´activité économique, numéro 
d´identification à la TVA, numéro 
d´identification EORI ainsi que le 
numéro Siren ;

• L´identité de la personne à contac-
ter au sein de l´entreprise en vue 
du traitement de la demande, et 
notamment son nom, ses coordon-
nées téléphoniques et son adresse 
de courrier électronique ;

• L´identité du signataire de la 
demande d´agrément et sa fonc-
tion  ;
• L´ensemble des données conte-
nues dans la demande d´agrément, 
et en particulier celles relatives 
au type d´agrément demandé, à 
l´identification des différents éta-
blissements concernés et aux sim-
plifications douanières antérieure-
ment obtenues par l´opérateur ;

• Les informations concernant 
l´agrément délivré, en particu-
lier ses dates de délivrance et de 
prise d´effet ainsi que son numéro 
d´enregistrement.

- La DgDDi transmet au système 
électronique communautaire le 
suivi des certificats oea, confor-
mément à l´article 14 quinvicies 
des dispositions de Code des doua-
nes communautaire (CDC). Ceci 
afin que les autorités douanières 
des États membres de l´Union 
européenne puissent être consul-
tées dans le cadre de l´examen des 
demandes d´agrément, selon les 
conditions prévues par les dispo-
sitions d´application du CDC. Les 
certificats d´agrément seront pu-
bliés sur le site Internet de la Com-
mission européenne, sous réserve 
que l´opérateur ait, lors du dépôt 
de sa demande, autorisé cette pu-
blication.
bon à savoir
• Les demandes rejetées seront 
conservées pendant une durée 
de quatre ans et les données des 
opérateurs ayant fait l´objet d´un 
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retrait d´agrément sont conservées 
pendant une durée de dix ans à 
compter dudit retrait. 

• Les droits d´accès et de rectifica-
tion s´exercent auprès du bureau 
E/3 de la DGDDI, chargé de la po-
litique du dédouanement, dans un 
délai maximal d´un mois.

PréSentation De L´arrÊté 

L´arrêté a été signé, par déléga-
tion, pour le ministre du Budget, 
des Comptes publics et de la Ré-
forme de l´État, par le directeur gé-
néral de la DGDDI, le 23 septembre 
2010.

Son objectif : la mise en œuvre par 
la DGDDI d´un téléservice de trai-
tement des demandes d´agrément 
des opérateurs accessible via la 
plateforme ProDouane dénommé 
Opera. Il permettra aux opérateurs 
de déposer en ligne leurs deman-
des d´agrément – notamment dans 
le cadre du statut OEA. En outre, il 
permettra à l´opérateur de faire le 
suivi de sa demande (état de trai-
tement, recevabilité, désignation 
du service d´audit compétent, déli-
vrance ou rejet). Il autorisera aussi 
les services douaniers en charge de 
l´examen à accéder aux informa-
tions fournies par le demandeur, 
à instruire le dossier et à procé-
der à la délivrance ou au rejet des 
agréments.

L´arrêté comporte 7 articles, dont : 
art. 1er - L´autorisation de la DGDDI 
de créer et de mettre en œuvre ce 
projet Opera.

art. 2 - Donne le descriptif  du télé-
service Opera pour les opérateurs 
souhaitant solliciter un agrément 
auprès de la DGDDI d´en déposer 
la demande en ligne, via le portail 
ProDouane, et de suivre les étapes 
de son traitement par les services 
compétents.
Il permet aux agents des services 
douaniers chargés de l´examen de 
la demande et de la délivrance des 
agréments d´accéder aux informa-
tions fournies par le demandeur, 
d´instruire le dossier et de délivrer 
les agréments y afférents.

art. 3 - Énumère les informations 
directement nominatives contenues 
dans la demande d´agrément et 
traités par le téléservice.

art. 4 - Durée de conservation des 
données des agréments délivrés re-
tirés ou des demandes rejetées.

art. 5 - Peuvent accéder aux don-
nées des demandes d´agrément, 
via le système Opera, et dans la 
limite de leurs habilitations :
• les agents des bureaux de la DGD-
DI chargés de recevoir les deman-
des, de vérifier leur recevabilité et 
de délivrer les agréments ;
• les agents des directions régio-
nales des douanes et droits indi-
rects chargés de la réalisation des 

audits dans le cadre des demandes 
d´agrément.
Les autorités douanières des États 
membres de l´Union européenne 
peuvent être consultées dans le 
cadre de l´examen des deman-
des d´agrément, selon les condi-
tions prévues par les dispositions 
d´application du code des douanes 
communautaires (DACDC). À ce 
titre, ces autorités sont destina-
taires des données des demandes 
d´agrément.
L´ensemble des agents des doua-
nes accède, à travers le référentiel 
des opérateurs Roza, aux infor-
mations relatives aux agréments 
délivrés.

art. 6 - Les droits d´accès et de 
rectification prévus aux articles 39 
et 40 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 s´exercent auprès du bureau 
E/3 de la DGDDI.
Le droit d´opposition prévu par 
l´article 38 de la Loi 78-17 du 6 
janvier 1978 ne s´applique pas au 
présent traitement.

Important
Ce dispositif  concerne les de-
mandes en ligne pour un agré-
ment OEA. Il devrait pouvoir être 
également disponible pour les de-
mandes de RTC (Renseignement 
tarifaire contraignant), de ROC 
(Renseignement sur l´origine), et 
de Renseignement contraignant 
pour la valeur.

Le MOCI
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Union douanière Russie-Ka-
zakhstan-Biélorussie, l’impact 
sur les exportations de viande

La création d’une union douanière entre la Russie, le Kazakhstan et la Biélorussie 
n’a pas été sans conséquences au plan douanier. Dans le domaine des exportations 
de produits animaux, notamment, les certificats sanitaires russes sont obligatoires 
en Biélorussie. Un point s’impose.

Le contexte

La nouvelle 
réglementation française

La Direction générale de l’alimen-
tation (DGAL) vient de sortir une 
note portant référence DGAL/
SDASEI/BEPT/ L2011-0076 du 22 
mars 2011qui informe les usagés 
des nouvelles dispositions applica-
bles au cours de la période transi-
toire liées à la création de l’Union 
douanière Russie-Kazakhstan-
Biélo¬russie. Elle fait part :

• �de l’abrogation de l’ensemble 
des certificats sanitaires utilisés 
jusqu’à présent entre la France 
et la Biélorussie ;

• �de la possibilité d’utiliser à la pla-
ce les certificats sanitaires pour 
l’exportation vers la Fédération 
de Russie officiellement négociés 
entre l’Union européenne et la 
Fédération de Russie.

L’impact de la nouvelle 
Union douanière
Du fait de la mise en place d’une 
Union douanière entre la Russie, 

le Kazakhstan et la Biélorussie, les 
conditions, permettant d’exporter 
des denrées alimentaires d’origine 
animale (DAOA) et des animaux 
vivants, ont évolué.



2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème

137

Les certificats sanitaires préala-
blement négociés entre la France 
et la Biélorussie, les certificats 
sanitaires à titre d’information 
permettant d’exporter des DAOA 
et des animaux vivants depuis la 
France vers la Biélorussie ainsi que 
les attestations complémentaires 
à ces certificats sont désormais 
caducs.

Les certificats sanitaires officielle-
ment négociés entre l’union euro-
péenne et la fédération de russie 
sont les seuls à être utilisables 
pour exporter des denrées alimen-
taires d’origine animale (Daoa) 
ou des animaux vivants depuis la 
france vers la biélorussie.

Les certificats sanitaires négociés 
entre l’UE et la Fédération de Rus-
sie pourront être utilisés pendant la 
période transitoire nécessaire à la 
mise en place de l’Union douanière 
et à l’adoption des textes régissant 
l’importation de DAOA et d’animaux 
vivants dans les pays membres de 
cette union douanière. 

La PérioDe tranSitoire eSt 
SuPPoSée Se terminer Le 1er 
Janvier 2012. 

À l’issue de cette période transitoi-
re, des certificats sanitaires repre-
nant les exigences à l’importation 
dans l’Union douanière, permettant 
les exportations de DAOA ou d’ani-
maux vivants depuis la France vers 

la Biélorussie (ou l’Union Douaniè-
re) seront mis en place.

LeS moDaLitéS PratiqueS

Les certificats sanitaires permet-
tant d’exporter des DAOA et des 
animaux vivants depuis la France 
vers la Biélorussie sont les certifi-
cats officiels négociés entre l’UE 
et la Fédération de Russie, dispo-
nibles sur le site de FranceAgriMer 
https:// www.teleprocedures.offi-
ce-elevage.fr.
 
Sur la page d’accueil, cliquer sur 
«  EXP@DON : Conditions sanitai-
res et phytosanitaire à l’exportation 
et conditions des échanges intra-
communautaires d’animaux » ;
dans la page qui s’affiche, cliquer 
sur « Cliquez pour accéder à l’ap-
plication ».

Suivre la procédure ci-après :

•  aller dans « Conditions sanitaires 
et phytosanitaires pour l’exporta-
tion pays tiers » ; 

•  aux onglets : « Saisir les premières 
lettres du pays : », ou sélectionner 
« Un pays : », écrire « Russie » ou 
sélectionner : « RUSSIE (RU) » ;

•  sélectionner le domaine : choisir 
« Vétérinaire » ;

•  puis sélectionner « Les produits  » 

grâce au menu déroulant, ou sai-
sir « Le code produit » ;

• puis cliquer sur « Rechercher ».

Seuls les certificats négociés en-
tre l’UE et la Fédération de Russie 
peuvent être utilisés. Ces certificats 
sont repérés par le symbole « EU  » 
(dans un cercle d’étoiles) inséré 
dans le titre.

Les exportations entre la France et 
la Biélorussie se font de la même 
manière que celles entre la France 
et la Russie. De ce fait, il est pos-
sible que vous ayez à utiliser des 
précertificats.

Il faut préciser dans la case des-
tination que les DAOA ou les ani-
maux vivants sont destinés à aller 
en Biélorussie (mettre l’adresse du 
destinataire en indiquant « Biélo-
russie »).
 
Il a été indiqué que l’utilisation 
de papier sécurisé n’était pas une 
nécessité lorsqu’il s’agissait d’ex-
porter vers la Biélorussie.

Votre attention est attirée sur le fait 
que dans certains certificats sani-
taires permettant les exportations 
de denrées alimentaires d’origine 
animale ou d’animaux vivants de-
puis l’ UE vers la Fédération de Rus-
sie, il est stipulé que les produits 
répondent aux normes et aux exi-
gences vétérinaires et sanitaires en 
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vigueur en Fédération de Russie.

Dès lors se pose le problème de 
l’agrément des entreprises pour 
l’exportation vers la Russie. Aussi, 
pour les exportations de denrées 
spécifiques, les entreprises doivent 
être recensées sur les listes rus-
ses d’établissements agréés pour 
l’exportation vers la Russie, même 
si historiquement, celles-ci n’ont 
jamais exporté vers la Russie.

Remarque : au jour de la publica-
tion de la note de la DGAL, les listes 
d’établissements d’élevage autori-
sés à exporter en Russie n’existent 
pas (ni en France, ni en Russie). 
Dès lors, ces établissements n’ont 
pas à être agréés pour l’exporta-
tion vers la Russie. 

bon à savoir

L’accès aux téléprocédures
Les téléprocédures Exp@don sont 
accessibles via le site Internet de 
FranceAgriMer, à l’adresse directe 
suivante : https://www.teleproce-
dures. office-elevage.fr/Portail/De-
tail Appli.aspx?appli=EXPADON
bon à savoir

Les listes russes d’établissements 
agréés sont consultables :

– sur le site Exp• aller dans l’on-
glet « Agrément établissement », 
puis sélectionner « Sanitaire », 
puis sélectionner « Établissements 
agréés  » ; 
•  taper « Russie » et cliquer sur 

l’onglet « Rechercher ».
Il s’affiche alors diffé-
rentes listes d’agré-
ments pour différents 
produits.

–  sur le site russe 
Rosselkhoznadzor 
à l’onglet « Import, 
Export, Transit » 

( h t t p : / / f s v p s . r u /
fsvps/importExport?_
language=en) :
•  cliquer sur « EURO-

PA » puis sélection-
ner « France ».

( h t t p : / / f s v p s . r u /
fsvps/importExport/
france/index.html?_
language=en)

Le Moci

Union douanière Russie-Ka-
zakhstan-Biélorussie, l’impact 
sur les exportations de viande

Union douanière Russie-Ka-
zakhstan-Biélorussie, l’impact 
sur les exportations de viande

Union douanière Russie-Ka-
zakhstan-Biélorussie, l’impact 
sur les exportations de viande

états-unis :
 

alerte sur les procédures avec 
la FDA Ubifrance a publié le 22 

avril 2011 un communiqué pour 
mettre en garde les exportateurs 

de produits agroalimentaires vers 
les Etats-Unis qui ont affaire avec 
la Food and Drug Administration 

(FDA) de ne pas communiquer 
leur numéro d’enregistrement ni, 
surtout, leur code Pin FDA à des 

sociétés extérieures proposant de 
mettre à jour ces données. 

«Votre numéro d’enregistrement 
FDA est actuellement valide sans 
limite de temps pour autant que 

vous ayez un “agent FDA”, per-
sonne physique domiciliée aux 

États-Unis, dont vous avez donné 
les coordonnées lors de votre 

enregistrement», explique Ubi-
france. 

L’agence indique en outre que 
les décrets d’application de la loi 

Food Safety Modernization Act, 
votée en janvier 2011, qui prévoit 

une revalidation des enregistre-
ments FDA tous les deux ans 
à partir de 2012, ne sont pas 

encore parus.

 Il n’y a donc aucune démarche à 
entreprendre à ce sujet, signale 

Ubifrance.



2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème Partie • 2ème

139

Thaïlande : les nouvelles 
définitions d’exportation 
des denrées alimentaires 

d’origine animale
Les conditions d’agrément des établissements pour l’exportation de denrées 
alimentaires d’origine bovine, porcine, aviaire, ovine et caprine vers la Thaïlande 
ont changé. Revue de détail.

Les exigences thaïlandaises ayant 
changé, les établissements français 
souhaitant exporter des denrées 
d’origine bovine, porcine et aviaire 
vers la Thaïlande devront impérati-
vement être agréés à cette fin par 
les autorités thaïlandaises.

La note de service de la Direction 
générale de l’alimentation (DGAL), 
service de l’alimentation, sous-di-
rection de la sécurité sanitaire des 
aliments, service de la coordina-
tion des actions sanitaires, sous-
direction des affaires sanitaires 
européennes et internationales n° 
DGAL/SDSSA/SDAEIN/ N2010-
8158 du 25 mai 2010, décrit les 
conditions d’agrément des éta-
blissements pour l’exportation 
de denrées alimentaires d’origine 
animale vers la Thaïlande.

Ces dispositions viennent en com-
plément des exigences générales 
prévues par la note de service n° 
DGAL/SDSSA /MCSI/N2008-8034 
du 20/02/2008.

Le contexte

Les dispositions générales relati-
ves à l’instruction des demandes 
d’agrément spécifique pour l’export 
vers les pays tiers et aux modalités 
d’octroi et de retrait de ces agré-
ments sont présentées dans la note 
de service mentionnée ci-dessus 
(voir article : « Formalités sanitaires 
pour l’exportation de produits d’ori-
gine animale »). En complément, 
cette note précise les dispositions 
particulières pour l’exportation 
vers la Thaïlande de denrées ali-
mentaires d’origine animale. 

Reconnaissance 
du système d’inspection 

français par les  
autorités thaïlandaises

 �Type de relation avec les 
autorités thaïlandaises

L’autorité sanitaire thaïlandaise en 
charge du contrôle des importa-
tions de produits d’origine animale 

est le département de l’élevage 
(Department of  Livestock Develo-
pment - DLD) qui dépend du minis-
tère de l’Agriculture. Les autorités 
thaïlandaises ont défini de nouvel-
les exigences pour l’exportation de 
produits d’origine animale vers la 
Thaïlande, basées sur l’évaluation 
du système sanitaire des pays ex-
portateurs. Cette évaluation repose 
sur l’examen de questionnaires « 
Pays » rédigés par filières (bovine, 
aviaire, porcine, ovine, caprine) et 
la réalisation d’une mission d’audit 
du système sanitaire français.

La France a transmis les question-
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naires volailles et bovins et les ques-
tionnaires porcins et ovins/caprins 
seront transmis ultérieurement. 
Toutefois, l’évaluation des ques-
tionnaires et l’organisation d’une 
mission d’audit étant un processus 
qui pourra s’étendre sur plusieurs 
mois, le DLD a approuvé la prise en 
compte de l’antériorité des entre-
prises exportant vers la Thaïlande, 
pour permettre le maintien des flux 
commerciaux vers ce pays.

  Portée De La 
reConnaiSSanCe 
Du SYStème D’inSPeCtion

Sur la base des questionnaires 
et de la mission d’audit de notre 
système sanitaire, les autorités 
thaïlandaises délègueront aux auto-
rités françaises la capacité à lis-
ter les établissements agréés pour 
l’exportation vers la Thaïlande.

ProDuitS exPortabLeS

Actuellement, les produits carnés 
bovins sont soumis à un embargo 
ESB. Toutefois, la procédure en 
cours d’évaluation de notre sys-
tème sanitaire (questionnaire et 
mission d’audit), a notamment 
pour objectif  de lever cet embargo 
ESB et de faire reconnaître le sta-
tut français de pays à risque ESB 
maîtrisé.
Hormis cet embargo, les autorités 
thaïlandaises n’ont fixé aucune res-
triction sur les produits exportables.

ProCéDure D’agrément 
DeS étabLiSSementS

  exigenCeS PartiCuLièreS 
DeS autoritéS SanitaireS 
thaïLanDaiSeS

Les autorités thaïlandaises n’ont 
pas d’exigences complémentaires 
au référentiel communautaire.

  ProCéDure De DemanDe 
D’agrément Pour exPorter 
verS La thaïLanDe

Les établissements souhaitant 
être agréés pour exporter vers la 
Thaïlande des denrées d’origine bo-
vine, porcine, aviaire, ovine ou ca-
prine doivent compléter le modèle 
d’engagement prévu en annexe i de 
la NS DGAL/SDSSA/MCSI/ N2008-
8034 du 20 février 2008 (voir plus 
loin) et le transmettre à la direction 
départementale compétente.

Le modèle d’engagement est adres-
sé par la direction départementale, 
assorti d’un avis favorable, au bu-
reau sectoriel de la DGAL concerné 
(selon les produits : bureau des 
établissements d’abattage et de 
découpe, bureau des établisse-
ments de transformation et de 
distribution).

Il est indispensable que seules 
soient transmises les demandes 
d’établissements respectant stric-
tement la réglementation commu-
nautaire.

La DGAL se chargera de faire parve-
nir aux autorités thaïlandaises, via 
le Service économique à Bangkok, 
la liste des établissements deman-
dant un agrément pour exporter 
vers la Thaïlande.

ContrÔLe exerCé Par LeS 
autoritéS thaïLanDaiSeS

Une fois la liste des établisse-
ments transmise, les inspec-
teurs thaïlandais sélectionneront 
un échantillon d’établissements 
qu’ils visiteront lors d’une mission 
d’audit, au cours de laquelle ils éva-
lueront notre système sanitaire.

Les établissements sélectionnés 
pour la mission d’audit seront infor-
més par la DGAL, via les directions 
départementales compétentes. Ils 
devront préparer un dossier dont 
le modèle leur sera communiqué 
en temps utile.

À l’issue de cette mission d’audit, 
les autorités thaïlandaises pourront 
agréer l’ensemble des établisse-
ments français figurant sur la liste, 
dès lors que le questionnaire pays 
correspondant à la filière considé-
rée leur aura été transmis. Ensuite, 
tout nouvel établissement candi-
dat à l’exportation, dès lors qu’il 
répond aux exigences communau-
taires, devra suivre la procédure dé-
crite ci-dessus en b et sera ajouté 
à la liste par la DGAL. La DGAL se 
chargera ensuite de transmettre 
la liste mise à jour aux autorités 
thaïlandaises.

ThAïLANDE : les nouvelles 
défi nitions d’exportation 
des denrées alimentaires 

d’origine animale

ThAïLANDE : les nouvelles 
défi nitions d’exportation 
des denrées alimentaires 
défi nitions d’exportation 
des denrées alimentaires 
défi nitions d’exportation 

d’origine animale

ThAïLANDE : les nouvelles 
défi nitions d’exportation 
des denrées alimentaires 
défi nitions d’exportation 
des denrées alimentaires 
défi nitions d’exportation 

d’origine animale
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Afin de procéder au recensement 
exhaustif  des établissements candi-
dats à l’exportation vers la Thaïlan-
de et d’organiser la mission préci-
tée dans des délais raisonnables, la 
DGAL demande aux directions dé-
partementales de transmettre ces 
informations aux établissements de 

leur département souhaitant expor-
ter leurs produits vers la Thaïlande 
et de leur demander de retourner 
le modèle d’engagement susvisé 
auprès de leurs services le plus 
rapidement possible.

Le Moci

ThAïLANDE : les nouvelles 
défi nitions d’exportation 
des denrées alimentaires 

d’origine animale

ThAïLANDE : les nouvelles 
défi nitions d’exportation 
des denrées alimentaires 
défi nitions d’exportation 
des denrées alimentaires 
défi nitions d’exportation 

d’origine animale

bases de référence
• Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen 
et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les princi-
pes généraux et les prescriptions générales de la légis-
lation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de 
sécurité des aliments et fixant des procédures relatives 
à la sécurité des denrées alimentaires.
• Règlement (CE) n° 852/2004 du 29 avril 2004 du 
Parlement et du Conseil relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires.
• Règlement (CE) n° 853/2004 du 29 avril 2004 du 
Parlement et du Conseil fixant les règles spécifiques 
d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’ori-
gine animale.
• Règlement (CE) n° 854/2004 du 29 avril 2004 du 
Parlement européen et du Conseil fixant les règles spé-
cifiques d’organisation des contrôles officiels concernant 
les produits d’origine animale destinés à la consomma-
tion humaine.

• Règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen 
et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles of-
ficiels effectués pour s’assurer de la conformité avec la 
législation sur les aliments pour animaux et les denrées 
alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé 
animale et au bien-être des animaux.
• Arrêté ministériel du 8 juin 2006 modifié relatif à l’agré-
ment des établissements mettant sur le marché des 
produits d’origine animale ou des denrées contenant 
des produits d’origine animale.
• Note de service DGAL/SDSSA/N2008-8034 du 30 fé-
vrier 2008 : Récapitulatif des conditions d’agrément des 
établissements à l’exportation vers certains pays tiers 
de viandes fraîches, de produits à base de viande d’ani-
maux de boucherie et de volailles, de produits laitiers et 
de produits de la pêche et des conditions d’élaboration 
des listes d’établissements agréés pour exporter vers 
ces pays tiers.

Les incontournables
• Un agrément spécifique est requis pour l’exportation 
de denrées alimentaires d’origine bovine, porcine, 
aviaire, ovine et caprine vers la Thaïlande.
• Les autorités thaïlandaises n’ont pas d’exigence 
sanitaire spécifique supplémentaire par rapport à 
la réglementation communautaire.

• L’agrément pour l’exportation est attribué par les 
autorités sanitaires thaïlandaises sur la base d’une 
liste des établissements français candidats à l’expor-
tation, transmise par les autorités françaises et à la 
suite d’une mission d’audit du système vétérinaire 
français, où seul un échantillon d’établissements 
français sera inspecté.

Le Moci
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Réglementations 
européennes : Reach et CLP, 

êtes-vous conformes ?

Reach et CLP sont de nouvelles réglementations européennes clés pour le secteur 
chimique et les utilisateurs de produits chimiques. Ne pas s´y conformer fait courir 
le risque de sanctions. Éclairage d´experts.

La réglementation Reach constitue 
la pierre angulaire du récent dispo-
sitif  mis en place par l´Union euro-
péenne (UE) pour contrôler voire 
supprimer certaines substances 
chimiques des produits commer-
cialisés en Europe, substances pré-
sentant des dangers pour la santé 
humaine et l´environnement. En 
complément, le règlement CLP a 
pour objectif  de dresser, à partir 
des informations communiquées 
par les entreprises, un inventaire 
européen des substances dange-
reuses et permettre leur classifica-
tion harmonisée au sein de l´UE.

Définitions
Reach : règlement (CE) n° 1907/ 
2006 relatif  à l´enregistrement, 
à l´évaluation et à l´autorisation 
des substances chimiques.
CLP : règlement (CE) n° 1272/ 
2008 relatif  à la classification, à 
l´étiquetage et à l´emballage des 
substances et des mélanges.

Le respect de ces réglementations 
constitue un enjeu de taille pour 
les entreprises, dans la mesure où 

tout manquement aux obligations 
qu´elles énoncent est passible de 
très lourdes sanctions ; sachant 
par ailleurs que derrière l´usage de 
substances chimiques existent des 
enjeux industriels majeurs pour les 
entreprises. 

Rappel concernant 
le champ d´application 
des réglementations 

Reach et CLP

Entrée en vigueur le 1er juin 2007, 
la réglementation Reach a marqué 
un changement majeur à l´échelle 
communautaire en harmonisant 
une quarantaine de réglementa-
tions nationales distinctes.
Il incombe dorénavant aux acteurs 
économiques, et non plus seule-
ment aux autorités publiques, 
d´évaluer et de maîtriser les ris-
ques présentés par les substances 
chimiques mises sur le marché. Il 
est donc de la responsabilité des 
entreprises d´identifier toutes les 
substances présentes dans les ar-
ticles qu´elles fabriquent ou com-

mercialisent et de s´assurer que 
leurs fournisseurs ont eux-mêmes 
mené une démarche de conformité 
à Reach.

Parallèlement, les entreprises qui 
mettent des substances chimiques 
sur le marché de l´UE doivent se 
conformer au nouveau règlement 
CLP qui remplace depuis le 1er 

décembre 2010 la législation en 
vigueur concernant la classifica-
tion, l´étiquetage et l´emballage 
des substances chimiques pour 
aligner les règles européennes sur 
le système général harmonisé des 
Nations Unies (GHS).
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important
Reach n´est pas une réglementa-
tion s´adressant uniquement aux 
professionnels de la chimie. Elle 
concerne toutes les substances 
chimiques*, seules ou en prépa-
ration, utilisées dans les procédés 
industriels ainsi que dans notre 
quotidien (produits de nettoyage, 
peintures, métaux...). 

Sont aussi couverts par cette régle-
mentation des articles contenant 
des substances chimiques dites 
« préoccupantes » telles que les 
phtalates ou certains solvants, ou 
des articles libérant intentionnel-
lement des substances. Dans ces 
conditions, les vêtements, les meu-
bles, les appareils électriques, les 
cartouches d´encre ou encore les 
plaquettes de freins sont concer-
nés par cette réglementation.

*Certaines substances ou préparations sont 
exonérées, entre autres : les médicaments, 
les déchets, les produits alimentaires, les 
polymères...

queLLeS obLigationS À La 
Charge DeS entrePriSeS ?

CLP met en place des nouvelles 
règles de classification applica-
bles dans l´ensemble de l´UE. À 
ce titre, toutes les entreprises fabri-
quant ou important des substan-
ces dangereuses étaient tenues de 
les classer au plus tard pour le 1er 
décembre 2010 et de notifier leur 
classification à l´ECHA avant le 3 
janvier 2011 (générant ainsi plus 
de 3 millions de notifications). De 
manière plus contraignante, Reach 

met à la charge des fabricants 
et importateurs une obligation 
d´enregistrement et d´évaluation 
des risques de toute substance 
mise sur le marché dans l´UE.

Depuis le 1er janvier 2009, toute 
substance fabriquée ou importée 
dans l´UE en quantité supérieure 
ou égale à 1 tonne par an doit 
être enregistrée auprès de l´Echa 
(Agence européenne des produits 
chimiques). Toutefois, les substan-
ces chimiques déjà présentes sur 
le marché de l´UE bénéficient d´un 
délai supplémentaire si elles ont 
fait l´objet d´un pré-enregistrement 
auprès de l´Echa entre le 1er juin et 
le 1er décembre 2008.

important
Le délai accordé dépend de la 
quantité produite ou importée et 
des propriétés dangereuses de 
chaque substance : jusqu´au 1er 

décembre 2010 pour les substan-
ces produites ou importées à plus 
de 1 000 tonnes par an ou celles 
classées dangereuses, jusqu´au 1er 
juin 2013 pour un volume compris 
entre 100 et 1 000 tonnes par an, 
et jusqu´au 1er juin 2018 pour un 
volume compris entre 1 et 100 ton-
nes par an.

Reach fait également peser des 
obligations de communication d´un 
certain nombre d´informations sur 
l´ensemble des acteurs de la chaî-
ne d´approvisionnement. À ce titre, 
fabricants et importateurs sont te-
nus de diffuser en aval, au moyen 
d´une fiche de données de sécurité 
pour les substances dangereuses 

et sous une forme quelconque pour 
les autres, des informations sur la 
substance et ses applications.

Néanmoins, les fabricants et les 
importateurs ne sont pas les seuls 
concernés par Reach : les opéra-
teurs en aval (distributeurs, inter-
médiaires ou encore utilisateurs) 
sont également tenus d´informer 
leurs fournisseurs des utilisations 
qu´ils font de chaque substance. 
À défaut d´une telle information 
ils ne seront plus en mesure de 
s´approvisionner ou de commercia-
liser les produits concernés.

Reach concerne donc la quasi-to-
talité des entreprises dans leurs 
relations avec leurs fournisseurs 
et leurs clients.

Exemple 
Un grossiste en bougies parfumées 
achète directement ses produits auprès 
de fournisseurs situés en dehors de 
l´UE. Ces bougies sont ensuite reven-
dues aux plus grandes enseignes de la 
distribution. Au sens de Reach, ces bou-
gies sont considérées comme des arti-
cles libérant des substances, à savoir, 
la fragrance. En tant qu ímportateur, ce 
grossiste en bougies parfumées sup-
porte les mêmes obligations au titre 
de Reach qu´un fabricant de bougies 
parfumées établi dans l´UE.

Il est donc nécessaire pour chaque 
entreprise de déterminer son statut 
au sens du règlement, pour chacune 
des substances et articles qu´elle 
achète ou vend, afin d´identifier clai-
rement ses obligations et adapter 
en conséquence ses contrats pour 
gérer les responsabilités entre four-
nisseur et client.

Réglementations 
européennes : Reach et CLP, 

êtes-vous conformes ?

Réglementations 
européennes : Reach et CLP, 

êtes-vous conformes ?

Réglementations 
européennes : Reach et CLP, 

êtes-vous conformes ?
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queLLeS imPLiCationS 
Pour L´entrePriSe qui ne 

reSPeCterait PaS CeS 
nouveLLeS obLigationS ?

La sanction du défaut d´enregistrement 
d´une substance par un fabricant 
ou un importateur est l´interdiction 
pure et simple de toute commercia-
lisation de la substance comme de 
l´ensemble des produits contenant 
cette substance (principe du « No 
data, no market »).

Les fabricants et importateurs qui 
passeraient outre cette interdiction 
et mettraient sur le marché des subs-
tances en violation du réglement 
Reach, encourent des sanctions 
administratives et pénales lourdes 
pouvant aller jusqu´à 375  000 euros 
d´amende (ordonnance n° 2010-
1232 du 21 octobre 2010).

Leur responsabilité peut égale-
ment être mise en œuvre au titre 

des contrats d´approvisionnement 
dont ils ne seraient plus à même 
d´assurer l´exécution du fait que 
leurs produits ne peuvent désor-
mais plus être vendus.

Au niveau national, pas moins de 
treize autorités sont habilitées 
à procéder au contrôle du res-
pect de la réglementation Reach 
et en premier lieu les agents des 
DREAL (directions régionales de 
l´environnement, de l´aménagement 
et du logement), de la DGCCRF 
(direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de 
la répression des fraudes) et des 
douanes. 

Tous disposent de pouvoirs 
d´investigation assez étendus quant 
aux locaux pouvant être visités ou 
aux documents pouvant être consul-
tés. Les DREAL ont ainsi indiqué 
avoir mené près de 250 inspec-
tions au titre du règlement Reach 

en 2010, ciblant les fabricants ou 
importateurs de substances quel 
que soit leur domaine d´activité.
La compétence réelle de ces diffé-
rentes autorités pour effectuer des 
contrôles au regard de Reach est 
devenue une question centrale. 

Force est de reconnaître que la 
plupart d´entre elles ne semblent 
pas aujourd´hui armées efficace-
ment pour effectuer les contrôles 
qui leur sont dévolus. D´aucuns y 
voient une organisation déficiente 
des services de l´État de nature à 
réduire le nombre de contrôles et 
les sanctions afférentes en cas de 
non-conformité.

D´autres au contraire dénoncent le 
risque d´une différence de traite-
ment dans le suivi et les contrôles 
entre les substances importées 
entre les pays de l´UE et celles im-
portées de pays tiers.

 Le MOCI

Réglementations 
européennes : Reach et CLP, 

êtes-vous conformes ?
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Réglementations 
européennes : Reach et CLP, 

êtes-vous conformes ?

La Chine légifère aussi

Certains pays tiers à l´UE ont adop-
té – ou sont sur le point de le faire 
– des réglementations comparables 
à Reach et CLP. 

C´est le cas de la Chine qui vient 
d´adopter un règlement intitulé 
Measures for Environmental Mana-
gement of  New Chemical Substan-
ces (Mesures destinées au manage-
ment environnemental des nouvelles 
substances chimiques), en vigueur 
depuis le 15 octobre 2010.
Bien que cette réglementation 

poursuive le même objectif  que 
Reach en mettant en place un sys-
tème de notification des nouvelles 
substances pour partie compara-
ble à celui établi par le règlement 
européen, elle diffère sur plusieurs 
points concernant notamment son 
champ d´application, les personnes 
habilitées à notifier les substances 
concernées, les modalités de leur 
notification (et non de leur enre-
gistrement). 
Les entreprises qui fabriquent ou 
importent des substances en Chine 
devront donc veiller à leur confor-

mité à la réglementation chinoise 
sans que celle-ci découle automa-
tiquement de leur conformité à 
Reach et à CLP.

Le MOCI

reach sera révisé en 2012

Le règlement Reach (enregistre-
ment, évaluation, autorisation et 
restriction des produits chimiques) 
devrait être révisé par la Commis-
sion européenne (CE) en 2012. 
Cette législation qui oblige les fa-
bricants de produits chimiques à 
prouver que leurs produits ne sont 
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pas dangereux pour les consomma-
teurs et l’environnement a toujours 
été très controversée depuis son 
adoption en 2006. 

Jusqu’à maintenant, seuls quelques 
produits chimiques ont été exami-
nés, dont 47 substances extrême-
ment préoccupantes suspectées de 
causer des cancers ou de perturber 
le système reproductif  humain, rap-
porte le site européen Euractiv.fr. 
Au sein de l’industrie chimique, les 
efforts se sont concentrés sur la mise 
en conformité à la réglementation 
complexe de l’UE, tout en protégeant 

les intérêts commerciaux légitimes. 
Les entreprises qui souhaitent ven-
dre des produits chimiques doivent 
les enregistrer auprès de l’Agence 
européenne des produits chimiques 
(Echa), en fournissant des détails 
sur leur toxicité, que l’agence publie 
ensuite sur son site. 

L’un des points de discorde consiste 
à déterminer si l’Echa devrait révéler 
au public toutes les données relati-
ves à la toxicité des substances, ou 
si certains éléments devraient de-
meurer confidentiels afin de protéger 
les brevets des entreprises. Le Cefic, 

qui représente les entreprises chimi-
ques européennes, s’est récemment 
plaint que la publication du nom des 
entreprises sur des listes de toxicité 
pouvait fournir à leurs concurrents 
étrangers des informations sur leurs 
stratégies d’innovation. 

La révision du règlement Reach éva-
luera s’il est nécessaire d’apporter 
des changements à cette règle. « 
Une attention particulière sera portée 
aux coûts et au fardeau administratif, 
ainsi qu’aux autres impacts sur l’inno-
vation  », précise la CE.

Le MOCI
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Risques douaniers
Deux avertissements 

de la Douane française

La Douane française attire ici votre attention sur la montée en puissance de la 
dimension sécuritaire dans les échanges internationaux et son incidence sur la 
gestion des flux logistiques. Elle insiste également sur la nécessité d’une bonne 
maîtrise des règles d’origine pour optimiser son sourcing.

Avertissement n° 1

Anticipez 

les contraintes sécuritaires

Depuis les attentats du 11 sep-
tembre 2001, les flux logistiques 
internationaux sont de plus en 
plus fréquemment soumis à de 
nouvelles contraintes, apparues 
en premier lieu aux États-Unis, 
telles que :

- �en novembre 2001, mise en place 
du programme C-TPAT -Customs 
Trade against Terrorism- ;

- �en janvier 2002, initiative CSI 
-Container Security Initiative-;

- �2003, régle des « 24 heures » 
complétée récemment par le 
«10+2 »,

Ces contraintes qui se répandent 
dans le monde sur la base du ca-
dre SAFE créé en juin 2005 par 

l’Organisation mondiale des Doua-
nes (OMD).

L’Union européenne a également 
pris des mesures visant à sécuriser 
la chaîne logistique (réglements, 
(CE) n° 648/2005 du 13 avril 2005 
et 1875/2006 du 18 décembre 
2006), qui obligent les opérateurs 
à transmettre à compter du 1er jan-
vier 2011, dans le cadre du dispo-
sitif  Import Control System (ICS), 
au bureau de douane d’entrée une 
trentaine de données logistiques 
et commerciales à des fins de 
sûreté-sécurité, préalablement à 
l’entrée des marchandises dans 
l’Union européenne. Les services 
douaniers devront réaliser une 
analyse de risque. « sûreté-sécu-
rité » de ces marchandises sur la 
base de critères de risque com-
munautaire.

Cette sécurisation générale et ac-
crue de la chaire logistique inter-

nationale fait peser une contrainte 
supplémentaire sur les opérateurs 
et un risque de ralentissement de 
celle-ci (et donc de coûts) et doit 
désormais être prise en considé-
ration. Cette dernière passe par 
une meilleure appréhension de 
sa logistique, qu’elle soit totale-
ment maîtrisée par l’opérateur ou 
confiée à des prestataires exté-
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rieurs. Ce nouveau contexte amène 
deux remarques et conseils :

• il est maintenant nécessaire de 
vérifier que le pays avec lequel 
une entreprise française travaille 
(à l’import comme à l’export) n’a 
pas mis en oeuvre une telle régle-
mentation et si tel est le cas, de

vérifier que les interlocuteurs de 
cette entreprise dans ce pays (four-
nisseur, client, prestataire de trans-
port, etc.) sont bien au fait de cette 
réglementation ;
• il est indispensable de se livrer à 
une analyse précise des différents 
intervenants, de la nature de leurs 
prestations, des données dont ils 
disposent et de leur exactitude, 
de leur faculté à les transmettre 
à une administration douaniers, 

de leurs relations avec les autres 
intervenants.

avertissement n° 2

Attention aux conséquences d’un 
changement de sourcing

Il est nécessaire de bien maîtri-
ser les règles sur l’origine doua-
nière des produits, lorsque vous 
songez à modifier voire disposi-
tif  industriel et commercial Les 
ignorer peut coûter très cher et 
peser lourdement sur les finances 
de votre entreprise. Envisager de 
nouveaux sourcings, délocaliser 
une partie de la fabrication d’un 
produit, trouver de nouveaux dé-
bouchés à l’exportation sont autant 
de décisions qui comportent des 
enjeux financiers importants liés 
à l’origine douaniere des produits 

importés comme exportés.

Changer de fournisseur n’est pas 
neutre, élargir sa clientèle à l’ex-
portation non plus.

• À l’importation

L’origine dite « non préférentielle », 
associée au classement tarifaire du 
produit concerné dans une nomen-
clature douaniers, conditionne :
•  l’existence éventuelle de toutes 

les mesures de politique commer-
ciale (droits antidumping, contin-
gents, mesures de prohibition ou 
de restriction, normes etc.) ;

•  le montant des droits et taxes à 
payer, selon que le produit est 
ou non couvert par un accord de 
libre-échange signé par l’Union 
européenne avec les pays tiers.

Le MOCI
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La douane est compétente pour établir et délivrer :
  un acte de francisation pour votre navire de plaisance, si sa longueur de coque est supérieure ou égale à 
7 mètres ou si sa longueur de coque est inférieure à 7 mètres, mais que la puissance de ses moteurs est   
supérieure à 22 CV (puissance administrative) ; 

 un passeport, si votre navire bat pavillon étranger et que votre résidence principale se trouve en France.

Rapprochez-vous d’un bureau de douane pour :
demander la francisation d’un navire (formulaire Cerfa 12810*01)
demander un passeport (si vous résidez en France et que votre navire bat pavillon étranger)
signaler que vous construisez un navire de plaisance de plus de 10 mètres
toute question relative au calcul du droit annuel de francisation et de navigation (DAFN) ou du droit de passeport
obtenir un extrait de la fiche matricule de votre navire francisé
changer le nom de votre navire francisé
changer de port d’attache (formulaire Cerfa 12811*01)
signaler toute modification des caractéristiques de votre navire francisé
signaler votre départ à l’étranger (plus de 6 mois hors de France) et communiquer une adresse en France 
pour assurer le suivi administratif de votre navire francisé (formulaire Cerfa 14501*01)
signaler la vente de votre navire francisé et effectuer les formalités de mutation
demander la radiation de la francisation de votre navire 
signaler la perte ou le vol de votre navire francisé 

  
Adressez-vous à la recette régionale des douanes à laquelle est rattaché le bureau de 
douane qui a francisé votre navire /délivré un passeport pour :

les formalités relatives aux hypothèques maritimes (enregistrement, obtention d’un état certifié de la situa-
tion hypothécaire de votre navire) ;
toute question relative au paiement du DAFN ou du droit de passeport.

PLAISANCIERS,
le bon interlocuteur pour vos démarches

DANS TOUS LES AUTRES CAS, ne relevant pas spéci�quement de la francisation ou du passeport (formalités 
d’immatriculation pour votre navire, questions relatives aux équipements de sécurité, de radio, à la catégorie de 
navigation...), CONTACTEZ LE SERVICE DES AFFAIRES MARITIMES ayant immatriculé votre navire.

Coordonnées utiles
www.service-public.fr / rubrique « Loisirs »
www.douane.budget.gouv.fr / onglet « Achats et tourisme » / rubrique « La douane et la navigation «
Infos Douane Service 0 811 20 44 44 (coût d’un appel local depuis un poste fixe)

PLAISANCIERS,
le bon interlocuteur pour vos démarches
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Manche - Mer du Nord

Dunkerque port bureau 
Quai Freycinet 1  /  BP 6368
59385 DUNKERQUE Cedex 1 
Tél :  03 28 58 05 05 / Fax : 03 28 63 44 58
r-dunkerque-port@douane.finances.gouv.fr

Boulogne bureau   
3, rue Roger Salengro -  
plateforme Garromanche / BP 77
62230 OUTREAU 
Tél :  03 21 80 89 90 / Fax : 03 21 31 43 10
r-boulogne@douane.finances.gouv.fr

Rouen transports bureau
13, avenue du mont Riboudet / BP 4084
76022 ROUEN Cedex 3
Tél :  02 35 52 36 52
Fax : 02 35 52 36 29
r-rouen-transports@douane.finances.gouv.fr

Dieppe bureau  
1, rue Descroizilles / BP 222
76202 DIEPPE Cedex
Tél :  02 32 14 06 80 / Fax : 02 32 14 06 81
r-dieppe@douane.finances.gouv.fr
 
Le Havre port bureau 
195, chaussée du 24ème territorial / BP 27
76083 LE HAVRE Cedex
Tél : 02 35 19 51 00 / Fax : 02 35 19 51 47
rp-le-havre-port@douane.finances.gouv.fr
 
Cherbourg bureau
1, quai du Général Lawton Collins / BP 735
50107 CHERBOURG  
Tél : 02 33 23 34 00 / Fax : 02 33 23 34 16 ou 34
r-cherbourg@douane.finances.gouv.fr
                                                
Saint-Malo bureau
Fort du Naye / BP 151
35408 SAINT-MALO Cedex 
Tél : 02 99 81 65 90
Fax : 02 99 82 10 45
crd-saint-malo@douane.finances.gouv.fr
                                             
Saint-Brieuc bureau 
3, impasse des longs Réages / BP 320
22193 PLERIN 
Tél : 02 96 74 75 32
Fax : 02 96 74 57 41
crd-saint-brieuc@douane.finances.gouv.fr

Atlantique
 
Lorient bureau
94, avenue de la Perrière / BP 2123
56321 LORIENT Cedex
Tél : 02 97 35 35 10
Fax : 02 97 87 41 07
crd-lorient@douane.finances.gouv.fr

Saint-Nazaire-Montoir bureau
Rue des Morées / BP 27
44550 MONTOIR-DE-BRETAGNE 
Tél : 02 40 45 88 70
Fax : 02 40 90 00 31
r-saint-nazaire-montoir@douane.finances.gouv.fr

Les Sables d’Olonne bureau
Rue Alain Gautier - parc Actilone / BP 40378
85108 OLONNE-SUR-MER 
Tél : 02 51 23 58 00 / Fax : 02 51 90 13 82
r-les-sables-d-olonne@douane.finances.gouv.fr

La Rochelle Pallice bureau
Boulevard Emile Delmas / BP 2093
17010 LA PALLICE Cedex 
Tél : 05 46 00 20 10 / Fax : 05 46 42 57 13
r-la-pallice@douane.finances.gouv.fr

Rochefort transports bureau 
2, avenue Charles de Gaulle / BP 70143
17306 ROCHEFORT Cedex
Tél : 05 46 99 03 90 / Fax : 05 46 99 10 14
r-rochefort@douane.finances.gouv.fr
 
Arcachon port bureau
Les Huniers 14 bis, 
quai capitaine Allegre / BP 132
33311 ARCACHON CEDEX 
Tél : 05 57 72 29 29 / Fax : 05 56 83 93 25
r-arcachon@douane.finances.gouv.fr
  
Bayonne bureau
8, Allées marines / BP 2
64109 BAYONNE Cedex
Tél : 05 59 59 08 29 ou 05 / Fax : 05 59 59 76 22
r-bayonne@douane.finances.gouv.fr

Méditerranée
 
Port-Vendres port  bureau (jusqu’au 31/12/2011)
Quai de la République / BP 57
66664 PORT-VENDRES
Tél :  04 68 82 00 90 / Fax : 04 68 82 56 90
r-port-vendres@douane.finances.gouv.fr
                                               
Port-la-Nouvelle bureau (jusqu’au 31/12/2011)
2 quai du port / BP 51
11210 PORT-LA-NOUVELLE 
Tél :  04 68 48 01 55 / Fax : 04 68 48 53 98
r-port-la-nouvelle@douane.finances.gouv.fr
                                      
Sète bureau
27, quai aspirant Herber / BP 372
34200 SETE Cedex
Tél :  04 67 18 64 90 / Fax : 04 67 18 63 77
r-sete@douane.finances.gouv.fr
 
Marseille transports bureau
48, avenue Robert Schuman
13224 MARSEILLE Cedex 02 
Tél :  04 91 14 15 50 / Fax : 04 91 14 15 82
r-marseille-transport@douane.finances.gouv.fr
                    
Toulon La Seyne bureau
Port Marchand / BP 1202
83070 TOULON Cedex
Tél : 04 94 41 96 00 / Fax : 04 94 41 96 57
r-toulon-la-seyne@douane.finances.gouv.fr
                                                         
Cannes bureau
Gare maritime - quai Pantiero
06400 CANNES
Tél : 04 93 06 56 00
Fax : 04 93 06 56 01
 r-cannes@douane.finances.gouv.fr

Ajaccio port bureau
3, quai l’Herminier
20177 AJACCIO Cedex
Tél : 04 95 51 71 51 / Fax : 04 95 51 63 40
r-ajaccio-port@douane.finances.gouv.fr

Bastia port bureau 
Bât. des douanes 
port de commerce de Bastia / BP 54
20416 VILLE DI PIETRABUGNO Cedex
Tél : 04 95 34 87 40 / Fax : 04 95 34 87 69
r-bastia-port@douane.finances.gouv.fr
       

Intérieur    

Ennery bureau
Zac Garolor / BP 28
57365 ENNERY
Tél : 03 87 73 87 81 / Fax : 03 87 73 80 73
r-ennery@douane.finances.gouv.fr
   
Mulhouse bureau
1, avenue du Général de Gaulle / BP 10028
68391 SAUSHEIM Cedex
Tél : 03 89 31 07 30 / Fax : 03 89 61 72 94
r-mulhouse@douane.finances.gouv.fr

Strasbourg-Entzheim bureau
85, route du Rhin / BP 27
67017 STRASBOURG Cedex
Tél : 03 88 45 99 45 / Fax : 03 88 45 99 42
r-strasbourg@douane.finances.gouv.fr

Outre-Mer 

Basse-Terre port bureau (Guadeloupe)
51, rue du docteur Pitat
97100 BASSE-TERRE
Tél :  05 90 41 10 46 / Fax : 05 90 99 51 25
r-basse-terre@douane.finances.gouv.fr

Pointe-à-Pitre port bureau (Guadeloupe)
Hôtel des douanes - 6 quai Foulon
97110 POINTE-A-PITRE
Tél :  05 90 89 76 00 / Fax : 05 90 89 59 00
r-pointeapitre@douane.finances.gouv.fr

Fort-de-France port bureau (Martinique) 
Centre d’affaires agora
zac de l’etang z’abricots bât. D / BP 629
97200 FORT-DE-FRANCE Cedex
Tél :  05 96 60 85 25 / Fax : 05 96 60 85 26
r-fort-de-france@douane.finances.gouv.fr

Degrad-des-Cannes port bureau (Guyane)
ZI degrad des cannes / BP 5026
97354 REMIRE MONTJOLY Cedex
Tél : 05 94 25 23 40
Fax : 05 94 25 23 45
recette-degrad-des-cannes@douane.finances.gouv.fr
 
Saint-Pierre bureau (La Réunion) 
BP 70460
97449 SAINT-PIERRE Cedex
Tél :  02 62 25 01 68
Fax : 02 62 35 51 83
r-saint-pierre@douane.finances.gouv.fr

Le Port bureau (La Réunion) (à compter du 
01/01/2012)
Hôtel des douanes - Bd Mascareignes 
ZAC Belvédère
97821 LE PORT Cedex
Tél : 02 62 54 99 00 / Fax : 02 62 54 99 16
r-le-port@douane.finances.gouv.fr

LISTE DES BUREAUX DE DOUANE DES PORTS D’ATTACHE 

Direction générale des douanes et droits indirects
Bureau de l’information et de la communication
11, rue des Deux Communes - 93558 Montreuil Cedex
Site Internet : www.douane.budget.gouv.fr
Smartphone : douane fr (application gratuite pour les voyageurs)
Twitter : @douane_france
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r-ennery@douane.finances.gouv.fr
   
Mulhouse bureau
1, avenue du Général de Gaulle / BP 10028
68391 SAUSHEIM Cedex
Tél : 03 89 31 07 30 / Fax : 03 89 61 72 94
r-mulhouse@douane.finances.gouv.fr

Strasbourg-Entzheim bureau
85, route du Rhin / BP 27
67017 STRASBOURG Cedex
Tél : 03 88 45 99 45 / Fax : 03 88 45 99 42
r-strasbourg@douane.finances.gouv.fr

Outre-Mer 

Basse-Terre port bureau (Guadeloupe)
51, rue du docteur Pitat
97100 BASSE-TERRE
Tél :  05 90 41 10 46 / Fax : 05 90 99 51 25
r-basse-terre@douane.finances.gouv.fr

Pointe-à-Pitre port bureau (Guadeloupe)
Hôtel des douanes - 6 quai Foulon
97110 POINTE-A-PITRE
Tél :  05 90 89 76 00 / Fax : 05 90 89 59 00
r-pointeapitre@douane.finances.gouv.fr

Fort-de-France port bureau (Martinique) 
Centre d’affaires agora
zac de l’etang z’abricots bât. D / BP 629
97200 FORT-DE-FRANCE Cedex
Tél :  05 96 60 85 25 / Fax : 05 96 60 85 26
r-fort-de-france@douane.finances.gouv.fr

Degrad-des-Cannes port bureau (Guyane)
ZI degrad des cannes / BP 5026
97354 REMIRE MONTJOLY Cedex
Tél : 05 94 25 23 40
Fax : 05 94 25 23 45
recette-degrad-des-cannes@douane.finances.gouv.fr
 
Saint-Pierre bureau (La Réunion) 
BP 70460
97449 SAINT-PIERRE Cedex
Tél :  02 62 25 01 68
Fax : 02 62 35 51 83
r-saint-pierre@douane.finances.gouv.fr

Le Port bureau (La Réunion) (à compter du 
01/01/2012)
Hôtel des douanes - Bd Mascareignes 
ZAC Belvédère
97821 LE PORT Cedex
Tél : 02 62 54 99 00 / Fax : 02 62 54 99 16
r-le-port@douane.finances.gouv.fr

LISTE DES BUREAUX DE DOUANE DES PORTS D’ATTACHE 

Direction générale des douanes et droits indirects
Bureau de l’information et de la communication
11, rue des Deux Communes - 93558 Montreuil Cedex
Site Internet : www.douane.budget.gouv.fr
Smartphone : douane fr (application gratuite pour les voyageurs)
Twitter : @douane_france

NOVEMBRE 2011
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Dossier VIN

Vinicole ou Viticole ?
Le mot viticole se rapporte à la production du 
raisin qui servira à faire le vin ainsi qu’à la culture 
de la vigne.

Le mot vinicole évoque plutôt la production du 
vin, c’est-à-dire l’ensemble des activités d’élabo-
ration, de conservation, de conditionnement et 
de commerce du vin

Ainsi le premier (vinicole) travaille la vigne sur le 
terrain, et le second (viticole), s’occupe du vin 
dans ses chais.

Il est à noter que les termes « viticulture », « viti-
culteur », « viniculture » et « viniculteur » n’exis-
tent pas

Définition du vin
Le dictionnaire wikipédia nous apprend que le 
vin est une boisson alcoolisée obtenue par la 
fermentation du raisin, fruit des vignes (dont Vitis 
vinifera).

En Europe, selon la définition légale, le vin est le 
produit obtenu exclusivement par la fermentation 
alcoolique, totale ou partielle, de raisins frais, 
foulés ou non, ou de moûts de raisins.

La transformation du raisin en vin est appelée 
la vinification.

L’étude du vin est l’œnologie.

La grande variété de vins existant au monde 
s’explique par le grand nombre de terroirs, de 
cépages, de modes de vinification ou de types 
d’élevage. Ainsi ils peuvent donner des vins rou-
ges, rosés ou blancs, mais aussi des vins secs 
ou doux, tranquilles ou effervescents.

Voici en quelques articles, l’aspect douanier de 
ce « Breuvage des Dieux » …

Sommaire :

Chap. 01 : �partie Appellations, le mode d’emploi du 
changement

Chap. 02 : �Importation, exportation et circulation des 
vins et des alcools

Chap. 03 : �Des Capsules Représentatives de Droits à 
l’étude

Chap. 04 : L’exploitation viti-vinicole
Chap. 05 : Les boissons fermentées
Chap. 06 : La viticulture
Chap. 07 : �Le statut d’entrepositaire agréé récoltant
Chap. 08 : �Déclaration de récolte- simplifier la tâche 

des opérateurs
Chap. 09 : Les nouvelles armes contre les faux
Chap. 10 : Qu’appelle-t-on boissons alcooliques
Chap. 11 : Plus d’info …
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Appellations, 
le mode d’emploi 
du changement

L’étiquette des vins français avait la fâcheuse réputation d’être illisible, 
incompréhensible par l’amateur non-initié. Soucieuse d’unifier la jungle 
européenne des appellations, la Commission européenne a édicté une directive 
afin de mettre tous les vins français en conformité avec les règles de l’organisation 
commune du marché.

L’étiquette des vins français avait 
la fâcheuse réputation d’être illisi-
ble, incompréhensible par l’ama-
teur non-initié. Comparée surtout 
à celles du Nouveau Monde qui 
se contentent de l’affichage d’un 
cépage et d’un millésime, la hié-
rarchie française comportait trois 

niveaux : les vins d’appellation 
d’origine contrôlée (A.O.C.), les 
vins de Pays (V.D.P.), les vins de 
table.

Ces derniers étant les parias de la 
production, interdits de mention 
d’un cépage, d’un millésime, voire 
d’un lieu de production pour peu 

que celui-ci soit identique à celui 
d’une appellation contrôlée. Il est 
vrai que ces vins échappent à tout 
contrôle, mais n’inquiètent ni les 
vignerons originaux, ni les grands 
faiseurs de vins.

Soucieuse d’unifier la jungle euro-
péenne des appellations, la Com-
mission européenne a édicté une 
directive qui les met en conformité 
avec les règles de l’Organisation 
commune du marché. Les pre-
miers bénéficiaires en seront les 
« vins de table », dont la dénomi-
nation les ravalait dans les enfers 
de l’offre, en devenant « vins de 
France », avec mention de cépage 
et de millésime.

La confusion s’installe dés que 
l’on aborde les vins d’appellation 
d’origine protégée (A.O.P.), suc-
cesseur à une consonne près des 
A.O.C. et les vins à Indication Géo-
graphique Protégée (I.G.P.) appe-
lée à remplacer les vins de pays. 
En théorie, les quelque 480 A.O.C 
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françaises deviendront autant 
d’A.O.P. et les 150 vins de Pays 
autant d’I.G.P., chacun conservant 
ses particularités.

A savoir que l’étiquette d’un bour-
gogne conservera son énigme pour 
un profane avec ses trois niveaux 
de lecture : un Vosne-Romanée 
«  Cros Parantoux » d’Henri Jayer 
vaudra toujours quatre fois le prix 
du même signé par Méo-Camuzet 
(autre vedette de la Bourgogne). 
Au même titre qu’une étiquette 
languedocienne ou qu’une rho-
danienne. Toutefois, certains vins 
pourront demander un reclasse-
ment en A.O.P., d’où la difficulté 
de s’y retrouver dans cette période 
de transition.
Modification majeure pour les 
I.G.P., comme pour les A.O.P. : les 
procédures d’agrément et le ca-
hier des charges conséquent. Dé-

sormais, l’état du vignoble et celui 
des locaux de vinification seront 
pris en compte, au-delà de la seule 
dégustation en vigueur jusqu’ici.

Dès lors, comment différencier un 
vin i.g.P. d’un a.o.P ? 
quatre règles sont établies.

-  La première : l’A.O.P. doit être 
un nom géographique (exemple  : 
Languedoc) alors que l’I.G.P. se 
réfère à une région (exemple : vins 
de pays de l’Aude).

-  La deuxième : la qualité de l’A.O.P. 
doit être liée à son origine géo-
graphique tandis que pour I’I.G.P., 
elle, peut provenir de son origi-
ne comme de sa réputation ou 
d’autres caractéristiques.

-  La troisième : le vin en A.O.P. 
doit être élaboré dans sa zone 

d’origine avec des raisins qui en 
sont issus, alors que l’I.G.P. peut 
se contenter de 85 % de raisins 
de sa région et peut être élaboré 
ailleurs.

-  quatrième règle : les A.O.P. doi-
vent être issues de variété de vi-
gne vitis vinifera tandis que les 
I.G.P. pourraient provenir d’autres 
espèces.

Mais l’essentiel du débat se situe 
a un niveau plus anecdotique : la 
couleur des capsules-congé appo-
sées sur les bouteilles. La Marianne 
est verte pour les A.O.P., bleue pour 
les V.D.P. et les vins de table. Les 
vignerons d’A.O.C. font grise mine 
à l’idée que les I.G.P. les rejoignent 
dans leur couleur et que la distinc-
tion ne se fasse plus entre aristo-
crates et hobereaux.

Le MOCI

Appellations, 
le mode d’emploi 
du changement

Appellations, 
le mode d’emploi 
du changement

Appellations, 
le mode d’emploi 
du changement

Appellations, 
le mode d’emploi 
du changement

1ère
partieAppellations, 

le mode d’emploi 
du changement

partie
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Importation, 
exportation et circulation 

des vins et des alcools
Ces marchandises appartiennent à la catégorie des «produits soumis à accise» 
(alcools, boissons alcooliques, tabacs manufacturés et produits énergétiques). 
Les accises constituent des droits indirects de consommation. Les produits qui y 
sont soumis sont régis par une réglementation communautaire et leur circulation 
au sein de l’union européenne fait l’objet de formalités fiscales. 

CirCuLation DeS aLCooLS 
et DeS boiSSonS 

aLCooLiqueS au Sein De 
L’union euroPéenne

Vous souhaitez introduire, sur le 
territoire national des vins, des al-
cools ou d’autres boissons alcooli-
ques en provenance d’un autre État 
membre de l’Union européenne. 

Vous souhaitez expédier des vins, 
à partir du territoire national, des 
alcools ou d’autres boissons alcoo-
liques dans un autre État membre 
de l’Union européenne. 

  La taxation DeS aLCooLS 
et DeS boiSSonS 
aLCooLiqueS

Les textes communautaires po-
sent le principe de taxation dans 
l’État membre de consommation. 
Les taux des droits d’accise sont 
fixés par chacun des États mem-
bres, dans le cadre de la directive 
92/83/CEE du Conseil du 19 oc-
tobre 1992. Vous pouvez utilement 
vous référer au tableau des droits 
d’accise appliqués dans chacun 
des États membres, accessible en 
ligne sur le site ec.europa.eu/ de 
la Commission européenne. 

  La ProCéDure aPPLiCabLe

Le principe est que les droits d’acci-
se sont acquittés par les opérateurs 
et sont répercutés dans le prix de 
vente au détail. Conformément aux 
directives européennes, pour éviter 

aux entreprises d’avoir à faire une 
avance de trésorerie importante en 
attendant de récupérer les droits au 
moment de la vente au consomma-
teur final, leur paiement est reporté 
le plus tard possible dans la chaîne 
de distribution. En contrepartie de 
cet avantage, la réglementation 
communautaire prévoit la mise en 
place d’un contrôle fiscal strict de 
la filière des vins, des alcools et des 
autres boissons alcooliques, pour 
conserver le contrôle des produits 
soumis à accise entre le moment 
de leur production (ou de leur im-
portation) et le moment de la vente 
au consommateur final. 

Le contrôle repose sur deux élé-
ments. 

Toutes les entreprises qui détien-
nent des produits soumis à acci-
se en suspension des droits sont 
agréées par l’administration des 
douanes et droits indirects (article 
302 G du CGI) 
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-  Elles mettent en place une ga-
rantie pour le stockage des pro-
duits 

-  Elles sont répertoriées dans une 
base européenne de données avec 
un numéro d’accise ; 

-  Elles ont l’obligation de tenir une 
comptabilité matières spécifique 
des stocks de produits soumis à 
accise, par catégorie de taxa-
tion  ; s’agissant particulièrement 
des vins, la réglementation fiscale 
prévoit que les registres vitivinico-
les prévus par l’OCM vitivinicole 
(règlement CE n°436/2009 de 
la Commission du 26 mai 2009) 
constituent la comptabilité matiè-
res des producteurs. Ces derniers 
doivent la tenir conformément 
aux dispositions économiques, 
par appellation ou dénomination 
et par couleurs ; 

-  Elles déclarent mensuellement 
les volumes entrés/sortis de leurs 
entrepôts, avec le paiement des 
droits correspondants lorsque 
des vins, des alcools ou d’autres 
boissons alcooliques ont été livrés 
pour la vente au consommateur  

-  Elles établissent une fois par an un 
inventaire des produits stockés. 

Lors du transport, les produits 
soumis à accise sont accompagnés 
par des documents administratifs 
communautaires (articles 302 M 
et 302 M ter du CGI) 

Ces documents précisent le statut 
fiscal du produit : 

-  le document administratif élec-
tronique (Dae) pour les produits 
en suspension de droits d’acci-
se  : pour établir ce document, 
l’expéditeur doit mettre en place 
une garantie financière assurant 
le paiement des droits ; le desti-
nataire doit établir un certificat 
de réception (apurement). 

Depuis le 1er janvier 2011, la cir-
culation intracommunautaire de 
vin, d’alcool ou d’autres boissons 
alcooliques, en suspension de 
droits d’accise doivent être cou-
verts par des documents électroni-
ques. L’informatisation du suivi des 
mouvements intracommunautaires 
des produits soumis à accise a été 
développé à travers le projet euro-
péen EMCS (Excise Movement and 
Control System) et sa déclinaison 
française, le téléservice GAMM@.

 -  le document simplifié d’ac-
compagnement (DSa) pour les 
produits pour lesquels les droits 
sont déjà acquittés ; il vous est 
possible d’élaborer des docu-
ments simplifiés d’accompa-
gnement commerciaux (DSAC) 
dès lors que les informations 
requises au titre du DSA y figu-
rent. Le modèle de DSAC doit 
être déposé auprès du service 
territorialement compétent. 

  CaDre JuriDique

Dans le cadre du marché unique, 
des règles communes aux États 
membres de l’Union européenne 
ont été définies. Elles sont prévues 
par les textes suivants : 

-  Directive 2008/118/CE du Conseil 
du 16 décembre 2008 relative 
au régime général d’accise qui 
abroge la directive 92/12/CEE du 
Conseil du 15 février 1992 ; 

-  Règlement (CE) n° 684/2009 de 
la Commission du 24 juillet 2009 
sur les procédures informatisées 
applicables aux mouvements de 
produits soumis à accises (dit 
«  Règlement DAE », document 
administratif  électronique) ; 

-  Règlement (CEE) de la Commis-
sion n° 3649/92 du 11 septembre 
1992 relatif  au document simpli-
fié d’accompagnement (dit «  Rè-
glement DSA »). 

La réglementation nationale reprend 
le dispositif  communautaire dans le 
code général des impôts (CGI) aux 
articles 302 B et suivants. 

Importation, 
exportation et circulation 

des vins et des alcools

Importation, 
exportation et circulation 

des vins et des alcools

Importation, 
exportation et circulation 

des vins et des alcools

Importation, 
exportation et circulation 

des vins et des alcools

2ème
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exportation et circulation 
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imPortation 
et exPortation 

DeS aLCooLS et DeS autreS 
boiSSonS aLCooLiqueS 
en DehorS De L’union 

euroPéenne

Vous souhaitez importer des al-
cools ou d’autres boissons alcoo-
liques en provenance d’un pays 
tiers à l’Union européenne. 

Vous souhaitez exporter des alco-
ols ou d’autres boissons alcooli-
ques vers un pays tiers à l’Union 
européenne. 

Les régions ultra périphériques 
(ex département d’Outre Mer) et 
les collectivités d’Outre Mer ainsi 
que le territoire d’Andorre sont 
considérés fiscalement comme 
étant hors de l’Union européenne 
pour les formalités d’importation 
et d’exportation. 

Pour les ventes en provenance ou 
à destination de Monaco, c’est la 
réglementation nationale qui s’ap-
plique. 

L’importation et l’exportation 
des alcools et des autres bois-
sons alcooliques sont soumises 
non seulement à la réglementa-
tion douanière, mais également à 
une réglementation économique 
pour les vins et autres produits 
viti-vinicoles et à des formalités 
fiscales. 

  La ProCéDure aPPLiCabLe 
et CaDre JuriDique

Voir chapitre 1b/ et 1c/

  LeS imPortationS DeS 
aLCooLS et DeS boiSSonS 
aLCooLiqueS

Vous pouvez opter pour l’acquitte-
ment des droits d’accise : principe 
de la taxation des alcools et des 
boissons alcooliques. 

Les textes communautaires posent 
le principe de taxation dans l’État 
membre de consommation. Les 
taux des droits d’accise sont libre-
ment fixés par chacun des États 
membres. Vous pouvez utilement 
vous référer au tableau des droits 
d’accise appliqués dans chacun 
des États membres, accessible en 
ligne sur le site www.europa.eu de 
la Commission européenne. 

Pour une mise à la consommation 
d’alcool ou de boissons alcooliques 
en France, vous pouvez également 
consulter la page Fiscalité sur les 
alcools, vins, cidres et autres bois-
sons alcooliques du site officiel de 
la Douane.

Vous pouvez opter pour le régime 
suspensif  des droits d’accise. 

Les professionnels qui veulent 
expédier en suspension de droits 
d’accise doivent être agréés par 
l’administration des douanes et 
droits indirects : 

-  en tant qu’expéditeur enregistré 
lorsqu’ils mettent les produits 
soumis à accise en libre pratique 
(article 302 H quater du CGI), 

-  ou en tant qu’entrepositaire 
agréé lorsqu’ils mettent les pro-

duits soumis à accise en libre 
pratique et qu’ils les détiennent 
en suspension de droits (article 
302 G du CGI). 

Ces professionnels : 

-  mettent en place une garantie 
pour l’expédition et/ou le stoc-
kage des produits ; 

-  sont répertoriés dans une base 
européenne de données avec un 
numéro d’accise ; 

-  ont l’obligation de tenir une comp-
tabilité matières spécifique des 
produits soumis à accise qu’ils 
expédient ou qu’ils détiennent. 

  exPortationS DeS 
aLCooLS et DeS boiSSonS 
aLCooLiqueS

Pour bénéficier de l’exonération 
des droits d’accise, les alcools ou 
les boissons alcooliques doivent 
circuler sous couvert d’un docu-
ment administratif  d’accompa-
gnement (DAE) établi par un en-
trepositaire agréé.

imPortation 
et exPortation DeS vinS 

en DehorS 
De L’union euroPéenne

L’importation et l’exportation de 
vins et autres produits viti-vinico-
les sont soumises non seulement 
à la réglementation douanière 
(cf. rubrique Commerce interna-
tional/Vos opérations à l’extérieur 
de l’Union européenne), mais 
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également à une réglementation 
économique et à des formalités 
fiscales. 

  LeS imPortationS De vinS 
et D’autreS ProDuitS 
viti-viniCoLeS

Le règlement « OCM unique » (ar-
ticle 158 bis) prévoit que les vins 
et les autres produits viti-vinicoles 
importés dans l’Union européenne 
doivent respecter les règles rela-
tives : 
-  aux appellations d’origine proté-
gées (aoP/aoC), aux indications 
géographiques protégées (IGP) et 
à l’étiquetage, 

-  à l’utilisation des dénominations 
de produits de la vigne définies à 
l’article 113 quinquies et à l’An-
nexe XI ter du règlement « OCM 
unique », 

-  aux pratiques œnologiques re-
commandées et publiées par 
l’organisation internationale de la 
vigne et du vin (OIV) ou autorisées 
par l’Union européenne. 

Le respect de ces règles est attesté 

par la fourniture à l’appui de la 
déclaration d’importation d’un 
document VI 1 VI 2 établi confor-
mément aux principes posés par 
les articles 40 et suivants du règle-
ment n° 555/2008 précité : 

Le document VI 1 / VI 2 est consti-
tué : 

-  d’un volet « attestation » qui 
confirme le respect des règles 
relatives aux AOP, aux IGP, à 
l’étiquetage, aux dénominations 
des catégories de produits de la 
vigne et aux pratiques œnologi-
ques autorisées ; il est visé par un 
organisme habilité du pays tiers 
de provenance des produits ; 

- d’un volet « rapport d’analyse  », 
visé par un laboratoire officiel re-
connu par le pays tiers de prove-
nance des produits, dans la me-
sure où le produit est destiné à la 
consommation humaine directe. 

La liste de ces organismes et de 
ces laboratoires est régulière-
ment publiée par la Commission 
et consultable en ligne sur le site 
internet de la direction générale 
de l’agriculture et du développe-

ment rural (DG AGRI), rubrique 
«  Listes  » : 

ec.europa.eu/ (Marchés agricoles 
> Secteur vitivinicole/Listes). 

« Liste 06 : Liste des organismes et 
des laboratoires compétents recon-
nus ou désignés par les pays tiers 
aux fins de l’établissement des do-
cuments qui doivent accompagner 
chacun des lots de vin importés 
dans la Communauté (article 48 
du règlement CE n° 555/2008 de 
la Commission) » 

remarque

Les vins originaires de pays ayant 
conclu avec l’Union européenne un 
accord sur le commerce du vin sont 
importés conformément aux rè-
gles définies dans cet accord. Ces 
textes peuvent prévoir des règles 
spécifiques en matière de certificat 
d’origine et d’analyse ou de prati-
ques œnologiques autorisées. 

Ces accords sont consultables en 
ligne, sur le site internet précité, 
rubrique « Pays tiers » : 

- ec.europa.eu/ (Marchés agrico-
les > Secteur vitivinicole/Accords 
bilatéraux) 

  LeS exPortationS 
De vinS et D’autreS 
ProDuitS viti-viniCoLeS

Les documents suivants sont exi-
gés à l’appui de toute déclaration 
d’exportation de vins : 

-  un document d’accompagnement 
(cf. 1b/ La procédure applicable 
ci-dessus), 
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-  une attestation d’appellation 
d’origine ou d’indication géogra-
phique protégées (AOP-IGP) pour 
les produits qui en revendiquent. 

L’attestation d’AOP-IGP est concrè-
tement constituée par le document 
d’accompagnement établi confor-
mément à l’article 31 du règlement 
(CE) n° 436/2009. Ce document 
doit être complété de la mention 
suivante : « Le présent document 
vaut attestation d’appellation 
d’origine protégée / d’indication 
géographique protégée pour les 
vins y figurant », en case 23 (DAA 
/ DAC / DAE) ou en case 14 (DSA 
/ DSAC). 
En outre, pour les vins et eaux-
de-vie de vins bénéficiant des ap-
pellations d’origine Champagne, 
Cognac et Armagnac, un certificat 
d’origine délivré par l’interpro-
fession est également demandé 
à l’appui de la déclaration d’ex-
portation : 
-  pour les exportations de vins de 
Champagne, un certificat d’ap-
pellation d’origine délivré par le 
comité interprofessionnel du vin 
de Champagne (CIVC) – Arrêté du 
5 octobre 1945 modifié relatif  
aux formalités du certificat d’ori-
gine pour les exportations de vins 
ayant droit à l’appellation d’ori-
gine contrôlée Champagne ; 

-  pour les exportations d’eaux-de-
vie de Cognac, un certificat d’âge 
et d’origine délivré par le bureau 
national interprofessionnel du Co-
gnac (BNIC) – Arrêté du 27 juillet 
2003 modifié portant application 
de l’article 302 G du code général 
des impôts pour ce qui concerne 

les eaux-de-vie de Cognac et leur 
vieillissement ; 

-  pour les exportations d’eaux-de-
vie d’Armagnac, un certificat 
d’âge et d’origine délivré par le 
bureau national interprofession-
nel de l’Armagnac (BNIA) – Arrêté 
du 14 mars 2007 relatif  au stoc-
kage, au suivi des millésimes et 
au contrôle du vieillissement des 
eaux-de-vie d’Armagnac.

 remarque

Les vins originaires de l’Union 
européenne peuvent bénéficier de 
préférences tarifaires dans le cadre 
de trois accords bilatéraux conclus 
respectivement avec l’Albanie, la 
Croatie et l’Ancienne République 
yougoslave de Macédoine. 

Pour en bénéficier, les vins originai-
res de l’Union sont importés dans 
l’État partie à l’accord sous couvert 
d’une attestation pour l’importation 
de vins (AI vins) visée par le service 
des douanes : 

- AI vins en Albanie : Décision 
2006/580/CE du Conseil  du 
12 juin 2006 (JOUE L 239 du 
01/09/2002) 
- AI vins en Croatie : Décision 
2002/501/CE de la Commission 
du 18 mars 2002 (JOUE L 169 du 
28/06/2002) ; 

- AI vins en Macédoine : Décision 
2001/916/CE du Conseil du 3 
décembre 2001 (JOUE L 342 du 
27/12/2001) ; 

  LeS règLeS fiSCaLeS 
aPPLiCabLeS À 
L’imPortation et 
À L’exPortation De vinS

Pour leur circulation sur le terri-
toire de l’Union européenne à la 
suite d’importation ou en vue de 
leur exportation, les vins sont par 
ailleurs soumis aux règles fiscales 
développées ci-dessus : chapitre 
1b/ La procédure applicable.

  CaDre JuriDique

Il est défini par les règlements 
communautaires qui instituent 
l’organisation commune des mar-
chés agricoles (OCM) : 

-  Règlement (CE) n° 1234/2007 
du Conseil du 22 octobre 2007 
modifié, portant organisation 
commune de marché dans le 
secteur agricole et dispositions 
spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur 
(règlement « OCM unique ») ; 

-  Règlement (CE) n° 555/2008 de 
la Commission du 27 juin 2008 
modifié, pour les échanges de 
vins et de produits viti-vinicoles 
avec les pays tiers (Titre III, arti-
cles 38 à 55) ; 

-  Règlement CE n° 436/2009 de 
la Commission du 26 mai 2009, 
pour les documents accompa-
gnant le transport des vins et 
des produits viti-vinicoles (Titre 
III, articles 21 à 36). 
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Capsules Représentatives 
de Droits (CRD)

1. Les caractéristiques des cap-
sules sont décrites aux articles 
164 AM, 50-0 C, 54-0 C et 54-0 
D. Elles peuvent représenter le 
droit de circulation ou le droit 
de consommation, ainsi que les 
autres taxes indirectes liées aux 
produits contenus dans les réci-
pients qu’elles obturent.

2. elles se composent de deux 
éléments comprenant chacun 
des informations spécifiques : un 
cercle, constituant le pion fiscal 
proprement dit, entouré d’une 
couronne comportant des infor-
mations relatives au fabricant, au 
commanditaire et éventuellement 
au produit (voir annexe II).

3. Le pion fiscal, d’un diamètre 
de 15 mm, est composé de la 

“Marianne” et des 
mentions DGDDI 
e t  Républ ique 
Française. Il est 
complété par la 
centilisation, et, 
pour les alcools, 
du t itre alcoo-
métrique volumi-
que du produit 
contenu dans le 
récipient. Aucune 
autre mention ne 
doit figurer sur le 
pion fiscal.

4. Le fond et les indications doi-
vent être d’une couleur suffisam-
ment contrastée pour que la lec-
ture soit aisée. Le pion fiscal peut 
donc se présenter :

-  soit en fond clair (blanc, argent, 
or, beige...) avec impressions 
de couleur foncée. A l’exception 
du blanc la couleur du fond ne 
peut être d’une des couleurs 
fixées au [8].

-  soit en fond de couleur foncée 
avec impressions claires. Dans ce 
cas, la couleur du fond est obli-
gatoirement la même que celle 
du fond de la couronne.

5. La couronne est d’un diamètre 
de 23 mm au moins. La couleur du 
fond permet de déterminer d’un 

seul coup d’ oeil la nature du pro-
duit contenu dans la bouteille ou 
le récipient, à savoir :

 -  Lie de vin pour l’ensemble des 
vins tranquilles.(Arrêté du 05 
juillet 2011)

 -  Vert pour les vins tranquilles ou 
mousseux répondant à la définition 
des vins de qualité produits dans 
des régions déterminées (VQPRD) 
qui comprennent, notamment, 
les appellations d’origine contrô-
lée (AOC) et les vins délimités de 
qualité supérieure (VDQS).

 -  Bleu pour tous les autres vins 
y compris les boissons fiscale-
ment assimilées au vin

 -  Orange pour les produits in-
termédiaires bénéficiant d’une 
appellation d’origine contrôlée 
(Pineau des Charentes, Floc de 
Gascogne, Macvin du Jura, Por-
to, Xérès, Pommeau de Norman-
die...). La mention “VDN” est 
ajoutée au timbre fiscal des vins 
doux naturels (Maury, Muscat de 
Rivesaltes, Banyuls, Beaumes de 
Venise, Samos grand cru, Mus-
cat du cap Corse...)

 -  Gris pour les autres produits in-
termédiaires (ratafia...)

 -  Jaune d’or pour le cognac et 
l’armagnac

 -  Rouge pour le rhum traditionnel 
des DOM
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-  Blanc pour les autres alcools.

6. Les indications suivantes sont 
les seules qui peuvent être por-
tées sur la couronne :

 -  le numéro d’agrément de la 
personne responsable de l’em-
bouteillage du produit ou du ré-
partiteur. La composition de ce 
numéro est décrite aux [70, 73, 
78, 90 et 104].

 -   la marque du fabricant des cap-
sules. Cette marque peut toute-
fois être portée sur la jupe ou la 
coiffe de la capsule.

 -  des mentions spécifiques à cer-
tains produits champagne, BFAV, 
VDN.

7. aucune autre mention ne doit fi-
gurer sur la couronne. Toute autre 
indication que les E.A. voudraient 
voir figurer doit être reportée sur 
la jupe ou la coiffe des CRD, sous 
réserve des règles applicables en 
matière d’étiquetage. Cette “ca-
ractérisation” des jupes et des 
coiffes est valable pour toutes les 
capsules, y compris les capsules 
collectives. Dans ce cas, la mention 
relative à la personnalisation sera 
portée sur le bon de commande et 
le récoltant qui aura passé com-

mande de ces CRD auprès de son 
syndicat répartiteur sera le seul 
destinataire de ces exemplaires.

8. Par ailleurs, la conformité des 
productions de CrD à la couleur 
du fond définie par le texte ré-
glementaire doit être respectée 
dans les plus brefs délais. Ainsi, 
par exemple, dès le 1er avril pro-
chain, les CRD destinées au VDN 
“AOC” devront être imprimées sur 
fond orange.

9. Pour des raisons de lisibilité, 
l’estampage seul (impression à 
sec en creux ou en positif  non 
associée à une couleur) est dé-
sormais interdit sur la couronne 
comme sur le pion fiscal.

Bulletin officiel des douanes du 19 
avril 2001 texte n° 01-068 .nature 
du texte : DA CONTRIBUTIONS IN-
DIRECTES du 6 avril 2001 classe-
ment  : R.D34 Réglementation des 
capsules représentatives de droits

Capsules Représentatives 
de Droits (CRD)

Capsules Représentatives 
de Droits (CRD)
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L’exploitation viti-vinicole
Dans le cadre de la gestion d’une exploitation vitivinicole un certain nombre 
de formalités doivent être effectuées par le viticulteur auprès des services de 
l’administration des douanes en application de réglementations communautaires 
ou nationales.

Création ou aCquiSition 
D’une exPLoitation

  immatriCuLation 
De L’exPLoitation 

Depuis le 1er janvier 1998, les ex-
ploitations viti-vinicoles sont im-
matriculées dans le casier viticole 
informatisé “CVI” par les centres 
de la viticulture. 

Ce numéro à 10 caractères est du 
même type que celui précédem-
ment délivré par l’ONIVINS (2 pre-
miers chiffres = département du 
siège de l’exploitation, 3 chiffres 
suivants = code INSEE de la com-
mune du siège de l’exploitation, 
4 chiffres suivants constituent 
un n° d’ordre séquentiel, le der-
nier caractère constitue un n° de 
contrôle il peut être constitué d’un 

alphabétique lorsqu’un n°aléatoire 
a été attribué par le système, il 
contient normalement un 0). 

Création 
d’une nouvelle exploitation 

En vue de l’enregistrement d’une 
nouvelle exploitation dans le CVI, 
les documents suivants doivent 
être présentés au centre de la vi-
ticulture dont elle dépendra : 

-  Justification de la qualité d’ex-
ploitant viticole de droit (succes-
sion familiales, ouvriers viticoles, 
conjoint de viticulteur) ou après 
décision préfectorale délivrant 
l’autorisation d’exploiter. 

-  fiche familiale d’Etat civil ou une 
copie des statuts pour les per-
sonnes morales (GAEC, GFA, SCI, 
etc.) ; 

-   une déclaration d’activité, sur 
papier libre comportant : 

•  le nom et le prénom du viticul-
teur ou la raison sociale pour 
les personnes morales ; 

•  les noms et prénoms et date 
de naissance des associés 
(dans le cas des personnes 
morales) ; 

•  le domicile de l’entreprise 
(adresse) ; 

•  l’adresse du lieu de l’installa-
tion principale de vinification 
et des installations secondai-
res éventuelles ; 

•  l’adresse des installations de 
stockage. 

-  un relevé parcellaire (liste des 
parcelles exploitées, commune, 
lieudit ; références cadastrales, 
surface totale et surfaces encé-
pagées par années de plantation, 
porte greffe et densité de plan-
tation (écarts entre les pieds et 
les rangs). 

-  une copie des actes de propriété 
ou copie des baux à ferme et à 
métayage. 

acquisition d’une exploitation 

Lors de la reprise d’une exploita-
tion existante, dans sa totalité, il 
est possible de conserver le nu-
méro d’immatriculation “CVI” de 
l’exploitation rachetée, si elle ne 
doit pas être incorporée à votre 
exploitation et reste soumise à 
gestion distincte.  

Pour la mise à jour du CVI, il est 
indispensable d’informer le centre 
de la viticulture dont dépend l’ex-
ploitation considérée sans tarder, 
sans attendre la nouvelle cam-
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pagne au moyen des documents 
suivants : 

•  une déclaration de modification 
de structure, une déclaration 
d’encépagement et une fiche 
d’encépagement ; 

•  une fiche familiale d’Etat civil. 

•  justifier sa qualité d’exploitant de 
droit ou produire une copie de 
l’autorisation préfectorale d’ex-
ploiter lorsque celle-ci est exigée 
par le code rural. 

C’est au cours de cette formalité 
que vous seront communiqués le 
n° CVI de l’exploitation ainsi que le 
relevé parcellaire informatisé. Vous 
pourrez également obtenir auprès 
de ce service tout renseignement 
complémentaire sur les obligations 
réglementaires relatives à la gestion 
d’une exploitation viti-vinicole. 

La mise à jour du CVI vous per-
mettra de recevoir à votre nom les 
déclarations de récolte et de stock 
pré imprimées. 

Si le numéro de l’exploitation ra-
chetée ne peut pas être conservé, 
la procédure explicitée ci-dessus 
s’applique. 

  DéCLaration De StruCture 
et D’enCéPagement De 
L’exPLoitation 
(reLevé ParCeLLaire) 

Vous devez informer le centre de la 
viticulture dont dépend l’exploita-
tion créée ou rachetée de la com-
position de ladite exploitation : 

- sa structure : liste des parcelles 
exploitées, commune, lieudit ; réfé-
rences cadastrales, surface totale 

- son encépagement : surfaces encé-
pagées par années de plantation, 
porte greffe et densité de plantation 
(écarts entre les pieds). 

Une seule déclaration doit être 
souscrite, même si plusieurs caté-
gories de vins sont concernées. 

Cette déclaration doit permettre 
l’identification cadastrale de tou-
tes les parcelles de l’exploitation 
plantées en vignes, y compris celles 
ne pouvant prétendre à une appel-
lation. Il faut indiquer les superfi-
cies plantées par parcelle et par 
cépage et préciser l’aire délimitée 
à l’intérieur de laquelle est située la 
parcelle, la date de plantation de la 
vigne et la densité de plantation. 

Sur cette déclaration doit figurer 
l’encépagement global de l’exploita-
tion tel qu’il existe au jour du change-
ment intervenu dans l’exploitation. 

Les jeunes vignes, non encore par-
venues en production, ainsi que les 
portes-greffes, doivent être égale-
ment portées sur cette déclaration 
d’encépagement. 

La densité de plantation est par 
ailleurs précisée (intervalle, dis-
tance). 

aCquiSition, vente, PriSe 
a baiL, fin De baiL D’une 

ParCeLLe

En cas de modification intervenue 
dans la structure de l’exploitation 
(acquisition / vente / prise à bail 
/ fin de bail d’une parcelle, échan-
ge, autres motifs), le centre de la 
viticulture dont relève l’exploita-
tion doit être informé par le dépôt 
d’une déclaration de modification 
de structure. 

Cette déclaration est jointe à la 
déclaration de récolte mais il est 
souhaitable d’en informer aussitôt 
le service pour la mise à jour im-
médiate de votre dossier. 

PLantation nouveLLe 
ou rePLantation

Pour pouvoir effectuer une plan-
tation de vigne, il est nécessaire 
d’avoir obtenu des droits de plan-
tation nouvelle ou de posséder 
des droits de replantation en por-
tefeuille. 

  PLantationS nouveLLeS 

Les plantations nouvelles de raisins 
de cuve sont interdites par la régle-
mentation communautaire. Toute-
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fois des dérogations à ce principe 
sont accordées pour des situations 
particulières (remembrement, ex-
propriation pour cause d’utilité pu-
blique, expérimentation, plan de 
développement des exploitations, 
vignes mères de greffons, etc.) 
et sous certaines conditions. De 
même, des contingents de droits 
de plantation sont attribués annuel-
lement pour des vins dont il est 
prouvé que la demande excède l’of-
fre, pour les plantations anticipées, 
les surgreffages (dossiers à retirer 
auprès des services de l’INAO et 
de l’ONIVINS). 

  rePLantationS 

En principe, les replantations ne 
sont autorisées que s’il existe un 
droit de replantation issu d’un ar-

rachage préalable et utilisable pen-
dant huit campagnes. 
Ce droit de replantation ne peut 
être transféré entre exploitations 
qu’en vue de la production : 

-  de vins de qualité produits dans 
des régions déterminées (VQ-
PRD), sous certaines conditions 
et dans la limite de contingents 
annuels ; 

-  de vins de pays. 

Les autorisations sont délivrées 
par : 

- arrêté conjoint du ministre chargé 
de l’agriculture et celui chargé de 
l’économie et des finances, sur pro-
position de l’INAO pour les VQPRD 
(après avis des syndicats de défen-
se de l’appellation concernée) ;

- le préfet de département sur 
proposition de l’ONIVINS dans les 
autres cas. 

A l’intérieur d’une exploitation, la 
replantation de vignes de VQPRD 
avec des droits issus de l’arrachage 
de vignes de vins de table ne peut 
être effectuée qu’après avoir ob-
tenu de l’INAO l’autorisation de 
conversion de ces droits. Le décret 
d’appellation du vin concerné peut 
soumettre à autorisation la replan-
tation dans une autre appellation 
avec des droits issus d’une appel-
lation différente ou d’une couleur 
différente. 

Pour le dépôt des dossiers, il 
convient de se rapprocher des ser-
vices de la direction départemen-
tale de l’agriculture, ou des délé-

gations régionales de l’ONIVINS et 
des centres INAO. 

arraChage, PLantation 
ou greffage

Tout arrachage, plantation ou sur-
greffage d’une parcelle de vignes 
(quel que soit le motif  de l’opéra-
tion envisagée) donne lieu à une 
double déclaration (déclaration 
d’intention de travaux et déclara-
tion de fin de travaux) auprès du 
centre de la viticulture dont relève 
l’exploitation sur laquelle doit avoir 
lieu l’opération. 

La déclaration d’intention doit être 
déposée un mois un avant le début 
des travaux. 

Si les travaux n’ont pas été effectués 
au plus tard le 31 juillet suivant la 
date de la déclaration d’intention, 
celle-ci est considérée comme ca-
duque et doit être renouvelée. 

Lors d’un arrachage, la superficie 
de droits intégrée dans le porte-
feuille de l’exploitation ne peut 
être effective avant le dépôt de la 
déclaration de fin de travaux (DAT). 
En l’absence de cette déclaration 
l’opération d’arrachage est consi-
dérée comme abandonnée et la 
superficie correspondante comme 
utilisée. 

Lors d’une opération de replanta-
tion, l’absence de la DAT va entraî-
ner le maintien du gel des droits à 
utiliser (donc leur indisponibilité) 
tant que la DAT ne sera pas dé-
posée. 
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enriChiSSement

Toute intention d’enrichissement 
des vins au cours de la campagne, 
par sucrage, par addition de moût 
concentré, par concentration des 
moûts ou par concentration des 
vins par le froid (congélation) donne 
lieu à une déclaration d’enrichisse-
ment. 

Cette déclaration doit comporter 
toutes les informations relatives à 
aux opérations d’enrichissement 
envisagées. 

Elle peut être déposée ou adressée 
par voie postale à la recette locale 
ou au correspondant local les plus 
proches du lieu où sont effectuées 

les opérations d’enrichissement 
des vins. Dans le cas d’un envoi par 
voie postale, une enveloppe timbrée 
à votre adresse, pour le renvoi du 
récépissé par le receveur local ou le 
correspond local, doit être jointe. 

La déclarations souscrite doit être 
déposées ou parvenir aux recettes 
locales ou aux correspondants lo-
caux au plus tard l’avant veille du 
jour où la première l’opération d’en-
richissement doit être effectuée. 

Dès lors, toutes les dispositions uti-
les doivent être prises afin que cette 
déclaration soit déposée dans des 
délais compatibles avec les horai-
res et jours d’ouverture du bureau 
de déclaration compétent. 

DéCLaration De réCoLte

Une déclaration de récolte est 
souscrite chaque année par les 
personnes physiques ou morales 
(ou groupements de ces personnes) 
qui récoltent des raisins. 

Cette déclaration doit être établie 
pour chaque exploitation viticole 
distincte, soumise à une gestion 
unique. 

Les déclarations doivent être dépo-
sées à la mairie du siège de l’ex-
ploitation dès la fin des vendanges 
et écoulages et, au plus tard, à la 
date fixée par le préfet du dépar-
tement. En l’absence d’arrêté pré-
fectoral, la déclaration de récolte 
doit être déposée au plus tard le 
25 novembre. 

Lors du dépôt de la déclaration, la 
mairie lui attribue un numéro, la 
date et vous remet l’exemplaire n° 
3 pour valoir accusé de réception. 
L’administration municipale trans-
met les exemplaires qui leur revien-
nent aux services des douanes (re-
cette locale ou correspondant local 
ou centre de la viticulture). 

Si vous ne commercialisez aucune 
partie de votre récolte et qu’elle est 
constituée uniquement de vins de 
table, quelle que soit la superficie 
exploitée, la déclaration de récolte 
peut être effectuée sur un formu-
laire simplifié. 
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Le défaut de déclaration dans le 
délai réglementaire entraîne une 
diminution ou l’exclusion du bé-
néfice des mesures d’aides com-
munautaires.

DéCLaration De StoCk

Une déclaration de stock de vins et 
des produits vinicoles détenus doit 
être souscrite chaque année. 

Cette déclaration doit être déposée 
à la mairie du siège de l’exploi-
tation avant le 1er septembre de 
l’année de la campagne écoulée. 

Lors du dépôt de la déclaration, 
le maire (ou le secrétaire de mai-
rie) lui attribue un numéro, la date 
et vous remet la copie n° 3 pour 
valoir accusé de réception. L’ad-
ministration municipale transmet 
les exemplaires qui leur reviennent 

aux services des douanes (recette 
locale ou correspondant local et 
centre de la viticulture). 

Le défaut de déclaration dans le 
délai réglementaire entraîne une 
diminution ou l’exclusion du bé-
néfice des mesures d’aides com-
munautaires.

tenue De regiStreS 
viti-viniCoLeS

Dans la mesure où la récolte est 
commercialisée, toute exploitation 
est dans l’obligation de tenir une 
comptabilité matières retraçant : 

- pour les registres d’entrées et 
de sorties, l’ensemble des mou-
vements de produits viti-vinicoles 
(raisins frais, moûts de raisins, jus 
de raisin concentré ou non, lies de 
vin et marcs de raisin, piquette, 
vins vinés, VQPRD, vins de pays 
vins de table) ; 

- pour les registres de manipulations, 
le déroulement de certaines manipula-
tions (augmentation du titre alcoomé-
trique, acidification et désacidification, 
édulcoration, coupage, embouteilla-
ge, distillation, élaboration de vins 

mousseux, 
gazéifiés ou 
pétillants, 
élaboration 
de vins de 
liqueur, de 
moûts de 
raisin concentrés, rectifiés ou non, 
de vins vinés et la transformation de 
vins aromatisés) ; 

- pour les registres de détention, la 
détention de certains produits (sac-
charose, moûts de raisin concentrés 
ou concentrés rectifiés, alcool et 
eaux-de-vie de vin, produits utilisés 
pour l’acidification et la désacidifi-
cation). 

Les registres doivent être tenus sur 
les lieux mêmes où sont entrepo-
sés les produits. 

Les registres doivent être reliés, 
paginés dans l’ordre et remplis à 
l’encre indélébile. 

Ils peuvent également être tenus 
sous forme informatisée. 

Ils peuvent faire l’objet, à tout mo-
ment, d’un contrôle des services 
douaniers et des services de la 
répression des fraudes. 

Les informations relatives aux 
opérations auxquelles ils se rap-
portent ainsi que la périodicité de 
l’inscription de ces informations 
sur ces registres sont fixées par 
la réglementation communautaire 
(se rapprocher des centres de la 
viticulture pour plus de renseigne-
ments sur la tenue des registres

Source Douane
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Les boissons fermentées
Les boissons fermentées sont des boissons obtenues par transformation des 
sucres en solution (moûts de raisins, produits à base de céréales comme le riz, 
l’orge, etc.) en alcool, par fermentation du produit de base.

LeS vinS

Aux termes de l’article 434 du 
code général des impôts, aucun 
produit ne peut être fabriqué, 
expédié, vendu, mis en vente ou 
détenu en vue de la vente, sous le 
nom de vin, s’il ne répond pas à la 
définition donnée par le règlement 
(CE) n° 479/2008 du Conseil du 
29 avril 2008. 

Ce règlement définit le vin comme 
étant le produit obtenu exclusive-
ment par la fermentation alcooli-
que, totale ou partielle, de raisins 
frais, foulés ou non, ou de moûts 
de raisins. 
Plusieurs types de boissons sont 
à considérer : 

Les vins mousseux : annexe IV 
point 4 du règlement (CE) n° 

479/2008 et article 435 I. 2° du 
CGI et article 171 de l’annexe III 
du même code. 

D’après le  règlement  (CE) 
n°479/2008, un vin mousseux est 
un produit obtenu par première 
ou seconde fermentation alcooli-
que de raisin frais, de moûts de 
raisins ou de vins, caractérisé au 
débouchage du récipient par un 
dégagement d’anhydride carbo-
nique (gaz carbonique) provenant 
entièrement de la fermentation et 
présentant, lorsqu’il est conservé 
à la température de 20°C dans des 
récipients fermés, une surpression 
due à l’anhydride carbonique en 
solution non inférieure à 3 bars. 

Au sens du code général des im-
pôts, sont compris sous la déno-
mination de vins mousseux, les 
produits relevant des codes NC 
2204 et 2205 du tarif  des douanes 
dont le titre alcoométrique acquis 
est supérieur à 1,2 % vol. et ont 
une surpression due à l’anhydride 
carbonique en solution égale au 
supérieure à 3 bars ou ceux qui 
sont présentés dans des bouteilles 
fermées par un bouchon “champi-
gnon” maintenu à l’aide d’attaches 
ou de liens. 

Les vins tranquilles : article 438-
2°-a et 438-2°-a bis du code géné-
ral des impôts 

Ce sont les autres vins : 

- dont le titre alcoométrique ac-
quis ne dépasse pas 15% vol. pour 
autant que l’alcool contenu dans 
le produit fini résulte entièrement 
d’une fermentation ; 
ou, 
- qui ont un titre alcoométrique 
acquis excédant 15% vol. mais 
n’excédant pas 18% vol. pour 
autant qu’ils aient été obtenus 
sans aucun enrichissement et que 
l’alcool contenu dans le produit 
fini résulte entièrement d’une fer-
mentation 

Les produits assimilés au vin : 
article 435 du code général des 
impôts 

Sont compris sous la dénomi-
nation de vin les liquides se pré-
sentant sous les divers états par 
lesquels passe le raisin durant le 
processus de vinification, depuis 
le moût (obtenu par le pressurage 
du raisin frais) jusqu’à la lie non 
parvenue à dessiccation. Sont 
assimilés aux vins et suivent leur 
régime, les moûts concentrés de 
raisins liquides utilisés pour l’édul-
coration des vins. 
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attention : les vendanges fraîches 
ne sont pas assimilées au vin mais 
sont taxées au titre d’un régime 
fiscal propre défini à l’article 466 
du code général des impôts. 

Ces différents produits sont définis 
comme suit par le règlement (CE) 
n° 479/2008 : 

-  Le moût de raisins : produit li-
quide obtenu naturellement ou 
par des procédés physiques à 
partir de raisins frais. 

-  Le jus de raisins : produit liquide 
non fermenté mais fermentescible 
obtenu par des traitements ap-
propriés afin d’être consommé en 
l’état. Il est obtenu à partir de rai-
sins frais ou de moûts de raisins. 

-  La lie de vin : résidu se déposant 
dans les récipients contenant du 
vin ou du moût de raisins après 
fermentation ou lors du stocka-
ge ou après traitement autorisé, 
ainsi que le résidu obtenu de la 
filtration ou de la centrifugation 
de ce produit. 

-  Le moût de raisins concentré ou 
le moût de raisins concentré rec-
tifié  : moût de raisins non cara-
mélisé obtenu par déshydratation 
partielle du moût de raisins. 

LeS CiDreS et PoiréS

Selon le décret n° 53-978 du 30 
septembre 1953 relatif  à l’orien-
tation de la production cidricole et 
à la commercialisation des cidres, 
des poirés et de certaines boissons 

similaires (modifié par le décret n° 
87-600 du 29 juillet 1987) : 

La dénomination “cidre” est ré-
servée à la boisson provenant 
de la fermentation de moûts de 
pomme fraîche ou d’un mélange 
de moût de pomme et de poire 
fraîche extraits avec ou sans ad-
dition d’eau. 

Les moûts de pomme ou de poire 
mis en œuvre peuvent être partiel-
lement issus de moûts concentrés 
sous réserve que la proportion de 
ces derniers n’excède pas 50% du 
volume total mis en œuvre. 

La dénomination “poiré” est ré-
servée à la boisson provenant de 
la fermentation de moûts de poire 
fraîche extraits avec ou sans addi-
tion d’eau. 

Les moûts de pomme ou de poire 
mis en œuvre peuvent être partiel-
lement issu de moûts concentrés 
sous réserve que la proportion de 
ces derniers n’excède pas 50% du 
volume total mis en œuvre. 

Les dénominations “cidre bouché” 
ou “poiré bouché” sont réservées 
respectivement aux cidres et aux 
poirés présentant une teneur en 
anhydride carbonique au moins 
égale à 3 grammes par litre pour 
les cidres ou poirés obtenus par 
fermentation naturelle en bouteille 
et à 4 grammes par litre pour les 
autres cidres ou poirés. 

Les dénominations “cidre doux”, 
“poiré doux” et “cidre bouché 
doux”, “poiré bouché doux” sont 
réservées respectivement : 

-  aux cidres et poirés présentant 
un titre alcoométrique volumique 
acquis au plus égal à 3% et une 
teneur en sucres résiduels égale 
ou supérieure à 35 grammes par 
litre ; 

-  aux cidres bouchés et aux poirés 
bouchés présentant un titre al-
coométrique volumique acquis au 
plus égal à 3% et une teneur en 
sucres résiduels égale ou supé-
rieure à 42 grammes par litre. 

L’hYDromeL

Selon le décret du 2 mai 1911, 
une boisson ne peut être détenue, 
transportée en vue de la vente, 
mise en vente ou vendue sous le 
nom d’” hydromel “ que si elle 
provient exclusivement de la fer-
mentation d’une solution de miel 
dans l’eau potable. 

L’hydromel est préparé avec du 
miel, de l’eau potable (en quantité 
égale à dix fois le poids de miel), 
de la levure de vin, de cidre ou de 
bière. 

Après une première fermentation 
(de quelques heures) du mélan-
ge de ces produits, une quantité 
d’hydromel achevé y est ajoutée 
pour une fermentation secondai-
re de plusieurs mois en tonneau 
fermé. 

Le “PétiLLant De raiSinS”

Le décret n° 86-1016 du 3 septem-
bre 1986, définit le “pétillant de 
raisins” comme le produit liquide 

Les boissons fermentées Les boissons fermentées Les boissons fermentéesLes boissons fermentées
5ème

partie

Les boissons fermentées
partie
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Les boissons fermentées Les boissons fermentées Les boissons fermentéesLes boissons fermentées
5ème

partie

Les boissons fermentées
partie

élaboré exclusivement à partir de 
raisins frais ou de moûts de raisin 
qui présente un titre alcoométri-
que volumique acquis supérieur 
à 1% et ne dépassant pas 3% et 
renferme de l’anhydride carboni-
que provenant, comme l’alcool, de 
la seule fermentation des produits 
mis en œuvre. 

LeS bièreS

Aux termes du décret n° 92-307 
du 31 mars 1992 : 

La dénomination “bière” est ré-
servée à la boisson obtenue par 
fermentation alcoolique d’un moût 
préparé à partir de malt de céréa-
les, de matières premières issues 
de céréales, de sucres alimentaires, 
de houblon, de substances confé-
rant de l’amertume provenant du 
houblon et d’eau potable. 

La dénomination “bière à…” com-
plétée de la nature de la matière 

végétale mise en œuvre, est ré-
servée à la bière aromatisée par 
macération de fruits, de légumes 
ou de plantes ou par addition de 
jus de fruits, de jus de légumes, 
de jus concentrés de fruits, de jus 
concentrés de légumes, d’extraits 
végétaux. Ces matières premières 
aromatisantes ne doivent pas ex-
céder 10% du produit fini. 

Attention :
La direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la 
répression des fraudes admet éga-
lement cette dénomination pour 
les bières additionnées d’un spiri-
tueux (ex. : bière au Cognac). 

La dénomination “bière aromati-
sée à …” est réservée à la bière 
additionnée d’arômes. 

La dénomination “panaché” est 
réservée à la boisson présentant 
un titre alcoométrique supérieur 
à 0,5% vol et inférieur ou égal à 
1,2% vol. et exclusivement consti-
tuée d’un mélange de bière et de 
boisson gazeuse aromatisée sans 
alcool. 

Attention :
Les bières relèvent du code NC 
2203 du tarif  des douanes et les 
panachés du code NC 2206. 

Les bières sans alcool sont ex-
clues de la position 2203 lorsque 
leur titre alcoométrique volumique 
acquis est inférieur ou égal à 0,5% 
vol. Dans ce cas, elles ne sont plus 
considérées fiscalement comme 
des bières. 

Il en est de même pour les pana-
chés dont le titre alcoométrique 
volumique acquis est inférieur ou 

égal à 0,5% vol.. Dans ce cas, ils 
sont exclus de la position 2206 et 
passent au chapitre 2202 comme 
“boissons non alcooliques”.

autreS boiSSonS 
fermentéeS

Sont considérées fiscalement 
comme autres boissons fermen-
tées, les boissons autres que le vin, 
la bière, le cidre, le poiré, l’hydro-
mel et le “pétillant de raisin” : 

-  dont l’alcool contenu dans le pro-
duit résulte entièrement d’une 
fermentation et dont le titre al-
coométrique acquis ne dépasse 
pas 15% vol. (article 438 2° b du 
code général des impôts). 

Certaines de ces boissons sont dé-
finies au règlement CEE n°1601/91 
du Conseil du 10 juin 1991 (bois-
sons aromatisées à base de vin et 
cocktails aromatisés de produits 
viti-vinicoles) ; 
ou, 
-  dont le titre alcoométrique acquis 
ne dépasse pas 5,5% vol. pour 
les boissons non mousseuses 
et 8,5% vol. pour les boissons 
mousseuses (article 438 2° c du 
code général des impôts). 

Attention :
S’il est constaté qu’une boisson 
fermentée n’est pas conforme 
aux dispositions du règlement 
CEE n°1601/91 du Conseil du 10 
juin 1991 (boissons aromatisées à 
base de vin et cocktails aromatisés 
de produits viti-vinicoles) dont elle 
revendique le bénéfice, elle ne sau-
rait, pour autant et à ce seul motif, 
être classée à la position 2208. 

Source Douane
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La viticulture

La production de vins au sein de l’union européenne est soumise à des règles qui 
encadrent notamment le potentiel viticole et les pratiques œnologiques.

La douane au service du secteur 
public local

LeS formaLitéS

Dans le cadre de la gestion d’une 
exploitation viti-vinicole, un cer-
tain nombre de formalités doivent 
être ainsi effectuées par le viticul-
teur auprès de différents services 
administratifs et notamment des 
services de l’administration des 
douanes en application de régle-

mentations communautaires ou 
nationales. 

Depuis le 1er janvier 1993, les ex-
ploitations viti-vinicoles sont im-
matriculées dans le casier viticole 
informatisé (CVI) par les services 
de la viticulture de la douane. Cha-
que exploitation relève ainsi d’un 
service douanier. Vous pouvez voir 
les coordonnées circonscriptions 
douanières sur le site en ligne Pro-
douane.

 DéCLarationS

Dans le cadre de la gestion de leur 
exploitation, les viticulteurs ont 
l’obligation de réaliser certaines 
déclarations ou formalités. 

auprès des services de la préfec-
ture : 

-  déclaration d’installation et d’ex-
ploitation, auprès du service de 
gestion des structures rurales 

-  déclaration d’extension ou de 
modification d’activité. 

auprès du service de la viticulture 
-  Déclaration de structure et 
d’encépagement de l’exploitation 
(relevé parcellaire), 

-  Déclaration de modification de 
structure d’exploitation (acquisi-
tion, vente d’une parcelle…), 

-  Déclarations d’intention de tra-
vaux et de fin de travaux pour 
tout arrachage, plantation ou 
greffage, 

-  Déclaration d’enrichissement des 
vins (par sucrage, addition de 
moût concentré, concentration 
thermique des moûts ou concen-
tration des vins par le froid). 

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

6ème
partiepartie



3ème Partie • 3ème Partie •3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie •3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Parti

179

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

Do
ss

ie
r  

Vi
n

6ème
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auprès de la mairie du siège de 
l’exploitation : 

-  Déclaration de récolte (souscrite 
chaque année, le 25 novembre au 
plus tard, pour chaque exploita-
tion viticole distincte), 

-  Déclaration de stock de vins et 
des produits vinicoles (déposée 
au plus tard le 31 juillet de l’an-
née de la campagne écoulée). 

Pour ces deux déclarations, l’ad-
ministration municipale transmet 
les exemplaires qui leur reviennent 
aux services des douanes.

  geStion DeS DroitS De 
PLantation

Cas des plantations nouvelles et 
transferts de droits de plantation 
de vignes : nécessité d’avoir obtenu 
des droits de plantation nouvelle 
ou une autorisation de transfert. 

Dossiers à retirer auprès des ser-
vices de l’Institut national de l’Ori-
gine et de la Qualité (INAO) ou des 
services de FranceAgriMer; autori-
sations délivrées par le préfet de 
département, sur proposition de 
l’INAO pour les vins d’appellation 
d’origine protégées (après avis des 
syndicats de défense de l’appella-
tion concernée) ou de FranceAgri-
Mer dans les autres cas.

L’entreprise viticole peut aussi uti-
liser les droits issus de ses propres 
arrachages si elle replante des vi-
gnes de même nature que celles 
arrachées.

  Servir une ComPtabiLité 
matièreS

Dans la mesure où la récolte est 
commercialisée, toute exploitation 
est dans l’obligation de tenir une 
comptabilité- matières retraçant 
l’ensemble des mouvements de 
produits viti-vinicoles (registre en-
trées-sorties), le déroulement de 
certaines manipulations (registre 
de manipulations) ou la détention 
de certains produits (registre de 
détention). 

Depuis le 1er janvier 2001, les ré-
coltants doivent en outre adresser 
à la recette des douanes dont ils 
dépendent une déclaration men-
suelle récapitulant les entrées et 
les sorties et le calcul des droits 
dus.

La DiStiLLation

  DiStiLLation obLigatoire

La distillation des sous-produits 
de la vinification vise à 
éviter le surpressurage 
des raisins ou des lies. 
L’ensemble des sous-
produits doit être dis-
tillé : 
- dans des délais com-
patibles avec la date 
butoir des demandes 
idoines (30 juin de la 
campagne en cours), 
pour les volumes éligi-
bles aux aides, 
- au plus tard le 31 dé-

cembre de la campagne suivante, 
pour les volumes excédentaires 
calculés par la DGDDI au titre des 
prestations viniques.

  DiStiLLation faCuLtative

- Distillation décidée en cas de 
difficultés (baisse des prix ou sur-
production) pour tout ou partie du 
territoire ou des producteurs. 

Attention :
Si un incident à la circulation inter-
vient en dehors des heures d’ouver-
ture légales du bureau de douane, 
le maire ou son adjoint ou, à dé-
faut, les services de gendarmerie 
ou de police, peuvent être amenés 
à établir un procès verbal ou tout 
autre document en faisant office 
pour relater l’incident (accident,…) 
cf. article 454 du code général des 
impôts.

Source Douane

La viticulture La viticulture La viticulture
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Le statut d’entrepositaire 
agréé récoltant

vous êtes viticulteur (ou récoltant) et vous commercialisez tout ou partie de votre 
récolte : vous avez le statut d’entrepositaire agréé.

Ce nouveau statut ne nécessite 
aucune formalité supplémentaire  : 
votre numéro d’identification sera 
votre numéro d’exploitant viticole 
(n° CVI). Vous devez simplement 
en demander confirmation à votre 
bureau de douane. Vous êtes dis-
pensé de cautionnement   pour la 
détention des produits soumis à 
accises et n’avez pas l’obligation 
d’épaler vos cuves.

Cette identification vous permet de 
vendre vos produits uniquement 
en droits acquittés sur le territoire 
national.

NB : Si vous n’assurez pas les opé-
rations de vinification (cas des ad-
hérents en cave coopérative), vous 
n’avez pas à prendre le statut d’en-
trepositaire agréé.

vouS Souhaitez 
éLargir votre aCtivité 

CommerCiaLe

-  à des ventes en droits suspendus 
sur le territoire national ;

-  à des ventes, en droits suspen-
dus, à destination d’autres États 
membres de la Communauté 
européenne ou vers les Pays 
tiers;

Vous devez obtenir un numéro 
d’accises spécifique pour ces ac-
tivités, en adressant à votre bureau 
de douane un dossier constitué de 
deux pièces : une demande écri-
te et un acte de cautionnement. 
Ce numéro vous identifie sur les 
titres de mouvement que vous 
émettez.

LeS obLigationS LiéeS au 
Statut D’entrePoSitaire 

agréé réCoLtant

en tant que viticulteur, vous de-
vez déposer chaque année une dé-
claration de récolte papier visée 
en mairie (avant le 25 novembre 
minuit) ou électronique (avant le 
10 décembre), une déclaration de 
stock (avant le 31 août minuit en 
mairie) et une 
déclaration d’in-
ventaire (avant 
le 10 septembre 
recette Doua-
nes) ;
Vous devez tenir 
une comptabili-
té matières qui 
est constituée 
par les registres 
v i t iv in icoles, 
dont le registre 
de cave.

Vous devez établir, à partir des élé-
ments de votre comptabilité matiè-
re, une déclaration récapitulative 
mensuelle, avec une balance des 
entrées et des sorties et un stock 
théorique. Vous devez joindre à 
cette déclaration la liquidation des 
droits et un état de non apurement 
des titres de mouvements.

Vous devez suivre l’apurement des 
DAE que vous avez émis et produi-
re un état de non apurement des 
titres de mouvement avec pièces 
alternatives.

Source Douane
Mise à jour décembre 2011

JF Montagard
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Déclaration de récolte :
 simplifi er la tâche 

des opérateurs
vendanges : dans le cadre de sa modernisation, la Douane propose aux viticulteurs 
de déclarer en ligne leur récolte du 15 octobre jusqu’au 10 décembre.

CamPagne 2011-2012 : 
La Douane PourSuit La 
DématériaLiSation Du 

CaSier vitiCoLe informatiSé

Ce service gratuit, inauguré lors 
des vendanges 2010, a rencontré 
un vif  succès puisque 56 % des 
déclarations de récolte ont pu être 
dématérialisées dès la première 

année de son lancement (soit plus 
de 77 000 télé-déclarations sur un 
total de près de 139 000).

En 2011, ce service qui marque 
une évolution notable dans la 
modernisation du Casier Viticole 
Informatisé (CVI) a été de nouveau 
proposé aux viticulteurs et aux ca-
ves coopératives. Un travail sur 
l’ergonomie de l’application a été 
réalisé par les informaticiens de la 
Douane après un sondage auprès 
des utilisateurs : les opérateurs 
ont ainsi découvert un certain 
nombre d’évolutions rendant les 
saisies plus conviviales.

Parallèlement la Douane a pour-
suivi son travail de dématérialisa-
tion en enrichissant son offre de 
dématérialisation des procédures. 
Au mois de mai 2011, les viticul-
teurs ont ainsi pu consulter en 
ligne leur relevé de distillation et 
ont pu déclarer en ligne l’état de 
leur stock à la fin de la campagne 
en août 2011.

La réécriture du CVI est l’occasion 
pour l’administration des Doua-
nes de proposer un partenariat 

renforcé aux professionnels vi-
ti-vinicoles, en modernisant son 
offre de service et en fiabilisant 
les informations utiles au pilotage 
économique de la filière.

Véritable photographie de l’activité 
viti-vinicole en France, le CVI est 
l’outil permettant la connaissance 
des superficies en production, des 
quantités récoltées, des volumes 
de vins en stock. Ainsi plusieurs 
millions de parcelles totalisant 
près de 800 000 ha avec leurs 
cépages, 700 000 déclarations 
annuelles et 50 millions d’hecto-
litres de vin sont recensés par la 
douane dans le CVI. 

Le téléservice Déclaration de ré-
colte est un outil moderne de té-
lédéclaration. Il est accessible gra-
tuitement via le portail Pro.douane 
dédié aux professionnels sur le site 
sécurisé des téléservices  :

https://pro.douane.gouv.fr/. 

Il a pour but de remplacer la 
déclaration papier effectuée 
sur le(s) formulaire(s) Cerfa 
traditionnel(s).
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Ce téléservice permet notamment : 

-  aux récoltants de saisir ou de 
transférer au format XML, depuis 
leur compte privé et sécurisé, les 
informations de leur récolte ou de 
leur production ; 

-  aux caves coopératives de télédé-
clarer pour le compte des récol-
tants qui leur ont donné mandat 
une partie ou l’ensemble des in-
formations de leur récolte ou de 
leur production.

quanD Le téLéServiCe 
“DéCLaration De réCoLte” 
Sera-t-iL oPérationneL ?

Le calendrier de déploiement des 

différentes phases du téléservice 
“Déclaration de récolte” est le sui-
vant. 

-  15 octobre au 10 décembre mi-
nuit : phase de saisie des dé-
clarations. 

Les récoltants ont la possibilité de 
télédéclarer en ligne leur déclara-
tion de récolte et/ou de production. 
Ils peuvent également recevoir des 
caves coopératives, mandatées par 
leurs soins, un feuillet de décla-
ration complétant éventuellement 
les informations qu’ils pourraient 
avoir saisies. 

-  a partir du 11 décembre : phase 
de consultation et d’impression 
des déclarations disponibles. 

Les récoltants qui auront télédécla-
rés leur déclaration de récolte et/
ou de production et les récoltants 
qui auront déposés leur déclara-
tion en mairie pourront consulter 
et imprimer leur déclaration de ré-
colte pendant 4 ans, plus l’année 
en cours.

votre téLéServiCe :
 “DéCLaration De réCoLte”

Le téléservice “Déclaration de ré-
colte” permet aux opérateurs qui 
le souhaitent de télédéclarer par 
voie électronique les informations 
de leur récolte et/ou de leur pro-
duction. 

L’article 185 ter du règlement (CE) 
n°1234/2007 du Conseil dispose 
des déclarations obligatoires dans 
le secteur vitivinicole. Les articles 
8 et 9 et les annexes II, III et IV 
du règlement d’application (CE) 
n° 436/2009 précisent les opéra-
teurs soumis à la déclaration de 
récolte et de production, ainsi que 
les mentions obligatoires à repren-
dre sur cette déclaration. 

L’article 407 du CGI prévoit que 
chaque année, après la récolte de 
raisins, tout propriétaire, fermier, 
métayer, souscrit par voie électroni-
que auprès de l’administration des 
douanes et droits indirects, au plus 
tard le 10 décembre, la déclaration 
de récolte et/ou de production.
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tout Savoir Sur 
Le téLéServiCe 

“DéCLaration De réCoLte”

  queLS Sont LeS réCoLtantS 
qui Pourront 
téLéDéCLarer ?

L’application permet : 
-  aux récoltants non commerciali-
sant de déposer une déclaration 
de récolte simplifiée (8328 SCVI) 
ou une déclaration de récolte na-
tionale (8328 CVI) suivant qu’ils 
exploitent ou non en métayage, 

-  aux récoltants commercialisant de 
déposer une déclaration de récolte 
nationale (8328 CVI). 

Cette déclaration pourra le cas 

échéant être constituée d’un ou plu-
sieurs feuillets. Ces feuillets pour-
ront être saisis (DTI) ou transférés 
(DTI+) par le récoltant ou par une 
cave coopérative qui utilisait l’ap-
plication CVDEC. 

Mais, l’application ne permet pas  : 
aux bailleurs à fruit de télédéclarer. 

Ces opérateurs devront comme 
les années précédentes déposer 
leur déclaration papier en mairie. 
Ces déclarations papier ne seront 
pas saisies par les services, mais 
seront générées automatiquement 
par l’application. Elles seront en-
suite consultables et imprimables 
par les services. 

  LeS réCoLtantS aDhérentS 
en CaveS CooPérativeS 
qui reCevaient DeS 
feuiLLetS De DéCLaration 
étabLiS Par CeS DernièreS 
Pourront-iLS Continuer 
À LeS reCevoir ?

Oui. Le téléservice déclaration de 
récolte permet aux caves coopé-
ratives habilitées par la DGDDI et 
mandatées par leurs adhérents, de 
transférer les informations de la ré-
colte qu’elles détiennent. 

Ces caves coopératives pourront 
donc : 

-  saisir manuellement les décla-
rations de récolte de leurs adhé-
rents ou injecter un fichier DTI+ 
contenant ces déclarations, de 

leur système informatique, dans 
l’application, 24h/24h et jusqu’au 
10 décembre minuit de la campa-
gne en cours ; 

-  imprimer, au format A4, les dé-
clarations qu’elles auront saisies 
dans l’application l’année de la 
récolte et imprimer ces mêmes 
déclarations les quatre années sui-
vantes. Les déclarations saisies et 
déposées définitivement sont im-
primables avec le logo, la Marian-
ne, la date de dépôt et un numéro 
d’enregistrement. L’exportation de 
ces déclarations est réalisée dans 
les mêmes conditions.

  Comment un réCoLtant 
Peut iL manDater une 
Cave CooPérative À 
téLéDéCLarer 
DeS informationS Pour 
Son ComPte ?

Par le biais d’un mandat écrit, le 
récoltant autorise une cave coopé-
rative à déposer sur son compte 
des informations concernant sa 
récolte et sa production. Ce dépôt 
réalisé au nom et pour le compte de 
ce récoltant signataire du mandat 
peut être réalisé en mode brouillon, 
temporaire ou définitif. 

Pour le téléservice Déclaration de 
récolte trois types de mandat peu-
vent être donnés : 

-  le mandat “Déposer en brouillon”  : 
par ce mandat, le récoltant auto-
rise la cave à déposer en brouillon 
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sur son compte les informations 
qu’elle détient relatives à sa ré-
colte et à sa production. Ce man-
dat implique pour le récoltant 
de se connecter par la suite sur 
son compte Pro.douane, afin de 
relire les informations envoyées 
par la cave et de les valider (avant 
le 10 décembre minuit). En cas 
d’absence d’action du récoltant 
sur son compte, les informations 
envoyées par la cave seront consi-
dérées comme n’ayant jamais été 
déposées (un défaut de dépôt de 
déclaration de récolte pourra être 
éventuellement relevé). 

-  le mandat “Déposer temporaire-
ment” : par ce mandat, le récol-
tant autorise la cave à déposer 
sur son compte les informations 
qu’elle détient relatives à sa ré-
colte et à sa production. Ces in-
formations sont validées par la 
cave. Toutefois, le récoltant se ré-
serve la possibilité de se connec-
ter sur son compte Pro.douane 
afin de relire les informations et 
d’éventuellement les compléter 
(jusqu’au 10 décembre minuit).

En cas d’absence d’action du ré-
coltant sur son compte, les infor-
mations envoyées par la cave sont 
automatiquement transférées au 
service de la viticulture le 10 dé-
cembre à minuit. 

-  le mandat “Déposer définitive-
ment” : par ce mandat le récoltant 
autorise la cave à déposer sur son 
compte les informations relatives 
à sa récolte et à sa production 

qu’elle détient. Ces informations 
sont validées par la cave et en-
voyées immédiatement au service 
de la viticulture. Le récoltant ne 
peut intervenir sur les informa-
tions envoyées par la cave, il ne 
peut que les consulter et les im-
primer. 

Pour toute information complémen-
taire sur l’utilisation des mandats, 
vous êtes invités à consulter le Bul-
letin Officiel des Douanes n°6865 
du 17 juin 2010 disponible sur le 
site dédié : http://www.circulai-
res.gouv.fr/ 

  LeS téLéDéCLarationS 
Sont-eLLeS moDifiabLeS ?

Avant le 10 décembre minuit, les 
déclarations déposées dans le té-
léservice en brouillon ou en tem-

poraire peuvent être rappelées à 
tout moment par les opérateurs et 
peuvent être modifiées. 

Après cette date, les déclarations 
ne sont plus modifiables par les 
opérateurs dans le téléservice. Seul 
le service gestionnaire de l’opéra-
teur pourra procéder à une modifi-
cation sur la base d’une déclaration 
modificative papier.

  LeS mairieS Seront-eLLeS 
DeStinataireS 
DeS DéCLarationS De 
réCoLte DéPoSéeS DanS 
Le téLéServiCe ?

Sur demande l’article 407 du CGI 
prévoit la publicité aux mairies des 
déclarations de récolte déposées 
dans le téléservice. 
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Afin d’assurer cette publicité, le 
téléservice prévoit que les décla-
rations de récolte peuvent être : 

-  imprimées par les services, in-
dividuellement ou globalement 
(par commune ou par service) 
au format A4. 

-  exportées par les services, glo-
balement (par commune ou par 
service) au format PDF.

  DeS formationS 
Sont-eLLeS PrévueS 
Pour LeS 
oPérateurS ?

Un manuel utilisateur est disponi-
ble pour les caves et les récoltants 
dans la rubrique aide de l’applica-
tion “Déclaration de récolte”. 

De plus, un tutoriel de formation 
sera mis à disposition gratuitement 
pour ces opérateurs sur Pro.douane 
avant l’ouverture du téléservice. 

La base test reste également ouver-
te pour tous les opérateurs qui sou-
haitent, avant la campagne, tester 
leur fichier pour le DTI+.

  queLS Sont LeS moDeS 
De téLéDéCLaration Du 
téLéServiCe ?

Il existe deux modes d’accès au télé-
service “Déclaration de récolte” : 

-  le mode DTI (Direct Trader Inter-
face) : l’opérateur saisit un formu-
laire électronique de déclaration 
de récolte en ligne, accessible via 
Internet, à travers le portail des 
téléprocédures douanières Pro.
dou@ne : 

https://pro.douane.gouv.fr/. 

-  le mode DTI+ permet à l’opérateur 
d’importer en ligne les données de 
sa récolte et de sa production (ré-
coltant non adhérent en cave) ou 
les données de la récolte et de la 
production de ses adhérents (cave 
coopérative), à partir de son sys-
tème d’information.

  Comment eSt aSSurée 
La SéCurité Du SYStème ?

L’accès à l’application en mode DTI 
et DTI+ se fait à travers Pro.dou@
ne, le portail commun à toutes les 
téléprocédures douanières. Seuls 
les opérateurs habilités peuvent en-
trer dans le système, en utilisant 
l’identifiant et le mot de passe qui 
leur ont été attribués. 

Pour assurer la confidentialité du 
système, les opérateurs n’ont accès 
qu’à leurs propres données en tant 
que récoltant ou en tant que cave 
coopérative.

Source Douane
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Les nouvelles armes 
contre les faux

a 9 400 euros la bouteille de Château-Lafite rothschild 1982 -coqueluche du marché 
chinois-, côtée au mieux à 2 500 euros en europe, le grand écart donne des idées 
et suscite naturellement des vocations de faussaire. La profession, notamment 
dans le bordelais et en Champagne, a réagi à la contrefaçon en Chine.

Les affaires marchaient bon train 
dans les années 90, lorsque les 
Petrus 1982 battaient tous les re-
cords dans les ventes publiques. 
Puis, la ficelle a grossi dans une 
telle mesure que les dupes ne 
pouvaient être qu’aveugles. Les 
affaires se sont calmées après 
que la Maison Moueix, propriétaire 
du trop célèbre cru de Pomerol, 
s’est ingéniée à changer le four-
nisseur de bouteille d’un millésime 

à l’autre et d’y graver l’année de 
production. Un contre-feu qui se 
perfectionnera encore plus tard.

Puis le mur de berlin s’effondrant, 
de nouvelles pistes se sont ouver-
tes vers une Russie avide de signes 
extérieurs d’une nouvelle richesse. 
Le marché du faux est reparti, ci-
blant des consommateurs plus ou 
moins éduqués, sensibles autant 
à l’étiquette qu’à son millésime, 

en jouant des années magiques 
de la décennie 80 du bordelais. 
Des affaires qui ont tourné rond, 
le temps que le nouveau riche rus-
se s’éduque et que la propriété 
bordelaise, première concernée, 
réagisse.

La Chine a pris le relais il y a trois 
ans, dans la plus totale anarchie. 
La folie des oligarques chinois, 
combinée à l’ignorance du pro-
duit et à l’éloignement du lieu de 
production, a permis toutes les dé-
rives. « J’ai vu dans un restaurant, 
une bouteille de Caruade (NDLR le 
second vin du  Château-Lafite Roths-
child). Il ne manquait qu’un “r” et 
un “s” pour que le faux paraisse à 
peu près authentique », témoigne 
un médecin français.

Mais pour une fausse étiquette re-
couvrant un mauvais vin, combien 
de vraies étiquettes habillant une 
piquette ? « Nous sommes dans le 
domaine de l’inimaginable, sans y 
pouvoir grand-chose », se désole 
un capitaine de police chargé de 
la chasse aux contrefaçons. « Une 
PME chinoise rachète 300 dollars 
les bouteilles vides de Lafite-Roths-
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child, quel que soit le millésime et le 
barème peut monter à 1 200 dollars 
pour un millésime 1982. »

Un expert bordelais est resté inter-
loqué après qu’un Chinois lui ait 
offert 250 euros pour une étiquet-
te de Lafite-Rothschild encadrée 
parmi  d’autres dans son bureau. 
Mieux encore, un propriétaire de 
casinos de Macao a affirmé, devant 
les caméras de télévision, écouler 
chaque année environ 200 000 
bouteilles de Lafite-Rothschild dans 
les restaurants de ses salles de 
jeux. Soit, à quelques dizaines de 
milliers de bouteilles près, l’équi-
valent de la production annuelle 
de Pauillac.

Certes, l’industrie du faux à fort 
rendement par bouteille produite 
ne concerne que la dizaine des plus 
grandes marques du vignoble bor-
delais et s’est repliée sur le seul 
marché chinois. Mais la propriété 
a réagi et affiné ses méthodes. 
Mieux que les bouteilles gravées 
des années 80 et 90, la technologie 
assure le service.

Les premiers crus – Château 
Margaux et Latour, entre autres 
– appliquent un sceau (Prooftag) 
contenant un code à bulle, irrémé-
diablement détruit à l’ouverture de 
la bouteille, tandis que Pétrus a 
opté pour l’hologramme aléatoire 
sur l’étiquette. Autant de parades 
que le coût de mise en place réser-
ve à de grandes bouteilles sujettes 
par nature à la contrefaçon et dont 

le prix de vente justifie l’investis-
sement.

À plus grande échelle, c’est une 
appellation française tout entière 
qui souffre de la captation de son 
nom par des filières de faussaires  : 
le champagne. Et ici, le maquis 
des marques ne facilite guère le 
dépistage.

L’interprofession, et elle seule, 
est à même de mener des négo-
ciations pour protéger l’appellation 
dans les pays importateurs. Elle 
y est parvenue aux États-Unis qui 
ont rebaptisé “Napa Valley” leurs 
mousseux. « En Russie, on s’épuise 
depuis des années, en vain, à faire 
protéger l’appellation », déplore 
Jean-Luc Barbier, directeur délé-
gué du Comité interprofessionnel 
des vins de champagne. 

Qu’il s’agisse de démarches à 
l’échelle d’une appellation ou de 
mesures engagées par chacun des 
producteurs, aucune assurance du 
retour sur investissement s’agis-
sant du marché chinois. « Les 
mentalités sont telles en Chine que 
l’essentiel est de poser une bouteille 
de grand vin français sur la table, quel 
que soit son contenu. Et s’il est une 
piquette quelconque produite en 
Chine, on s’en réjouira à l’idée que 
l’argent dépensé ne soit pas sorti 
des frontières », observe, fataliste, 
un propriétaire bordelais qui s’est 
frotté au marché chinois.

Le Moci

Les nouvelles armes 
contre les faux

Les nouvelles armes 
contre les faux

Les nouvelles armes 
contre les faux

Les nouvelles armes 
contre les faux
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Qu’appelle-t-on 
boissons alcooliques ?

Les boissons alcooliques contiennent de l’alcool qui peut être issu de la fermentation 
(boissons fermentées), ou de la distillation (boissons distillées), ou encore de 
l’alcool issu du mélange de ces deux premières catégories.

Ces boissons de base peuvent être 
additionnées d’autres produits sus-
ceptibles de modifier leur définition. 

Sont considérées comme boissons 
alcooliques, au sens de la régle-
mentation communautaire relative 
aux accises, les boissons ayant un 

titre alcoométrique volumique acquis 
supérieur à 1,2 % vol. (à l’exception 
des bières qui sont des boissons al-
cooliques dès lors que leur titre al-
coométrique volumique acquis atteint 
ou dépasse 0,5% vol.). 

Cette définition fiscale doit être dis-
tinguée de la définition donnée par le 
code de la santé publique et de celle 
applicable en matière tarifaire (règle-
ment CE n°2658/87) selon laquelle 
sont considérées comme boissons al-
cooliques, toutes les boissons dont le 
titre alcoométrique volumique acquis 
excède 0,5% vol.. 

Seule la définition fiscale doit être 
prise en compte pour la définition du 

régime fiscal d’une boisson. 

La connaissance de la position d’une 
boisson dans la nomenclature combi-
née du tarif  des douanes est néces-
saire pour déterminer le régime fiscal 
applicable à certaines boissons  : les 
alcools et les produits intermédiai-
res. Elle peut jouer un rôle en ce qui 
concerne les boissons fermentées 
autres que le vins, la bière, le cidre, 
le poiré et l’hydromel. 

En revanche, elle n’a aucune incidence 
pour la détermination du régime fis-
cal des vins, cidres, poirés et hydro-
mels.

Source Douane
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Plus d’info …
La Douane, tiers de confiance pour les viticulteurs

alcools : une législation stricte mais pas figée

Alors que les stocks des entrepri-
ses vinicoles sont financés par des 
crédits à court terme, leur rotation 
est bien souvent supérieure à un 
an. Une telle affectation de res-
sources à court terme à des em-
plois à long terme constitue en soi 
un risque pour ces entreprises.

D’autant que leur vulnérabilité 
pourrait être encore aggravée si 
le renchérissement du crédit devait 
conduire à un déstockage propre à 
entraîner un effondrement du mar-
ché. Pour parer à cette éventualité, 
la Fédération des Exportateurs de 
Vin et Spiritueux de France (FEVS) 
et l’Association Générale des En-
treprises Vinicoles (AGEV), orga-
nisations professionnelles regrou-
pant à elles deux 1050 entreprises 
de négoce de vins et spiritueux, 
ont demandé à l’Etat l’instauration 

d’un nouveau dispositif  visant à 
faciliter l’accès au crédit pour leur 
filière.

Inspiré du principe des warrants* 
agricoles, cette proposition vient 
d’être formalisée dans une conven-
tion cadre entre la FEVS, l’AGEV et 
l’Etat. Elle fait tenir à la Douane un 
rôle de tiers de confiance : celle-
ci certifie la qualité de négociant 
de l’emprunteur tout en assurant 
un suivi documentaire de la partie 
du stock constituant la garantie 
du prêt.

*sûretés qui permettent aux agricul-
teurs de gager tout ou partie de leur 
production ou matériel d’exploitation, 
sans dessaisissement, afin d’obtenir 
des prêts financiers auprès d’organis-
mes bancaires (code rural).

Cahiers de la compétitivité 2010

En France, la taxe 
intérieure sur les 
produits pétro-
liers ou la taxe sur 
les tabacs et les 
alcools sont des 
droits d’accise. Ils 
sont perçus par la 
Douane.

L’accise est une taxe qui porte 
sur une quantité et non sur une 

valeur : ainsi celle sur les alcools 
est proportionnelle aux hectolitres 
d’alcool vendus. Les catégories 
concernées par cette taxation sont 
la bière, le vin, les autres boissons 
fermentées (cidre, poiré…), les 
produits intermédiaires (Porto, 
Pineau des Charentes), l’alcool 
éthylique et les boissons spiritueu-
ses (whisky, vodka…).
Si les taux et structures du sys-
tème d’accises applicables à l’al-

cool sont définis dans la législation 
européenne, la France bénéficie 
toutefois d’une marge d’apprécia-
tion pour adapter sa fiscalité à la 
réalité économique et sociale. Ces 
droits de Douane s’appliquent aux 
produits importés comme aux pro-
duits fabriqués localement, mais 
pas aux vins stockés sous Douane 
et destinés à l’exportation.

Cahiers de la compétitivité 2010
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Produits soumis à accise 
dans l’UE, nouvelles 

déclarations et attestations

L’arrêté du 30 août 2011 a pour objet de définir des modèles de déclarations 
et d’attestations prévues aux articles 302 H ter, 302 U bis et 302 V bis du Code 
général des impôts pour le paiement des droits d’accise en cas d’introduction 
d’alcools, de boissons alcooliques et de tabacs manufacturés en provenance d’un 
État membre de l’Union européenne. Ce texte est entré en vigueur le 2 septembre 
2011

Le contexte 

Dans le cadre de directives euro-
péennes, les alcools, les boissons 
alcooliques et les tabacs manufac-
turés sont  soumis à des règles 
particulières de production, de cir-
culation et de détention, compte 
tenu de l’importance de la fiscalité 
applicable à ces produits. En effet, 
ceux-ci sont soumis à des droits 
indirects de consommation, dits 
«droits d’accise» dont les États 
membres sont libres de fixer les 
taux. Au nombre des principes 
définis en la matière par le droit 
communautaire figure celui selon 
lequel le paiement des droits d’ac-
cise doit, en principe, avoir lieu 
dans l’État membre de consom-
mation du produit. Ces droits sont 
payés par les professionnels et 
répercutés dans le prix de vente 
au détail.

 La directive 2008/118/
CE du Conseil du 16 dé-
cembre 2008 relative 
au régime général d’ac-
cise, adoptée lors de la 
présidence française de 
l’UE, a été transposée à 
l’article 36 de la loi n° 
2009-1674 du 30 dé-
cembre 2009 portant loi 
de finances rectificative 
pour 2009. 
L’arrêté du 30 août 2011 
précise les modalités 
d’application de ces 
nouvelles dispositions 
législatives. Il définit les 
modèles de déclaration et qui doit 
les établir.

Qui doit établir 
les déclarations 

• �Les destinataires enregistrés, 

professionnels autorisés par 
l’administration des douanes 
et droits indirects, à recevoir 
en suspension de droits d’ac-
cise des alcools, des boissons 
alcooliques ou des tabacs ma-
nufacturés en provenance d’un 
autre État membre de l’UE.  
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Les obligations des destinataires 
enregistrés diffèrent selon la fré-
quence de leurs approvisionne-
ments. 

•  Les professionnels qui acquiè-
rent, pour les commercialiser en 
France, des alcools, des boissons 
alcooliques ou des tabacs manu-
facturés dont les droits ont déjà 
été acquittés dans un autre État 
membre de l’UE. 

•  Les représentants fiscaux qui doi-
vent acquitter, pour le compte de 
vendeurs établis dans un autre 
État membre de l’UE, les droits 
d’accise sur les alcools et les 
boissons alcooliques destinés à 
des particuliers en France. 

bon à savoir 
Les textes créés ou modifiés par 
l’arrêté du 30 août 2011 peuvent 
être consultés sur le site Légifrance 
(www.legifrance.gouv.fr) 

LeS DifférenteS 
DéCLarationS 

et atteStationS 

  DéCLaration étabLie 
Par Le DeStinataire 
enregiStré 

Le destinataire enregistré éta-
blit une déclaration incluant les 
rubriques et les données repri-
ses aux deux nouveaux articles 
50- 00 I et 50-00 J conformé-
ment au I et au II de l’article 
302 H ter du CGI, comportant : 

• des renseignements généraux; 

•  les renseignements prévus s’agis-
sant de la réception d’alcool ou 
de boissons alcooliques; 

•  les renseignements prévus s’agis-
sant de la réception de tabacs 
manufacturés; 

Doit être joint à la déclaration un 
état récapitulatif, par opération, des 
livraisons mensuelles effectuées avec 
les pièces justificatives nécessaires à 
leur établissement et à la tenue de la 
comptabilité matière des livraisons 
de produits soumis à accise. 

Cette déclaration est établie confor-
mément aux modèles repris aux 
annexes I et II de l’arrêté du 30 
août 2011 (voir plus loin). 
Elle est transmise au service des 
douanes et droits indirects territo-
rialement compétent.

bon à savoir 
Les déclarations prévues au I et 
au II et les pièces justificatives né-
cessaires à leur établissement sont 
conservées 
dans les conditions et selon les mo-
dalités fixées à l’articles102 B du 
Livre des procédures fiscales. 

  DéCLaration étabLie 
Par Le DeStinataire 
enregiStré 
À titre oCCaSionneL

Le destinataire enregistré à titre oc-
casionnel transmet au service des 
douanes et droits indirects territoria-
lement compétent une déclaration 
de réception des produits soumis 
à accise en indiquant, notamment, 
la date de réception et les quantités 

reçues. Cette déclaration reprend les 
informations requises au I. 

Cette déclaration est établie confor-
mément aux modèles repris aux 
annexes III et IV de l’arrêté du 30 
août 2011 (voir plus loin). 

  DéCLaration étabLie Par 
La PerSonne qui effeCtue 
La LivraiSon De ProDuitS 
SoumiS À aCCiSe DéJÀ miS 
À La ConSommation DanS 
un autre état membre 
De L’ue, CeLLe qui Détient 
LeS ProDuitS ou CeLLe 
À qui Sont DeStinéS LeS 
ProDuitS 

Cette personne établit, conformé-
ment au I de l’article 302 U bis du 
Code général des impôts, préala-
blement à l’expédition, une décla-
ration comportant les informations 
suivantes :

•  le nom, la dénomination ou la 
raison sociale et l’adresse du dé-
clarant; 

•  le nom, la dénomination ou la rai-
son sociale, le numéro d’assujetti 
à la TVA, l’adresse du destinataire 
des produits et, le cas échéant, le 
numéro d’identification qui lui a 
été attribué par l’administration 
des douanes et droits indirects 
lors de son agrément en tant que 
fournisseur agréé; 

•  le nom, la dénomination ou la 
raison sociale, l’adresse et le 
numéro d’assujetti à a TVA du 
fournisseur des produits soumis 
à accise établi dans un autre EM 
de l’UE; 

Produits soumis à accise 
dans l’UE, nouvelles 

déclarations et attestations

Produits soumis à accise 
dans l’UE, nouvelles 

déclarations et attestations

Produits soumis à accise 
dans l’UE, nouvelles 

déclarations et attestations



3ème Partie • 3ème Partie •3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie •3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Par

193

•  la désignation des marchandises 
par catégories fiscale, l’espèce, le 
titre alcoométrique volumique, le 
volume effectif  et le volume pur 
pour les alcools et les boissons 
alcooliques, le nombre d’unités 
ou de grammes pour les tabacs 
manufacturés; 

•  la date, le lieu d’établissement et 
la signature du déclarant complé-
tée, le cas échéant, du cachet de 
son entreprise. 

Cette déclaration est établie confor-
mément aux modèles repris aux 
annexes V et VI de l’arrêté du 30 
août 2011(voir ci-dessous).

  atteStation étabLie Par 
La Douane 

Les rubriques et les données repri-
ses à l’article 50-0 A de l’annexe 
IV au CGI précisent également que 
l’attestation de consignation des 
droits dus par un opérateur men-
tionné au I de l’article 302 U bis, 
pour la réception en France de pro-
duits déjà mis à la consommation 
dans un autre État membre de l’UE 
est établie 
par le service des douanes et droits 
indirects conformément aux modè-
les repris aux annexes V et VI de 
l’arrêté du 30 août 2011.

L’attestation comporte notam-
ment: 

•  les renseignements généraux 
comme ci-dessus; 

•  l’adresse du service des doua-
nes et droits indirects certifiant la 

consignation préalable des droits 
dus et la date et les références 
de la consignation. 

Cette attestation est établie en deux 
exemplaires. Un exemplaire est 
destiné à l’opérateur qui l’adresse 
à l’expéditeur, fournisseur des pro-
duits soumis à accise établi dans 
un autre État membre de l’UE. Ce 
dernier doit joindre l’attestation 
au document accompagnant les 
produits.

  DéCLarationS étabLieS 
Par Le rePréSentant 
fiSCaL 

a/ Les rubriques et les données 
reprises au nouvel article 50-0 A 
bis précisent que, conformément 
à l’article 302 V bis du CGI, le 
représentant fiscal établit, préa-
lablement à l’expédition, une dé-
claration comportant notamment 
les informations suivantes : 

•  le nom, la dénomination ou la 
raison sociale et l’adresse du re-
présentant fiscal; 

•  le nom, la dénomination ou la 
raison sociale, l’adresse et le 
numéro d’assujetti à la TVA, s’il 
existe, du fournisseur des pro-
duits soumis à accise établi dans 
un autre État membre de l’UE; 

•  le nom et l’adresse du destina-
taire des produits; 

•  le lieu de livraison des produits, 
si l’adresse est différente de celle 
du destinataire, 

•  la désignation des marchandises 
par catégorie fiscale, l’espèce, le 
titre alcoométrique volumique, 
le volume effectif  et le volume 
d’alcool pur; 

•   la date, le lieu d’établissement 
et la signature du représentant 
fiscal complétée, le cas échéant, 
du cachet de son  entreprise; 

•  l’adresse et le visa du service des 
douanes et droits indirects terri-
torialement compétent; 

•  les références de la consigna-
tion. 

Cette déclaration est établie 
conformément au modèle repris 
à l’annexe VII (voir ci-dessous) de 
l’arrêté du 30 août 2011 relatif  
aux déclarations et à l’attestation 
prévues aux articles 302 H ter, 302 
U bis et 302 V bis du CGI concer-
nant les mouvements de produits 
soumis à accise dans l’UE.

b/ Le représentant fiscal transmet 
au service des douanes et droits 
indirects territorialement compé-
tent une déclaration de réception 
des produits soumis à accise en 
indiquant notamment la date de 
réception et les quantités reçues 
par le destinataire.

Les déclarations et les pièces justi-
ficatives nécessaires à leur établis-
sement sont conservées dans les 
conditions et selon les modalités 
fixées à l’article L. 102 B du Livre 
des procédures fiscales. 

Le MOCI
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annexeS De L’arrÊté 
Du 30 aoÛt 2011

annexe i : Alcool, boissons et produits al-
cooliques. Modèle de déclaration établie 
par les destinataires enregistrés.

annexe ii : Tabacs manufacturés. Mo-
dèle de déclaration des réceptions par 
un destinataire enregistré.

annexe iii : Alcool, boissons et produits 
alcooliques. Déclaration préalable par 

un destinataire enregistré à titre occa-
sionnel (feuillets 1, 2, 3 et 4 + notice 
d’utilisation).

annexe iv : Tabacs manufacturés. Dé-
claration préalable par un destinataire 
enregistré à titre occasionnel (feuillets 
1, 2, 3 et 4 + notice d’utilisation).

annexe v : Alcool, boissons et produits 
alcooliques. Déclaration préalable pour 
les produits mis à la consommation dans 
un autre État membre de l’Union Euro-
péenne (avec cadre réservé à la liquida-

tion - feuillets 1, 2, 3, 4, 5 et 6 + notice 
d’utilisation).

annexe vi : Tabacs manufacturés. Dé-
claration préalable pour les produits mis 
à la consommation dans un autre État 
membre de l’Union européenne (avec 
cadre réservé à la liquidation feuillets 1, 
2, 3, 4, 5 et 6).

annexe vii : Alcool, boissons et produits 
alcooliques. Déclaration préalable par un 
représentant fiscal (feuillet 1, 2, 3 et 4 

+notice d’utilisation).

Produits soumis à accise 
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Règles de marque des ouvrages 
en métaux précieux

La « marque » est l’opération réglementaire par laquelle le bureau de garantie, l’opérateur 
habilité par une convention conclue avec l’administration des douanes et droits indirects 
et l’organisme de contrôle agréé apposent sur l’ouvrage en métal précieux préalablement 
essayé et reconnu au titre légal - «l’empreinte» du (ou des) poinçon(s) approprié(s) dans 
les conditions fixées par l’administration (Articles 524, 548, 183 et 187 de l’annexe III 
au CGI).

Le poinçon de garantie du titre des ouvrages ne peut être apposé que sur des pièces en 
métal précieux reconnus aux titres légaux.

Conditions d’acceptation 
aux formalités de marque

Les ouvrages doivent porter l’em-
preinte du poinçon de responsa-
bilité (poinçon du fabricant ou 
de l’importateur ou du fabricant 
européen).
Les « ouvrages mixtes » (ouvrages 
dans lesquels le métal précieux est 
juxtaposé au métal commun) doi-
vent comporter, le nom du métal 
commun utilisé sur la partie réa-
lisée en ce métal.

Règles de marque

1 - Sauf impossibilité, le poinçon 
de responsabilité est insculpé sur 
la partie principale de l’ouvrage. 
Le poinçon de garantie du titre 
des ouvrages est apposé dans les 
conditions fixées par l’administra-
tion, sauf  difficultés particulières 

de poinçonnage. Il est placé près 
du poinçon de responsabilité, dans 
la zone visible.

2 - Marque en « coupé » : les 
ouvrages susceptibles de recevoir 
après la marque un complément 
de métal précieux seront marqués 
d’une empreinte de poinçon mise 
dans le sens perpendiculaire au fil 
du corps de l’ouvrage (ex : penden-
tifs, bagues supports de pièces de 
monnaie griffées, barrettes ….).

3 - Marque en « complet » : les 
ouvrages destinés à recevoir après 
la marque des perles ou des pier-
res ou toute autre matière que du 
métal précieux, seront marqués 
d’une empreinte de poinçon mise 
normalement dans le sens de l’ob-
jet (ex : bagues destinées à rece-
voir des pierres).

4 - Marque en « garniture » : les 

ouvrages qui ont des accessoi-
res non soudés indispensables 
peuvent recevoir deux coups de 
poinçon en suivant, c’est-à-dire 
deux empreintes de poinçon qui 
se suivent et doivent se toucher 
(ex : montre breloque, l’anneau de 
suspension en garniture).

5 - Marque à la « longueur » : 
elle repose sur la position et la 
combinaison des empreintes de 
poinçons de garantie apposés sur 
l’un des éléments terminaux des 
chaînes (anneau ou cliquet).

Règles particulières 
de marque

Elles concernent la marque des 
ouvrages anciens présentant un 
intérêt artistique ou historique 
pouvant prétendre à l’application 
du poinçon « ET ».
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DiSPenSe De Poinçon

Il existe plusieurs cas de dis-
pense d’apposition du poinçon 
de garantie :

1 - dispense relative au poids des 
ouvrages prévue par le décret du 
20 novembre 2001 sauf  si l’opé-
rateur souhaite les marquer. Les 
ouvrages en or ou platine dont le 
poids est inférieur à 3 grammes et 
les ouvrages en argent dont le poids 
est inférieur à 30 grammes ne sont 
pas soumis au plan d’échantillon-
nage sauf  si l’opérateur souhaite 
les marquer,

2 - dispense de marque des ouvra-
ges du fait de leur fragilité : un état 
des ouvrages concernés ainsi que 
leurs modèles sur catalogue ou 
autre sont mis à la disposition du 
bureau de douane de rattachement. 

Les règles concernant les 
dispenses de poinçon de 
fabricant et de responsa-
bilité restent de la compé-
tence de l’administration,

3 - dispense relative à 
la destination de la mar-
chandise : sur demande 
de l’opérateur adressée 
au bureau de douane de 
rattachement, une auto-
risation d’exportation ou 
d’expédition d’ouvrages 
fabriqués non marqués 
du poinçon de garantie peut être 
accordée. 
Un extrait des règles correspondan-
tes aux types d’ouvrages à poinçon-
ner, mentionnés dans le catalogue 
de la marque pourra être commu-
niqué au demandeur par les ser-
vices de la direction régionale des 

douanes et droits indirects.

Des exemples d’ouvrages usuels 
poinçonnés sont mentionnés ci-
après avec l’indication des empla-
cements d’apposition du poinçon 
de responsabilité ou de fabricant et 
du poinçon de garantie du titre des 
ouvrages en métaux précieux.

Source Douane

Règles de marque 
des ouvrages 

en métaux précieux

Règles de marque 
des ouvrages 

en métaux précieux

Règles de marque 
des ouvrages 

en métaux précieux
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Orfèvres, 
Joailliers, Bijoutiers, 

Horlogers

La Douane perçoit différentes taxes fiscales, spécifiques, spéciales et certaines redevances 
(produits de la mer, ameublement, orfèvrerie, bijouterie, habillement, huiles, etc.).

En fait partie, la taxe pour le développement des industries de l’horlogerie, de la bijouterie, 
de la joaillerie et de l’orfèvrerie, à l’importation des produits originaires de pays tiers à 
l’Union européenne.

Avant le début de votre 
activité, vous devez :

• Faire une demande de décla-
ration de profession auprès du 
bureau de garantie dont vous dé-
pendez.

Pour cela, vous devez fournir les 
documents suivants :

• �une attestation d’enregistrement 
à la chambre des métiers ou au 
registre du commerce ou une co-
pie de l’extrait K bis de la société 
mentionnant l’activité de fabrica-
tion, importation, vente ou achat 
d’ouvrages en métaux précieux, 
de doublage ou placage de l’or, 
de l’argent ou du platine,

• �une justification de la qualité de 
la personne habilitée à engager 
la société.

• Détenir un poinçon de fabricant 
et/ou d’importateur selon que 
vous êtes fabricant, importateur ou 
acquéreur intracommunautaire,

• �les ouvrages en métaux précieux 
fabriqués en France sont revêtus 
de votre poinçon de fabricant (for-
me losange), renfermant l’initiale 
de votre nom ou de celle de votre 
société, ainsi qu’un symbole de 
votre choix.

• �les ouvrages en métaux précieux 
importés d’un Etat non mem-
bre de l’Union européenne ou 
introduits d’un Etat membre de 
l’Union européenne sont revêtus 
de votre poinçon d’importateur 
(forme ovale), renfermant l’ini-
tiale de votre nom ou de celle de 
votre société, ainsi qu’un sym-
bole de votre choix.

• �les poinçons des opérateurs fran-
çais, dont le dessin devra préa-
lablement être agréé par l’admi-
nistration des douanes et droits 
indirects, doivent être enregistrés 
par le bureau de garantie avant 
de pouvoir être utilisés.

• � en cas de cessation d’activité 
ou de décès, les poinçons de fa-
bricant ou d’importateur devront 
être remis au bureau de garantie 
ou au bureau de douane, respec-
tivement dans un délai de trente 
jours et trois mois, pour y être 
rendus inutilisables

Vous pouvez demander 
la délégation de poinçon

Vous avez la possibilité d’apposer 
vous-mêmes le poinçon de garantie 
sur vos ouvrages fabriqués, acquis 
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ou importés. Pour cela, vous devez 
mettre en place des méthodes de 
contrôle internes ou externes du 
titre, respecter un cahier des char-
ges et un plan d’échantillonnage.

Pour obtenir ces documents et 
connaître les conditions pour béné-
ficier de la délégation de poinçon, 
vous devez vous adresser à votre 
direction régionale des douanes et 
droits indirects de rattachement

au CourS De votre 
aCtivité, vouS Devez :

• Mettre sur le marché des ouvra-
ges conformes aux titres légaux 
français :
-  or : 999, 916, 750, 585 et 375 
millièmes ;

- argent : 999, 925 et 800 millièmes 
-  platine : 999, 950, 900 et 850 
millièmes.

• Tenir un registre dit « livre de 
police ».
Les modalités de tenue de ce regis-
tre sont fixées dans le code général 
des impôts et vous seront préci-
sées par votre direction régionale 
des douanes et droits indirects de 
rattachement,

• N’acheter qu’à des personnes 
connues.
L’identité et l’adresse du vendeur 
des ouvrages que vous achetez de-
vront obligatoirement être inscrites 
sur votre livre de police.

• Acquitter la contribution au poin-
çonnage pour les ouvrages mar-
qués par un bureau de garantie.
Le montant de la contribution est 
fixé à :
-  8 euros par ouvrage en or et pla-
tine ;

-  4 euros par ouvrage en argent.
Dans les départements d’Outre-
mer, le montant de la contribution 
est fixé à :
-  2 euros par ouvrage en or et pla-
tine,

- 1 euros par ouvrage en argent.

• Apporter les ouvrages fabriqués, 
importés ou introduits et revêtus 
préalablement de votre poinçon 
de fabricant ou d’importateur, au 
bureau de garantie ou à un orga-

nisme de contrôle agréé (oCa) 
pour y être essayés et marqués du 
poinçon de garantie, si vous n’êtes 
pas délégataire d’une convention 
d’habilitation.

Les ouvrages en or et platine d’un 
poids inférieur à 3 grammes, et 
les ouvrages en argent d’un poids 
inférieur à 30 grammes sont dis-
pensés du poinçon de garantie. Ils 
ne sont donc pas apportés au bu-
reau de garantie ou à l’OCA pour 
essai et marquage, mais doivent 
être revêtus de votre poinçon de 
fabricant ou d’importateur, et être 
aux titres légaux. Ces ouvrages ne 
sont pas soumis à la contribution 
au poinçonnage.

Sont dispensés du poinçon de ga-
rantie, les ouvrages introduits sur 
le territoire national en provenance 
d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne ou importés d’un autre 
Etat partie à l’accord instituant 
l’Espace économique européen 
ou de Turquie, comportant déjà 
l’empreinte, d’une part, d’un poin-
çon de fabricant ou d’un poinçon 
de responsabilité et, d’autre part, 
d’un poinçon de titre enregistré 
dans cet Etat.

Le poinçon de titre doit être apposé 
par un organisme indépendant ou 
par l’administration compétente de 
l’Etat concerné selon des normes 
identiques ou équivalentes à celles 
exigées en France pour le contrôle 
et la certification du titre.

Source Douane
Mars 2011

Orfèvres, 
Joailliers, Bijoutiers, 

horlogers

Orfèvres, 
Joailliers, Bijoutiers, 

horlogers

Orfèvres, 
Joailliers, Bijoutiers, 

horlogers
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Remboursement partiel de la Taxe 
Intérieure de Consommation des 

Produits Energétiques (TICPE) pour 
les taxis et transporteurs

La TICPE (Taxe intérieure sur la consommation des produits énergétiques) remplace 
désormais la TIPP / TIC (Taxe intérieure sur les produits pétroliers / Taxe intérieure sur 
la consommation).

Les exploitants de taxi peuvent bénéficier d’un remboursement partiel a posteriori de la 
TIC sur la base de leur consommation réelle de carburant, gazole ou super sans plomb, 
utilisé pour les besoins de leur activité professionnelle, précise la douane. De même, 
les entreprises qui effectuent du transport routier de marchandises et les exploitants 
de transport public routier en commun de voyageurs peuvent bénéficier, sur demande 
de leur part, d’un remboursement partiel de la TIC sur la base de leurs consommations 
totales de gazole.

Les exploitants de Taxis

La nouvelle réglementation sur la dé-
taxe de carburant et les formulaires 
de demande de remboursement sont 
en ligne sur le site de la Douane.

Les exploitants de taxi peuvent 
bénéficier d’un remboursement 
partiel a posteriori de la TIC sur la 
base de leur consommation réelle 
de carburant, gazole ou super sans 
plomb, utilisé pour les besoins de 
leur activité professionnelle. Les 
quantités de carburant ouvrant 
droit à remboursement sont ainsi 
déplafonnées. Le nombre de litres 
de carburant ouvrant droit au rem-

boursement doit être établi par vé-
hicule affecté à une autorisation de 
stationnement et correspondre à 
la réalité des approvisionnements 
successifs durant la période de 
remboursement concernée. 

Ainsi, l’établissement du nombre 
de litres de carburant se fondant 
sur une moyenne de consomma-
tion est irrecevable. Les factures 
et autres justificatifs doivent être 
conservés pendant une période de 
trois ans à compter de la date de 
dépôt de la demande de rembour-
sement et être présentés à tout 
première réquisition des services 
douaniers. 

Le taux de remboursement est 
égal à la différence entre le tarif  
de TIC sur le gazole ou le supercar-
burant en vigueur dans la région 
d’achat du carburant ou la collec-
tivité territoriale de Corse pour la 
période considérée et 30,20 euros 
par hectolitre pour le gazole ou 
35,90 euros par hectolitre pour le 
supercarburant.

La demande de remboursement 
est toujours établie par le titu-
laire des autorisations de sta-
tionnement ou le locataire-gérant 
des autorisations. L’exploitant de 
taxi peut demander et collecter le 
remboursement pour son propre 
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compte, ou pour le compte de ses 
locataires conducteurs de taxi, 
qui ont personnellement acheté le 
carburant et lui ont donné mandat 
pour percevoir le remboursement. 
Dès lors, le titulaire de l’autorisa-
tion de stationnement doit reverser 
intégralement au locataire le mon-
tant correspondant du rembourse-
ment, dans un délai de deux mois 
à compter de la date de paiement 
par l’administration. 

La demande est annuelle et peut 
être déposée ou adressée à comp-
ter du premier jour ouvrable sui-
vant l’année au titre de laquelle le 
remboursement est demandé et au 
plus tard dans les trois ans qui sui-
vent. Elle doit être déposée en deux 
exemplaires, au bureau de douane 
dans le ressort duquel se situe le 
siège social du titulaire de l’autori-
sation de stationnement s’il s’agit 
d’une société ou de son domicile 
s’il s’agit d’un artisan. 

Les exploitants de taxis qui exer-
cent leur activité professionnelle 
en région parisienne, doivent 
adresser ou déposer leurs deman-
des de remboursement au service 
«Boissy fiscalité pétrolière et ta-
bacs» 3 rue de l’Eglise, 94470 
BOISSY-SAINT-LEGER CEDEX 
(Tél. 01 45 10 23 40). 

Pour accéder à la réglementa-
tion
•  Article 265 sexies du code des 

douanes Décret n° 2009-731 du 
18 juin 2009 fixant les modali-
tés d’application de l’article 265 
sexies du code des douanes.

•  BOD n°6783 du 19/12/2008 
Remboursement d’une fraction 
de la taxe intérieure de consom-
mation sur les carburants utilisés 
par les exploitants de taxis : Mo-
dèle de mandat en annexe 6 du 
BOD n°6783. 

Les formulaires
•  Exploitants de taxis - Artisans ins-

crits au Répertoire des métiers 
(Cerfa n°13797*01).

•  Exploitants de taxis - Sociétés 
inscrites au Registre du com-
merce et des sociétés - Détaxa-
tion partielle de carburant (Cerfa 
n°13796*01). Notice explicative 
sur la demande de rembourse-
ment n° 51304#01.

LeS tranSPorteurS 
routierS

En application des articles 265 
septies et 265 octies du code des 
douanes, les entreprises qui ef-
fectuent du transport routier de 

marchandises et les exploitants de 
transport public routier en com-
mun de voyageurs peuvent béné-
ficier, sur demande de leur part, 
d’un remboursement partiel de la 
taxe intérieure de consommation 
sur la base de leurs consomma-
tions totales de gazole.

  LeS tranSPorteurS 
routierS De marChanDiSeS

Les bénéficiaires :
La demande de remboursement 
peut être déposée par le proprié-
taire du véhicule, le titulaire d’un 
contrat de crédit-bail ou d’un 
contrat de location (ou de sous-
location) de 2 ans ou plus.
Le siège social de l’entreprise doit 
être établi sur le territoire de la 
Communauté européenne.
Les véhicules éligibles au rem-
boursement :
Les véhicules qui ouvrent droit au 
remboursement doivent répondre 
aux caractéristiques techniques 
suivantes :

Remboursement partiel de la Taxe 
Intérieure de Consommation des 

Produits Energétiques (TICPE) pour 
les taxis et transporteurs

Remboursement partiel de la Taxe 
Intérieure de Consommation des 

Produits Energétiques (TICPE) pour 
les taxis et transporteurs

Remboursement partiel de la Taxe 
Intérieure de Consommation des 

Produits Energétiques (TICPE) pour 
les taxis et transporteurs
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- véhicules routiers ; 
-  destinés au transport de marchan-
dises qui représentent un poids 
total de 7,5 tonnes et plus (ca-
mion de PTAC supérieur ou égal à 
7,5 tonnes)- tracteur de PTRA (su-
périeur ou égal à 7,5 tonnes). 

  LeS exPLoitantS De 
tranSPort PubLiC routier 
en Commun De voYageurS

Les bénéficiaires :
La déclaration est déposée par l’ex-
ploitant, c’est à dire la personne 
qui a effectivement consommé le 
carburant qui lui a été préalable-
ment facturé pour l’exploitation 
d’une activité de transport public 
routier en commun de voyageurs.

Sont considérés comme des trans-
ports publics de voyageurs, tous les 
transports de personnes, à l’excep-
tion des transports qu’organisent 
pour leur propre compte des per-
sonnes publiques ou privées. 

Les véhicules éligibles 
au remboursement :
Les véhicules qui ouvrent droit au 
remboursement sont les véhicules 
routiers de transport en commun 
de personnes :
-  les autobus et autocars mention-
nés à l’article R 311-1 du code 
de la route ;

- les tramways sur pneus ;
-  les petits trains routiers définis par 
l’arrêté du 2 juillet 1997 modifié 
définissant les caractéristiques et 
les conditions d’utilisation des vé-
hicules autres que les autocars et 
les autobus, destinés à des usages 
de tourisme et de loisirs ;

-  immatriculés dans la commu-
nauté européenne. 

LeS quantitéS 
De gazoLe ouvrant Droit 

au rembourSement

Le nombre de litres de gazole 
ouvrant droit au remboursement 
doit être établi par véhicule et cor-
respondre à la réalité des approvi-
sionnements successifs durant la 
période concernée. Toute méthode 
de calcul des consommations par 
véhicule basée sur une estimation 
de consommation moyenne est 
contraire à cette obligation et n’est 
donc pas recevable.

LeS taux 
De rembourSement

Les taux de remboursement sont 
égaux à la différence entre le tarif  
de TIC en vigueur dans la région 
d’achat du carburant pour la pé-
riode considérée et le taux du ga-
zole professionnel de 39,19 euros 
par hectolitre.
Par mesure de simplification, il est 
proposé aux entreprises qui le souhai-
tent et qui s’approvisionnent dans au 
moins trois régions différentes, d’op-
ter pour un taux de remboursement 
forfaitaire unique, fixé pour l’année 
2011 à 4,51 euros par hectolitre. 

La DemanDe 
De rembourSement

La demande est semestrielle. Elle 
peut être formulée à partir du pre-
mier jour ouvrable suivant respec-
tivement la fin du premier et du 
second semestre de chaque année 

et au plus tard dans les trois ans 
qui suivent : 
-  Transporteurs de marchandises : 
document CERFA n°13693*02.

-  Exploitants de transport routier en 
commun de voyageurs : document 
CERFA n°13694*02.

Lieu de dépôt de la demande 
-  Entreprises dont le siège social est 
situé en France métropolitaine :

Bureau des douanes chargé du re-
couvrement de la taxe à l’essieu 
dans le département du siège so-
cial de l’entreprise (adresse cor-
respondant au numéro SIREN à 9 
chiffres, à ne pas confondre avec 
le numéro SIRET qui concerne les 
établissements).

- Entreprises de l’Union européenne 
Bureau Principal de Douane de 
Lesquin
Pole remboursement TIC - UE
1 rue Descat
BP 20309
59813 Lesquin Cedex
Tel : 03 20 87 87 68 à 71
fax : 03 20 50 98 58

baSe régLementaire

BOD n°6713 du 24 mai 2007
- DA n°07-028 : Remboursement 
d’une fraction de la TIPP sur le ga-
zole utilisé par les véhicules rou-
tiers de 7,5 T et plus, destinés au 
transport de marchandises.
- DA n°07-027 : remboursement 
d’une fraction de la TIPP sur le ga-
zole utilisé par les exploitants de 
transport public routier en com-
mun de voyageurs. 

Source Douane

Remboursement partiel de la Taxe 
Intérieure de Consommation des 

Produits Energétiques (TICPE) pour 
les taxis et transporteurs

Remboursement partiel de la Taxe 
Intérieure de Consommation des 

Produits Energétiques (TICPE) pour 
les taxis et transporteurs

Remboursement partiel de la Taxe 
Intérieure de Consommation des 

Produits Energétiques (TICPE) pour 
les taxis et transporteurs



3ème Partie • 3ème Partie •3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie •3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Partie • 3ème Par

207

Vous êtes revendeur 
ou distributeur de carburant

La TICPE (Taxe Intérieure sur la Consommation des Produits Énergétiques) remplace 
désormais la TIPP / TIC (Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers / Taxe Intérieure sur 
la Consommation).

Vous revendez des carburants ayant déjà supporté la TICPE ? 

Distributeurs de carburant « en acquitté » : quelles sont pour vous les conséquences de 
la régionalisation de la TICPE ?

Dispositions dans 
la déclaration de la TICPE

Depuis 2005, une partie du pro-
duit de cette taxe est affectée aux 
régions, et depuis le 1er janvier 
2006, cette affectation est réalisée 
en fonction des consommations 
régionales de carburant. 

Cette réforme implique pour la di-
rection générale des douanes et 
droits indirects (DGDDI) de mesu-
rer avec exactitude ces consomma-
tions régionales de carburant. 

Les opérateurs qui réalisent des 
livraisons de carburant (gazole, 
SP 95, SP 98, E10), doivent donc 
déclarer à l’administration les 
régions de destination des carbu-
rants qu’ils livrent. 

Ce travail déclaratif  concerne deux 
catégories d’opérateurs : 
- �les opérateurs qui livrent des 
carburants en sortie d’entrepôt 
fiscal et acquittent la TICPE ; 

- �les opérateurs qui revendent ces 
carburants ayant déjà supporté 
la TICPE (carburant dits « en ac-
quitté  »). 

Si votre activité relève de la se-
conde catégorie, ce document 
vous est destiné, pour vous aider 
à prendre connaissance des im-
plications concrètes de ce travail 
déclaratif.

Votre enregistrement  
en tant que distributeur 

« en acquitté »

La revente de carburants ayant 
déjà supporté la TICPE est libre, 

sous réserve que les opérateurs 
qui effectuent cette activité soient 
enregistrés par l’administration 
des douanes.

 �Qui est concerné ?

Vous êtes concerné si vous reven-
dez des gazoles et des supercar-
burants sans plomb (SP 95 SP 
98 ou E10) ayant déjà supporté 
la TICPE, que vous disposiez ou 
non d’installation de stockage. 
ATTENTION ! Les opérateurs dis-
tribuant exclusivement du fioul do-
mestique ne sont pas concernés 
par ces dispositions.

 �Quand s’enregistrer ?

Avant votre premier approvision-
nement. En effet, vous ne pouvez 
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vous faire livrer en carburant par 
des fournisseurs sans vous être 
préalablement identifié auprès 
d’eux. 

Pour ce faire, vous devez vous faire 
enregistrer par l’administration des 
douanes et droits indirects.

  queLLe eSt La Durée De 
vaLiDité De votre DéCiSion 
D’enregiStrement ?

Elle est accordée pour une durée 
de cinq ans, renouvelable à votre 
demande. 

Après instruction de votre de-
mande, vous recevrez une ou plu-
sieurs décisions d’enregistrement, 
celle(s)-ci étant à présenter aux 
fournisseurs avant votre première 
livraison. 

ATTENTION ! N’oubliez pas de signa-
ler les changements affectant votre 
activité à la direction régionale auprès 
de laquelle vous êtes enregistré.

voS obLigationS en tant 
que DiStributeur De 

CarburantS «en aCquitté»

-  obtenir de vos clients leurs do-
cuments d’identification (attesta-
tion sur l’honneur ou décision(s) 
d’enregistrement) 

-  indiquer sur les factures émises 
à vos clients le lieu de livraison 
des carburants 

-  conserver les factures de l’an-
née en cours, ainsi que celles des 
trois années précédentes.

-  tenir une comptabilité matières, 
retraçant par carburant, le stock 
initial, les entrées et sorties quo-
tidiennes, ainsi que le stock final 
en résultant 

-  tenir à disposition du service des 
douanes un état répertoriant tou-
tes les livraisons effectuées en 
identifiant les destinataires 

-  en cas de livraisons interrégiona-
les, servir une «déclaration complé-
mentaire trimestrielle sur les ven-
tes de carburants en acquitté»

  queLS Sont LeS 
oPérateurS ConCernéS 
Par La DéCLaration 
ComPLémentaire 
trimeStrieLLe ?

Seuls les opérateurs qui réalisent 
des livraisons de carburants à des-
tination de régions autres que leur 
région d’implantation, sont concer-
nés par cette déclaration. 

Si vous réalisez la totalité de vos 
livraisons dans votre région d’im-
plantation, vous n’êtes pas soumis 

à cette obligation déclarative.

  en quoi ConSiSte Cette 
DéCLaration ?

La déclaration déposée chaque 
trimestre doit récapituler les li-
vraisons réalisées hors de votre 
région d’implantation. Si vous avez 
plusieurs régions d’implantation, 
il se peut que vous soyez amené 
à déposer plusieurs déclarations, 
pour les livraisons que vous avez 
effectuées en dehors de chacune 
de vos régions d’implantation. 

La déclaration retrace non seule-
ment les mouvements de carbu-
rants entre régions, mais permet 
également de tenir compte des 
taux de TICPE propres à chaque 
région. 
Vous devez déclarer les livraisons 
effectuées en dehors de votre région 
d’implantation et déterminer votre 
situation vis-à-vis de l’Etat. Vous pou-
vez être créditeur ou débiteur, selon 
que les taux de taxe des régions li-
vrées soient supérieurs ou inférieurs 
au taux de TICPE en vigueur dans 
votre région d’implantation. 
Si vous êtes débiteur, votre dé-
claration doit être accompagnée 
d’un moyen de paiement égal au 
montant de TICPE dû. Si vous êtes 
créditeur, l’Etat vous rembourse du 
surplus de TICPE acquitté. 
Afin que vous puissiez établir vos dé-
clarations et facturer vos clients en 
fonction des taux de TICPE pratiqués 
dans chaque région, l’administration 
des douanes et droits indirects pu-
blie à chaque fin d’année, la liste des 
taux de TICPE par région.

Vous êtes revendeur 
ou distributeur 

de carburant

Vous êtes revendeur 
ou distributeur 

de carburant

Vous êtes revendeur 
ou distributeur 

de carburant
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Comment DéCLarer ?

La déclaration est trimestrielle.
Un modèle de déclaration est re-
pris à l’annexe VIII du bulletin of-
ficiel des douanes n° 6703 du 9 
mars 2007, disponible sur le site 
Internet de la douane 
www.douane.gouv.fr.

Par courrier : 
La déclaration doit être déposée 
au service douanier compétent en 
la matière : 
Direction interrégionale des doua-

nes et droits indirects d’Ile de 
France 
Annexe de Boissy-St-Léger – 
TIPP 
3, rue de l’Eglise - BP 21 - 94471 
Boissy-St-Léger Cedex. 

ATTENTION ! La déclaration doit, 
si nécessaire, être accompagnée 
de son moyen de paiement. 

Par internet : 
Afin de faciliter cette obligation 
déclarative, l’administration des 
douanes a mis à disposition des 

opérateurs un téléservice sur le site 
sécurisé Pro.DOU@NE https://
pro.douane.gouv.fr qui permet de 
déclarer en ligne. 

Ce téléservice est accessible à tous 
les opérateurs. Pour en bénéficier, 
il suffit de s’y faire habiliter, en 
s’identifiant sur le site Pro.DOU@
NE, et en adressant à l’administra-
tion des douanes et droits indirects 
(service de Boissy-St-Léger – cf. 
coordonnées supra) une demande 
d’habilitation, à l’aide des formu-
laires disponibles sur le site Pro.
DOU@NE.

Source Douane

Vous êtes revendeur 
ou distributeur 

de carburant

Vous êtes revendeur 
ou distributeur 

de carburant

Vous êtes revendeur 
ou distributeur 

de carburant

LiSte DeS annonCeurS

Sun logistics - 2e de couverture
Argeville SA - 3e de couverture

ILE - 4e de couverture
Le 3 T - page 4 - 80

Vignoble du Peloux - page 23
France Aromatique - page 24
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Domaine Hauts du Clos - page 174
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Evolution des échanges de produits pétroliers raffinés 
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Source : Douanes (Données CAF/FAB brutes, non enrichies) 

Evolution du solde des produits pétroliers raffinés par 
type de produit 
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Source : Douanes (Données CAF/FAB brutes, non enrichies) 

Structure des échanges de pétrole raffinés (en %) 
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Source : Douanes (Données CAF/FAB brutes, non enrichies) 

Détérioration du déficit des produits pétroliers 
raffinés 

Depuis 2002, la facture énergétique s’alourdit 
sensiblement (de -22,0 milliards à -48,0 milliards en 
2010), contribuant pour près de la moitié à la 
dégradation du solde commercial français. Ce 
creusement du déficit énergétique s’explique par celui 
du pétrole brut, mais aussi par celui des produits 
pétroliers raffinés. Entre 2002 et 2010, le déficit des 
produits pétroliers raffinés s’amplifie ainsi 
de -7,2 milliards (-11,1 milliards pour le pétrole brut 
et -5,9 milliards pour le gaz naturel). Il 
atteint -9,7 milliards en 2010 et devrait 
dépasser -13 milliards en 2011. 

Cette détérioration du solde des produits pétroliers 
raffinés résulte d’une forte progression des importations, 
notamment de celles de gazole (+15,8 % par an entre 
2002 et 2010), qui constituent désormais plus de la 
moitié des achats. Le déficit des échanges de gazole 
s’élève ainsi à -8,9 milliards en 2010 (-6,5 milliards 
depuis 2002) et devrait être proche de -13 milliards en 
2011. En revanche, les échanges d’essence sont 
excédentaires : +2,3 milliards en 2010 et probablement 
autour de +2,8 milliards en 2011. 

Forte hausse des importations de gazole 

La structure des échanges de produits pétroliers raffinés 
reflète le déséquilibre entre l’offre et la demande. 
Compte tenu de la forte diésélisation du parc automobile 
français (7 véhicules sur 10 immatriculés en 2010, 
contre 5 sur 10 en moyenne en Europe), liée notamment 
à une fiscalité avantageuse, la demande porte surtout sur 
le gazole. Ce dernier constitue ainsi 80 % de la 
consommation de carburants en France. En revanche, 
l’offre de raffinage, qui est relativement inélastique (une 
raffinerie produit pour moitié environ du gazole, le reste 
étant constitué d’essence, de fioul lourd et de kérosène), 
ne permet pas de répondre à cette 
demande, d’où un surcroît 
d’importations. Cette poussée des 
achats de gazole se trouve renforcée 

 
Etudes et éclairages  

http://lekiosque.finances.gouv.fr   
  Janvier 2012 
  
 

Le déficit croissant des produits pétroliers raffinés, qui atteint -9,7 milliards en 2010, contribue de façon importante à 
l’alourdissement de la facture énergétique de la France. Il s’explique principalement par un déséquilibre entre l’offre 
et la demande de distillats, qui conduit à un surcroît d’importations de gazole. Si les achats de gazole viennent encore 
majoritairement des pays de l’UE, ils sont en forte hausse depuis la Russie et l’Asie, où les capacités de raffinage sont 
en augmentation. 

Déficit croissant des échanges de produits pétroliers raffinés en France 

Direction générale des douanes et droits indirects   -   Département des statistiques et des études économiques 
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par la faiblesse des marges de raffinage en France, qui 
peut expliquer le déplacement des raffineries vers les lieux 
d’extraction du pétrole et les grands pays émergents à 
forte croissance, bénéficiant de coûts salariaux plus faibles 
et de normes environnementales plus souples. 

Entre 2002 et 2010, les importations de gazole en valeur 
ont ainsi été multipliées par plus de trois. Cette 
augmentation tient plus à l’accroissement des quantités 
importées qu’aux hausses de prix. Parallèlement, les 
exportations d’essence produite en surplus (soit 27 % des 
ventes de produits pétroliers raffinés en 2010) ont été 
multipliées par plus de deux. 

Evolution des importations de gazole 
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Source : Douanes (Données CAF/FAB brutes, non enrichies) 

Part croissante de la Russie et de l’Asie dans les 
approvisionnements de la France 

L’Europe constitue le principal client et fournisseur de 
produits pétroliers raffinés de la France, avec 61 % des 
exportations et 74 % des importations en 2010. La Russie, 
les Pays-Bas, la Belgique et le Royaume-Uni sont les 
premiers pays fournisseurs. La Russie représente 
désormais 28 % des importations françaises de produits 
pétroliers raffinés (12 % en 2002), soit la plus forte 
progression sur les dernières années. Avec 9 % des 
exportations mondiales en 2009, la Russie est le premier 
fournisseur mondial, devant les Etats-Unis, Singapour et 
les Pays-Bas. 

Structure des exportations et importations de produits 
pétroliers raffinés par zone géographique (en %) 
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Source : Douanes (Données CAF/FAB brutes, non enrichies) 
L’Asie représente également une part croissante des achats 
de produits pétroliers raffinés de la France (9 % en 2010, 

après 1 % en 2002), avec notamment une très forte 
augmentation des importations depuis l’Inde et 
Singapour (respectivement +62 % et +43 % par an en 
moyenne entre 2002 et 2010). L’Asie connaît en effet 
une nette hausse de ses capacités de raffinage du fait 
d’une demande énergétique croissante et de ses faibles 
coûts de production. En particulier, l’Inde est en passe 
de devenir un hub régional important pour le raffinage. 

A l’exportation, les principaux clients de la France pour 
les produits pétroliers raffinés sont les Pays-Bas, les 
Etats-Unis, le Royaume-Uni et la Belgique. Les 
exportations vers les Etats-Unis, qui avaient fortement 
augmenté jusqu’en 2006, progressent plus modérément 
par la suite. De fait, les débouchés outre-atlantique 
apparaissent de plus en plus limités en raison d’une 
consommation d’essence en baisse (développement des 
biocarburants, véhicules plus économes, ralentissement 
de la croissance économique) et des nouveaux centres 
de raffinage qui y sont développés. 

Des situations contrastées au sein de l’UE 

Au sein de l’UE, les situations en matière d’échanges de 
produits raffinés sont contrastées. L’Allemagne présente 
un déficit croissant, proche de celui de la France, 
à -10,8 milliards en 2010. L’Espagne affiche également 
un déficit, mais relativement contenu (-3,5 milliards). 
En revanche, l’Italie et le Royaume-Uni sont fortement 
excédentaires, avec des soldes de respectivement 
+6,2 milliards et +2,8 milliards. 

Evolution du solde des produits pétroliers raffinés 
dans différents pays de l’UE 

-12
-10
-8
-6
-4
-2
0
2
4
6
8

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Italie

Royaume-
Uni

Espagne

Allemagne

France

En milliards d'euros

 
Source : Eurostat 

Etudes et éclairages  
 

 

 
 
 

Méthodologie et sources 
L’étude présentée ici s’appuie sur la classification de produit 
françaises CPF4 rév.2 (1920 - produits pétroliers raffinés). La 
facture énergétique est constituée par les hydrocarbures 
naturels et autres produits des industries extractives ainsi que 
par les produits pétroliers raffinés.  
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La Douane en mouvement
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